
Index des chevaux cités dans ce numéro  ...........  33

Les chiffres, 000/0, placés devant le nom des chevaux indiquent le numéro de compte-rendu de la dernière course à laquelle ils ont participé et leur classement à

l’arrivée jusqu’au cinquième inclus. Cheval portant : 0 des oeillères, A des oeillères australiennes, g un bonnet, h un attache-langue. (PSF) = Piste en Sable Fibré.

N° 23 – 30 Novembre 2023
2023 

BULLETIN
OFFICIEL

Courses à obstacles

Avis et communiqués  ...................................................... III
Décisions  ............................................................................ V
Résultats (n° 1634 à 1728) :

jeudi 2 novembre 2023
LYON-PARILLY  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1
TOULOUSE  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  2

vendredi 3 novembre 2023
AUTEUIL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3

samedi 4 novembre 2023
CHOLET  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5

dimanche 5 novembre 2023
LIGNIÈRES   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  5
SAUMUR . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6

vendredi 10 novembre 2023
AGEN-LA GARENNE   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  7
COMPIÈGNE  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  8

samedi 11 novembre 2023
ANGERS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10
AUTEUIL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .11
MACHECOUL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .15
NÎMES  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  16
SAINT-BRIEUC . . . . . . . . . . . . . . . . . . .17
STRASBOURG  . . . . . . . . . . . . . . . . . . .18

dimanche 12 novembre 2023
ANGOULÊME . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19
AUTEUIL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20
DURTAL  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  23
MAURE-DE-BRETAGNE   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  25
PARAY-LE-MONIAL  . . . . . . . . . . . . . . . 26

mercredi 15 novembre 2023
FONTAINEBLEAU GALOP  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .27
SAINT-BRIEUC . . . . . . . . . . . . . . . . . . 29



FRANCE GALOP
Département Technique

15 Bld de Douaumont

75017 Paris

ISSN 2999-0041 

France Galop – Imprimeur

Dépôt légal : novembre 2023

Quantité de tirage : 200 ex.

© 2023 - France Galop



BO 2023/23- plat/obstacle III

Avis et communiqués

Liste des oppositions  ................................................................... IV

Liste des personnes agréées et des contrats enregistrés  .... V



IV BO 2023/23 – plat/obstacle

Liste des oppositions
(Mise à jour le 18 octobre 2023)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

Rashed Saeed Mohamed Abdulla ALMAZROUEI Mme Jean-François BERNARD Non-paiement factures de frais de pension

Vincent ZAZURCA STE ENT Gabriel LEENDERS Non-paiement factures de frais de pension

Paolo BOSCHI Stéphane Richard SIMON Non-paiement factures de frais de pension

Ivana KANTKOVA STE ENT Antoine de WATRIGANT Non-paiement factures de frais de pension

Nicholas WILLIS STE ENT François MONFORT Non-paiement factures de frais de pension

Daniel PIERI STE ENT Benjamin LEGROS Non-paiement factures de fais de pension

Nelva DE ALMEIDA Carla O’HALLORAN Non-paiement factures de fais de pension

Stéphanie GACHELIN STE ENT Massimo CESANDRI Non-paiement factures de frais de pension

SCUDERIA BLACK STAR Gianluca BIETOLINI Non-paiement factures de frais de pension

Jérôme GUILLET STE ENT. Alain COUETIL Non-paiement factures de frais de pension

Carole TRANCHANT Christophe CHEMINAUD Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND STE ENT. OLIVIER SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI ST ENT Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN ST ENT Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

Saeed Nasser AL ROMAITHI STE ENT. FRANÇOIS ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES STE ENT. J. BERTAN DE BALANDA Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI STE COURSES NANCY-BRABOIS Non-paiement location de boxes et utilisation installations

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER-SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments –  

non-paiement frais de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non-paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non-paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non-paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non-paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non-paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non-paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non-paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non-paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non-paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non-paiement factures de frais de pension

Raynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non-paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non-paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non-paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non-paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELLS Eric LIBAUD Non-paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non-paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non-paiement location de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non-paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non-paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non-paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non-paiement factures de frais de pension
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LISTE DES PERSONNES AGREEES 

ET DES CONTRATS ENREGISTRES

ASSOCIATIONS
CORRECTIONNELLE (2021) Dirigeant : Mme Doris 
SCHOENHERR Associé : M. Fabrizio POLLI (15/10/2023) 
Pour sa carrière de courses

EDAMAME (2019) Dirigeant : M. David ALEXANDRE 
Associé : GOUSSERIE RACING (15/10/2023) Pour sa carrière 
de courses

GIPSY DE CHOISEL (2016) Dirigeant : M. Michael GONZALEZ 
Associés : M. Charles MURPHY, ECURIE VIVALDI, VIVALDI-
CHANTILLY, N. GEORGE & A. ZETTERHOLM (s) (15/10/2023) 
Pour sa carrière de courses

KEEP TIME TO STORM (2020) Dirigeant : M. Jean-Luc DERRE 
Associé : A. LE CLERC (s) (15/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

KINNDAR (2020) Dirigeant : M. Sebastien CHINCHILLA 
Associé : CH. DUBOURG (s) (15/10/2023) Pour sa carrière 
de courses

KOUKOU ME VOILA (2020) Dirigeant : M. Jean-Luc DERRE 
Associé : A. LE CLERC (s) (15/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

MALYA (2021) Dirigeant : M. Roland PHILIPPON Associé : 
Mme Rachel PHILIPPON (15/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

PURPLE STAR GB (2021) Dirigeant : M. Laurent DASSAULT 
Associés : ECURIES SERGE STEMPNIAK, ECURIE B. WEILL, 
M. Daniel-Yves TREVES (15/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

ROYAL HEIGHTS (2019) Dirigeant : M. Pierre-Yves 
MERIENNE Associés : M. Julien MERIENNE, M. Xavier 
FOGGER, M. Pierre LAMY, Mme Nadine SALMON (15/10/2023) 
Pour sa carrière de courses

VAAHDOO (2021) Dirigeant : M. Pierre-Alain CHEREAU 
Associé : ECURIES SERGE STEMPNIAK (15/10/2023) Pour 
sa carrière de courses

YELLOW DE VERDUN (2019) Dirigeant : M. Patrick 
FELLOUS Associés : M. Alain GIAOUI, D. GUILLEMIN (s), 
M. Francois PUGLIA, M. Alain SOLAL, M. Alain KUNTZMANN 
(15/10/2023) Pour sa carrière de courses

AKAGERA (2020) Dirigeant : ECURIE FORET JAUNE Associé : 
M. Julien PHELIPPON (16/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

AMBOISE (2019) Dirigeant : M. Ruben RABA Associé : M. J.N. 
TEMAM (16/10/2023) Pour sa carrière de courses

FREVILLE (2021) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associés : ECURIE HARAS DU CADRAN, ECURIE MELANIE 
(16/10/2023) Pour sa carrière de courses

GODSPEED (2022) Dirigeant : F&O HINDERZE RACING 
Associés : ECURIE JML RACING, NBB RACING (16/10/2023) 
Pour sa carrière de courses

KAZAR FOREZ (2020) Dirigeant : M. Tobias JONES Associé : 
M. Mathieu PITART (16/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

N. par CREAMCAKE IRE (2022) Dirigeant : M. Hocine 
BOUDOUAIA Associés : ECURIE NORMANDY SPIRIT, 
ECURIE LA VALLEE MARTIGNY EARL, M. Yvan LACHAUD 
(16/10/2023) Pour sa carrière de courses

PETRA STAR (2020) Dirigeant : M. James FINCH Associé : 
M. Samuel SUTTON (16/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

STYLE EMERY (2020) Dirigeant : Mme Elisabeth BOISSON 
Associés : M. Vincent MOREAU, M. Nicolas LEMEUNIER 
(16/10/2023) Pour sa carrière de courses

DAILYMOTION USA (2020) Dirigeant : M. Jean-Etienne 
DUBOIS Associés : ECURIE DES MOUETTES, M. Hubert GUY 
(17/10/2023) Pour sa carrière de courses

FAVORY CHOP (2021) Dirigeant : M. Frederic DEVAUCHELLE 
Associés : M. Paul CARBONELL, M. Antonio BERTO, 
Mme Christine LE BESNERAIS (17/10/2023) Pour sa carrière 
de courses

GAYLE (2022) Dirigeant : Mme Virginie DUPUY Associés : 
M. Jean-Luc PELLETAN, M. Eric MOUSSION, M. Norbert 
BARBIER, M. Luc MARIN, M. Yvon PRIGENT (17/10/2023) 
Pour sa carrière de courses

KANGO (2020) Dirigeant : Mme Daniel BUHMANN Associés : 
Mme Frederique DETOUILLON, M. Mathieu PITART 
(17/10/2023) Pour sa carrière de courses

LADIVA (2020) Dirigeant : M. Aime-Bernard PELLERIN 
Associés : M. Gregoire JUILLET, M. Joel JUILLET, 
Mme Philippine PELLERIN (17/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

LUBIANA (2020) Dirigeant : M. Pierre J. DELAGE Associés : 
Mme Heidie CADOT, M. Ludovic CADOT (17/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

N. par SAREINA (2023) Dirigeant : Mme Christa ZASS 
Associé : M. Lutz BONGEN (17/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

SCORPION’S TALE GB (2021) Dirigeant : M. Paul James 
SMITH Associé : Mlle Carla O’HALLORAN (17/10/2023) Pour 
sa carrière de courses

BIG BOOTS IRE (2016) Dirigeant : M. Thierry MARECHAL 
Associés : M. Mathieu ANDRIA, M. Robert AUBAUD, 
Mme Michele CAZAUBON, M. Cyril COIS (18/10/2023) Pour 
sa carrière de courses

CI PPO RA (2020) Dirigeant : M. Gildas BLAIN Associé : A. 
BOISBRUNET (s) (18/10/2023) Pour sa carrière de courses

CREAM ICE GB (2018) Dirigeant : Mme Philippe DESBOIS 
Associés : M. Alain BANSAIS, M. Paul DELMAS-GUICHENNE, 
M. Philippe DESBOIS (18/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

ELCOND’OR FORLONGE (2016) Dirigeant : M. Pierre 
NOIROT Associé : J. PLANQUE (s) (18/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

EMBRACE ADVERSITY (2021) Dirigeant : MARIO GENOVESE 
SRL Associés : Mme Julie GAUDIN, ECURIE EQUUS RACING, 
Mme Marie-Christelle LACAILLE (18/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

GO FAST DU GRANVAL (2016) Dirigeant : M. Antoine de la 
BROSSE Associé : M. Julien JOUIN (18/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

HUNTER’S LUCK (2022) Dirigeant : Mme Christa ZASS 
Associé : M. Lutz BONGEN (18/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

KODA (2020) Dirigeant : M. Tobias JONES Associé : 
Mme Catherine LEONI (18/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

KOKOTE D’OSCARA (2020) Dirigeant : Mme Marie-Paule 
FONTAINE Associés : Mme Beatrice NICCO, M. Mathieu 
PITART, M. Clement FONTAINE, Mlle Melanie FONTAINE, 
M. Thomas FONTAINE (18/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

MISS GREELEY (2020) Dirigeant : M. Samuel SUTTON 
Associé : M. Jacob PRITCHARD-WEBB (18/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

LAUFE CHOP (2021) Dirigeant : M. Fabien COSSOU Associé : 
Mme Luana DUPELIN LALUNG (19/10/2023) Pour sa carrière 
de courses
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N. par BEAUTIFUL DAY (2022) Dirigeant : BOOOST SAS 
Associés : M. Hocine BOUDOUAIA, ECURIE LA VALLEE 
MARTIGNY EARL, M. Yvan LACHAUD (19/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

REINE LAND (2019) Dirigeant : M. Jacques PIEDNOEL 
Associé : M. Jacques PHILIPPERON (19/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

ROAZHON PARK (2019) Dirigeant : MARCHOSI RACING 
Associés : CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, Scea 
L’AUBAY, ECURIE HERVE GUERIN (19/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

SCARLETTA (2021) Dirigeant : M. Giampiero VELLUCCI 
Associé : M. Maurizio GUARNIERI (19/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

TI’PUNCH DES ILES (2020) Dirigeant : ECURIE TEAM 
SPIRIT Associés : M. Jacques DETRE, M. Patrice DETRE 
(19/10/2023) Pour sa carrière de courses

HONNEUR A ESTIVAUX (2017) Dirigeant : Sc ECURIE 
COUDERC Associé : Mme Daniela MELE (20/10/2023) Pour 
sa carrière de courses

JAZZYMIX (2020) Dirigeant : M. Michel HASKI Associé : 
M. Thomas VIEL (20/10/2023) Pour sa carrière de courses

KASHALKA (2020) Dirigeant : M. Pierre-Emmanuel 
GUILLOUX Associé : Mme Daniela MELE (20/10/2023) Pour 
sa carrière de courses

KLARIX (2020) Dirigeant : M. Michel HASKI Associé : 
M. Thomas VIEL (20/10/2023) Pour sa carrière de courses

KOSMIC LIGHT (2020) Dirigeant : M. Franck DELIBEROS 
Associé : M. Francois NICOLLE (20/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

LORD DINO (2019) Dirigeant : M. Armand PINEDA Associés : 
HELIVET, Mme Philippe COTTIN (20/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

NANTE GER (2018) Dirigeant : M. Louis BUSSINGER 
Associé : Mme Bianca BUSSINGER (20/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

BLOU LAGOON (2021) Dirigeant : Mme Alexandra 
ATTERBRAND Associé : D. WATRIGANT (s) (23/10/2023) 
Pour sa carrière de courses

CHORAIL DEBELAIR (2017) Dirigeant : M. Guillaume 
LASSAUSSAYE Associé : GAB . LEENDERS (s) (23/10/2023) 
Pour sa carrière de courses

GAUD (2021) Dirigeant : M. Philippe JONCOUX Associé : 
M. Jess PARIZE (23/10/2023) Pour sa carrière de courses

GENTLE DANCER (2020) Dirigeant : ECURIE DELAUNAY 
Associé : M. Florent FONTEYNE (23/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

GIN GEMBRE (2017) Dirigeant : Mlle Caroline AUVRAY 
Associés : M. Cedric GUEUDE, M. Christophe BRUYNEEL 
(23/10/2023) Pour sa carrière de courses

HEARTLAND (2021) Dirigeant : Mlle Pauline-Marie DAVID 
Associé : COUETIL ELEVAGE (23/10/2023) Pour sa carrière 
de courses

ONLY THE BRAVE (2017) Dirigeant : M. Eric BLAISSE 
Associés : CH. PLISSON (s), Mme Nathalie VIOT (23/10/2023) 
Pour sa carrière de courses

PRINCE D’OSSAU (2020) Dirigeant : M. Jean-Pierre TOTAIN 
Associé : M. Alban de MIEULLE (23/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

SAIL ON (2021) Dirigeant : M. Damien DUGLAS Associés : 
M. Herve GOUEDO, M. Elie-Franck OKOBO, M. Matthew 
STRAZEL (23/10/2023) Pour sa carrière de courses

SILVER POMM (2018) Dirigeant : A. ACKER (s) Associé : 
M. David GLEIZE (23/10/2023) Pour sa carrière de courses

AIME VIPI (2022) Dirigeant : ECURIE LAURENT QUEROU 
Associés : NORMANDIE BREEDING, MANDALORE RACING 
STABLE SAS, M. Jean-Claude PEUSET, M. Sylvain VIDAL 
(24/10/2023) Pour sa carrière de courses

ALERIO GER (2019) Dirigeant : A.B RACING Associés : 
Mme Sabine SARFATI, M. Chen XUEWEI (24/10/2023) Pour 
sa carrière de courses

BELGA QUEEN (2019) Dirigeant : M. Jeremy BUEZ Associé : 
ECURIE DELAUNAY (24/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

FAST QUICKLY (2020) Dirigeant : SARL GROUPE KR 
Associé : ECURIE DELAUNAY (24/10/2023) Pour sa carrière 
de courses

ICONE ANGEVINE (2018) Dirigeant : ECURIE FLEURY 
RENAUD Associé : M. Pierre LABOUE (24/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

ISAGIRL (2018) Dirigeant : Sc ECURIE COUDERC Associés : 
ECURIE DELAUNAY, M. Patrick JOUBERT (24/10/2023) Pour 
sa carrière de courses

JUMP DES BRUYERES (2019) Dirigeant : M. Xavier LIPPENS 
Associés : ECURIE DELAUNAY, ECURIE MADAME JACQUES 
CYPRES (24/10/2023) Pour sa carrière de courses

KAKI D’ESTRUVAL (2020) Dirigeant : Mme Bernard LE 
GENTIL Associé : PALMYR RACING (24/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

KANTORA (2020) Dirigeant : Scea ECURIE DOMAINE DE 
BAUNE Associé : ECURIE DELAUNAY (24/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

KAPPA D’ESTRUVAL (2020) Dirigeant : Mme Bernard LE 
GENTIL Associé : PALMYR RACING (24/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

KART D’ESTRUVAL (2020) Dirigeant : Mme Bernard LE 
GENTIL Associé : PALMYR RACING (24/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

KEPI D’ESTRUVAL (2020) Dirigeant : Mme Bernard LE GENTIL 
Associé : PALMYR RACING (24/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

KETCH D’ESTRUVAL (2020) Dirigeant : Mme Bernard LE 
GENTIL Associé : PALMYR RACING (24/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

KILT D’ESTRUVAL (2020) Dirigeant : Mme Bernard LE GENTIL 
Associé : PALMYR RACING (24/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

LA SOMONE (2020) Dirigeant : Scea ECURIE DOMAINE DE 
BAUNE Associés : ECURIE DELAUNAY, M. David LUMET 
(24/10/2023) Pour sa carrière de courses

MISTER TIN (2018) Dirigeant : M. Youri BEAUCHARD 
Associés : Mme Daniela MELE, M. Victor CARME (24/10/2023) 
Pour sa carrière de courses

MONSTER CAROLI (2015) Dirigeant : MUSTANG SARL 
Associés : ECURIE DELAUNAY, M. David LUMET (24/10/2023) 
Pour sa carrière de courses

N. par COVADONGA (2022) Dirigeant : ECURIE VIVALDI 
Associé : ECURIE DES CHARMES (24/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

ROYAL HEIGHTS (2019) Dirigeant : M. Pierre-Yves 
MERIENNE Associés : M. Julien MERIENNE, M. Pierre 
LAMY, Mlle Elisabeth BOIN, M. Xavier FOGGER, Mme Nadine 
SALMON (24/10/2023) Pour sa carrière de courses

BALANODINE (2022) Dirigeant : M. Michel DELAUNAY 
Associé : ECURIE DU SUD (25/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

BLANCHE SACREE (2022) Dirigeant : M. Michel DELAUNAY 
Associé : ECURIE DU SUD (25/10/2023) Pour sa carrière de 
courses
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KEEP CALM DARIYAN (2020) Dirigeant : M. Francois 
AUDOIN Associé : E&G . LEENDERS (s) (25/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

KOTAZO DU MATHAN (2020) Dirigeant : ECURIE DU MATHAN 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (25/10/2023) Pour 
sa carrière de courses

MISTER GATZ (2021) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE 
S.A. Associés : M. BOUTIN (s), S. NIGGE (s), Mlle Laurence 
BAUDOUIN, ECURIE PENELOPE LEPREVOST, M. Gerard 
Thomas RYAN (25/10/2023) Pour sa carrière de courses

NELLO (2022) Dirigeant : M. Michel DELAUNAY Associés : 
ECURIE DU SUD, M. Barthelemy VIVES (25/10/2023) Pour 
sa carrière de courses

SEDSER (2021) Dirigeant : M. Jean-Claude SEROUL 
Associé : FAL STUD SAS (25/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

SHAKIRONDELABRUNIE (2020) Dirigeant : M. Pierre BLAZY 
Associés : Mme Alexandra GOURDON, PALMYR RACING 
(25/10/2023) Pour sa carrière de courses

SI PASSIONE (2021) Dirigeant : UMA RACING Associé : 
M. Guillaume FOURRIER (25/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

DECISIF (2022) Dirigeant : Mme Christiane HEAD Associés : 
M. Michel DELAUNAY, ECURIE DU SUD (26/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

EMBRACE ADVERSITY (2021) Dirigeant : MARIO GENOVESE 
SRL Associés : Mme Julie GAUDIN, ECURIE EQUUS RACING, 
Mme Marie-Christelle LACAILLE (26/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

FACTEUR CHEVAL IRE (2019) Dirigeant : TEAM VALOR 
INTERNATIONAL Associé : M. Gary BARBER (26/10/2023) 
Pour sa carrière de courses

N. par FAIR HILL GB (2022) Dirigeant : ECURIE B. WEILL 
Associés : M. Laurent DASSAULT, M. Daniel-Yves TREVES 
(26/10/2023) Pour sa carrière de courses

NICK OF TIME (2021) Dirigeant : F&O HINDERZE RACING 
Associé : NBB RACING (26/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

RAIL DAWN (2021) Dirigeant : M. Mathieu LOCHIN Associés : 
M. Serge FOUCHER, M. Thomas VIGNERON (26/10/2023) 
Pour sa carrière de courses

SOUS INFLUENCE IRE (2021) Dirigeant : BOISSELIERES 
RACING Associés : M. Cedric GOIRAND, Mme Agathe 
HLADKY, H. MERIENNE (s), M. Valentin RAPIN, M. Yacine 
RADI BENJELLOUN (26/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

UN RAFALE IRE (2022) Dirigeant : M. Laurent DASSAULT 
Associés : ECURIE B. WEILL, FREE MAN RACING, M. Daniel-
Yves TREVES (26/10/2023) Pour sa carrière de courses

BEL ABBES (2020) Dirigeant : M. Francois Henri DELAUNAY 
Associés : M. Michel DELAUNAY, Mme Caroline MOUILLERON 
(27/10/2023) Pour sa carrière de courses

BIENBATHY (2021) Dirigeant : M. Philippe MATRAN 
Associé : D. GUILLEMIN (s) (27/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

CAPRICE A DEUX (2020) Dirigeant : Mlle MC. de SAINT-SEINE 
Associés : E&G . LEENDERS (s), ECURIE PIERRE JULIENNE, 
M. Luc JOSSE, M. Pierre KLIMENKO, Mme Francoise LASNE 
(27/10/2023) Pour sa carrière de courses

IDEAL ROSE (2020) Dirigeant : M. Patrick SAINT-MARTIN 
Associé : D. MORISSON (s) (27/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

IDOLE DES DIEUX (2018) Dirigeant : Mme Beatrice NICCO 
Associé : M. Davide SATALIA (27/10/2023) Pour sa carrière 
de courses

INATTENDU (2016) Dirigeant : M. Jean-Michel APPRIOU 
Associés : M. Mickael MARCADE, Mme Adelaide BUDKA, 
M. Jean-Philippe DELAUNAY (27/10/2023) Pour sa carrière 
de courses

MIA WAVE (2022) Dirigeant : M. Daniel COLE Associés : A&G 
. BOTTI (s), M. Jean-Claude CASSAN (27/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

SEAL ROCKS (2020) Dirigeant : Mlle Patricia MORIN-PAYE 
Associé : CH. HERPIN (s) (27/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

BACK TO THE WELL (2021) Dirigeant : MARCSTOWN FARMS 
SC Associé : M. Andrew ROSEN (30/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

CELESTIN (2017) Dirigeant : M. James FINCH Associés : 
M. Daniel LAUFFER, Mlle Charley LAUFFER (30/10/2023) 
Pour sa carrière de courses

CENTENARIO (2019) Dirigeant : M. Benjamin HOUTA 
Associé : M. Jeremy HOUTA (30/10/2023) Pour sa carrière 
de courses

CHAMPAGNE MYSTERY IRE (2014) Dirigeant : M. James 
CHAMBERLAIN Associé : M. Tom GEORGE (30/10/2023) 
Pour sa carrière de courses

ECHEC ET MAT (2021) Dirigeant : SASU SCUDERIA 
CHRISTIAN TROGER Associés : ARF RACING, M. Davide 
SATALIA (30/10/2023) Pour sa carrière de courses

GRUSHENKA IRE (2020) Dirigeant : M. Patrice JAMAIN 
Associé : M. Eric LECOIFFIER (30/10/2023) Pour sa carrière 
de courses

HOOLIGAN IRE (2015) Dirigeant : M. Dermot O’DONOHOE 
Associés : M. John CAVANAGH, Mme Sharon Colleen 
NELSON, Mme Vicki ROBINSON (30/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

I RUN (2018) Dirigeant : M. Mathieu PITART Associés : 
M. Jacques CYPRES, Mme Beatrice NICCO (30/10/2023) 
Pour sa carrière de courses

ILTONE (2018) Dirigeant : M. James CHAMBERLAIN 
Associés : M. Tom GEORGE, N. GEORGE & A. ZETTERHOLM 
(s) (30/10/2023) Pour sa carrière de courses

KERRY DU RIB (2020) Dirigeant : M. Tobias JONES Associés : 
M. Samuel SUTTON, M. Davide SATALIA (30/10/2023) Pour 
sa carrière de courses

N. par COUNTRYSIDE (2022) Dirigeant : M. Andrew ROSEN 
Associé : MARCSTOWN FARMS SC (30/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

NICASTRO (2021) Dirigeant : M. Stefano BACCI Associé : 
M. Antonio PIERINI (30/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

PIERRE DE BAVIERE (2021) Dirigeant : SASU SCUDERIA 
CHRISTIAN TROGER Associés : M. Davide SATALIA, ARF 
RACING (30/10/2023) Pour sa carrière de courses

PRIDEMANN (2019) Dirigeant : ECURIES PUGLIA Associés : 
ECURIES JACQUES PIASCO, M. Steeve PUGLIA, M. Daniel 
BERTHAUD, M. Herve GOUEDO (30/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

SAINTAMY (2019) Dirigeant : M. Michel PEHU Associé : GAB 
. LEENDERS (s) (30/10/2023) Pour sa carrière de courses

THE FOOTMAN (2019) Dirigeant : Mlle Caroline AUVRAY 
Associés : M. Cedric GUEUDE, M. Ludovic LAULETTA, 
M. Laurent LEFEVRE (30/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

THE GALAHAD KID IRE (2016) Dirigeant : M. Samuel 
SUTTON Associés : M. James FINCH, M. David MAUGHAN 
(30/10/2023) Pour sa carrière de courses
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BAYAMOON (2021) Dirigeant : M. Laurent BARBARIN 
Associés : M. Luc BARBARIN, M. Herve DEVILLAIRS, 
M. Etienne DRION, Mme Thierry LEMER, M. Michael TRICKEY 
(31/10/2023) Pour sa carrière de courses

BONIFACE (2022) Dirigeant : ECURIE VIVALDI Associés : 
M. Thomas ABADIE, Mlle Anastasia WATTEL (31/10/2023) 
Pour sa carrière de courses

DEMPY (2021) Dirigeant : Mme Prinda WATTANAVRANGKUL 
Associés : M. Davy BONILLA, M. Rolland CAPOZZI, 
Mme Michele BLANC (31/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

GINGER ALE IRE (2022) Dirigeant : VIVALDI-CHANTILLY 
Associé : ECURIE VIVALDI (31/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

GOLDEN BROWN (2022) Dirigeant : VIVALDI-CHANTILLY 
Associé : ECURIE VIVALDI (31/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

GOLIGHTLY (2021) Dirigeant : M. Francois BRANERE 
Associés : Scea HARAS DE SAINT PAIR, OCEANIC 
BLOODSTOCK SARL (31/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

IL EST DES NOTRES (2018) Dirigeant : Mme Laurence 
ROUSSEL Associé : E. GRALL (s) (31/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

IONATOS IRE (2022) Dirigeant : VIVALDI-CHANTILLY 
Associé : ECURIE VIVALDI (31/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

LUCERO (2021) Dirigeant : J. BOISNARD (s) Associé : ECURIE 
MADAME PATRICK PAPOT (31/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

WRONG COLOUR (2020) Dirigeant : M. Pierre CHERQUI 
Associés : M. Remi CHEDAL ANGLAY, Mme Christine 
NICOLAS ESCLAPEZ, M. Olivier DUCASS (31/10/2023) Pour 
sa carrière de courses

AMAZING CONTROL (2021) Dirigeant : EJ WAR RAOK 
Associés : SARL GROUPE KR, M. Florent FONTEYNE, UMA 
RACING, VAL’HORIZON, ECURIE EQUUS RACING (2/11/2023) 
Pour sa carrière de courses

ANNA MANDARA (2021) Dirigeant : Baron Alain d’ AREXY 
Associé : M. BRASME (s) (2/11/2023) Pour sa carrière de 
courses

BIG RAJ (2020) Dirigeant : M. Anoj DON Associés : M. Daniel 
MACAULIFFE, M. Cyril HUMPHRIS (2/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

CYLENECHOPE (2022) Dirigeant : M. Alain CHOPARD 
Associé : K. TAVARES (s) (2/11/2023) Pour sa carrière de 
courses

DRIMYS (2020) Dirigeant : M. Jean-Marc ANGLES Associé : 
Bnne Marie-Louise van DEDEM (2/11/2023) Pour sa carrière 
de courses

FASKO (2022) Dirigeant : M. Alain AMICEL Associés : 
M. Alexandre PIEDNOEL, M. Christian RAIMONT (2/11/2023) 
Pour sa carrière de courses

FRANCISCAINE (2022) Dirigeant : ECURIE VIVALDI 
Associés : ECURIE ALEXANDRE FOULON, M. Hubert 
MERAUD (2/11/2023) Pour sa carrière de courses

FRENCH NANA (2021) Dirigeant : SCEA DE LA VALLEE DE 
L’ORNE Associé : H. MERIENNE (s) (2/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

GABIJA (2020) Dirigeant : M. Emeric de SPA Associés : 
ECURIE MATHIEU OFFENSTADT, S. WATTEL (s), M. Jeremy 
HOUTA, M. Benjamin HOUTA (2/11/2023) Pour sa carrière 
de courses

KEEP ON ROCKIN’ GB (2020) Dirigeant : Mlle Giada MENATO 
Associé : M. Roberto SEALTIEL (2/11/2023) Pour sa carrière 
de courses

L’IMPREVUE (2020) Dirigeant : Mme Sandrine JACQUEMIN 
Associés : Mme Brigitte RE-SCANDELLA, M. Antoine DIAZ 
(2/11/2023) Pour sa carrière de courses

LILMISSBIGTALK IRE (2021) Dirigeant : M. Killian HERNON 
Associé : M. Joseph HERNON (2/11/2023) Pour sa carrière 
de courses

LUCRECE DES MOTTES (2021) Dirigeant : Earl ECURIE DES 
MOTTES Associé : M. Julien JOUIN (2/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

LUEUR DE FAUST (2021) Dirigeant : M. Pierre-Yves 
JUILLARD Associés : M. Gerard LARRIEU, M. Guillaume 
VANDEKERCKHOVE (2/11/2023) Pour sa carrière de courses

N. par TOGETHER APART (2022) Dirigeant : M. Antoine 
GILIBERT Associés : FREE MAN RACING, ECURIE HARAS DU 
CADRAN, M. Simone BROGI (2/11/2023) Pour sa carrière de 
courses

NECTARIS (2021) Dirigeant : HARAS DU SAUBOUAS 
Associé : HARAS D’ETREHAM (2/11/2023) Pour sa carrière 
de courses

NORMANDE (2017) Dirigeant : M. David MAUGHAN 
Associés : M. James FINCH, M. Samuel SUTTON (2/11/2023) 
Pour sa carrière de courses

ON LOCKDOWN (2019) Dirigeant : M. Rodolph HAMON 
Associés : M. Gilles MONINOT, M. Gilles PANNIER, Mme Nadia 
CANDEILLE (2/11/2023) Pour sa carrière de courses

OUR DREAM (2019) Dirigeant : M. Jean-Pierre VANDEN 
HEEDE Associés : M. Ruben RABA, M. J.N. TEMAM 
(2/11/2023) Pour sa carrière de courses

SECRET PROPHET IRE (2017) Dirigeant : M. Anthony 
Wareham HOLT Associés : M. Ian MACNABB, M. Christopher 
CLARK, M. Dominic PETERS (2/11/2023) Pour sa carrière de 
courses

SENORITO (2022) Dirigeant : M. J.N. TEMAM Associés : 
M. Stephen LAHMI, M. Charles LAHMI (2/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

STYLEHENGE (2021) Dirigeant : Baron Alain d’ AREXY 
Associé : M. BRASME (s) (2/11/2023) Pour sa carrière de 
courses

VIVAIBERICA (2020) Dirigeant : M. Andreas HEYNE 
Associés : C. FEY (s), M. Markus MONSTEIN, M. Philippe 
DEVILLARD, M. Cristian EMDEN, M. Christophe David 
CARTIER (2/11/2023) Pour sa carrière de courses

WEDDING WILD (2020) Dirigeant : M. Ferdinand-Jacques 
GUIMARD Associés : M. Guillaume NICOT, M. Christophe 
GUIMARD (2/11/2023) Pour sa carrière de courses

ZISKAKAN (2021) Dirigeant : M. Anthony GOURAMA 
Associés : PALMYR RACING, M. Guillaume GENESTE 
(2/11/2023) Pour sa carrière de courses

CIRANO DE PAIL (2013) Dirigeant : M. Jean-Raymond 
BRETON Associés : M. Jean-Marc PLAIDEAU, M. Alexandre 
TEURKI, M. Alain Leon THOMAS (3/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

FAENA (2020) Dirigeant : ECURIE PIQUEMAL Associé : H. 
LAGENESTE (s) (3/11/2023) Pour sa carrière de courses

JASMINE LA NOVERIE (2019) Dirigeant : A. LE CLERC (s) 
Associés : Mme Maryse RIVIERE, Mme Aurelie SALAUN-
BORDILLON (3/11/2023) Pour sa carrière de courses

KYOTO DES BROSSES (2020) Dirigeant : M. Pierre Michel 
LECOQ Associés : M. Fabrice FOUCHER, HARAS DE LA HAIE 
NEUVE (3/11/2023) Pour sa carrière de courses

LUCERO (2021) Dirigeant : ECURIE MADAME PATRICK 
PAPOT Associé : J. BOISNARD (s) (3/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

VIF DES AIGLES (2019) Dirigeant : M. Nathaniel BARNETT 
Associés : OCANA INVESTMENTS, Mme Anna BEAUXIS 
(3/11/2023) Pour sa carrière de courses
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CALYPSO IRE (2020) Dirigeant : M. Franck RAOUL Associés : 
M. Bertrand DUPUIS, M. Maxime MONFORT, ED. MONFORT 
(s) (6/11/2023) Pour sa carrière de courses

DRUMARD (2021) Dirigeant : HYPERION SARL Associé : 
Mme Eric LIBAUD (6/11/2023) Pour sa carrière de courses

EASTERN STAR (2020) Dirigeant : M. Jean-Louis VENEROSO 
Associés : Mlle Fanny VERGNOLLE, Mme Chantal BOURDIER, 
M. Nicolas CAULLERY, M. Gaetan DESHAYES, M. Guillaume 
HELLEBOID (6/11/2023) Pour sa carrière de courses

GLORY WOOD (2021) Dirigeant : M. Marc LEONETTI 
Associés : Mme Cecile BLUMENTAL, M. Jean-Luc ALVES, 
Mme Chantal VESCOVI (6/11/2023) Pour sa carrière de 
courses

GOODEVENINGMRBOND IRE (2021) Dirigeant : M. Pascal 
ETIENNE Associés : M. Gerard L. FERRON, M. David John 
HUELIN (6/11/2023) Pour sa carrière de courses

HEOLE BLACK (2017) Dirigeant : Mlle Marine CARRIE 
Associés : ECURIE JEAN-MICHEL CARRIE, M. Arnaud 
CHAILLE-CHAILLE (6/11/2023) Pour sa carrière de courses

JOSHUA DE MAULDE (2019) Dirigeant : M. Alain DOLLEY 
Associé : A. BOISBRUNET (s) (6/11/2023) Pour sa carrière 
de courses

LASSAUT (2019) Dirigeant : HARAS D’ETREHAM Associés : 
RIVIERA EQUINE S.A.R.L, HLCE LTD, M. Lorenzo TOLOTTA-
LECLERC (6/11/2023) Pour sa carrière de courses

LITTLE BEE (2021) Dirigeant : M. Jean DUPONT-CARIOT 
Associés : M. Robert BRARD, M. Gabriel DEQUAINDRY, 
Mme Marie SOLIGNAC (6/11/2023) Pour sa carrière de 
courses

MAMMALINA (2019) Dirigeant : M. Ruben RABA Associé : 
M. Stephen LAHMI (6/11/2023) Pour sa carrière de courses

MELLE APRIL (2017) Dirigeant : M. Thomas LEBARON 
Associés : J. BERTRAN DE BALANDA (s), Mlle Catherine 
BONNEAU (6/11/2023) Pour sa carrière de courses

MISS TAKE GER (2018) Dirigeant : M. Andy CLAIRE Associé : 
M. Weiqun CHENG (6/11/2023) Pour sa carrière de courses

MONJARAZ (2019) Dirigeant : M. Patrice DENIS Associé : 
Mme Philippe COTTIN (6/11/2023) Pour sa carrière de 
courses

ON BORROWED TIME GB (2021) Dirigeant : FRANKLIN 
FINANCE S.A. Associés : M. Giovanni LAPLACE, SOMEC-
CDS (6/11/2023) Pour sa carrière de courses

PIERRE LE GRAND GB (2019) Dirigeant : M. Jean 
MARKARIAN Associé : M. Bernard GIRAUDON (6/11/2023) 
Pour sa carrière de courses

VAL DE SEINE IRE (2021) Dirigeant : M. Bernard GIRAUDON 
Associé : M. Jean MARKARIAN (6/11/2023) Pour sa carrière 
de courses

WINNE CHOPE (2022) Dirigeant : M. Alain CHOPARD 
Associé : K. TAVARES (s) (6/11/2023) Pour sa carrière de 
courses

ALNOORY STAR IRE (2021) Dirigeant : M. Jean-Alain PIGEON 
Associé : FR. MONFORT (s) (7/11/2023) Pour sa carrière de 
courses

CHOUMANY (2020) Dirigeant : Mme Agathe FOUASSIER 
Associé : Mme Mathilde LEFEBVRE (7/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

JAAFAR (2019) Dirigeant : M. Jean JULIAN Associé : 
M. Emmanuel JULIAN (7/11/2023) Pour sa carrière de 
courses

JARRY WELLS (2017) Dirigeant : M. Jean-Pierre COLIN 
Associés : L. VIEL (s), M. Jean UZEL (7/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

JONIN GB (2021) Dirigeant : M. David THORPE Associé : 
M. Adrian PRATT (7/11/2023) Pour sa carrière de courses

KEEP ON ROCKIN’ GB (2020) Dirigeant : M. Alexis ANDRIEU 
Associés : M. Roberto SEALTIEL, Mlle Giada MENATO 
(7/11/2023) Pour sa carrière de courses

KIM WHITE (2022) Dirigeant : M. Anthony LOPEZ Associé : 
D. GUILLEMIN (s) (7/11/2023) Pour sa carrière de courses

LEANDER (2019) Dirigeant : M. Guillaume SELLIER Associé : 
C. FEY (s) (7/11/2023) Pour sa carrière de courses

PEGASUS GB (2015) Dirigeant : M. Pierre VAN BELLE 
Associé : M. Daniel LYNCH (7/11/2023) Pour sa carrière de 
courses

PISORNO (2018) Dirigeant : Mlle Fanny VERGNOLLE 
Associés : Mme Adelaide BUDKA, M. Jean CASTELLI, M. Jean-
Louis VENEROSO, Mme Chantal BOURDIER, M. Denis 
BOUTEILLE (7/11/2023) Pour sa carrière de courses

SIREN’S SYMPHONY (2022) Dirigeant : Mme Fabienne 
BAYER Associé : M. Christophe ESCUDER (7/11/2023) Pour 
sa carrière de courses

SUNDAY SPEED (2021) Dirigeant : ECURIE R.E. Associé : 
Mlle Brunehilde HERMANGE (7/11/2023) Pour sa carrière de 
courses

THIRD BATCH GB (2020) Dirigeant : ECURIE MICHEL 
DOINEAU Associés : M. Gerard L. FERRON, M. Alexis 
PAYSANT, M. Wilfrid MANIER (7/11/2023) Pour sa carrière 
de courses

KILBEGGAN (2020) Dirigeant : ECURIE DE L’EMPEREUR 
Associé : M. Franck LEBLANC (8/11/2023) Pour sa carrière 
de courses

LORENZO DE MEDICI (2019) Dirigeant : SCUDERIA DEI 
DUEPI Associés : ECURIE VITALE, A&G . BOTTI (s), M. Benoit 
CHALMEL, M. Alberto DELL’ACQUA, M. Javier PASTORE 
(8/11/2023) Pour sa carrière de courses

STARLITZA (2021) Dirigeant : Mme Jessica PROIETTI 
Associé : M. Charles POLI (8/11/2023) Pour sa carrière de 
courses

TRINITA (2019) Dirigeant : M. Gildas BLAIN Associé : 
M. Florian BELLEMERE (8/11/2023) Pour sa carrière de 
courses

WINGTIP USA (2021) Dirigeant : M. Michael MOTSCHMANN 
Associés : M. Gilles BARBARIN, Mlle Sandrine GAVROIS 
(8/11/2023) Pour sa carrière de courses

ATHENA TOP (2020) Dirigeant : Mme Laurence THULEAU 
Associé : ECURIE DELAUNAY (9/11/2023) Pour sa carrière 
de courses

CITY SKY (2021) Dirigeant : M. Michel SERRE Associé : 
SOCIETE PASCAL ADDA (9/11/2023) Pour sa carrière de 
courses

JAKARTA DE FROM (2019) Dirigeant : M. Jean-Pierre 
CHERRUAU Associé : Mme Agathe FOUASSIER (9/11/2023) 
Pour sa carrière de courses

KOLIATH DE COUELY (2021) Dirigeant : ECURIE R.E. Associé : 
ECURIE OLIVIER PIRAUD (9/11/2023) Pour sa carrière de 
courses

LAOS PONTADOUR (2021) Dirigeant : M. Gilles LECA 
Associé : Mlle Christelle COURTADE (9/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

N. par WALTZ KEY (2022) Dirigeant : ECURIE DE PRADEL 
Associés : ECURIE NORMANDY SPIRIT, ECURIE LA VALLEE 
MARTIGNY EARL (9/11/2023) Pour sa carrière de courses

PARIS GAGNANT (2021) Dirigeant : M. Gilles LECA Associé : 
Mlle Christelle COURTADE (9/11/2023) Pour sa carrière de 
courses

BOJANGLES (2021) Dirigeant : Mme Cecile RIBERA Associé : 
M. Simone BROGI (10/11/2023) Pour sa carrière de courses

CHAUSEY (2019) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associés : M. SEROR (s), Mme Marie-Gabrielle BOUDOT 
(10/11/2023) Pour sa carrière de courses
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DARKA DU RAYNAL (2021) Dirigeant : M. Philippe ARTIGUES 
Associé : K. TAVARES (s) (10/11/2023) Pour sa carrière de 
courses

IWANTOBREAK FREE (2020) Dirigeant : LE HARAS DES 
SENS Associés : Mme Marie SOLIGNAC, Scea BARBOTTIERE 
(10/11/2023) Pour sa carrière de courses

LASS DE LA BLAIRIE (2020) Dirigeant : M. Mickael 
PERDRIELLE Associé : E. GRALL (s) (10/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

LUGOVILLE (2021) Dirigeant : ECURIE HUGO ET PIERRE 
PILARSKI Associés : M. Thierry CYPRES, M. Renaud 
LAVILLENIE (10/11/2023) Pour sa carrière de courses

NYIRI GB (2019) Dirigeant : M. Christian TRECCO Associés : 
Mme Philippe COTTIN, M. Frederic DEZZUTTO (10/11/2023) 
Pour sa carrière de courses

SEE YOU PINK (2019) Dirigeant : Mme Guy SEROR Associés : 
Mlle Laurence BAUDOUIN, SEROR RACING MANAGEMENT, 
Mme Marie-Gabrielle BOUDOT, M. SEROR (s) (10/11/2023) 
Pour sa carrière de courses

THIRD BATCH GB (2020) Dirigeant : ECURIE MICHEL 
DOINEAU Associés : M. Gerard L. FERRON, M. Alexis 
PAYSANT, M. Wilfrid MANIER (10/11/2023) Pour sa carrière 
de courses

LOCATIONS
Nom en caractère gras = Locataire dirigeant

BAILAK (2021) Locataire : J. BERTRAN DE BALANDA (s) 
Bailleur : Mme Karine PERREAU (15/10/2023) Pour sa carrière 
de courses

MY LADY TAZ (2021) Locataires : M. Jean-Pierre RAYMOND, 
J. BERTRAN DE BALANDA (s), Mme Karine PERREAU Bailleur : 
Mme Karine PERREAU (15/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

A BEAUREGARD (2021) Locataires : THOUVENEL RACING, 
CS PORTE, ECURIE JP BONARDEL, M. Antoine PARMENTIER, 
M. Emilio RUIZ COLECHAR Bailleur : M. Christian PORTE 
(16/10/2023) Pour sa carrière de courses

LATCHOUPIE (2021) Locataire : Y. FOUIN (s) Bailleur : 
M. Yannick FOUIN (16/10/2023) Pour sa carrière de courses

LEMON ZEST (2020) Locataires : ECURIE JEFFROY, F. 
CHAPPET (s), SAS I.E.I., M. Khalifa Mohammed AL ATTIYAH, 
ECURIE CASTILLON BLOODSTOCK Bailleurs : CHAPPET (s), 
S.C.E.A. DES PRAIRIES, SAS I.E.I., M. Khalifa Mohammed AL 
ATTIYAH, ECURIE CASTILLON BLOODSTOCK (16/10/2023) 
Pour sa carrière de courses

MAGMA DODVILLE (2020) Locataire : M. Yves LEMONNIER 
Bailleur : HARAS DE DODVILLE (16/10/2023) Jusqu’au 31 
décembre 2026

PETIT MONUMENT (2020) Locataire : M. Jean-Claude 
Norbert BIGNON Bailleur : M. Guillaume LASSAUSSAYE 
(16/10/2023) Pour sa carrière de courses

PORZMAN (2021) Locataire : Y. FOUIN (s) Bailleur : 
M. Yannick FOUIN (16/10/2023) Pour sa carrière de courses

RIMSKY (2019) Locataire : M. Loic GUILLOUX Bailleur : 
Mme Odette FAU (16/10/2023) Jusqu’au 16 octobre 2033

WALKA (2020) Locataires : Mme Karine PERREAU, A. 
BOISBRUNET (s), Mme Beatrice NICCO, M. Francis 
HENNEQUIN Bailleurs : Mme Karine PERREAU, M. Louis 
COLSON (16/10/2023) Pour sa carrière de courses

DUMONTEILDESAIGLES (2021) Locataire : M. Franck 
CHARBIT Bailleurs : Mme Laetitia MIAS, M. Franck CHARBIT 
(17/10/2023) Pour sa carrière de courses

KARA DALBIUS (2020) Locataires : M. Edouard BEROUD, 
M. Cyril BOISSIER, E. CLAYEUX (s), H2 DU MARVALLIN 
Bailleurs : ELEVAGE DU COLOMBIER, M. Cyril BOISSIER, H2 
DU MARVALLIN (17/10/2023) Pour sa carrière de courses

KARMA D’AUBRELLE (2020) Locataires : M. Herve 
DEFRETIERE, A. BOISBRUNET (s), M. Frederic BOISTIER 
Bailleur : M. Frederic BOISTIER (17/10/2023) Pour sa carrière 
de courses

LETOS (2020) Locataires : ECURIE DE MALEISSYE, M. David 
WINDRIF Bailleurs : M. Pierre de MALEISSYE MELUN, 
M. David WINDRIF (17/10/2023) Pour sa carrière de courses

PIC DE NORE (2019) Locataires : M. Eric DELL’OVA, 
M. Francois CAZAUX Bailleur : M. Francois CAZAUX 
(17/10/2023) Pour sa carrière de courses

VAL D’AOSTE (2020) Locataire : M. Philippe NADOR 
Bailleur : Mlle Mireille SILLARD (17/10/2023) Pour sa carrière 
de courses

AMILY GER (2020) Locataire : M. Antonin ROUSSEL Bailleur : 
M. Fabien WALT (18/10/2023) Pour sa carrière de courses

CHAI D’OEUVRE (2021) Locataire : M. Patrick DUFRECHE 
Bailleurs : M. Marc FABRE, Mme Carole DUFRECHE, 
M. Patrick DUFRECHE (18/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

JOLIE MANS (2019) Locataire : M. Hubert DESPONT 
Bailleurs : M. Gerard-Antoine DELORME, Mme Valerie FUZY, 
Mme Lea PERRAT-DELORME (18/10/2023) Pour sa carrière 
de courses

JUDEROSE (2020) Locataires : LUGDUNUM RACING 3, 
M. Jean-Francois ANTHORE Bailleur : M. Mathieu PITART 
(18/10/2023) Pour sa carrière de courses

KANSAS DU FRUITIER (2020) Locataire : M. Emmanuel 
SAYET Bailleur : Mme Manon SEGUIN (18/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

KINGMAN D’AMSYL (2020) Locataire : M. Sylvain Julien 
MARTIN Bailleur : POULINIERES.COM (18/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

KISS MISS (2020) Locataire : Mme Sindy MARSCH Bailleur : 
M. Michel CONTIGNON (18/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

MINO PICO GB (2019) Locataire : M. Helmi BOUJARDINE 
Bailleur : M. Elbashir Salem Ab ELHRARI (18/10/2023) Pour 
sa carrière de courses

QUI FAIT FORTUNE (2016) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : 
HARAS DE MIRANDE (18/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

ZELMAN (2021) Locataires : AS&D. ALLARD (s), M. Jeannot 
ANDT, M. Jacques BISSON, Mlle Elodie DOUARD Bailleurs : 
M. Jeannot ANDT, M. Jacques BISSON, HARAS DE 
MONTGERMONT, Mlle Elodie DOUARD (18/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

BAREGES (2019) Locataire : M. Stephan PUYSSEGUR 
Bailleur : Mlle Karine BATAILLE (19/10/2023) Pour sa carrière 
de courses

BE A LORD (2021) Locataire : Mlle Anne-Sophie CROMBEZ 
Bailleurs : ECURIE ADES HAZAN, Mme Geraldine 
HENOCHSBERG, Mlle Anne-Sophie CROMBEZ (19/10/2023) 
Pour sa carrière de courses

DIANE’STAR GB (2020) Locataire : M. Christian BERTI 
Bailleur : M. Bernard HENSELER-CAMPANA (19/10/2023) 
Jusqu’au 11 novembre 2024

GOOD VICTORY (2020) Locataire : M. Frederic SANCHEZ 
Bailleurs : M. Frederic SANCHEZ, M. Patrick JEANNERET 
(19/10/2023) Pour sa carrière de courses

HEYTESBURY LANE IRE (2019) Locataires : Mme Charlotte 
ARNAUD, M. Pierre BONNEFOY Bailleur : BONNEFOY (s) 
(19/10/2023) Pour sa carrière de courses
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KIWI DE CIERGUES (2020) Locataires : Mme Laurence 
MACQUENHEM, M. Julien JOUIN, M. Jean-Louis DEVILLARD 
Bailleur : M. Jean-Louis DEVILLARD (19/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

ROI D’EGYPTE (2019) Locataire : J. PLOUGANOU (s) Bailleur : 
M. Andre DUCOS (19/10/2023) Pour sa carrière de courses

GAREPENA DE LA VIC (2020) Locataires : Mme Marie 
Victoire de PONTALBA, E. CLAYEUX (s), M. Olivier LECOEUR 
Bailleurs : M. Emmanuel CLAYEUX, M. Olivier LECOEUR, 
Mme Marie Victoire de PONTALBA (20/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

ILOUETTE MOME (2018) Locataire : M. Noam CHEVALIER 
Bailleurs : M. Alexandre-Rene DESCHERE, Mme Bernadette 
DESCHERE (20/10/2023) Pour sa carrière de courses

IVOLATA MOME (2018) Locataires : Mme Marie-Claude 
CLAUDE, A. LEFEUVRE (s) Bailleurs : M. Alexandre-Rene 
DESCHERE, Mme Bernadette DESCHERE (20/10/2023) Pour 
sa carrière de courses

LADY FOR LIFE (2021) Locataire : S. KOBAYASHI (s) Bailleur : 
M. Jean-Baptiste BRICE (20/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

PAZENN DE KERBARH (2020) Locataires : M. Steven LE VOT, 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE Bailleur : M. Michel-Andre LE 
FUR (20/10/2023) Pour sa carrière de courses

SCALA D’ASPE (2019) Locataire : M. Christophe RONDELE 
Bailleur : M. Jean-Louis FABRE (20/10/2023) Pour sa carrière 
de courses

THEM THAT CAN GB (2020) Locataire : M. Christopher 
Richard HIRST Bailleur : KUWTH (20/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

BIEN DIVIN (2018) Locataire : D. CADOT (s) Bailleurs : 
M. Franck ALBERT, M. Pierre ALBERT, M. Damien CADOT 
(23/10/2023) Pour sa carrière de courses

BULSARA (2020) Locataire : CH. PLISSON (s) Bailleur : 
BOUTIN (s) (23/10/2023) Pour sa carrière de courses

JOLIE MOIRETTE (2019) Locataires : M. Pierre GOUABAU, 
E. LERAY (s) Bailleur : M. Eric LERAY (23/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

KARTIER LIBRE (2020) Locataires : MECAFINANCES, 
M. Benoit de VOGUE, Vcte Eric de SOULTRAIT, M. Martin de 
FRAGUIER, M. Nicolas de FRAGUIER, M. Pierre de FRAGUIER 
Bailleurs : MECAFINANCES, M. Benoit de VOGUE, Vcte Eric 
de SOULTRAIT (23/10/2023) Pour sa carrière de courses

KEOPS DE L’AUNAY (2020) Locataire : Mlle Lina SEURIN 
Bailleur : M. Pascal REAUTE (23/10/2023) Pour sa carrière 
de courses

PABAYA (2020) Locataire : M. Vincent DUROT Bailleurs : 
COLLET (s), ECURIE ALTIMA (23/10/2023) Pour sa carrière 
de courses

ZIHA (2017) Locataire : M. Christophe RONDELE Bailleur : 
M. Michel DESTANDAU (23/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

CANTATRICE (2021) Locataires : M. Gerard BEN LASSIN, 
ECURIE DES MONCEAUX, LANGLAIS BLOODSTOCK, 
M. Jose MAHIQUES, Mlle Julie LUCAS Bailleurs : M. Gerard 
BEN LASSIN, ECURIE DES MONCEAUX, LANGLAIS 
BLOODSTOCK, M. Jose MAHIQUES, M. Romain LE DREN 
DOLEUZE (24/10/2023) Pour sa carrière de courses

COSMOS HARMONY (2018) Locataires : ECURIE 
DELAUNAY, M. Jean-Louis DEVILLARD Bailleur : M. Jean-
Louis DEVILLARD (24/10/2023) Pour sa carrière de courses

DINOTEE (2021) Locataires : M. Alexandre GRAS, 
M. Philippe DEVILLARD, M. Nicolas PAYSAN, M. Gregoire DE 
MONTETY, Mme Sylvie LE BRETON, Mlle Delphine SCHNEPP 
Bailleur : Mme Laurence GAGNEUX (24/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

FUEGO DES ISLES (2020) Locataires : ECURIE PATRICK 
JOUBERT, M. Jose Louis DA SILVA, ECURIE EQUUS RACING, 
SARL GROUPE KR, M. Philippe UZAN, ECURIE DELAUNAY 
Bailleurs : EARL PATRICK JOUBERT, M. Jose Louis DA SILVA, 
ECURIE EQUUS RACING, SARL GROUPE KR, M. Philippe 
UZAN, ECURIE DELAUNAY (24/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

HARESCA DU TABERT (2017) Locataires : MUSTANG SARL, 
ECURIE DELAUNAY Bailleurs : Mme Martine GIRARD, M. Alain 
PAJOT (24/10/2023) Pour sa carrière de courses

HASMAR BERE (2017) Locataire : Mme Clemence BRUNETTI 
Bailleur : M. Franck LOREE (24/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

HEISENBERG (2020) Locataires : ECURIE HERVE GUERIN, 
M. Jean-Marie LE ROUX, HARAS DU MONDANT, M. Bernard 
LE ROUX Bailleurs : SCEA ECURIE DE L’AVEL, M. Jean-Marie 
LE ROUX, HARAS DU MONDANT, M. Bernard LE ROUX 
(24/10/2023) Pour sa carrière de courses

JAZZ D’AINAY (2019) Locataire : M. Xavier GUEROT Bailleur : 
EARL ELEVAGE D’AINAY (24/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

KADOUN DU BOCAGE (2020) Locataires : M. David 
LUMET, ECURIE DELAUNAY Bailleur : Mme Genevieve LUNG 
(24/10/2023) Pour sa carrière de courses

KANDIDA BELLA (2020) Locataire : P&C . PELTIER (s) 
Bailleur : ECURIE BELLA (24/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

LEE LOOP GIN (2021) Locataires : M. SEROR (s), Mme Carole 
GEORGEAULT, Mme Marie-Gabrielle BOUDOT Bailleur : 
Mme Carole GEORGEAULT (24/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

SAUTERNE (2020) Locataire : M. Jean-Pierre-Joseph 
DUBOIS Bailleur : DREAM WITH ME STABLE INC 
(24/10/2023) Pour sa carrière de courses

AS DESJY (2020) Locataire : M. Thierry POCHE Bailleurs : 
Mme Catherine BODIN, M. Joel BODIN, M. Thierry POCHE 
(25/10/2023) Pour sa carrière de courses

BELLA DU DAVIER (2020) Locataires : M. Alain CLAVIER, 
P&C . PELTIER (s), M. Samuel BOISTEAU Bailleurs : 
M. Samuel BOISTEAU, M. Alain CLAVIER (25/10/2023) Pour 
sa carrière de courses

BREIZH MOON (2020) Locataires : Mme Sandra DUROT, 
M. Guillaume DUROT Bailleurs : Mme Isabelle CORBANI, 
ECURIE PANDORA RACING (25/10/2023) Pour sa carrière 
de courses

BUTTE ROUGE (2020) Locataires : Mlle Victoria CIRON, 
Mlle Sarah LELLOUCHE Bailleur : ECURIE X (25/10/2023) 
Pour sa carrière de courses

DARK WATER (2020) Locataires : M. Patrick SOUBRANE, 
T. FOURCY (s) Bailleur : M. Stephan HILLOU-LESPES 
(25/10/2023) Pour sa carrière de courses

KALINE DE CHENEAU (2020) Locataires : Mme Philippe 
CHEMIN, CH. HERPIN (s) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN 
(25/10/2023) Pour sa carrière de courses

KALYA DE FAUST (2020) Locataire : H.H. M. AL THANI 
Bailleur : AL SHAHANIA STUD (25/10/2023) Pour sa carrière 
de courses

KASADEPAPEL (2020) Locataires : Lord DARESBURY, 
ECURIE MADAME JACQUES CYPRES, M. Nicolas CYPRES 
Bailleurs : Lord DARESBURY, M. Jacques CYPRES, M. Nicolas 
CYPRES (25/10/2023) Pour sa carrière de courses

KINGSTON BURGOND (2020) Locataires : Mme Philippe 
CHEMIN, CH. HERPIN (s) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN 
(25/10/2023) Pour sa carrière de courses

KOZAK DE PRETOT (2020) Locataires : Mme Philippe 
CHEMIN, CH. HERPIN (s) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN 
(25/10/2023) Pour sa carrière de courses
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NAVIDAD (2017) Locataires : M. Fabrice ETIENNE, 
M. Stephane GOUVAZE Bailleur : M. Fabrice ETIENNE 
(25/10/2023) Pour sa carrière de courses

AVERNES IRE (2018) Locataires : ECURIE JOYA RACING 
SAS, E. GRALL (s) Bailleurs : ECURIE JOYA RACING SAS, 
M. Yannick FERTILLET (26/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

INTERSTELLA GER (2018) Locataires : ECURIE JOYA RACING 
SAS, E. GRALL (s) Bailleurs : ECURIE JOYA RACING SAS, 
Mme France FERTILLET (26/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

KRISTALO (2020) Locataire : M. Raphael MARCEL Bailleur : 
M. Jean-Claude AVRANCHE (26/10/2023) Pour sa carrière 
de courses

PEDRA IRE (2019) Locataires : M. Jacques GRANDCHAMP 
DES RAUX, K. TAVARES (s) Bailleur : M. Jacques 
GRANDCHAMP DES RAUX (26/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

STELLARIA (2021) Locataire : M. Jacques PIEDNOEL 
Bailleur : Mme Genevieve NEVEUX (26/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

TORPILLON (2022) Locataire : B. MONTZEY (s) Bailleur : 
Mlle Anne Christine TAVARES (26/10/2023) Pour sa carrière 
de courses

FRENCH GIRL EFFECT (2021) Locataire : M. Kevin PLISSON 
Bailleur : M. Christophe RUFFAULT (27/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

GRANDE JULIA (2020) Locataire : Mlle Lynda-Line ROHN-
PELVIN Bailleur : M. Jean-Claude SEROUL (27/10/2023) Pour 
sa carrière de courses

JARZE (2020) Locataires : Mme Edelle LOGAN, GAB . 
LEENDERS (s) Bailleur : LEENDERS (s) (27/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

KADOR DE ROCHAUDE (2020) Locataires : Mme Victor 
BLOT, E. LERAY (s) Bailleurs : Mme Victor BLOT, M. Eric LERAY 
(27/10/2023) Pour sa carrière de courses

KEYKO (2022) Locataires : M. Christian RAIMONT, 
M. Jacques PIEDNOEL Bailleur : Mme Nathalie MILHAS 
(27/10/2023) Pour sa carrière de courses

KEYREINE DU SEUIL (2020) Locataires : M. Dov SEROR, 
Mme Marc BOUDOT, Mme Marie-Gabrielle BOUDOT, M. SEROR 
(s) Bailleurs : Mme Marc BOUDOT, SEROR (s) (27/10/2023) 
Pour sa carrière de courses

LUCAS TREZY (2019) Locataires : M. Melvin KREMBSER, 
Mlle Laura HEBRARD DE VEYRINAS, Mme Agathe FOUASSIER 
Bailleurs : M. Melvin KREMBSER, Mme Agathe FOUASSIER 
(27/10/2023) Pour sa carrière de courses

AL LAHIB (2020) Locataires : M. Daniel LACAVE, O. 
TRIGODET (s) Bailleurs : Mme Xaviere CAUHAPE, M. Daniel 
LACAVE (30/10/2023) Pour sa carrière de courses

CHARLIMIX (2019) Locataire : Mme Marie VERPLANKEN-
LABERINE Bailleurs : M. Michel HASKI, M. Eric BERNHARDT, 
M. Louis BERNHARDT (30/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

GALIANO (2016) Locataire : M. Gilles LECA Bailleur : SCEA 
DU DOMAINE DE MALERAI (30/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

HEY CHARLIE (2020) Locataires : M. Eddy BERTIN, M. Jean-
Louis BERTIN Bailleur : Mme Laure JOUNEL (30/10/2023) 
Jusqu’au 31 décembre 2026

JALNA VERGOIGNAN (2019) Locataire : Mlle Sylviane 
MESTRIES Bailleur : M. Benoit TERRAIN (30/10/2023) Pour 
sa carrière de courses

KASHS (2021) Locataires : M. Jose Louis DA SILVA, 
Mme Beatrice NICCO, M. Louis DA SILVA, Mme Emma DA 
SILVA, M. Davide SATALIA Bailleurs : Mme Beatrice NICCO, 
M. Davide SATALIA (30/10/2023) Pour sa carrière de 
courses

LELLA DESJY (2020) Locataire : M. Thierry POCHE Bailleurs : 
Mme Catherine BODIN, Mlle Martine BOULLIER, M. Thierry 
POCHE (30/10/2023) Pour sa carrière de courses

AL SKA (2021) Locataires : Mme Philippe GARIN, C. LOTOUX 
(s), M. Jean-Paul MERCIER, Mme Roland PERRON Bailleurs : 
M. Eric AUBREE, M. Valentin BEROUARD (31/10/2023) Pour 
sa carrière de courses

FEEL THE MEASURE (2020) Locataire : Mme Nathalie 
LEFEVRE Bailleur : M. Denis MICHEL (31/10/2023) Pour sa 
carrière de courses

FRAMATHO (2020) Locataires : J. BOISNARD (s), M. Alain 
SINENBERG, M. Matthieu SINENBERG Bailleur : M. Alain 
SINENBERG (31/10/2023) Pour sa carrière de courses

GAGARIN’S MOON (2018) Locataire : M. Athanasios 
DIMITROPOULOS Bailleur : M. Rashit SHAYKHUTDINOV 
(31/10/2023) Jusqu’au 1 novembre 2024

KAYSON (2021) Locataire : M. Athanasios DIMITROPOULOS 
Bailleur : M. Rashit SHAYKHUTDINOV (31/10/2023) Jusqu’au 
1 novembre 2024

KYNDEL (2021) Locataire : M. Athanasios DIMITROPOULOS 
Bailleur : M. Rashit SHAYKHUTDINOV (31/10/2023) Jusqu’au 
1 novembre 2024

MARQUIS (2021) Locataire : M. Athanasios 
DIMITROPOULOS Bailleur : M. Rashit SHAYKHUTDINOV 
(31/10/2023) Jusqu’au 1 novembre 2024

MORTELLE ADELE (2019) Locataires : Mme Charlotte 
ARNAUD, M. Vincent DUROT, Mme Nathalie THORAL 
Bailleurs : Mme Ariane GRAVEREAUX, OCEANIC 
BLOODSTOCK SARL, Mme Carole CUGUEN, ECURIE CEHEL, 
COLLET (s) (31/10/2023) Pour sa carrière de courses

SILK WAY (2021) Locataire : M. Athanasios DIMITROPOULOS 
Bailleur : M. Rashit SHAYKHUTDINOV (31/10/2023) Jusqu’au 
1 novembre 2024

WHITE WHISKY (2018) Locataire : M. Athanasios 
DIMITROPOULOS Bailleur : M. Rashit SHAYKHUTDINOV 
(31/10/2023) Jusqu’au 1 novembre 2024

BURGANDY (2019) Locataires : Mlle Marie-Elyse FAIVRE, JP. 
GALLORINI (s), M. Frederic ROSTAINGT Bailleur : GALLORINI 
(s) (2/11/2023) Pour sa carrière de courses

ELLARY DREAM (2020) Locataire : M. Vincent DUROT 
Bailleurs : COLLET (s), ECURIE PANDORA RACING, SCEA 
MARMION VAUVILLE, ECURIE GALAAD, NIGHTCHILL LLC 
(2/11/2023) Pour sa carrière de courses

FABALTARD (2021) Locataires : M. Jacques BISSON, AS&D. 
ALLARD (s), M. Franck CHAMPION, TILBURY BLOODSTOCK 
Bailleurs : M. Jacques BISSON, M. Franck CHAMPION, 
HARAS DE MONTGERMONT, TILBURY BLOODSTOCK 
(2/11/2023) Pour sa carrière de courses

IDEE KLASS (2018) Locataire : M. Come LIGEROT Bailleur : 
Mme Eliane LIGEROT (2/11/2023) Pour sa carrière de courses

KANOUMA JELOIS (2019) Locataires : M. Jacques 
MELOU, Y. FOUIN (s), M. Theophile MELOU, M. Gerard 
EYDER, M. Michel GUILLOIS, M. Andre LAUNAY Bailleurs : 
M. Yannick FOUIN, M. Michel GUILLOIS (2/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

KENZA DU BRIZAIS (2019) Locataire : Mlle Sonia DELAROCHE 
Bailleur : HARAS DE MAGOUET (2/11/2023) Pour sa carrière 
de courses

SPEED LIGHT (2021) Locataires : M. Pierre BONNEFOY, 
M. Sylvain BAGARD Bailleurs : BONNEFOY (s), M. Sylvain 
BAGARD (2/11/2023) Pour sa carrière de courses
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THE FIRST LADY (2018) Locataire : M. Michel DREAN 
Bailleur : M. Ollivier PENAUD (2/11/2023) Pour sa carrière 
de courses

BURMESE (2020) Locataires : M. Vincent LE ROY, M. Julien 
MERIENNE Bailleur : Mme Sandrine CLOUET-RINCE 
(3/11/2023) Pour sa carrière de courses

IN THE MOON (2019) Locataire : M. Regis BERTIN Bailleur : 
M. Roger-Yves SIMON (3/11/2023) Pour sa carrière de 
courses

KATIA FROMENTIN (2020) Locataires : M. Adrien 
DELAROQUE, CH. HERPIN (s) Bailleurs : M. Adrien 
DELAROQUE, M. Herve DELAROQUE (3/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

KOALA BLUE (2020) Locataire : E. GRALL (s) Bailleur : 
M. Philippe VICHOT (3/11/2023) Pour sa carrière de courses

ZIGALEXA (2020) Locataire : M. Ludovic CADOT Bailleurs : 
S.C.E.A. ECURIE DES JAP, M. Olivier TRIBOIRE (3/11/2023) 
Pour sa carrière de courses

CHOUPIX (2020) Locataires : ECURIE JAECKIN, M. Arnaud 
PICART, M. Frederic BRINGOUD, M. Haim HAYOUN, 
M. Carl-Emmanuel PANHARD, SOCIETE PASCAL ADDA 
Bailleurs : ECURIE JAECKIN, M. Arnaud PICART, M. Frederic 
BRINGOUD, FOUESNANT, M. Haim HAYOUN, M. Carl-
Emmanuel PANHARD (6/11/2023) Pour sa carrière de 
courses

JAFFAR BECKT (2019) Locataire : M. Hubert DESPONT 
Bailleur : M. Basile GUILLAUME (6/11/2023) Pour sa carrière 
de courses

JUANITA DE SIVOLA (2019) Locataires : ECURIE 
PERFORMER’S & AS, HARAS DE SIVOLA, AS. PACAULT (s), 
Mme Charlotte DEMAILLY, EURL 1106, GD SPORTHORSES 
Bailleur : M. Gilles TRAPENARD (6/11/2023) Pour sa carrière 
de courses

KALANKE DE COUGNY (2020) Locataires : E. GRALL 
(s), M. Guillaume COLMONT Bailleurs : M. Guillaume 
COLMONT, Mme Marie Aline SALTEL (6/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

KIRSCA DE THAIX (2020) Locataires : ECURIE B.A.G., 
M. Michel BOURGNEUF, E. GRALL (s) Bailleur : M. Michel 
BOURGNEUF (6/11/2023) Pour sa carrière de courses

LINER DE GUYE (2021) Locataires : M. Christopher 
GALMICHE, E. CLAYEUX (s) Bailleur : Gaec DELORME 
GERARD & VINCENT (6/11/2023) Pour sa carrière de 
courses

LOUVE SAPHIR (2018) Locataire : M. Loic DIULEIN Bailleur : 
M. Christian BERTHONNEAU (6/11/2023) Pour sa carrière 
de courses

PURE AND SIMPLE (2020) Locataire : Mme MT. GONZALEZ 
LLANO Bailleurs : J.B.S. INVEST N.V., VERMEULEN (s) 
(6/11/2023) Pour sa carrière de courses

REBEL REBEL (2020) Locataire : SCEA DES SENS Bailleur : 
HARAS D’LA RIVIERE (6/11/2023) Pour sa carrière de 
courses

RIVER DAVEN (2019) Locataires : M. Christophe RESTOUT, 
M. Yves DERRIEN-MILIN Bailleurs : M. Yves DERRIEN-
MILIN, M. Herve MONFORT (6/11/2023) Pour sa carrière de 
courses

SAINTE LUCIOLE (2021) Locataire : B. MONTZEY (s) Bailleur : 
Mlle Anne Christine TAVARES (6/11/2023) Pour sa carrière 
de courses

SHAITAAN (2021) Locataire : M. Frederic SANCHEZ 
Bailleur : Mme Ericka SEGURA (6/11/2023) Pour sa carrière 
de courses

WAY TO MARSEILLE (2020) Locataires : M. Christophe 
GUIMARD, M. Guillaume NICOT, ECURIE DES SABLES 
Bailleur : GOUSSERIE RACING (6/11/2023) Pour sa carrière 
de courses

BELLE DE MAINE (2020) Locataire : M. Baptiste EGOUY 
Bailleur : M. Thierry DESGRANGES (7/11/2023) Jusqu’au 4 
novembre 2024

GUSTAN (2022) Locataires : Mme Pascale PAPON, D. 
GUILLEMIN (s) Bailleurs : Mme Delphine GUILLEMIN, 
Mme Pascale PAPON (7/11/2023) Pour sa carrière de courses

IMPERIAL CROSS (2018) Locataires : M. Guillaume 
BOURNEUF, W. MENUET (s) Bailleurs : SCEA ELEVAGE 
MENUET, M. Guillaume BOURNEUF (7/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

KAMYADOR (2019) Locataires : M. Mario PUTRINO, Y. 
FOUIN (s), ECURIE THOMAS SIVADIER, M. Denis ANDRIEUX, 
M. Bruno PIZZORNI Bailleurs : M. Yannick FOUIN, ECURIE 
THOMAS SIVADIER, M. Denis ANDRIEUX, M. Bruno 
PIZZORNI, M. Mario PUTRINO (7/11/2023) Pour sa carrière 
de courses

KAPMAR (2019) Locataires : J. PLOUGANOU (s), M. Jean-
Louis LAGARDE Bailleur : ECURIE AUDOY CHRISTIAN 
(7/11/2023) Pour sa carrière de courses

KEVIN SOURNIAC (2020) Locataire : J. PLOUGANOU (s) 
Bailleur : M. Michel LARROUMETS (7/11/2023) Jusqu’au 21 
octobre 2033

KIMIKO (2021) Locataire : M. Stephane CHEVALIER 
Bailleur : Mme Nathalie MILHAS (7/11/2023) Pour sa carrière 
de courses

KNEBWORTH (2020) Locataires : E. CLAYEUX (s), 
M. Christophe DOUDEAU, M. Laurent MONTARON, M. David 
THIBAULT Bailleurs : M. Emmanuel CLAYEUX, M. Christophe 
DOUDEAU, M. Laurent MONTARON, M. David THIBAULT 
(7/11/2023) Pour sa carrière de courses

LASSITER (2018) Locataires : ECURIE MICHAEL RIZIERI, 
ECURIE THOMAS SIVADIER, Y. FOUIN (s) Bailleurs : ECURIE 
MICHAEL RIZIERI, ECURIE THOMAS SIVADIER, M. Yannick 
FOUIN (7/11/2023) Pour sa carrière de courses

LEGENDE D OSVIN (2021) Locataires : Mlle Vanda VIVIAN, 
M. Christophe RESTOUT Bailleur : M. Daniel ALEXANDRE 
(7/11/2023) Pour sa carrière de courses

STONEHENGE (2020) Locataire : Mme Michele VERDU 
Bailleur : M. Eric CHEVRIER (7/11/2023) Pour sa carrière de 
courses

DARIHANNA (2020) Locataires : M. Sebastien THIVEL, 
M. Jean-Philippe RACK, Mme Kathleen RICHARD Bailleurs : 
M. Mathieu MAUGEIN, M. Jean-Philippe RACK (8/11/2023) 
Jusqu’au 6 novembre 2029

ISTAR (2018) Locataire : Mme Karen BENTLEY Bailleurs : Sc 
ECURIE COUDERC, M. Patrick JOUBERT (8/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

JAZZ BAND (2019) Locataires : M. E. BRAC DE LA PERRIERE, 
A. BOISBRUNET (s), Mme C. BRAC DE LA PERRIERE Bailleur : 
M. A. ADELINE DE BOISBRUNET (8/11/2023) Pour sa carrière 
de courses

KAPISTRA (2020) Locataires : M. Alexis GRIMAULT, 
M. Nicolas DELAROCHE, M. Charley MOTTIER, M. Paul 
PLOQUIN Bailleurs : M. Nicolas DELAROCHE, M. Alexis 
GRIMAULT, M. Charley MOTTIER, M. Paul PLOQUIN 
(8/11/2023) Pour sa carrière de courses

MARY COVE GB (2020) Locataire : M. Dominic MAHE 
Bailleur : BAUDRON (s) (8/11/2023) Pour sa carrière de 
courses

SPINNING MIST GB (2017) Locataire : Mme Catherine 
BRAIRE Bailleur : M. Gilles DELLIAUX (8/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

JUPITER DES BORDES (2019) Locataires : M. Thomas 
MAUDET, A. BOISBRUNET (s) Bailleurs : M. A. ADELINE DE 
BOISBRUNET, M. Thomas MAUDET (9/11/2023) Pour sa 
carrière de courses
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LEGENDS BERE (2021) Locataire : M. Guillaume HEURTAULT 
Bailleurs : M. Endre ROSJOE, GUILLEMIN (s) (9/11/2023) 
Pour sa carrière de courses

MENTHANOWE (2019) Locataires : M. Christophe 
PLISSON, M. Thierry POCHE Bailleurs : M. Michel PEHU, 
M. Christophe PLISSON (9/11/2023) Pour sa carrière de 
courses

TETE DE LISTE (2021) Locataire : L. VIEL (s) Bailleur : 
Mme Chrystelle COUTRE (9/11/2023) Pour sa carrière de 
courses

TIBIBI DU LEZ (2020) Locataire : Mme Karen BENTLEY 
Bailleurs : M. Jean-Jacques BILLOUX, M. Laurent BILLOUX 
(9/11/2023) Jusqu’au 9 novembre 2024

UP TO THE MOON IRE (2020) Locataires : M. Blaise 
ALLEAUME, Mlle Gwendolina GADBLED, M. Tony GAMIETTE 
Bailleurs : M. Paul COTELLE, M. Blaise ALLEAUME 
(9/11/2023) Pour sa carrière de courses

JUMPAU (2020) Locataires : M. Jacques ORTET, M. Serge 
CAZAUX, M. Philippe DAYOT, K. TAVARES (s) Bailleurs : 
M. Serge CAZAUX, M. Philippe DAYOT, M. Jacques ORTET, 
M. Kevin TAVARES (10/11/2023) Pour sa carrière de courses

KALENETI (2020) Locataires : M. Loic GLEMIN, E&G . 
LEENDERS (s) Bailleurs : M. Loic GLEMIN, Mme Florence 
COUTEAUDIER, LEENDERS (s) (10/11/2023) Pour sa carrière 
de courses

KICKOFF (2020) Locataires : SERPENTINE BLOODSTOCK 
LTD, ECURIE DE MALEISSYE Bailleurs : M. Pierre de 
MALEISSYE MELUN, SERPENTINE BLOODSTOCK LTD 
(10/11/2023) Pour sa carrière de courses

KODENAME MACALO (2020) Locataires : ECURIE PATRICK 
JOUBERT, Mme Sylvie BOUCHANVILLE Bailleurs : Mme Sylvie 
BOUCHANVILLE, EARL PATRICK JOUBERT (10/11/2023) 
Pour sa carrière de courses

KOUPRA (2021) Locataires : Earl TOUCHSTONE, M. Pierre 
BONNIER, M. Charles-Henri BONNIER Bailleur : Earl 
TOUCHSTONE (10/11/2023) Pour sa carrière de courses

MY LADY TAZ (2021) Locataires : M. Jean-Pierre RAYMOND, 
J. BERTRAN DE BALANDA (s), Mme Karine PERREAU Bailleur : 
Mme Karine PERREAU (10/11/2023) Pour sa carrière de 
courses

PABAN ROYAL (2020) Locataires : M. Alain d’ ARGENTRE, JP. 
DAIREAUX (s) Bailleur : ECURIE BIRABEN (10/11/2023) Pour 
sa carrière de courses

WINNE CHOPE (2022) Locataires : M. Alain CHOPARD, 
K. TAVARES (s) Bailleurs : M. Alain CHOPARD, M. Kevin 
TAVARES (10/11/2023)

DISSOLUTIONS D’ASSOCIATIONS
EMBRACE ADVERSITY (2021) Dirigeant : HARAS DU LOGIS 
SAINT GERMAIN Associés : LADRITTA SRL, MERIDIAN 
INTERNATIONAL SARL (14/10/2023)

LADIVA (2020) Dirigeant : ECURIE BRILLANTISSIME 
Associés : M. David BEN GHOUZI, CHAUVIGNY GLOBAL 
EQUINE SASU, Mlle Laurence BAUDOUIN (14/10/2023)

REBEL ANGEL GB (2020) Dirigeant : M. Pascal ETIENNE 
Associés : M. Gerard L. FERRON, M. Jeremie BOSSERT, 
Mme Valerie BOSSERT (14/10/2023)

CREAM ICE GB (2018) Dirigeant : Mme Marion BARON 
Associés : M. Alain BANSAIS, M. Paul DELMAS-GUICHENNE, 
M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS (15/10/2023)

DAILYMOTION USA (2020) Dirigeant : ECURIE DES 
MOUETTES Associés : M. Jean-Etienne DUBOIS, M. Hubert 
GUY (15/10/2023)

HOCK NOIR (2017) Dirigeant : ECURIE HARAS DES BEAUX 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (15/10/2023)

KASTIN DES SOURCES (2020) Dirigeant : M. Bertrand 
LEBOUC Associés : J. BOISNARD (s), M. Gerard BELLOIR 
(15/10/2023)

MASSILIA (2017) Dirigeant : M. Lucien BERMOND Associés : 
Mme Michele COSTE, M. Alexandre ISKANDAR, M. Francois 
ORCERO, Mme Brigitte RE-SCANDELLA (15/10/2023)

PATCHOU (2019) Dirigeant : Mme Marie GIRAUDI Associé : 
M. William WALTON (15/10/2023)

QUEEN CHARM (2019) Dirigeant : M. Daniel BONNAUDET 
Associé : A. BOISBRUNET (s) (15/10/2023)

SAIL ON (2021) Dirigeant : M. Damien DUGLAS Associé : 
M. Herve GOUEDO (15/10/2023)

STYLE EMERY (2020) Dirigeant : M. Nicolas LEMEUNIER 
Associé : M. Vincent MOREAU (15/10/2023)

WEEK NAME (2017) Dirigeant : M. Daniel BONNAUDET 
Associé : A. BOISBRUNET (s) (15/10/2023)

BLANCO CHOP (2021) Dirigeant : M. Albert RIVETTI 
Associés : Mme Marie GIRAUDI, M. Alain CHOPARD 
(16/10/2023)

FAVORY CHOP (2021) Dirigeant : M. Antonio BERTO 
Associés : M. Paul CARBONELL, Mme Christine LE 
BESNERAIS, M. Frederic DEVAUCHELLE (16/10/2023)

FLEUR DU NORD (2018) Dirigeant : ECURIE CAP ORNE 
Associé : M. Emmanuel KUNSTLER (16/10/2023)

GO FAST DU GRANVAL (2016) Dirigeant : M. Antoine de la 
BROSSE Associé : M. Etienne d’ ANDIGNE (16/10/2023)

MAMZEL CHACHA (2017) Dirigeant : M. Albert TATARD 
Associé : M. Xavier-Louis LE STANG (16/10/2023)

MASTERPOWER (2017) Dirigeant : M. Lutz BONGEN 
Associé : Mme Christa ZASS (16/10/2023)

BALBALINKA (2019) Dirigeant : M. Pascal GUIGNAND 
Associés : Mlle Laura HEBRARD DE VEYRINAS, M. Vincent 
BEILVERT (17/10/2023)

DYLIDANCER (2014) Dirigeant : M. Vincent LE ROY 
Associés : M. Guillaume LASSAUSSAYE, GAB . LEENDERS 
(s) (17/10/2023)

ELEHONORE DE DIANE (2019) Dirigeant : M. Bernard 
HENSELER-CAMPANA Associés : Mlle Celia COUTURON, 
Mlle Nelly MURE-RAVAUD (17/10/2023)

JANELLA (2019) Dirigeant : M. Vincent LE ROY Associés : 
E&G . LEENDERS (s), M. Philippe THIRIET (17/10/2023)

JUKE BOX DESBOIS (2019) Dirigeant : M. Vincent LE ROY 
Associés : M. Julien MERIENNE, Earl GUITTET-DESBOIS 
(17/10/2023)

KODA (2020) Dirigeant : Mme Catherine LEONI Associé : 
M. Tobias JONES (17/10/2023)

LELINOUST (2018) Dirigeant : M. Vincent LE ROY Associé : 
M. Francois NICOLLE (17/10/2023)

PLUMIX (2010) Dirigeant : M. Claude HERMAN Associé : E. 
LERAY (s) (17/10/2023)

ROAZHON PARK (2019) Dirigeant : ECURIE HERVE GUERIN 
Associés : CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, Scea 
L’AUBAY (17/10/2023)

SHEKIPOVA (2018) Dirigeant : M. Vincent LE ROY Associé : 
M. Francois NICOLLE (17/10/2023)

SHOWMAN (2019) Dirigeant : M. Nabil Tahar BENMAHREZ 
Associés : M. Daniel LAUFFER, Mlle Charley LAUFFER 
(17/10/2023)

THIASSANG (2021) Dirigeant : M. Rony IRDOR Associés : 
M. Frantz Marius LABONNE, M. Raymond SAINTE ROSE, 
M. Raphael NICOLSON (17/10/2023)

TREZY LAND (2020) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associés : 
A&G . BOTTI (s), L. BAUDRON (s) (17/10/2023)

DREAM D’ARGENT (2019) Dirigeant : PASSION & DREAM 
Associé : M. Sylvain VIDAL (18/10/2023)
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GATSBY POWER (2020) Dirigeant : ECURIE CHRISTOPHE 
GERMAN Associés : Mlle Veronique DEVAUX, ECURIE DU 
REVERDY (18/10/2023)

LE FAUVE (2020) Dirigeant : Mme Amandine BAUDRON 
Associé : HERALD BLOODSTOCK LTD (18/10/2023)

LORD BOBBY (2017) Dirigeant : M. Marcel CHAOUAT 
Associé : M. Michel HASKI (18/10/2023)

MANA MAHA (2018) Dirigeant : SCEA ECURIE DE 
VILLENEUVE Associés : ECURIE LA VALLEE MARTIGNY 
EARL, NATUREVALDOR HARAS, M. Gilles PELISSON 
(18/10/2023)

MARVELLOUS PASSION (2018) Dirigeant : PASSION & 
DREAM Associés : M. Richard-Henry HOBSON, PALMYR 
RACING, M. Marcel CHAOUAT, M. Michel HASKI (18/10/2023)

KARAMOJA (2020) Dirigeant : Baron de BOURGOING 
Associés : Mme Guillaume de VOGUE, M. Jean LAURENT-
BELLUE, M. Come de MAUPEOU D’ABLEIGES (19/10/2023)

MAITRE DE DANSE (2020) Dirigeant : Suc. Chryss J O’REILLY 
Associé : Baron Edouard de ROTHSCHILD (19/10/2023)

MR BOLD (2016) Dirigeant : M. Marc FABRE Associé : O. 
TRIGODET (s) (19/10/2023)

ZAHAIKO (2019) Dirigeant : Mme Martine KOHAIZA 
Associés : EARL DE LA BELLE AUMONE, M. Alain WAUTHIJ 
(19/10/2023)

JALNA VERGOIGNAN (2019) Dirigeant : M. Benoit TERRAIN 
Associé : Mlle Christelle COURTADE (20/10/2023)

LADY BARBARELLA (2018) Dirigeant : M. Richard Mark 
VENN Associé : M. Ron DAVIES (20/10/2023)

LE MESSAGER (2018) Dirigeant : ECURIE DESJARDINS 
Associés : CH. PLISSON (s), M. Louis-Rene KAMBRUN-
HERVE, M. Mathieu MELIN, Mme Nathalie VIOT, M. Pierre 
ORY (20/10/2023)

MAGIC SUNSET (2020) Dirigeant : M. Michel CORDERO 
Associés : M. Dominique MARCHAND, M. Patrice 
CONQUEDO, M. Jean-Pierre HOUNIEU, M. Gilles LORENZI, 
M. Max MAZZA (20/10/2023)

N. par SAREINA (2023) Dirigeant : Mme Christa ZASS 
Associé : M. Lutz BONGEN (20/10/2023)

THE PAINTER (2016) Dirigeant : ECURIE NINA POUSSIER 
Associés : Mme Aurelie POIRIER, ECURIE DENISE 
(20/10/2023)

ALERIO GER (2019) Dirigeant : A.B RACING Associé : 
M. Chen XUEWEI (22/10/2023)

CALADBOLG IRE (2021) Dirigeant : M. Mustapha BEKHTI 
Associés : F. VERMEULEN (s), M. Patrick CHAREL 
(22/10/2023)

CHOEUR AUBINOISE (2019) Dirigeant : HARAS DU 
DOMAINE DE L’ETANG Associé : ECURIE DE LA DENTELLE 
(22/10/2023)

CHORAIL DEBELAIR (2017) Dirigeant : Suc. Daniel 
LASSAUSSAYE Associé : GAB . LEENDERS (s) (22/10/2023)

GIN GEMBRE (2017) Dirigeant : Mlle Caroline AUVRAY 
Associés : M. Cedric GUEUDE, M. Frederic DEVAUCHELLE, 
M. Christophe BRUYNEEL (22/10/2023)

HEISENBERG (2020) Dirigeant : ECURIE HERVE GUERIN 
Associés : M. Jean-Marie LE ROUX, HARAS DU MONDANT, 
M. Bernard LE ROUX (22/10/2023)

ICONE ANGEVINE (2018) Dirigeant : ECURIE FLEURY 
RENAUD Associé : M. Pierre LABOUE (22/10/2023)

JERIMADETH (2019) Dirigeant : ELEVAGE PIERRE LEVESQUE 
Associés : M. BRASME (s), ECURIE THOMAS LEVESQUE, 
M. Alexandre DABBOU, M. Etienne DURAND (22/10/2023)

LA ROCKAMSIN (2019) Dirigeant : Mme Laurence GAGNEUX 
Associé : M. Jean-Raymond BRETON (22/10/2023)

MR ALEXIS (2020) Dirigeant : M. Robert BRARD Associés : 
M. Jean DUPONT-CARIOT, C&G . HUE & TAUPIN (s) 
(22/10/2023)

ROYAL HEIGHTS (2019) Dirigeant : M. Pierre-Yves 
MERIENNE Associés : M. Julien MERIENNE, M. Xavier 
FOGGER, M. Pierre LAMY, Mme Nadine SALMON (22/10/2023)

TIAGO DE L’ABBAYE (2020) Dirigeant : M. Fabrizio LACONI 
Associés : Mlle Christelle COURTADE, SCUDERIA CLODIA 
SRL (22/10/2023)

TOSTADERO (2021) Dirigeant : M. Mustapha BEKHTI 
Associés : F. VERMEULEN (s), M. Patrick CHAREL 
(22/10/2023)

BELGA QUEEN (2019) Dirigeant : M. Jeremy BUEZ Associé : 
M. Jerome DELAUNAY (23/10/2023)

COURAGE TO CHANGE (2019) Dirigeant : THIERRY 
LOHEST RACING&BREEDING Associé : M. Thierry STORME 
(23/10/2023)

DIAMOND CRUZ (2017) Dirigeant : SNIG ELEVAGE Associé : 
S. DEHEZ (s) (23/10/2023)

FAST QUICKLY (2020) Dirigeant : SARL GROUPE KR Associé : 
M. Jerome DELAUNAY (23/10/2023)

FRENCH GIRL EFFECT (2021) Dirigeant : M. Nicholas 
ANDERSON Associés : M. Marc-Antoine BERGHGRACHT, 
Mme Marc-Antoine BERGHGRACHT, ECURIE SKYMARC 
FARM, M. Mark EDWARDS, M. Hubert ROUX DE REILHAC 
(23/10/2023)

GARRINFAYA (2018) Dirigeant : SCEA DES COLLINES 
Associé : M. Nicolas PAYSAN (23/10/2023)

ISAGIRL (2018) Dirigeant : Sc ECURIE COUDERC Associés : 
M. Jerome DELAUNAY, M. Patrick JOUBERT (23/10/2023)

JUMP DES BRUYERES (2019) Dirigeant : M. Xavier LIPPENS 
Associés : M. Jerome DELAUNAY, ECURIE MADAME 
JACQUES CYPRES (23/10/2023)

KANTORA (2020) Dirigeant : Scea ECURIE DOMAINE DE 
BAUNE Associé : M. Jerome DELAUNAY (23/10/2023)

MONSTER CAROLI (2015) Dirigeant : MUSTANG SARL 
Associés : M. Jerome DELAUNAY, M. David LUMET 
(23/10/2023)

PETIT BISCUIT (2017) Dirigeant : Mme Karine du PONT 
DE ROMEMONT Associé : J. BERTRAN DE BALANDA (s) 
(23/10/2023)

STYLE EMERY (2020) Dirigeant : Mme Elisabeth BOISSON 
Associés : M. Vincent MOREAU, M. Nicolas LEMEUNIER 
(23/10/2023)

SUCH A DIAMOND (2020) Dirigeant : M. Xavier LIPPENS 
Associés : ECURIE DELAUNAY, M. Philippe PANNETIER 
(23/10/2023)

WHEEL OF CHANCE (2017) Dirigeant : M. Guillaume 
DUROT Associés : M. Vincent DUROT, Mme Sandra DUROT 
(23/10/2023)

ATACAMA DU MAZET (2020) Dirigeant : M. Nathaniel 
BARNETT Associés : H. MERIENNE (s), TINA RAU 
BLOODSTOCK (24/10/2023)

CAPRICE A DEUX (2020) Dirigeant : Mlle MC. de SAINT-SEINE 
Associés : ECURIE PIERRE JULIENNE, E&G . LEENDERS 
(s), M. Julien CHEVALLEREAU, M. Luc JOSSE, M. Pierre 
KLIMENKO (24/10/2023)

EMBRACE ADVERSITY (2021) Dirigeant : MARIO GENOVESE 
SRL Associés : Mme Julie GAUDIN, ECURIE EQUUS RACING, 
Mme Marie-Christelle LACAILLE (24/10/2023)

HURRYKAN KLYDE (2017) Dirigeant : Mme Marie SOLIGNAC 
Associé : Mme Carole GEORGEAULT (24/10/2023)

JAVEA (2016) Dirigeant : M. Ivan ALONSO QUEVEDO 
Associé : Mme Ingrid MONTENEGRO (24/10/2023)
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KEEP ON (2020) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associés : 
HARAS DE SAINT-VOIR, M. Isaac SOUEDE (24/10/2023)

KING SIHTRIC IRE (2019) Dirigeant : Mme Carole DESMETZ 
Associé : M. Pierre BONNEFOY (24/10/2023)

MYMAP (2020) Dirigeant : M. Rodolph HAMON Associés : 
Mme Nadia CANDEILLE, M. Gilles MONINOT, M. Ali 
HAMMOUCHE, M. Serge NARDELLI, M. Adrien DELGERY 
(24/10/2023)

VALENTINO (2016) Dirigeant : M. Jean-Christophe 
BLONDEAU Associés : M. Gael BARBEDETTE, M. Richard 
LAMBERT, Mme Valerie LUCAS, M. Regis BARBEDETTE, 
M. Jordan GEORGES (24/10/2023)

AVERNES IRE (2018) Dirigeant : ECURIE JOYA RACING SAS 
Associé : M. Yannick FERTILLET (25/10/2023)

FACTEUR CHEVAL IRE (2019) Dirigeant : M. Gary BARBER 
Associé : TEAM VALOR INTERNATIONAL (25/10/2023)

IKARE DU MOULIN (2018) Dirigeant : M. Christophe 
DESMARD Associés : M. Gerald CHESNEAU, Mme Penelope 
FERGUSON, M. Nicholas Paul LITTMODEN (25/10/2023)

INTERSTELLA GER (2018) Dirigeant : ECURIE JOYA RACING 
SAS Associé : Mme France FERTILLET (25/10/2023)

PRIME ELIOT (2020) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associé : ECURIE FRIEDRIDER (25/10/2023)

ALCE (2018) Dirigeant : M. Michel DELAUNAY Associés : 
M. Octave MIGNECO, M. Michel MOREY (26/10/2023)

AURIO (2020) Dirigeant : SEROR RACING MANAGEMENT 
Associés : Mlle Laurence BAUDOUIN, D. GUILLEMIN (s) 
(26/10/2023)

AZUR D’OROUX (2019) Dirigeant : M. Pascal MAGNE 
Associés : M. David GIRAUDEAU, M. Yann LARTIGUE, 
Mme Laetitia THIEL (26/10/2023)

BEL ABBES (2020) Dirigeant : M. Francois Henri DELAUNAY 
Associés : M. Michel DELAUNAY, Mme Caroline MOUILLERON 
(26/10/2023)

BLEU D’AZUR (2018) Dirigeant : M. Francois Henri 
DELAUNAY Associés : M. Michel DELAUNAY, Mme Caroline 
MOUILLERON (26/10/2023)

CHESTERFIELD (2019) Dirigeant : M. Gerard SAMAMA 
Associé : J. BOISNARD (s) (26/10/2023)

DEMPY (2021) Dirigeant : M. Davy BONILLA Associés : 
M. Rolland CAPOZZI, Mme Michele BLANC (26/10/2023)

I RUN (2018) Dirigeant : M. Mathieu PITART Associés : 
M. Jacques CYPRES, M. Philippe THIRIET (26/10/2023)

INATTENDU (2016) Dirigeant : M. Mickael MARCADE 
Associés : M. Jean-Michel APPRIOU, Mme Adelaide BUDKA, 
M. Jean-Philippe DELAUNAY (26/10/2023)

JAZZY BELLEVUE (2019) Dirigeant : M. Jean-Pierre BICHON 
Associé : Mme Heidie CADOT (26/10/2023)

KEEP ME BAIE (2020) Dirigeant : M. Guy TRAVERS 
Associés : M. Jacky BUTROT, M. Rene ELEOUET, Mme France 
FERTILLET, M. David Ange BARRE, M. Jean-Jacques BARRE 
(26/10/2023)

KERRY DU RIB (2020) Dirigeant : Mme Celine ROUET 
Associés : S. DEHEZ (s), Mlle Veronique DEVAUX, M. Richard 
GASNIER (26/10/2023)

LUCAS TREZY (2019) Dirigeant : M. Melvin KREMBSER 
Associé : Mme Agathe FOUASSIER (26/10/2023)

NORMANDE (2017) Dirigeant : M. Pietro FLORIO Associés : 
M. Roberto SEALTIEL, M. Boris HURTRET, M. Riccardo 
FRESCHI (26/10/2023)

PRIDEMANN (2019) Dirigeant : M. Keith REVELEY Associé : 
H. MERIENNE (s) (26/10/2023)

SEA WHITE IRE (2020) Dirigeant : M. Michel DELAUNAY 
Associé : ECURIE DU SUD (26/10/2023)

SWEEP AWAY (2020) Dirigeant : ECURIE 4L Associés : A&G . 
BOTTI (s), RPG BLOODSTOCK (26/10/2023)

BABY KEY (2019) Dirigeant : M. Damien DUGLAS Associé : 
M. Nicolas CAMPOS (27/10/2023)

CENTENARIO (2019) Dirigeant : M. Benjamin HOUTA 
Associés : Mme Stephanie CASTANHEIRA, M. Jeremy HOUTA 
(27/10/2023)

FRANKY FOREVER (2019) Dirigeant : ECURIE GRIBOMONT 
Associé : ECURIE DU SUD (27/10/2023)

LAKYA (2019) Dirigeant : M. Yannis BAYOUX Associé : 
Mme Kathleen RICHARD (27/10/2023)

MADAME LA MARQUISE (2021) Dirigeant : M. Yannis 
BAYOUX Associé : Mme Kathleen RICHARD (27/10/2023)

ILLICO DE BAUNE (2018) Dirigeant : Scea ECURIE DOMAINE 
DE BAUNE Associé : ECURIE DELAUNAY (28/10/2023)

IRISH WATT (2018) Dirigeant : ECURIE RAOULT Associé : 
M. Julien JOUIN (28/10/2023)

KODA (2020) Dirigeant : M. Tobias JONES Associé : 
Mme Catherine LEONI (28/10/2023)

COMMUNARDE (2021) Dirigeant : M. Alain VANDENHOVE 
Associé : Mme Nathalie VIEL (29/10/2023)

FENELON (2018) Dirigeant : NOIR ET OR ELEVAGE S.A. 
Associés : ECURIE SKYMARC FARM, FRANKLIN FINANCE 
S.A. (29/10/2023)

HOOLIGAN IRE (2015) Dirigeant : Mme Vicki ROBINSON 
Associés : M. John CAVANAGH, Mme Sharon Colleen 
NELSON, M. Dermot O’DONOHOE (29/10/2023)

IL EST DES NOTRES (2018) Dirigeant : Mme Laurence 
ROUSSEL Associés : ECURIE LOUIS FAGALDE, E. GRALL (s) 
(29/10/2023)

ILTONE (2018) Dirigeant : M. James CHAMBERLAIN 
Associés : M. Tom GEORGE, N. GEORGE & A. ZETTERHOLM 
(s) (29/10/2023)

LOVE GENERATION (2018) Dirigeant : M. Thierry CANTIN 
Associé : M. Vincent CHATELLIER (29/10/2023)

SHIRBAWI (2021) Dirigeant : Mme Odette FAU Associé : 
CHRIS STEFAN RACING (29/10/2023)

TEL AVIV (2016) Dirigeant : M. Laurent POSTIC Associé : 
M. Yannick REYNAUD (29/10/2023)

THE CHAMP (2017) Dirigeant : M. Ulrich AMMANN Associé : 
C&Y . LERNER (s) (29/10/2023)

BATTLE (2017) Dirigeant : HARAS DU DOMAINE DE L’ETANG 
Associés : A. LEFEUVRE (s), ECURIE DE LA DENTELLE 
(30/10/2023)

BIRD OUT GB (2019) Dirigeant : Mme Serge BELLOCQ 
Associés : M. Simone BROGI, Mme Cecile RIBERA 
(30/10/2023)

CAIO ITY (2020) Dirigeant : ECURIE DELAUNAY Associé : 
ECURIE EQUUS RACING (30/10/2023)

FARAH (2020) Dirigeant : GENETIQUE OBSTACLE Associé : 
M. Frederic BRAGATO (30/10/2023)

FORSETI (2020) Dirigeant : HARAS DU GRAND COURGEON 
Associé : SCEA CARANT (30/10/2023)

GOLIGHTLY (2021) Dirigeant : Scea HARAS DE SAINT PAIR 
Associés : M. Francois BRANERE, OCEANIC BLOODSTOCK 
SARL (30/10/2023)

LUCERO (2021) Dirigeant : J. BOISNARD (s) Associé : 
IKARUSRACING (30/10/2023)

NOVOLINO IRE (2016) Dirigeant : HARAS D’ETREHAM 
Associé : PALMYR RACING (30/10/2023)

OUR DREAM (2019) Dirigeant : ECURIE DE LA DENTELLE 
Associé : E. ALLAIRE (s) (30/10/2023)

ARLATENCO (2019) Dirigeant : M. Faouzi BOUALEM 
Associé : Mme Brigitte RE-SCANDELLA (31/10/2023)
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ATTO DI FEDE GB (2020) Dirigeant : ECURIE ELAG Associés : 
A&G . BOTTI (s), GENETS SRL, ECURIE NININOE, M. Aksam 
KHADDAM (31/10/2023)

CIRANO DE PAIL (2013) Dirigeant : M. Jean-Raymond 
BRETON Associés : M. Jean-Marc PLAIDEAU, M. Alexandre 
TEURKI, M. Alain Leon THOMAS (31/10/2023)

HARALD (2020) Dirigeant : CUADRA MIRANDA S.L.U 
Associé : M. Mauricio DELCHER SANCHEZ (31/10/2023)

LASSITER (2018) Dirigeant : ECURIE THOMAS SIVADIER 
Associé : ECURIE MICHAEL RIZIERI (31/10/2023)

PURE AND SIMPLE (2020) Dirigeant : J.B.S. INVEST N.V. 
Associé : F. VERMEULEN (s) (31/10/2023)

BY EXETER (2020) Dirigeant : ECURIES SERGE STEMPNIAK 
Associés : ECURIE PANDORA RACING, M. Oliver POST, 
ECURIE GALAAD (1/11/2023)

JT DE FAUST (2019) Dirigeant : M. Gerard LARRIEU Associé : 
Mme Marta KUBICKA (1/11/2023)

JUAN DE FAUST (2019) Dirigeant : M. Ferruccio GIACOBBE 
Associés : M. Maurizio GUARNIERI, M. Gerard LARRIEU, Sarl 
HARAS DE SAINT-FAUST (1/11/2023)

L’IMPREVUE (2020) Dirigeant : Mme Sandrine JACQUEMIN 
Associés : M. Antoine DIAZ, M. Christophe ESCUDER, 
Mme Brigitte RE-SCANDELLA (1/11/2023)

MALLEOLUS USA (2020) Dirigeant : ECURIE DES CHARMES 
Associé : HARAS D’ETREHAM (1/11/2023)

MOUDIR (2016) Dirigeant : M. Jean-Pierre VANDEN HEEDE 
Associé : Mme Marie-Carmen BOUTIN (1/11/2023)

O’SSITOT IRE (2020) Dirigeant : Mlle Julie MESTRALLET 
Associés : Mlle Peggy BLONDEL, Mme Francine MESTRALLET 
(1/11/2023)

ON LOCKDOWN (2019) Dirigeant : M. Cedric VIDEMENT 
Associés : M. Thomas LECOUSTRE, L. GADBIN (s) 
(1/11/2023)

SWEETHEART (2019) Dirigeant : Mlle Sandrine GAVROIS 
Associé : LG BLOODSTOCK (1/11/2023)

CHOUPIX (2020) Dirigeant : M. Arnaud PICART Associés : 
M. Frederic BRINGOUD, M. Carl-Emmanuel PANHARD 
(2/11/2023)

EASTERN STAR (2020) Dirigeant : M. Jean-Louis VENEROSO 
Associés : Mlle Fanny VERGNOLLE, Mme Chantal BOURDIER, 
M. Nicolas CAULLERY, M. Thierry CHEVALIER, M. Gaetan 
DESHAYES (2/11/2023)

GRAND SAXON IRE (2021) Dirigeant : M. Fabio MANSERVIGI 
Associé : M. Salvatore ALIOTO (2/11/2023)

KROISADE (2020) Dirigeant : M. Adrien LACOMBE Associés : 
Mme Daniela MELE, M. Romain BRAUD (2/11/2023)

L’ADORABLE (2020) Dirigeant : Mlle Marie-France HERMANS 
Associé : Mme Christiane HEAD (2/11/2023)

LUCERO (2021) Dirigeant : J. BOISNARD (s) Associé : ECURIE 
MADAME PATRICK PAPOT (2/11/2023)

MELLE APRIL (2017) Dirigeant : M. Thomas LEBARON 
Associé : J. BERTRAN DE BALANDA (s) (2/11/2023)

MISS SORELLINA (2021) Dirigeant : ECURIE TYGALY 
Associés : M. Alexandre DABBOU, M. BRASME (s), M. Didier 
Patrick COLLET, CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, 
SEROR RACING MANAGEMENT (2/11/2023)

PISORNO (2018) Dirigeant : Mlle Fanny VERGNOLLE 
Associés : Mme Adelaide BUDKA, M. Jean CASTELLI, 
M. Thierry CHEVALIER, M. Jean-Louis VENEROSO, 
Mme Chantal BOURDIER (2/11/2023)

SCATTERED DREAMS (2020) Dirigeant : Mme Chantal 
BOURDIER Associés : C. FEY (s), M. Cristian EMDEN, 
M. Patrick PRUNAULT, M. Christophe David CARTIER, M. Jan 
EGG (2/11/2023)

LEGENDS BERE (2021) Dirigeant : M. Endre ROSJOE 
Associé : D. GUILLEMIN (s) (3/11/2023)

SAINT PAIR (2017) Dirigeant : Mme Suzanne TESSIER 
Associés : PALMYR RACING, M. Jean-Michel TESSIER 
(3/11/2023)

TAFEDNEY (2020) Dirigeant : K. TAVARES (s) Associé : 
GENETIQUE OBSTACLE (3/11/2023)

BABY BOOMER (2018) Dirigeant : M. Loic JAMET 
Associés : M. Jean-Louis DEVILLARD, M. Patrick PERREAU, 
Mme Christine GOHIER, M. Remy GROSBOIS, M. Nicolas 
PAYSAN (4/11/2023)

JUMPAU (2020) Dirigeant : M. Giuseppe GALLETTA 
Associés : M. Serge CAZAUX, M. Philippe DAYOT (4/11/2023)

LORENZO DE MEDICI (2019) Dirigeant : SCUDERIA DEI DUEPI 
Associés : A&G . BOTTI (s), M. Benoit CHALMEL, M. Etienne 
DRION, ECURIE VITALE, Mme Aoileann GARAVAGLIA-DRION 
(4/11/2023)

MAMMALINA (2019) Dirigeant : M. Jean-Louis QUINIOU 
Associés : M. Gerald LAROCHE, Mlle Marie RICHERT 
(4/11/2023)

PUMO (2019) Dirigeant : Mme Doris SCHOENHERR Associé : 
Mlle Karine MORICE (4/11/2023)

QUENJA BLAST IRE (2021) Dirigeant : Mme Audrey CARON 
CHEVALIER Associé : M. Stephane CHEVALIER (4/11/2023)

SYRAH MALPIC (2015) Dirigeant : M. Patrice DENIS 
Associé : M. Jerome LARRIGADE (4/11/2023)

WAIKIKI DE L’AS (2018) Dirigeant : M. Loic JAMET Associés : 
M. Nicolas PAYSAN, Mme Anne-Sophie LECOMTE, Mme Rozen 
LEBRUN (4/11/2023)

CUREJ IRE (2020) Dirigeant : M. Luca Alberto MORARI 
Associé : M. Maurizio GUARNIERI (5/11/2023)

JARRY WELLS (2017) Dirigeant : M. Jean-Pierre COLIN 
Associés : L. VIEL (s), M. Jean UZEL, M. Guillaume VIEL 
(5/11/2023)

KEEP ON ROCKIN’ GB (2020) Dirigeant : Mlle Giada MENATO 
Associé : M. Roberto SEALTIEL (5/11/2023)

ROCAMBOLESQUE (2021) Dirigeant : ECURIE ALEXANDRE 
FOULON Associés : ECURIE VIVALDI, SARL GROUPE KR, 
VIVALDI-CHANTILLY (5/11/2023)

BOB LA BIDOUILLE (2019) Dirigeant : M. Oliver POST 
Associés : ROD . COLLET (s), ECURIE PANDORA RACING, 
ECURIES SERGE STEMPNIAK (6/11/2023)

BREIZ DOMNI (2016) Dirigeant : M. Max CONFRERE 
Associé : A. LE CLERC (s) (6/11/2023)

BURWASH (2020) Dirigeant : ECURIE KURA Associé : 
M. Mathieu PITART (6/11/2023)

CHAUSEY (2019) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associés : Mme Marie-Gabrielle BOUDOT, M. SEROR (s), 
Mme Annie MICHEL, M. Patrick WOLF (6/11/2023)

FANCY NANCY (2019) Dirigeant : M. Edouard THUEUX 
Associé : Mlle Sophie KACZMAREK (6/11/2023)

FROSTY BAY (2014) Dirigeant : M. Patrick DRIOTON 
Associés : Mme Laura CHERIFI, M. Didier MAUDUIT, 
M. Claude BODIN (6/11/2023)

GAODIO (2020) Dirigeant : M. Bruno CLEMENTE Associés : 
M. Mickael DEVENA, SCEA CARANT, M. Renaud HOURI, 
M. Dominique NEAU, M. Pierre-Axel BOTUHA (6/11/2023)

KAPISTRA (2020) Dirigeant : E. ALLAIRE (s) Associés : 
M. Nicolas DELAROCHE, M. Alexis GRIMAULT, M. Charley 
MOTTIER (6/11/2023)

LAURELLA BERE (2021) Dirigeant : M. Remy DUPUY-
NAULOT Associé : M. Alexis ANDRIEU (6/11/2023)

MAKSAB IRE (2015) Dirigeant : M. Adrian PRATT Associé : 
Lord CLINTON (6/11/2023)
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NARKOZA (2018) Dirigeant : M. Patrick DRIOTON Associé : 
M. Jerome ROUXEL (6/11/2023)

PHARAON (2017) Dirigeant : Mme Gwendoline GUILLARD 
Associé : M. Julien DUBOIS (6/11/2023)

SAIL ON (2021) Dirigeant : M. Damien DUGLAS Associés : 
M. Herve GOUEDO, M. Elie-Franck OKOBO, M. Matthew 
STRAZEL (6/11/2023)

STARLITZA (2021) Dirigeant : Mise de MONTAIGU Associés : 
Mme Jessica PROIETTI, M. Charles POLI (6/11/2023)

VITARE IRE (2017) Dirigeant : M. Adrian PRATT Associé : 
Lord CLINTON (6/11/2023)

ZENITH (2019) Dirigeant : M. Michel PARREAU-DELHOTE 
Associé : T. FOURCY (s) (6/11/2023)

CITY SKY (2021) Dirigeant : Dr Susan KENDALL Associé : HF. 
DEVIN (s) (7/11/2023)

JE SUIS SUR (2019) Dirigeant : ECURIE HARAS DES BEAUX 
Associé : M. Noam CHEVALIER (7/11/2023)

LOOKINGFORTROUBLE (2020) Dirigeant : M. Loic FLOC’H 
Associé : M. BOUTIN (s) (7/11/2023)

MA LILI (2018) Dirigeant : M. Stephane BESNARD Associés : 
M. Jerome DELAUNAY, M. Denis LEMARIE (7/11/2023)

ROSIERES (2016) Dirigeant : Mlle Yvonne VOLLMER Associé : 
M. Christophe CROIX (7/11/2023)

CALOTIN (2014) Dirigeant : Mme Annie BEAUNEZ Associés : 
BUTEL & BEAUNEZ (s), Mme Marcelle BUTEL, M. Alain JACOB, 
M. Daniel ROBIN, M. Philippe DEVENEY (8/11/2023)

HIGH CROSS (2017) Dirigeant : M. David LUMET Associé : 
M. Jerome DELAUNAY (8/11/2023)

KALENDARIA (2020) Dirigeant : M. Adrien DELAROQUE 
Associés : M. Pascal GARRY, M. Jerome FERTE, 
M. Emmanuel VARIN (8/11/2023)

LE BOCAGE (2018) Dirigeant : M. David LUMET Associé : 
M. Jerome DELAUNAY (8/11/2023)

OAK WOOD (2020) Dirigeant : HARAS DU DOMAINE DE 
L’ETANG Associé : CH. GOURDAIN (s) (8/11/2023)

THIRD BATCH GB (2020) Dirigeant : ECURIE MICHEL 
DOINEAU Associés : M. Gerard L. FERRON, M. Alexis 
PAYSANT, M. Wilfrid MANIER (8/11/2023)

VRAIE STORM IRE (2020) Dirigeant : Comte Guillaume de 
SAINT-SEINE Associés : M. BARATTI (s), LAGHI FRANCE 
(8/11/2023)

AUDAS (2019) Dirigeant : SARL GROUPE KR Associés : 
M. Jerome DELAUNAY, ECURIE JUMELLE, M. Sylvain Julien 
MARTIN (9/11/2023)

FAST QUICKLY (2020) Dirigeant : SARL GROUPE KR Associé : 
ECURIE DELAUNAY (9/11/2023)

INGRANDES (2018) Dirigeant : SARL GROUPE KR Associés : 
M. Jerome DELAUNAY, M. Xavier LIPPENS, Mme Catherine 
LUMET, M. David LUMET (9/11/2023)

LIGGETS HILL IRE (2019) Dirigeant : M. Steven JONES 
Associé : Mme Alice FILLERY (9/11/2023)

NOOTKA BAY (2021) Dirigeant : M. Alain WAUTHIJ Associés : 
EARL DE LA BELLE AUMONE, Mme Martine KOHAIZA 
(9/11/2023)

SEE YOU PINK (2019) Dirigeant : Mme Guy SEROR Associés : 
Mlle Laurence BAUDOUIN, Mme Marie-Gabrielle BOUDOT, 
M. SEROR (s) (9/11/2023)

WINNE CHOPE (2022) Dirigeant : M. Alain CHOPARD 
Associé : K. TAVARES (s) (9/11/2023)

ATHENA TOP (2020) Dirigeant : Mme Laurence THULEAU 
Associé : ECURIE DELAUNAY (10/11/2023)

ESTRY (2021) Dirigeant : M. Jacques LAPORTE Associés : 
Mme Marion BARON, Mme Marie-Laure GAUTIER, M. Michel 
Max Edouard BERNARD, M. Claude P GAUTIER (10/11/2023)

HONNEUR A ESTIVAUX (2017) Dirigeant : Sc ECURIE 
COUDERC Associé : Mme Daniela MELE (10/11/2023)

STORMYGO (2021) Dirigeant : Mme Geraldine REILLE-
VILLEDEY Associés : BUTEL & BEAUNEZ (s), M. Gabriel 
VILLEDEY, Mme Madeleine VILLEDEY (10/11/2023)

RÉSILIATIONS DE LOCATIONS
GALIGOLD (2020) Locataire : M. Antoine MAUBON Bailleur : 
Mme Pascale MAUBON (14/10/2023)

JOKER DE CHENOUR (2019) Locataire : M. Patrick CHARON 
Bailleurs : M. David DELORT, M. Jean-Michel REILLIER 
(14/10/2023)

WAR DIAMOND GB (2019) Locataire : M. Enzo BARRAO 
Bailleur : Mme Karen BENTLEY (14/10/2023)

ALIGHT (2020) Locataire : M. Loic GUILLOUX Bailleurs : 
Mme Odette FAU, M. Philippe STIVAL (15/10/2023)

ELCOND’OR FORLONGE (2016) Locataire : J. PLANQUE (s) 
Bailleur : M. Pierre NOIROT (15/10/2023)

GALISIA (2020) Locataires : M. Francois CASTELA, N. 
CLEMENT (s) Bailleur : Mme Angelique CASTELA (15/10/2023)

GOLDEN TOUCH (2017) Locataires : M. Bruno TREMBLIN, 
M. Noam CHEVALIER Bailleurs : M. Arnaud CHAILLE-
CHAILLE, S.C.E.A. DES PRAIRIES (15/10/2023)

IDEE KLASS (2018) Locataires : M. Francis HENNEQUIN, 
Mme Beatrice NICCO Bailleurs : Mme Beatrice NICCO, 
Mme Sophie NIVEAUD (15/10/2023)

IHANA DU LIN (2018) Locataires : M. Jean-Pierre 
TRINQUIER, M. Geoffrey DUMONT Bailleur : M. Jean-Pierre 
TRINQUIER (15/10/2023)

LEMON ZEST (2020) Locataires : ECURIE JEFFROY, 
M. Fabrice CHAPPET, SAS I.E.I., M. Khalifa Mohammed AL 
ATTIYAH, ECURIE CASTILLON BLOODSTOCK Bailleurs : 
M. Fabrice CHAPPET, S.C.E.A. DES PRAIRIES, SAS I.E.I., 
M. Khalifa Mohammed AL ATTIYAH, ECURIE DE CASTILLON 
(15/10/2023)

AVALON DE LARACHI (2017) Locataire : M. Eric LECOIFFIER 
Bailleur : SCEA DE L’ARACHI (16/10/2023)

CANTATRICE (2021) Locataires : LANGLAIS BLOODSTOCK, 
M. Gerard BEN LASSIN, Mlle Julie LUCAS, ECURIE DES 
MONCEAUX Bailleurs : M. Gerard BEN LASSIN, M. Romain 
LE DREN DOLEUZE, ECURIE DES MONCEAUX, LANGLAIS 
BLOODSTOCK (16/10/2023)

GOLDY MAKER (2016) Locataire : M. Philippe LE 
GEAY Bailleurs : M. Patrice BELLANGER, M. Jean-
Marc BELLANGER, Mme Christelle VAN DEN BOSSCHE 
(16/10/2023)

HIJO DE CHABA (2017) Locataires : M. Thierry MASSICOT, 
M. Fabrice FOUCHER Bailleur : M. Jean-Philippe AUBERT 
(16/10/2023)

JAZZ D’AINAY (2019) Locataire : M. Laurent POSTIC Bailleur : 
EARL ELEVAGE D’AINAY (16/10/2023)

JEU GAGNANT (2019) Locataires : M. E. BRAC DE LA 
PERRIERE, A. BOISBRUNET (s) Bailleurs : M. A. ADELINE DE 
BOISBRUNET, Mme Sylvie BOUCHANVILLE (16/10/2023)

KAP DU SUD (2020) Locataires : Mme Camille BEAUNEZ, E. 
GRALL (s), M. Pierre LE COURTOIS Bailleurs : Mme Camille 
BEAUNEZ, GRALL (s), M. Xavier HUMBERT, M. Pierre LE 
COURTOIS (16/10/2023)

LADY ENID (2019) Locataires : M. Bernard GIRAUDON, 
ECURIE CASTILLON BLOODSTOCK Bailleurs : ECURIE DE 
CASTILLON, M. Bernard GIRAUDON (16/10/2023)

IRE LIGHT (2018) Locataires : M. Vincent LE ROY, GAB . 
LEENDERS (s) Bailleur : M. Patrice VAGNE (17/10/2023)
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JESTIN DE KERVI (2019) Locataires : M. Vincent LE ROY, 
M. Carmelo MACELI Bailleur : Mlle Stephanie JESTIN 
(17/10/2023)

JUDEROSE (2020) Locataires : LUGDUNUM RACING 3, 
M. Jean-Francois ANTHORE Bailleur : M. Jean-Francois 
ANTHORE (17/10/2023)

KADOR DE ROCHAUDE (2020) Locataire : E. LERAY (s) 
Bailleur : M. Marc GILBERT (17/10/2023)

KISMI DES BORDES (2020) Locataires : M. Vincent LE ROY, 
M. Francois NICOLLE Bailleurs : EARL LES BORDES DE 
MORNAY, M. Gerard HANQUIEZ (17/10/2023)

RISKABAHIA (2020) Locataires : Mlle Carole URBAN, 
M. Francis MATZINGER, M. Emmanuel CARDON, 
M. Philippe MATZINGER, AS. PACAULT (s), M. Guillaume 
THOMESSE Bailleurs : M. Francis MATZINGER, Mlle Carole 
URBAN (17/10/2023)

VALLEE BRETONNE (2019) Locataires : M. Vincent LE ROY, 
M. Julien MERIENNE Bailleur : M. Patrick RAGO (17/10/2023)

COCO LIGHT (2018) Locataire : M. James GRASSICK 
Bailleur : M. Gerald COLLARD (18/10/2023)

GOOD VICTORY (2020) Locataire : M. Frederic SANCHEZ 
Bailleurs : M. Frederic SANCHEZ, M. Patrick JEANNERET 
(18/10/2023)

HEYTESBURY LANE IRE (2019) Locataire : M. Pierre 
BONNEFOY Bailleur : BONNEFOY (s) (18/10/2023)

INTOX (2018) Locataires : ECURIE PATRICK JOUBERT, 
HARAS DE SAINT-VOIR Bailleurs : EARL PATRICK JOUBERT, 
HARAS DE SAINT-VOIR (18/10/2023)

JAZZYMIX (2020) Locataires : PASSION & DREAM, M. Michel 
HASKI Bailleur : M. Michel HASKI (18/10/2023)

JOLIE MOIRETTE (2019) Locataire : E. LERAY (s) Bailleur : 
M. Eric LERAY (18/10/2023)

KARTIER LIBRE (2020) Locataires : MECAFINANCES, Vcte 
Eric de SOULTRAIT, M. Martin de FRAGUIER, M. Nicolas 
de FRAGUIER, M. Pierre de FRAGUIER, M. Edouard de 
NADAILLAC Bailleurs : MECAFINANCES, Vcte Eric de 
SOULTRAIT (18/10/2023)

PAZENN DE KERBARH (2020) Locataire : M. Steven LE VOT 
Bailleur : M. Michel-Andre LE FUR (18/10/2023)

BEST DE LA THINTE (2011) Locataire : D. CADOT (s) Bailleur : 
M. Claude FAVIER (19/10/2023)

I AM A KILLER (2020) Locataire : CH. PLISSON (s) Bailleur : 
M. Christophe PLISSON (19/10/2023)

ROTATHIR (2017) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : M.L. 
BLOODSTOCK LTD (19/10/2023)

VICKY D’AUMONT (2020) Locataires : ECURIE DU LEVANT 
SARL, Mme Christian CHORIER Bailleur : Mme Christian 
CHORIER (19/10/2023)

HASMAR BERE (2017) Locataires : M. Franck LOREE, C. 
LEQUIEN (s) Bailleur : M. Franck LOREE (20/10/2023)

INATTENDU FAMILLY (2017) Locataire : Mme Severine RETIF 
Bailleur : Mme Magali GUIBERT-MONGELLAS (20/10/2023)

JEANDY MARINE (2020) Locataire : M. Julien MERIENNE 
Bailleur : M. Jean THEISEN (20/10/2023)

AEROSTACH (2019) Locataires : M. Joseph JEHANNO, 
Mlle Laura HEBRARD DE VEYRINAS, Mlle Anne JEHANNO, 
M. Vincent BEILVERT Bailleur : WH & SOURCING 
(21/10/2023)

BALKERIA (2019) Locataire : J. PLANQUE (s) Bailleur : 
M. Jerry PLANQUE (21/10/2023)

ELLERTON (2020) Locataire : TIM . DONWORTH (s) Bailleur : 
Mme Wendy O’LEARY (21/10/2023)

HOPLA D’ACE (2017) Locataire : A. ACKER (s) Bailleur : 
Mlle Evelyne DEMELT (21/10/2023)

BEACON TOWERS (2017) Locataire : CH. PLISSON (s) 
Bailleur : BOUTIN (s) (22/10/2023)

BUTTE ROUGE (2020) Locataire : Mlle Sarah LELLOUCHE 
Bailleur : ECURIE X (22/10/2023)

DREAM SAGE (2019) Locataire : Mme Clemence BRUNETTI 
Bailleur : PASSION & DREAM (22/10/2023)

JOIE D’ANGE (2019) Locataire : Mme Clemence BRUNETTI 
Bailleur : Mme Marie-Jose CORBIN (22/10/2023)

JOLIKEUR DE BERSAC (2019) Locataire : M. Jean-Marie 
BURESI Bailleur : M. Didier AUBARD (22/10/2023)

NICASTRO (2021) Locataires : RAZZA DELLA SILA SRL, 
THOROUGHBRED BLOODSTOCK AGENCY Bailleurs : 
M. Guido BERARDELLI, RAZZA DELLA SILA SRL (22/10/2023)

PABAYA (2020) Locataires : M. Guillaume DUROT, 
M. Vincent DUROT Bailleurs : COLLET (s), ECURIE ALTIMA 
(22/10/2023)

FENG CHOUILLE (2019) Locataires : M. Guillaume DUROT, 
M. Vincent DUROT Bailleurs : COLLET (s), ECURIE CEHEL, 
ECURIE PANDORA RACING, ECURIES SERGE STEMPNIAK, 
Mme Carole CUGUEN (23/10/2023)

FUEGO DES ISLES (2020) Locataires : ECURIE PATRICK 
JOUBERT, M. Jose Louis DA SILVA, ECURIE EQUUS RACING, 
SARL GROUPE KR, M. Philippe UZAN, ECURIE DELAUNAY 
Bailleurs : EARL PATRICK JOUBERT, M. Jose Louis DA SILVA, 
ECURIE EQUUS RACING, SARL GROUPE KR, M. Philippe 
UZAN, M. Jerome DELAUNAY (23/10/2023)

GENESE (2016) Locataires : Mlle Veronique DEVAUX, S. 
DEHEZ (s) Bailleurs : E.A.R.L. TRINQUET, M. Marc TRINQUET, 
M. Olivier TRINQUET (23/10/2023)

GOSHA (2018) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (23/10/2023)

HARESCA DU TABERT (2017) Locataires : MUSTANG SARL, 
M. Jerome DELAUNAY Bailleurs : Mme Martine GIRARD, 
M. Alain PAJOT (23/10/2023)

IVRE DE TOI (2018) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : 
HARAS DE MIRANDE (23/10/2023)

KADOUN DU BOCAGE (2020) Locataires : M. David LUMET, 
M. Jerome DELAUNAY Bailleur : Mme Genevieve LUNG 
(23/10/2023)

KANDIDA BELLA (2020) Locataires : M. Luc Louis 
CHARPIGNY, P&C . PELTIER (s) Bailleur : ECURIE BELLA 
(23/10/2023)

MAVILLA GB (2013) Locataires : M. Marc Isaac ZOUARI, 
M. Edouard LYON, Mme Annie CASTEU Bailleurs : M. Edouard 
LYON, M. Marc Isaac ZOUARI (23/10/2023)

NATURALISM (2018) Locataires : Mme Didier PAYSAN, 
M. Nicolas PAYSAN, M. Remy GROSBOIS Bailleurs : 
M. Nicolas PAYSAN, M. Didier PAYSAN, M. Remy GROSBOIS, 
M. Marc-Emmanuel PAYSAN (23/10/2023)

SHINY GINA (2020) Locataires : Ctsse  LE GUALES DE 
MEZAUBRAN, A. BOISBRUNET (s), M. A. LE GUALES DE 
MEZAUBRAN Bailleur : M. Gilbert NIHOTTE (23/10/2023)

ALICE AVRIL (2017) Locataires : M. Nathaniel BARNETT, H. 
MERIENNE (s) Bailleur : M. Nathaniel BARNETT (24/10/2023)

CUZCO DE PINGUILY (2012) Locataires : J. PLANQUE 
(s), M. Yvonnick RACOUET, Mme Marie-Line ROBERT 
Bailleurs : Mme Marie-Line ROBERT, M. Yvonnick RACOUET 
(24/10/2023)

FEE DE MANCHE (2020) Locataires : M. Thierry HAYOT, 
M. Sebastien JOUSSELIN, M. Nicolas NOIRTIN Bailleur : 
M. Thierry HAYOT (24/10/2023)

ISATIS MACALO (2018) Locataires : Mme Sylvie CHEVRIN, 
Mme Myriam LAZARD, Mme Corinne LEMOINE, M. Frederic 
LEPIED, M. Gilles PEAN DE PONFILLY, M. Mathieu PITART 
Bailleur : Mme Sylvie BOUCHANVILLE (24/10/2023)
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KEEP CALM DARIYAN (2020) Locataire : E&G . LEENDERS 
(s) Bailleurs : M. Philippe DESMARD, M. Vincent LE ROY, 
M. Philippe THIRIET (24/10/2023)

KIMARILLO (2019) Locataires : M. Gildas BLAIN, A. 
BOISBRUNET (s) Bailleurs : M. A. ADELINE DE BOISBRUNET, 
M. Gildas BLAIN (24/10/2023)

MAGIOKA (2019) Locataires : ECURIE CHIARELLI, F. 
MONNIER (s) Bailleur : ECURIE CHIARELLI (24/10/2023)

PACHA EMERY (2019) Locataires : J. PLANQUE (s), 
M. Yvonnick RACOUET, Mme Marie-Line ROBERT Bailleur : 
ECURIE NICOLAS TAUDON (24/10/2023)

PEDRA IRE (2019) Locataires : M. Jacques GRANDCHAMP 
DES RAUX, M. Kevin TAVARES Bailleur : M. Jacques 
GRANDCHAMP DES RAUX (24/10/2023)

POLIBORN’JAC (2020) Locataires : M. Jacques 
GRANDCHAMP DES RAUX, M. Kevin TAVARES Bailleur : 
M. Jacques GRANDCHAMP DES RAUX (24/10/2023)

TZAR DE MAI (2019) Locataires : M. Jerome DELAUNAY, 
M. Yvonnick BOTHAMY, M. Jean-Paul BOTHAMY Bailleurs : 
M. Yvonnick BOTHAMY, M. Jean-Paul BOTHAMY 
(24/10/2023)

VERSAILLES GB (2017) Locataire : Mme Noelle SAUVAGE 
Bailleurs : Mme Anne-Marie DELCOURTE, Mme Noelle 
SAUVAGE (24/10/2023)

DEMELZA (2020) Locataires : Mise de MONTAIGU, 
Mme Jessica PROIETTI Bailleur : Mise de MONTAIGU 
(25/10/2023)

INGENIEUR (2018) Locataires : ECURIE MADAME JACQUES 
CYPRES, E. CLAYEUX (s), M. Laurent COUETIL, M. Robert 
NATAF, Comte Guillaume de SAINT-SEINE, M. Patrick 
VANDEMOORTELE Bailleurs : M. Jacques CYPRES, 
M. Laurent COUETIL, M. Robert NATAF, Comte Guillaume 
de SAINT-SEINE, M. Patrick VANDEMOORTELE (25/10/2023)

JASMINE LA NOVERIE (2019) Locataire : A. LE CLERC (s) 
Bailleur : M. Hubert RIVIERE (25/10/2023)

JOYCE DES BRIERES (2019) Locataires : M. Herve RUBIN, 
M. Serge FOUCHER Bailleurs : M. Serge FOUCHER, Earl 
HERVE RUBIN (25/10/2023)

PASSION INTENSE (2015) Locataire : M. Geoffrey DUMONT 
Bailleur : M. Bruce MERCKEN (25/10/2023)

CHARLIMIX (2019) Locataire : M. Louis BERNHARDT 
Bailleurs : M. Michel HASKI, M. Eric BERNHARDT, M. Louis 
BERNHARDT (26/10/2023)

KARMIX (2020) Locataires : TURFISTADOR S.A., BUTEL 
& BEAUNEZ (s), M. Laurent LEFEVRE Bailleur : Mme Karine 
PERREAU (26/10/2023)

ARIHANNA (2019) Locataires : M. Anthony BOLIS, M. Patrick 
NICOLAI Bailleur : M. Jean-Paul LEMELLETIER (27/10/2023)

DANTZA BASC (2018) Locataires : M. Antoine MORTEO, 
Mme Marie-Christelle LACAILLE Bailleurs : GRALL (s), 
M. Sebastien DUFRANCATEL, Mme Brigitte RE-SCANDELLA 
(27/10/2023)

KANOUMA JELOIS (2019) Locataires : ECURIE MICHAEL 
RIZIERI, Y. FOUIN (s), ECURIE THOMAS SIVADIER, M. Michel 
GUILLOIS Bailleurs : M. Yannick FOUIN, ECURIE MICHAEL 
RIZIERI, ECURIE THOMAS SIVADIER, M. Michel GUILLOIS 
(27/10/2023)

PRINSDAY ROSETGRI (2017) Locataire : M. Kevin PLISSON 
Bailleur : M. Michel MAUPOU (27/10/2023)

EVOLIE DE BEAUFAI (2019) Locataires : Mme Isabelle ELEDO, 
J. MARION (s), M. Jean-Luc DESILLE, M. Patrick DESILLE, 
M. Dimitri DESJOUIS, Mme Francis DESILLE Bailleur : M. Jean-
Luc DESILLE (28/10/2023)

HAPPY POMPADOUR (2020) Locataires : M. Alain 
d’ ARGENTRE, IFCE, JP. DAIREAUX (s) Bailleur : IFCE 
(28/10/2023)

VAL D’OSSAU (2019) Locataires : M. Patrick PAILHES, 
M. Jean-Pierre TOTAIN, M. Gilles LORENZI Bailleurs : 
M. Jean-Pierre TOTAIN, M. Gilles LORENZI (28/10/2023)

CREDO DES OBEAUX (2012) Locataire : Y. FOUIN (s) Bailleur : 
M. Yannick FOUIN (29/10/2023)

GALIANO (2016) Locataire : Mme Catherine LEONI Bailleur : 
SCEA DU DOMAINE DE MALERAI (29/10/2023)

INDIAN DEAL (2018) Locataire : Mme Catherine LARRIEU 
Bailleur : HARAS DE PLASENCE (29/10/2023)

JOHEN (2019) Locataire : Mme Catherine LEONI Bailleur : 
M. Cyril TOLAINI (29/10/2023)

KANELLE BERE (2020) Locataires : Mme Agathe FOUASSIER, 
SAS REGNIER Bailleurs : SAS REGNIER, M. Francois 
REGNIER, M. Teddy REGNIER (29/10/2023)

KIKIRIKI (2020) Locataires : Mme Yves GRALL, E. GRALL (s) 
Bailleur : M. Joel DENIS (29/10/2023)

MESSI BLUE (2015) Locataire : Y. FOUIN (s) Bailleur : 
Mme Jean-Pierre ROUSSEL (29/10/2023)

IAKO (2018) Locataires : AS. PACAULT (s), M. Guillaume 
THOMESSE, ECURIE PERFORMER’S & AS Bailleur : PACAULT 
(s) (30/10/2023)

JAMMING (2019) Locataire : F. VERMEULEN (s) Bailleur : LE 
MARAIS SAS (30/10/2023)

MAKADY BAY (2020) Locataires : M. Kevin MESSAOUDI, 
M. Esteban METIVIER, Mme Christine GOHIER Bailleur : 
M. Eric AUBREE (30/10/2023)

PARADISE STORM (2021) Locataire : M. Bernard GIRAUDON 
Bailleur : Mlle Karine MORICE (30/10/2023)

LEKORRIDOR (2021) Locataire : M. Joseph FRIGARA 
Bailleur : M. Regis CLAUDE (31/10/2023)

STAR DRACK IRE (2017) Locataire : M. Christophe ESCUDER 
Bailleur : ECURIE RAYMOND WAVRIN (31/10/2023)

VAL DE SEINE IRE (2021) Locataires : ECURIE CASTILLON 
BLOODSTOCK, AL SHAQAB RACING, HF. DEVIN (s) Bailleurs : 
AL SHAQAB RACING, DEVIN (s), ECURIE DE CASTILLON 
(31/10/2023)

BAZEL (2020) Locataire : M. Athanasios DIMITROPOULOS 
Bailleur : M. Rashit SHAYKHUTDINOV (1/11/2023)

BEAUTIFUL ERA (2020) Locataire : M. Athanasios 
DIMITROPOULOS Bailleur : M. Rashit SHAYKHUTDINOV 
(1/11/2023)

CARACO PIEL (2020) Locataires : M. Pierre MORRUZZI, 
M. Etienne d’ ANDIGNE, M. Philippe MORRUZZI, 
M. Sebastien GALMARD, M. Franck HAMON, M. Pierre 
MELARD Bailleurs : M. Philippe MORRUZZI, M. Pierre 
MORRUZZI (1/11/2023)

GALAXY (2020) Locataire : M. Athanasios DIMITROPOULOS 
Bailleur : M. Rashit SHAYKHUTDINOV (1/11/2023)

GRAVITY (2020) Locataire : M. Athanasios DIMITROPOULOS 
Bailleur : M. Rashit SHAYKHUTDINOV (1/11/2023)

MADALIE (2020) Locataire : M. Athanasios DIMITROPOULOS 
Bailleur : M. Rashit SHAYKHUTDINOV (1/11/2023)

MARELIE GB (2020) Locataire : M. Athanasios 
DIMITROPOULOS Bailleur : M. Rashit SHAYKHUTDINOV 
(1/11/2023)

MUON (2020) Locataire : M. Athanasios DIMITROPOULOS 
Bailleur : M. Rashit SHAYKHUTDINOV (1/11/2023)

SHIELDING USA (2014) Locataire : M. Gregory MANSON 
Bailleur : M. Remo SORRENTINO (1/11/2023)

THE FIRST LADY (2018) Locataire : M. Michel DREAN 
Bailleur : M. Ollivier PENAUD (1/11/2023)

TWO THANK YOUS IRE (2017) Locataire : M. Georgios 
ALIMPINISIS Bailleur : ECURIE AMA.ZINGTEAM (1/11/2023)

STONEHENGE (2020) Locataire : M. Allan ESTRABOL 
Bailleur : M. Eric CHEVRIER (2/11/2023)
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KALIMERIS (2020) Locataire : M. Olivier REGLEY Bailleur : 
M. Laurent JAMAULT (3/11/2023)

SAUTERNE (2020) Locataire : M. Jean-Pierre-Joseph 
DUBOIS Bailleur : DREAM WITH ME STABLE INC (3/11/2023)

FREE LANO (2018) Locataire : M. Eric LECOIFFIER Bailleur : 
M. Andre DUCOS (4/11/2023)

CHERISH THE DAY (2019) Locataire : JP. DAIREAUX (s) 
Bailleur : M. Michel AGELOU (5/11/2023)

DESIRS DES BLAISES (2013) Locataire : M. Antonin 
ROUSSEL Bailleur : Mme Audrey DURY (5/11/2023)

IMPERIAL CROSS (2018) Locataire : Mme Audrey CARON 
CHEVALIER Bailleur : M. Gerard CARON (5/11/2023)

JOMAR DES AUBUS (2018) Locataire : JP. DAIREAUX (s) 
Bailleur : Mme Katell LUCAS (5/11/2023)

ESPOIR DE GAGNER (2014) Locataire : Mme Catherine 
BRAIRE Bailleurs : M. Remy NERBONNE, M. Rudy 
NERBONNE, M. Michel SANTERRE, M. Serge TATARD 
(6/11/2023)

JE L INTERDIT (2019) Locataire : M. Nicolas PAYSAN 
Bailleurs : Mme Deborah LEROY, M. Hubert PAYSAN 
(6/11/2023)

JUNON D’EMRA (2019) Locataire : Mme Catherine BRAIRE 
Bailleur : Mme Marie-Helene BOITTEAU (6/11/2023)

KOUPRA (2021) Locataires : ECURIE NOEL FORGEARD, 
Earl TOUCHSTONE, M. Pierre BONNIER, M. Charles-Henri 
BONNIER Bailleur : Earl TOUCHSTONE (6/11/2023)

MARY COVE GB (2020) Locataire : Mme Sandra LESAGE DE 
LA HAYE Bailleur : BAUDRON (s) (6/11/2023)

STEVE MALPIC (2017) Locataire : M. Cyril PERTUS Bailleurs : 
M. Martial DELAPLACE, M. Pierre PASQUET (6/11/2023)

VADEMECUM (2016) Locataires : M. Olivier de LA 
GAROULLAYE, M. Jean-Louis GAILLARD, Mme Olivier de LA 
GAROULLAYE Bailleur : SCEA ELEVAGE LANGOT (6/11/2023)

ZOGH GRAVELLE (2012) Locataire : M. Sebastien JOUIN 
Bailleur : Scea ECURIE JC. LAISIS (6/11/2023)

ANDROS GIRL (2019) Locataires : M. Blaise ALLEAUME, 
Mlle Gwendolina GADBLED, M. Hubert ACHARD DE LA 
VENTE, Mme Micheline BRIAND, M. Tony GAMIETTE Bailleur : 
M. Alain LEBRET (7/11/2023)

ETOURNEAU (2014) Locataires : Mme Sigrid MOISSON, 
M. Jerome DELAUNAY Bailleur : GALLORINI (s) (7/11/2023)

HALA MOME (2017) Locataires : Mme Laurence THULEAU, 
M. Jerome DELAUNAY, M. Franck GODICHEAU, 
Mme Veronique GODICHEAU Bailleur : Mme Bernadette 
DESCHERE (7/11/2023)

JARNISY (2015) Locataire : Mlle Yvonne VOLLMER Bailleur : 
M. Patrice DESHAYES (7/11/2023)

MANDORE (2019) Locataires : M. Pascal DESHAYES, 
Mlle Yvonne VOLLMER Bailleurs : Mme Marie-Odile 
DESHAYES, M. Jean-Paul DESHAYES, M. Xavier HUMBERT 
(7/11/2023)

MATGIWELL (2020) Locataire : Mme Karen BENTLEY 
Bailleurs : Mme Clarence SIGNOL, Mme Karen BENTLEY 
(7/11/2023)

PABAN ROYAL (2020) Locataire : JP. DAIREAUX (s) Bailleur : 
ECURIE BIRABEN (7/11/2023)

ROUGE DESIR (2012) Locataires : Mlle Yvonne VOLLMER, 
M. Patrice DESHAYES Bailleur : M. Patrice DESHAYES 
(7/11/2023)

SPINNING MIST GB (2017) Locataires : Mme Catherine 
BRAIRE, M. Thierry POCHE Bailleur : M. Gilles DELLIAUX 
(7/11/2023)

TRIOMPHE DE MAINE (2020) Locataire : M. Baptiste EGOUY 
Bailleur : M. Thierry DESGRANGES (7/11/2023)

UP TO THE MOON IRE (2020) Locataires : M. Blaise 
ALLEAUME, Mlle Gwendolina GADBLED Bailleur : SARONA 
FARM (7/11/2023)

SPIRITATO (2019) Locataire : Mme Gabrielle MATTER 
Bailleur : M. Alexandre MICELI (8/11/2023)

WAY WAY (2019) Locataire : M. Fabrice GUILLOSSOU 
Bailleurs : ECURIE LE CERCLE, Mme Jean-Hugues de 
CHEVIGNY, M. Francois MORINIERE (8/11/2023)

FORTASTA (2018) Locataires : SARL GROUPE KR, ECURIE 
DELAUNAY, ECURIE EQUUS RACING Bailleurs : M. Joel 
DENIS, M. Sebastien PINTHON (9/11/2023)

MY LADY TAZ (2021) Locataires : M. Jean-Pierre RAYMOND, 
J. BERTRAN DE BALANDA (s), Mme Karine PERREAU Bailleur : 
Mme Karine PERREAU (9/11/2023)

NORTHERN ANGEL (2020) Locataires : Suc. Roger 
CHANDIOUX, Mme Nicole GARDE DUBORD Bailleur : Suc. 
Roger CHANDIOUX (9/11/2023)

PRIMO (2020) Locataires : M. Serge KINAST, M. Yannick 
DUBOS, M. Guillaume SOULIE, M. Eric BERNARD, 
Mme Isabelle NESEN, WH & SOURCING Bailleur : M. Yannick 
DUBOS (9/11/2023)

JACKPOT GAME (2019) Locataires : ECURIE HARAS DU 
CHATEAU, M. BRASME (s) Bailleur : ECURIE HARAS DU 
CHATEAU (10/11/2023) Pour sa carrière de courses

DECLARATIONS DE COULEURS
AOUSSAT (Ahmed) C. gros-bleu, m. cerclées jaune et gros-
bleu, t. rayée jaune et gros-bleu.

ASSOCIATION « ECURIE INITIAL » C. orange, croix de Saint-
André noire, m. blanches, étoiles orange, t. blanche, étoiles 
noires.

ASSOCIATION « MARION & KIDS » C. rouge, épaulettes 
grises, t. écartelée gris et rouge.

ASSOCIATION « PROVENCE RACING » C. mauve, coutures 
roses, m. rayées rose et mauve, t. mauve, une étoile rose.

ASSOCIATION « RACING TALES » C. gros-bleu, croix de 
Saint-André et m. bleu-clair, t. rayée bleu-clair et gros-bleu.

ATTERBRAND (Mme Alexandra) C. gros-bleu, ceinture 
jaune, m. mi-jaune, mi-gros-bleu, t. jaune.

CARDAIOLI (Sandro) C. violette, disque jaune, m. violettes, 
brassards verts, t. jaune.

CIRON (Mme Victoria) C. gros-bleu, m. mi-gros-bleu, mi-
rose, t. rayée rose et gros-bleu.

D’ANDIGNE DE BEAUREGARD (Joseph) C. bleue, épaulettes 
rouges, m. rayées rouge et bleu, t. rouge, une étoile bleue.

DARLIX (Dominique) C. bleu-clair, un chevron gros-vert, t. 
jaune.

DERREUMAUX (Paul) C. bleue, bretelles beiges, m. beiges, 
pois bleus, t. bleue, pois beiges.

DLIMSI (Mustapha) C. grise, épaulettes roses, t. noire.

DROUIN (Benjamin) C. noire, une étoile et m. blanches, t. 
noire.

ELDUBEBA (Mohamed) C. bleu-clair, une étoile verte, t. 
verte, une étoile blanche.

GOIRAND (Cédric) C. gros-bleu, un chevron, brassards et 
t. jaunes.

GUILBERT (Nicolas) C. gros-bleu, un losange et t. grenat.

HARTE (Alan) C. gros-bleu, une étoile blanche, m. gros-
bleu, étoiles blanches, t. gros-bleu.

HAWKINGS (Edward) C. gros-vert, Croix de Lorraine et t. 
rouges.

HUBERT (Anthony) C. noire, épaulettes rouges, m. 
blanches, étoiles rouges, t. rouge.
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JAMES (Edward) C. blanche, croix de Lorraine, brassards et 
t. orange.

JUDDMONTE FARMS INC C. verte, épaulettes roses, m. 
blanches, t. rose.

KANDIAH (Peter) C. gros-bleu, diabolo rose, m. bleu-clair, t. 
bleu-clair, une étoile rose.

KHADDAM (Kinan) C. gros-bleu, coutures grenat, t. cerclée 
grenat et gros-bleu.

LAOCHADHA (Shane) C. noire, coutures et m. blanches, t. 
noire, une étoile blanche.

LASSAUSSAYE (Guillaume) C. noire, épaulettes et t. vertes.

LEAUNES (Mme Séverine) C. écartelée jaune et gros-bleu, 
m. jaunes, t. gros-bleu.

LEBARD (Xavier) C. jaune, ceinture orange, m. blanches, 
pois jaunes, t. jaune, un losange orange.

LOGAN (Mme Edelle) C. noire, bande beige, m. cerclées 
beige et noir, t. noire, une étoile beige.

MACQUENHEM (Mme Laurence) C. damier gris et beige, m. 
beiges, t. grise.

MEME (Mme Pauline) C. gros-vert, épaulettes et m. roses, 
t. gros-vert.

PACCIONI JEGO (Mme Alice) C. noire, coutures grenat, t. 
grenat, une étoile noire.

PERDRIELLE (Mickaël Vincent) C. gros-bleu, épaulettes 
roses, m. gros-bleu, étoiles roses, t. gros-bleu, une étoile 
rose.

PINEDA (Armand) C. rayée vert-clair et gros-bleu, m. gros-
bleu, t. gros-bleu, un losange vert-clair.

PINHEIRO DA CUNHA (Mme Rosa) C. jaune, bande noire, m. 
bleues, t. rayée jaune et bleu.

RABA (Ruben) C. bleu-clair, bretelles et t. orange.

SEGUIN-MAURE (Eddy) C. grenat, t. grenat, pois beiges.

SEROUX (Mlle Joséphine) C. verte, m. rayées blanc et vert, 
t. blanche.

SOCIETE D’ENTRAINEMENT FABRICE CHAPPET C. gros-
vert, ceinture blanche, t. gros-vert, une étoile blanche.

SZWEYCER (Janusz) C. bleue, m. cerclées jaune et bleu, t. 
rouge.

THIVEL (Sébastien) C. gros-bleu, bande rouge, m. 
chevronnées rouge et gros-bleu, t. gros-bleu, un losange 
blanc.

TUBIANA (Sacha) C. gros-bleu, un losange rose, t. gros-
bleu.

VELLUCCI (Giampiero) C. damier blanc et vert, m. rouges, 
brassards blancs, t. rouge.

WATTANAVRANGKUL (Mle Pinda) C. cerclée blanc et rouge, 
m. blanches, t. gros-bleu, une étoile blanche.

WATTS (Ronald Charles) C. bleu-clair, ceinture noire, m. 
blanches, t. bleue.

ZAIDAN (Amr Fareed M) C. bleu-clair, écharpe rouge, m. 
blanches, t. rouge

CHANGEMENTS DE COULEURS
Au lieu de :

BORG (Jonathan) C. losanges gris et violets, m. violettes, t. 
losanges gris et violets.

COULING (Shaun) C. rayée blanc et orange, m. noires, t. 
blanche.

Il faut lire :

BORG (Jonathan) C. noire, Croix de Saint-André et m. 
orange, étoiles et t. noires, étoiles orange.

COULING (Shaun) C. rayée blanc et orange, m. noires, t. 
noire, une étoile orange.

SOCIETES
CONSTITUTION: 

JUDDMONTE FARMS INC: GERANT: MR MICHAEL 
SAUNDERS, PORTEURS DE PARTS: MR FAHAD BIN KHALID 
B. ABDULLAH AL SAUD.

EQUICOSMOS: GERANT ET PORTEUR DE PARTS: MME 
CAROLINE DHOOGE, PORTEURS DE PARTS: MR KOEN 
HUYBERS.

CAVALIERES
BRECHON Cassi

CAPUT Nina

GENTLEMEN-RIDERS
HONDIER Jad

HUAU Léonard

PERMIS D’ENTRAINER
Renouvellement :

KOVENKO Lara

POTTIER Didier

ELEVEURS-BAILLEURS
AUBERT André

BAZOT Théo

BERTHONNEAU Christian

BRUNET Jean-Paul

CADROUIL-CROUZILLAC Charlie

CADROUIL-CROUZILLAC Raphaël

DE FRESSANGES Marion

FIQUET Tom

HEDIGER Peter

ICHTER Jean-Paul

JOUASSIN Aurélien

KIWAN Marc

KIWAN Maria-Carmen

LEMEUNIER Clémence

LENFANT Jean-Paul

LUSSON Hélène

MAYA Mélissa

MONFROY Sandra

VIDEAU Vincent

JEUNES JOCKEYS
(Article 104 du Code des Courses au Galop)

GAUBERT Liya 
(E. Lecoiffier)

MARTEL Ninon 
(Sté d’Ent. JP. Gauvin)

JOCKEYS
PEDRON Sarah
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TECHNICIENS SUR LES HIPPODROMES DE PROVINCE
Fonction Fédérations Régionales Nom Prénom

   
Commissaire  Corse COMTOIS   Robert 

Commissaire  Corse Mme FILIPPUTTI   Sandra
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Décisions
Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours  

en application des dispositions du Code des Courses au Galop 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 213 du Code des 
Courses au Galop ; 

Après avoir pris connaissance du rapport adressé par le Service Licences de France Galop en 
date du 20 octobre 2023, accompagné de ses pièces jointes, mentionnant notamment :

- que le 17 octobre 2023, il a été reçu un email de la personne en charge des autorisations 
de monter de l’autorité hippique italienne, demandant pourquoi le jockey Dario 
VARGIU n’avait pas été « pris » pour monter en France ;

- que ledit jockey n’était pas en règle auprès de France Galop, sa licence n’étant pas 
renouvelée pour l’année 2023 et la dernière « clearance » reçue le concernant datant 
du 20 janvier 2022 ; 

- que la personne en charge des autorisations de monter de l’autorité hippique 
italienne a alors transféré un courriel adressé la veille, à M. Maurizio ZENI, par lequel 
elle transmettait notamment les « clearances » dudit jockey, et ce sans que le Service 
Licences de France Galop n’ait été destinataire de ce courriel, et en indiquant ensuite 
que ledit jockey devait monter le 19 octobre à DEAUVILLE ;

- les déclarations de monte ayant lieu le jour même, il lui a été précisé qu’il n’était pas 
possible d’autoriser ledit jockey à monter en France, la clearance ayant été reçue hors 
délais ;

- que le 18 octobre 2023, ledit jockey a publié un long commentaire sur cette situation 
sur les réseaux sociaux proférant des insultes contre la France, des mots discréditant 
France Galop, grossiers, agressifs et utilisant une ironie accompagnée d’insultes et de 
dépréciations de l’autorité hippique française ;  

Après avoir dûment convoqué le jockey Dario VARGIU à se présenter à la séance du mercredi 
8 novembre 2023 pour l’examen contradictoire de ce dossier et après avoir constaté la non-
présentation de l’intéressé ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ;

Vu les articles 1er, 43, 213, 216, 223 et 224 du Code des Courses au Galop ;

Attendu qu’il ressort des éléments du dossier que le jockey Dario VARGIU a tenu publiquement, 
sur les réseaux sociaux, des propos d’une particulière agressivité, à vocation insultante, 
dévalorisante, à l’égard de la France et de l’institution des Courses de Galop en France dans 
son ensemble ;

Qu’il s’agît d’un comportement intolérable et inacceptable, le comportement en cause ayant eu 
lieu sur une plateforme dont le contenu est largement diffusé sur Internet et qui porte atteinte 
à l’image des courses, et constitue un manquement à la délicatesse avéré de la part dudit 
jockey venant pourtant très régulièrement monter en France en percevant des allocations et 
en bénéficiant des avantages du système français des courses ce qui est contradictoire et 
notable ;

Qu’une telle multitude de propos négatifs, insultants, et de considérations irrespectueuses de 
la France et de son autorité hippique notamment, en public, ne saurait être tolérée de la part 
d’une personne titulaire d’une équivalence d’autorisation de monter ; 

Que ce comportement constitue, aux termes de l’article 224 du Code des Courses au Galop, une 
faute disciplinaire inacceptable qui doit être sanctionnée par une suspension de l’équivalence 
de l’autorisation de monter délivrée par les Commissaires de France Galop au jockey Dario 
VARGIU pour une durée de 30 jours, tout en demandant l’extension de la présente décision à 



XXVI BO 2023/23 – plat/obstacle

l’autorité hippique italienne ; 

PAR CES MOTIFS : 

Décident :
- de sanctionner le jockey Dario VARGIU par une suspension de l’équivalence de 

l’autorisation délivrée par les Commissaires de France Galop (autorisation de monter) 
pour une durée de 30 jours ;

- de demander l’extension de la présente décision à l’autorité hippique italienne.

Paris, le 8 novembre 2023 
M. Amaury de LENCQUESAING - Mme C. du BREIL - M. R. FOURNIER SARLOVEZE

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 213 du Code des 
Courses au Galop ; 

Après avoir pris connaissance du rapport adressé aux Commissaires de France Galop par le 
Responsable du Département Technique de France Galop le 15 septembre 2023, agissant le 14 
septembre 2023 sur l’hippodrome de LA TESTE-BASSIN ARCACHON en qualité de secrétaire 
des Commissaires, mentionnant notamment :

- que suite à l’incident survenu le 14 septembre 2023 sur l’hippodrome dont ont 
été victimes les 2 Commissaires de courses et lui-même, il adresse le déroulé des 
évènements ;

- que tout le temps de ces échanges, ils ont tous gardé leur sang-froid et leur calme afin 
de ne pas envenimer la situation ;

- qu’il était environ 22h45 lorsque M. Lionel LARRIGADE, semble-t-il alcoolisé, mais 
néanmoins marchant droit, le regard froid et lucide, s’est calmement dirigé vers eux 
dans le restaurant panoramique ;

- qu’il a posé ses deux mains sur une des chaises vides et à commencer à insulter et 
menacer une Commissaire de courses en l’insultant avec des termes (détaillés dans 
le rapport) d’une immense grossièreté, d’une grande violence, en souhaitant sa mort, 
ce à quoi la Commissaire lui a demandé de quel droit il la tutoyait et l’insultait de cette 
manière ;

- qu’il a alors continué de l’insulter dans les mêmes termes, d’une grande violence 
souhaitant une nouvelle fois sa mort ;

- que le second Commissaire lui a demandé de se calmer et qu’il s’est mis à les insulter 
et menacer de mort également ; 

- qu’il est alors intervenu en lui demandant de se calmer et de quitter immédiatement 
cette table, car il était impossible de parler avec lui, ce à quoi M. Lionel LARRIGADE a 
répondu en le menaçant de le tuer et de le violenter physiquement ; 

- que M. Lionel LARRIGADE a continué à proférer des tas d’insultes attirant l’attention 
de deux serveurs, qui l’ont pris chacun par les épaules en lui demandant de s’en aller; 

- qu’il a répondu qu’il ne bougerait pas et a menacé encore, mais que néanmoins les 
serveurs ont réussi à le maîtriser et le diriger à l’autre bout du restaurant ; 

- qu’ils se sont retrouvés complément ébahis, sous le choc et dans l’incompréhension 
la plus totale devant la violence de ces propos et au caractère très menaçant de 
M. Lionel LARRIGADE qui leur a fait penser, que s’ils réagissaient, il s’en serait pris 
physiquement à eux ;

- que le Président de la Société des Courses de la TESTE, situé à l’autre bout du 
restaurant s’est rendu à leur table, leur demandant ce qu’il s’était passé et qu’ils lui 
ont relaté les faits ; 

- qu’il leur a demandé de faire un rapport à France Galop et qu’il soutiendrait leur 
démarche, précisant que ce comportement était totalement inadmissible ; 

- qu’il a demandé aux Commissaires s’ils avaient un contentieux avec M. Lionel 
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LARRIGADE, ce à quoi ils lui ont répondu que, mise à part une convocation il y a 12 ans 
lors d’une journée de courses, pour régulariser un différend avec une autre entraîneur 
sur le centre d’entraînement, ils ne comprenaient pas ce déferlement de violences et 
de haine à leur encontre ; 

- qu’à leur sortie du restaurant dix minutes après, M. Lionel LARRIGADE, toujours présent 
à l’entrée dudit restaurant, s’est mis en travers de la porte et qu’ils l’ont contourné 
comme si de rien n’était ; 

Après avoir dûment convoqué M. Lionel LARRIGADE à se présenter à la séance de mercredi 
4 octobre 2023 pour l’examen contradictoire de ce dossier puis au 25 octobre 2023 suite à la 
demande de report adressée par son conseil le 28 septembre 2023 et enfin au 8 novembre 
2023 suite à la nouvelle demande de report dudit conseil ;

Après avoir entendu M. Lionel LARRIGADE et son conseil, étant observé qu’il leur a été proposé 
de signer la retranscription écrite de leurs déclarations orales, possibilité non utilisée ;

Vu le mémoire du conseil de M. Lionel LARRIGADE reçu le 31 octobre 2023, accompagné de 
ses pièces jointes, mentionnant notamment :

- une incompétence des Commissaires de France Galop à statuer sur des faits ayant eu 
lieu dans la partie restaurant d’un hippodrome à l’issue d’une réunion courses ;

- sa contestation des menaces de mort et autres menaces graves mentionnées dans le 
rapport ;

- sa reconnaissance d’un comportement qu’il qualifie d’écart de conduite ;
- son état très alcoolisé au moment des faits qu’il regrette et les excuses qu’il a adressées 

aux deux commissaires de courses en cause a posteriori ; 
- la nécessité de ne pas entrer en voie de condamnation au vu de l’incompétence des 

Commissaires de France Galop à traiter un tel cas ; 
- son respect du Code des Courses au Galop et l’absence de toute sanction disciplinaire 

antérieure ; 
- les pièces jointes à son mémoire ; 

En séance, M. Lionel LARRIGADE a indiqué : 
- qu’il n’y a pas une once de vérité dans le rapport ; 
- qu’il n’a jamais eu d’incident aux courses alors qu’il a commencé quand il avait 15 ans;
- que ce jour-là, il était effectivement alcoolisé et qu’il ne s’en est pas pris à la 

«  Commissaire femme », mais à l’autre Commissaire car il avait en effet de la rancœur 
envers lui, estimant qu’il lui a toujours mis de la pression dans le passé ;

- que cela a été exacerbé par l’alcool pris en même temps que des médicaments pour 
son dos ;

- que le patron du restaurant est venu, c’est vrai, et lui a dit de se calmer avec une main 
sur l’épaule mais pas les deux serveurs ; 

- qu’il n’a pas tous les souvenirs en tête mais que le chef du restaurant lui a confirmé 
qu’il n’a pas proféré de menaces même s’il lui a confirmé qu’il n’avait pas été malin ; 

Le Président de séance lui a demandé s’il contestait donc les mots présents dans le rapport ; 

M. Lionel LARRIGADE a confirmé contester les mots en question et avoir d’ailleurs expliqué sa 
version au Service des Courses et Jeux qui l’a convoqué concernant ce dossier ; 

Que le témoignage lui semble faux, qu’il y a des caméras dans le restaurant, que son avocate 
ne peut pas s’en servir car cela impliquerait une procédure juridique mais qu’il assure que le 
témoignage n’est pas conforme à la réalité ; 

Le conseil de M. Lionel LARRIGADE s’en est tenu à son mémoire mais a ajouté qu’aucun élément 
extérieur ne vient corroborer les propos de l’employé de France Galop dans le rapport et que 
le contenu du rapport est contesté, le seul témoignage extérieur ne les corroborant pas non 
plus mais mentionnant juste que son client n’a pas été malin pour dire les choses simplement ;

Ledit conseil a indiqué que son client réfute les menaces mais reconnaît le caractère déplacé 
et malvenu de son comportement et de ses propos ; 
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Qu’il est important de noter que c’est à l’extérieur des courses, dans un lieu privé, et tard le 
soir, que la situation a eu lieu, et que l’incompétence donc est soulevée ; 

Qu’il y a une distinction à faire, quand bien même l’article 224 du Code des Courses au Galop 
existe, entre le cadre d’une réunion de courses et la sphère privée en nocturne pendant un 
match de rugby ; 

Que M. Lionel LARRIGADE n’a jamais fait l’objet de sanction depuis des années, qu’il est 
irréprochable, discret ainsi que rigoureux ; 

L’écart de langage en cause est ponctuel et isolé, il a pris conscience de son erreur et a adressé 
deux courriers d’excuses aux deux Commissaires, joints au mémoire ;

Il n’y a pas eu de conséquence préjudiciable ; 

Le Président de séance a alors demandé à M. Lionel LARRIGADE d’indiquer ce qu’il estimait 
avoir dit ;

M. Lionel LARRIGADE a évoqué son comportement en le décrivant avec ses mains apposées 
sur le dossier de la chaise vacante de la table des deux Commissaires et de l’employé de 
France Galop ; 

Il a indiqué que le Commissaire lui a demandé si « ça allait », il a répondu que non, que ce 
monsieur en avait après lui depuis des années, lui disant une phrase vulgaire dont le détail a 
été précisé en séance ; 

Qu’il s’en est pris exclusivement au Commissaire en question et pas à sa consœur mais qu’elle 
est intervenue et qu’il lui a donc dit une phrase malvenue en donnant le détail de cette phrase 
en séance ; 

Qu’il avait fait une pause d’alcool pendant 18 mois car il fait du sport et qu’il venait de reprendre 
un peu d’alcool pour la première fois, ajoutant n’avoir jamais eu de problème d’alcool mais 
qu’il a voulu courir une étape du tour de France ce qui lui a demandé de ne rien boire pendant 
plusieurs mois pour être capable de réaliser son objectif sportif ;

Le Président de séance a indiqué qu’il faut faire très attention à son attitude avec l’alcool et 
que le Service des Courses et Jeux, comme les instances disciplinaires, ne peuvent apprécier 
des débordements sous l’emprise d’alcool, le conseil de M. Lionel LARRIGADE et lui-même en 
prenant acte, le comprenant parfaitement et regrettant cet écart de conduite isolé ;

Après avoir pris connaissance des éléments du dossier ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ; 

Vu les articles 22, 39, 213, 216 et 224 du Code des Courses au Galop ;

Attendu qu’il ressort des éléments du dossier que M. Lionel LARRIGADE avait eu : 
- en tenant des propos d’une particulière agressivité, grossièreté, à vocation insultante, 

dévalorisante, à l’égard de deux Commissaires de courses, en présence d’un employé 
de France Galop qui officiait ce jour-là en tant que Secrétaire des Commissaires ;  

- en menaçant deux Commissaires de courses et un Secrétaire des Commissaires, ses 
explications selon lesquelles il n’aurait pas agi jusque-là étant à contrebalancer avec 
le fait qu’il indique lui-même avoir été très alcoolisé, ce qui permet de douter de ses 
souvenirs contrairement aux trois personnes victimes de la situation dont il reconnait 
lui-même le caractère anormal ;

un comportement absolument intolérable et inacceptable, qui ne saurait être justifié par les 
explications données, le comportement en cause ayant eu lieu dans le cadre d’un diner donné 
sur l’hippodrome à l’issue de la réunion de courses ; 

Attendu que son comportement a été particulièrement virulent et qu’il est constitutif 
d’une conduite particulièrement intolérable, inappropriée et d’une indélicatesse avérée 
et caractérisée à l’égard de deux Commissaires de courses, accompagné d’un employé de 
France Galop ; 
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Qu’un tel comportement ne saurait être toléré de la part d’une personne titulaire d’autorisations 
délivrées par les Commissaires de France Galop, ce que reconnaît dans son principe M. Lionel 
LARRIGAGDE qui regrette son écart de conduite isolé ;  

Attendu que ce comportement constitue, aux termes de l’article 224 du Code des Courses au 
Galop, une faute disciplinaire inacceptable qui doit être sanctionnée par une amende de 1.500 
euros et par la suspension de l’ensemble des autorisations délivrées par les Commissaires 
de France Galop à M. Lionel LARRIGADE pour une durée de 6 mois, étant observé néanmoins 
qu’un sursis total révocable sur une durée de 2 ans en cas de réitération d’un tel comportement 
est assorti à cette sanction de suspension au vu de sa première infraction en la matière ;

PAR CES MOTIFS : 

Décident :
- de sanctionner M. Lionel LARRIGADE par une amende de 1.500 euros ; 
- de le sanctionner par la suspension de l’ensemble des autorisations délivrées par 

les Commissaires de France Galop pour une durée de 6 mois, étant néanmoins 
observé qu’un sursis total révocable sur une durée de 2 ans en cas de réitération d’un 
tel comportement est assorti à cette sanction de suspension au vu de sa première 
infraction en la matière.

Paris, le 13 novembre 2023 
M. A. de LENCQUESAING - Mme C. du BREIL  - M. R. FOURNIER SARLOVEZE

Le Président de séance pour la Commission

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des articles 211 et 213 du Code 
des Courses au Galop et sous la présidence de M. Nicolas LANDON ; 

Saisis par le Service Technique de France Galop le 2 novembre 2023 concernant la performance 
de la pouliche LA MAZEL (USA) à NIMES le 1er novembre 2023, 2ème du Prix LOUIS FOURSANS 
BOURDETTE et concernant ses performances antérieures étrangères au nombre de 6 non 
communiquées en amont de cette course en France par son entraîneur ; 

Attendu que la pouliche LA MAZEL a été considérée comme inédite en amont de sa course en 
France, alors qu’elle avait couru 6 fois aux Etats-Unis ; 

Que ces performances étrangères ne lui permettaient pas de courir en portant le poids de 54,5 
kg puisqu’elle aurait dû, au vu de celles-ci, porter 56,5 kg ;

Après avoir invité Patrice COTTIER et M. Jean-Pierre DUBOIS, respectivement entraîneur et 
propriétaire, à transmettre leurs explications sur la situation ou à demander à être entendus 
devant lesdits Commissaires pour l’examen contradictoire de ce dossier ; 

Vu le courrier de l’entraîneur Patrice COTTIER en date du 8 novembre 2023, mentionnant 
notamment qu’ayant beaucoup de travail à ce moment-là, il ne s’est pas rendu compte de 
son erreur « et vérification à faire ainsi que son obligation concernant les nouveaux chevaux 
arrivant de l’étranger », n’ayant jamais eu de sa carrière un tel cas ; 

Après avoir examiné les éléments du dossier notamment le programme des courses 
mentionnant que la pouliche LA MAZEL était inédite ;

Vu les articles 39, 62 et 116 du Code des Courses au Galop ;

Attendu qu’il y a lieu de distancer la pouliche LA MAZEL de la 2ème place du Prix susvisé pour 
lequel elle n’était pas qualifiée en qualité d’inédite et aurait donc dû courir en portant 2 kilos 
de plus au vu des conditions particulières de cette course et de ses performances antérieures 
aux Etats Unis ; 

Qu’il y a également lieu de sanctionner l’entraîneur Patrice COTTIER par une amende au vu de 
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cette première infraction ayant donné lieu à un distancement préjudiciable aux parieurs et à 
son entourage, dont son éleveur ; 

Qu’il y a lieu, en effet, dans ces conditions, au vu de cette première infraction en la matière et 
au vu des sanctions visées dans l’article 116 dudit Code, de sanctionner l’entraîneur Patrice 
COTTIER qui est personnellement responsable des démarches en la matière, pour son 
infraction à la réglementation, par une amende de 1.200 euros, celui-ci n’ayant pas déclaré les 
performances étrangères de lui-même dans les délais ;

PAR CES MOTIFS :   

Décident :
- de distancer la pouliche LA MAZEL de la 2ème place du Prix LOUIS FOURSANS 

BOURDETTE ; 

Le classement est en conséquence le suivant :

1er : SIR CALLISTO ; 2ème : SPIRIT GREY ; 3ème : ARCUBIATU ; 4ème : WILD HAWK ; 5ème : 
GIMANZOR ;

- de sanctionner l’entraîneur Patrice COTTIER par une amende de 1.200 euros.

Paris, le 15 novembre 2023 
M. R. FOURNIER SARLOVEZE - Mme. C. du BREIL  -M. N. LANDON



Résultats des courses à obstacles
(Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite

de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions 

techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.

BO 2023/23 – obstacle 1

––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    2 novembre 2023

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses à obstacles, reçu 
une allocation de 9.500. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. 
par 3.500.
Prime supplémentaire pouliches 3 ans : 15 %
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 400 m env.

   Kirsch, f, b, 3 ans, par Karaktar IRE et Rhumerie 
[Shaanmer (IRE)], 67 k (671/2 k), O. Auneau (J. Reveley), 
H. Merienne (s)

 1457  Creme Chantilly, f, gr, 3 ans, par Barastraight (GB) 
et Rose Coeur (Double Heart), 67 k,  h, Golden Team 
(K. Nabet), Mme G. Menato

 1400 3 Koriste, f, b, 3 ans, par Cokoriko et Une Voix Royale 
(Voix Du Nord), 67 k,  h, Ecurie Team Spirit (W. Lajon), 
J. Delaunay (s)

   Sarabend, f, b, 3 ans, par Sommerabend GB et 
Sa Carla [Satri (IRE)], 67 k,  h, S. Ruel (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1570  Bel Kafrine, f, b, 3 ans, par Saint Des Saints et 
Tetiaroa [Poliglote (GB)], 68 k, J. Détré (G. Richard), 
B. Gourdon (s)

   Esthetique Cotte, f, al, 3 ans, par Estejo GER et 
Exotique Cotte (Kap Rock), 67 k (651/2 k),  h, T. Amos 
(T. Dumouch), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Kelly Baie, f, b, 3 ans, par Tiger Groom GB et Afrika 
Baie (Crillon), 67 k,  h, Bon de L. Bourgoing (B. Gelhay), 
Mme M. Le Gall

 1286 3 Kirenza, f, 3 ans, 67 k (64 k), gh, JPJ. Dubois 
(G. Champier), J. Baudron

   Georgica, f, 3 ans, 67 k,  h, JPJ. Dubois (A. Renard), 
J. Baudron

9 partants ; 38 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 735 a
Code anomalie CP : Majestika

2 long ½, 9 long, 7 long, ½ long, 3 long, 3 long.
11 700a – 5 720a – 3 380a – 2 340a – 1 300a – 910a – 650a

Primes aux éleveurs :

 1 872 a Herve D’ Armaille.

 915 a Mise De Montaigu.

 540 a Jacques Cypres.

 374 a Mme Laurence Gagneux, Mlle Mylene Ehrmann, Mlle Pauline Ehrmann.

 208 a Anthony Gourama, Jacques Detre.

 145 a Georges Richardot.

 104 a Andre-Jean Belloir.

Temps total : 4’33’’49’’’
La pouliche MAJESTIKA s’étant accidentée dans son box sur 
l’hippodrome, a été déclarée non-partante.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Théo DUMOUCH 
en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros 
pour s’être présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant 
de plus d’une livre le poids déclaré.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Théo DUMOUCH en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des 
épaules à 2 reprises durant le parcours (2e infraction).
La pouliche CREME CHANTILLY a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1636 4401 PRIX LOUIS TRESCA

(Haies - Handicap de catégorie)

28 000 c (12 600, 6 160, 3 640, 2 520, 1 400, 980, 700) – dotation 
France Galop
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LYON-PARILLY

0712 306 jeudi 2 novembre 2023
Terrain LOURD

Commissaires de courses : Arnaud de SEYSSEL – François BOULARD – 
Stanislas de VILLETTE – ROBERT ADENOT

 1634 4402 PRIX DU PIC DU MIDI

(Steeple-Chase)

(Classe 3)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-
chase, reçu une allocation de 11.500. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires 
et places) : 1 k. par 4.500.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 4 100 m env.

 1475 1 Eclat De Choeur, h, b, 4 ans, par Choeur Du Nord 
et Sainte Ecaline (Saint Des Saints), 69 k,  h, J. Andt 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1503 4 Marthas Vineyard, f, b, 4 ans, par Martaline GB et 
Shannon Vale [Turgeon (USA)], 66 k,  h, Mme H. Devin 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 1529 4 Jeanne De Guye, f, gr, 4 ans, par Fly With Me et 
Charline De Guye (Buck’S Boum), 66 k (65 k),  h, 
SCEA Haras du Ma (Tho. Gillet), M. Pitart

 1461  Miami Du Berlais, f, gr, 4 ans, par Martaline GB 
et Atlanta Du Berlais [Poliglote (GB)], 67 k,  h, 
Ecurie Thomas Sivadier (N. Gauffenic), C. Boutin (s)

 1520 1 Jeriko Bouloise, h, gr, 4 ans, par Racinger et Disco 
Bouloise (Smadoun), 68 k,  h, E. Clayeux (s) (J. Reveley), 
E. Clayeux (s)

 1519 1 Jackpot De Reve, h, 4 ans, 71 k (67 k), g, E. Clayeux (s) 
(L. Huteau), E. Clayeux (s)

6 partants ; 23 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 302 a
3 long, 4 long, 1 long ½, 3 long.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a

Primes aux éleveurs :

 1 913 a Earl Haras De Nonant Le Pin, Mlle Marie-Flore Corbiere, Jeannot Andt.

 956 a Mme Henri Devin.

 540 a Gaec Delorme Gerard & Vincent.

 374 a Haras Du Berlais.

 187 a Olivier Ninck.

Temps total : 5’28’’20’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Thomas GILLET en ses explications, lui ont adressé des 
observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules à 3 
reprises durant le parcours (1re infraction).
Le hongre ECLAT DE CHOEUR a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1635 4400 PRIX DE LAMORLAYE

(Haies - Femelles)

(Classe 3)

26 000 c (11 700, 5 720, 3 380, 2 340, 1 300, 910, 650) – dotation 
France Galop
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 450 4 Saint Sire, h, b, 5 ans, par Saint Des Saints et Sierra 
Nevada [Ultimately Lucky (IRE)], 66 k, 0, Mme C. Guedj 
(L. Zuliani), Mme I. Gallorini

 1445 1 Maestro Sem, h, b.f, 6 ans, par Nicaron GER et 
Miss Lareve (Call Me Sam), 681/2 k, g, F. Foucher 
(B. Lestrade), F. Foucher

 1443  Vesroli, h, 10 ans, 621/2 k (62 k),  h, M. Pelletant 
(T. Lefranc), M. Pelletant

 1501  Beaumont En Auge, h, 8 ans, 62 k (621/2 k), A, D. Louis 
(M. Mingant), JL. Pelletan

9 partants ; 25 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 743 a
1 long, 6 long ½, 3 long ½, 6 long ½, 1 long, loin.
19 350a – 9 460a – 5 590a – 3 870a – 2 150a – 1 505a – 1 075a

Primes aux éleveurs :

 2 805 a Mlle Sophie Bolleri.

 1 371 a Mme Geraldine Cillo, Hubert Favre.

 810 a Franck Leblanc, Ecurie De L’Empereur.

 561 a Mme Eugene Masson.

 311 a Hubert Laloi, Georges Trinquet, Raymond Poiron.

 218 a Suc. Claude Guedj.

 155 a Eric Semensatis, Meric Rethore.

Temps total : 5’1’’70’’’
Le jockey Christopher RIOU étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre ZADALL par le jockey 
Johnny CHARRON.
Le jockey Baptiste FOUCHET étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre BEAUMONT EN AUGE par 
le jockey Mickael MINGANT.
Le hongre NOBLE DIAMOND et la jument TACTIQUE D’ETAT ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1638 4399 PRIX DE BONNEFOY

(Steeple-Chase - Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

(Classe 2)

Réservée F.E.E.

30 000 c (13 800, 6 900, 3 900, 2 700, 1 350, 900, 450) – dotation 
France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, anglo-
arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France, 
comptant au moins 12,5 % de sang arabe. Poids : 4 ans, 67 k. ; 5 ans, 
69 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues, en steeple-
chases (victoires et places) : 1 k. par 5.000 cette année et par 10.000 
l’année dernière.
Les poulains et pouliches comptant au moins 18,5 % de sang arabe 
recevront 1 k. 1/2, 25 %, 3 k., 37,5 %,6 k.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 28 1 Jaroussky, h, n.p, 4 ans, par Bathyrhon GER 
et Zanetta (Robin Des Champs), 67 k,  h, 
Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (J. Charron), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 262 1 Mesaria, f, b, 4 ans, par Tin Horse (IRE) et Thera 
[Rashbag (GB)], 67 k, Ecurie Hugo & Pierre Pilarski 
(L. Zuliani), D. Guillemin (s)

   Yellow De Verdun, h, al, 4 ans, par Shrek et Feline Du 
Luy [Marathon (USA)], 67 k (63 k), P. Fellous (T. Leplay), 
D. Guillemin (s)

 1464 3 Fosito Du Mont, h, al, 4 ans, par Jeu St Eloi et Flore Du 
Mont (L’Escalator), 67 k,  h, Mme M. Benoit (M. Mingant), 
F. Lagarde

 1444 4 Volkopour, h, b, 4 ans, par Rijapour IRE et Vulca De La 
Brunie (Khanjer Joli), 64 k (621/2 k),  h, A. Gabryszewski 
(S. Bouche), Mme B. Re-Scandella

5 partants ; 12 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 217 a
1 long ¼, loin, loin, loin.
13 800a – 6 900a – 3 900a – 2 700a – 1 350a

Primes aux éleveurs :

 2 208 a Mlle Patricia Le Tellier, Mme Philippe Le Tellier.

 1 104 a Mathieu Daguzan-Garros, Frederic Daguzan-Garros, Raphael Daguzan-Garros.

 624 a Joel Ducastaing.

 432 a Pierre Taguet, Pierre R. Taguet.

 216 a Yannick Dugal, Yan De Kersabiec.

Temps total : 4’30’’30’’’
Le jockey Baptiste FOUCHET étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre FOSITO DU MONT (AC1) 
par le jockey Mickael MINGANT.
Le hongre JARROUSSKY (AC1) et la jument MESARIA (AC1) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.
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Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, 
en courses de haies, reçu une allocation de 11.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 57 k.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 400 m env.
Référence : +13.

 1503  Jumping Charlie, f, b, 4 ans, par Muhtathir GB et 
Roveline [Volochine (IRE)], 671/2 k,  h, V. Trevisani 
(W. Lajon), J. Delaunay (s)

 1461  Just Nelsa, f, n.p, 4 ans, par Cokoriko et Joly Nelsa 
[Brier Creek (USA)], 70 k,  h, P. Thiriet (C. Lefebvre), 
E. Clayeux (s)

 1532  Indomino, h, b.f, 4 ans, par Indomito GER et Soniador 
[Legolas (JPN)], 68 k, M. Contignon (J. Reveley), 
Mme S. Marsch

 1577  Arazzo GER, h, al, 4 ans, par Lord Of England GER 
et Aloe GER (Lomitas GB), 641/2 k (65 k),  h, V. Filliau 
(A. Renard), A. Acker (s)

 1283 3 Kiss Martine, h, b, 4 ans, par Quick Martin et Kirtane 
Nonantaise [Sheyrann (IRE)], 64 k, gh, Mme B. Marie 
(N. Gauffenic), Butel & Beaunez (s)

 1532  Jewel Star, h, 4 ans, 70 k, Ecurie des Mouillotins 
(K. Nabet), A. Fouassier

 1416 2 Arabika, h, 4 ans, 65 k, gh, N. Campos (B. Gelhay), 
M. Pitart

 181 5 Just Do It Allen, h, 4 ans, 65 k (64 k), NSL. Williams 
(H. Nugent), NSL. Williams

8 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
710 a
Eng. Sup. : Arazzo GER

3 long ½, 1 long ¾, 5 long, 2 long.
12 600a – 6 160a – 3 640a – 2 520a – 1 400a

Primes aux éleveurs :

 2 016 a Vincent Trevisani, Gheorghe Codre.

 985 a Philippe Thiriet, Jacques Cypres.

 582 a Michel Contignon, Mme Nelly Contignon.

 403 a Gestut Auenquelle, prime non attribuée.

 224 a Mlle Beatrice Marie, Mlle Manon Bauer.

Temps total : 4’34’’90’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Kevin NABET au sujet de la performance du 
hongre JEWEL STAR (AQ), arrêté avant le saut du dernier obstacle.
L’intéressé a déclaré que le lot était trop relevé pour les aptitudes 
dudit hongre. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre INDOMINO a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

TOULOUSE

0545 306 jeudi 2 novembre 2023
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Timothy ROBINSON – Mathieu DUFFILLOL – 
Stéphanie MATHIAS – Mireille Sylvie DUGAST

 1637 4398 COURSE DE HAIES D’AUTOMNE

(Haies - Handicap)

43 000 c (19 350, 9 460, 5 590, 3 870, 2 150, 1 505, 1 075) – 
dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en courses à 
obstacles, depuis le 1er juin dernier inclus, été classés dans les trois 
premiers d’une course de dotation totale de 63.000.
La référence applicable dans ce Handicap sera + 11.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 900 m env.
Référence : +12.

 1443 2 Noble Diamond, h, b.f, 6 ans, par Diamond Green et 
Noble Affair (GER) (Kouroun), 72 k,  h, Mme S. Bolleri 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 1313 4 Tactique D’Etat, f, b.f, 5 ans, par Vision D’Etat 
et Terebella [Muhtathir (GB)], 72 k (68 k),  h, 
Elevage Figerro (T. Figueira), F. Nicolle

 1558 1 Sombreuil, h, b.f, 5 ans, par Saint Des 
Saints et Thyflori (Apsis GB), 67 k (63 k), Ah, 
Ecurie de L’Empereur (T. Bourguigneau), A. Chaille-
Chaille

 1313 3 Zadall, h, b, 7 ans, par No Risk At All et Zadounia 
(Spadoun), 71 k,  h, Mme E. Masson (J. Charron), 
Mme V. Seignoux

 497 7 Lyon Clermont, h, b, 9 ans, par Anzillero GER et Ania 
De Clermont [Ungaro (GER)], 69 k (66 k),  h, B. Criqui 
(L. Franzel), B. Criqui
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BO 2023/23 – obstacle 3

 1641 166 PRIX PIERRE DE LASSUS

(Haies - Groupe III)

135 000 c (60 750, 29 700, 17 550, 12 150, 6 750, 4 725, 3 375)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 65 k. Les poulains 
et pouliches ayant, en courses de haies, gagné une Listed Race 
(Handicap excepté) porteront 1 k. ; un Groupe III ou II, 2 k. ; un 
Groupe I, 3 k. ; plusieurs courses de Groupe II ou III, 3 k. ; plusieurs 
courses de Groupe dont un Groupe I, 4 k.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.

Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° 6 : Haies, Dist. 3 900 m env.

 1458 5 Losange Bleu, h, n, 4 ans, par Martaline GB et Sweet 
Valrose (Cadoudal), 68 k, Mme P. Papot (J. Charron), 
D. Bressou

 1458 1 Whymper GER, h, b.f, 4 ans, par Maxios 
(GB) et Wurfspiel GER (Lomitas GB), 67 k,  h, 
Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1110 1 Lincoln, m, b, 4 ans, par Ulysses IRE et Sloaan (IRE) 
[Silver Frost (IRE)], 65 k,  h, SARL Groupe KR (G. Re), 
J. Delaunay (s)

 1538  Jachar, h, b, 4 ans, par Cokoriko et Creatina [Network 
(GER)], 65 k (66 k), R. Kelvin Hughes (J. Reveley), 
N. George & A. Zetterholm (s)

 1438 2 Jericoacoara, h, b, 4 ans, par Free Port Lux (GB) et 
Autre Mer [Fragrant Mix (IRE)], 65 k, Ah, Mme P. Papot 
(L. Zuliani), D. Satalia

5 partants ; 9 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 596 a
1 long, 4 long ½, 2 long, loin.
60 750a – 29 700a – 17 550a – 12 150a – 6 750a

Primes aux éleveurs :

 9 720 a Ecurie Madame Patrick Papot.

 4 752 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.

 2 808 a Guenther Schmidt.

 1 944 a Jean-Marie Callier.

 1 080 a Mme Michele Juhen-Cypres, Thibaut Juhen, Claude Dufour.

Temps total : 4’52’’36’’’
Les hongres LOSANGE BLEU et WHYMPER (GER) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1642 282 PRIX ELSENEUR

(Steeple-Chase)

(Classe 2)

59 000 c (27 140, 13 570, 7 670, 5 310, 2 655, 1 770, 885)
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en steeple-
chase, reçu 21.000 (victoires et places). Poids : 67k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places) : 1 k. par 5.000.
Prime supplémentaire pouliches 3 ans : 15 %
Parcours n° 24 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 1392 5 Saga Girl, f, al, 3 ans, par Masterstroke USA et Saga De 
Senam (Saint Des Saints), 66 k,  h, J. Détré (W. Lajon), 
J. Delaunay (s)

 1347 5 Light Wave, h, al, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Spring In The Air [Soldier Of Fortune (IRE)], 67 k, gh, 
G. Samama (J. Charron), J. Boisnard (s)

 1534  Bumbasia, f, b.f, 3 ans, par Nom De D’La et Belle Saga 
(Sagamix), 65 k (651/2 k), Ah, L. Le Provost (Q. Bouron), 
L. Cadot

 1527 4 Dear Weaver, f, al, 3 ans, par Sumbal (IRE) et Sea 
Weaver [Ultimately Lucky (IRE)], 67 k, Ah, Mme S. Uzzan 
(L. Philipperon), P. Leblanc

 1457 7 Casona, f, b, 3 ans, par Petillo et Merciki [Villez (USA)], 
65 k, G. Blain (N. Gauffenic), F. Bellemere

 1573 6 Kotazo Du Mathan, h, 3 ans, 67 k (63 k), gh, 
Ecurie du Mathan (T. Bourguigneau), A. Chaille-Chaille

 1455 1 Keep Calm Dariyan, h, 3 ans, 67 k,  h, F. Audoin 
(J. Reveley), E. & G. Leenders (s)

 1528 4 Boom Boom Ciao, h, 3 ans, 67 k (64 k), A, M. Boutin (s) 
(N. Howie), M. Seror (s)

 1380 6 Kourantdair Sivola, h, 3 ans, 67 k (66 k), A, D. Bressou 
(G. Meunier), D. Bressou

9 partants ; 14 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
230 a
Eng. Sup. : Keep Calm Dariyan, Boom Boom Ciao

courte tête, 1 long, 8 long, loin.
27 140a – 13 570a – 7 670a – 5 310a – 2 655a
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AUTEUIL

0006 307 vendredi 3 novembre 2023
Terrain LOURD

Commissaires de courses : Gérald HOVELACQUE – Nicolas LANDON – 
Patrick SABAROTS – Pascal PIGNOT

 1639 279 PRIX ROBERT DE LIPOWSKI

(Haies - Mâles et Hongres)

(Classe 1)

58 000 c (26 680, 13 340, 7 540, 5 220, 2 610, 1 740, 870)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans. Poids : 66 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires 
et places) : 1 k. par 12.000.
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 1436 1 Kandy Park, h, n.p, 3 ans, par Waldpark GER et 
Brookdale (Califet), 68 k, Mme P. Papot (J. Charron), 
Mme D. Mele

 1436 2 Kilt Ecossais, h, b, 3 ans, par Cokoriko et Une Belle 
Histoire [Epalo (GER)], 67 k, S. Munir (L. Zuliani), 
D. Bressou

 1380 2 Raffles Nobu, h, n.p, 3 ans, par Authorized IRE et 
Utopie Des Bordes [Antarctique (IRE)], 68 k,  h, S. Munir 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

 1351 1 Kador De Ciergues, h, b.f, 3 ans, par Masterstroke 
USA et Ofurie (Robin Des Champs), 68 k,  h, 
Ecu. Ecuries Moise Ohana (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

4 partants ; 14 eng. ; 4 part def. – Total des entrées : 490 a
7 long, 1 long, 2 long.
26 680a – 13 340a – 7 540a – 5 220a

Primes aux éleveurs :

 4 268 a Guy Cherel.

 2 134 a Haras De Saint-Voir.

 1 206 a Simon Munir, Isaac Souede.

 835 a Jean-Louis Devillard.

Temps total : 4’39’’7’’’
Les hongres KANDY PARK et KILT ECOSSAIS ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1640 283 PRIX ELISA

(Steeple-Chase - Femelles - Autres Que Pur Sang)

(Classe 2)

59 000 c (27 140, 13 570, 7 670, 5 310, 2 655, 1 770, 885)
Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas de race Pur 
Sang, n’ayant ni, en steeple-chase, reçu une allocation de 18.000, 
ni en course de haies, reçu une allocation de 32.000. Poids : 4 ans, 
66 k. ; 5 ans, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 8.000.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° 27 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 1529 2 Josubie, f, b, 4 ans, par Pastorius GER et Shabady 
(Grand Seigneur), 67 k,  h, Ecurie Hugo & Pierre Pilarski 
(B. Le Clerc), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1394 5 Jaguar Des Obeaux, f, b, 4 ans, par Joshua Tree 
IRE et Omega Des Obeaux (Saint Preuil), 68 k, A, 
Mme N. Devilder (O. Jouin), N. Devilder

 1529 3 Journee D’La Femme, f, 4 ans, 71 k (70 k), gh, 
. Ecurie Couderc (A. Gautron), L. Viel (s)

 1332 3 Interro Surprise, f, 5 ans, 69 k,  h, Haras de Saint-Voir 
(N. Gauffenic), de N. Lageneste

 1438 5 Joyeuse Mome, f, 4 ans, 66 k, Ah, Ecurie Delaunay 
(W. Lajon), J. Delaunay (s)

 1544  Juggle On, f, 4 ans, 66 k (65 k),  h, Ecurie Mirande 
(G. Meunier), Mme I. Pacault

 1529 6 Joke, f, 4 ans, 66 k, Ah, O. Seite (G. Re), 
E. & G. Leenders (s)

7 partants ; 13 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 203 a
1 long.
27 140a – 13 570a

Primes aux éleveurs :

 4 342 a Francois-Marie Cottin.

 2 171 a Mme Nicolas Devilder.

Temps total : 4’44’’20’’’
Les pouliches JOSUBIE et JAGUAR DES OBEAUX ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.

 1532 4 Kashdam, h, b, 4 ans, par Kapgarde et Fiestine 
[Martaline (GB)], 67 k, gh, Ecurie Herve Guerin 
(G. Masure), A. Chaille-Chaille

 1394 1 It’S In The Rain, h, b, 4 ans, par Kapgarde et 
Amarantine [King’S Best (USA)], 68 k, T. Storme 
(N. Gauffenic), N. George & A. Zetterholm (s)

 1460 4 Jojo Lapin, h, n.p, 4 ans, par Cokoriko et Voix Du 
Sang [Westerner (GB)], 67 k,  h, Haras de Saint-Voir 
(G. Meunier), de N. Lageneste

 1460 6 Inaya Jones, h, b, 4 ans, par Muhtathir GB et Inaya 
[Majorien (GB)], 68 k,  h, G. Lenzi (C. Lefebvre), 
Mme D. Mele

 1460  Captain Du Berlais, h, b, 4 ans, par Kapgarde et 
Clea Du Berlais [Trempolino (USA)], 68 k,  h, S. Munir 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 1460 5 Benou, h, 4 ans, 67 k, Ah, Phoenix Eventing SARL 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

 1511 1 Isaline De Chandou, f, 4 ans, 64 k, 
gh, Ecu. Ecurie Beaunee (B. Lestrade), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 1460 7 Jour Polaire, h, 4 ans, 66 k, J. Brion (K. Nabet), 
M. Seror (s)

 1460  Whiplash Du Mathan, h, 4 ans, 66 k, gh, 
Ecurie du Mathan (T. Andrieux), A. Chaille-Chaille

9 partants ; 15 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 580 a
4 long, 7 long, 1 long, 2 long.
43 700a – 21 850a – 12 350a – 8 550a – 4 275a

Primes aux éleveurs :

 6 992 a Richard Corveller.

 3 496 a Thierry Storme.

 1 976 a Haras De Saint-Voir.

 1 368 a Earl De Cordelles, Earl La Dariole.

 684 a Haras Du Berlais.

Temps total : 6’1’’97’’’
Le jockey James REVELEY se ressentant de sa chute dans le Prix 
Elseneur, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
hongre IT’S IN THE RAIN par le jockey Nicolas GAUFFENIC.
Le jockey Tom BOURGUIGNEAU s’étant accidenté dans le Prix 
Elseneur, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
hongre WHIPLASH DU MATHAN par le jockey Tanguy ANDRIEUX.
Les hongres KASHDAM et CAPTAIN DU BERLAIS ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course

 1645 281 PRIX HUNORISK

(Haies)

(Classe 2)

55 000 c (25 300, 12 650, 7 150, 4 950, 2 475, 1 650, 825)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en course à obstacles, reçu 25.000 (victoires et places). Poids : 67 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de 
haies (victoires et places) : 1 k. par 7.000 cette année et par 10.000 
l’année dernière.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 1391 1 Irish Vocation, h, al, 5 ans, par Voiladenuo et Nadessa 
GB (Needwood Blade GB), 70 k (68 k),  h, Y. Fouin (s) 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 472 5 True Tiger, h, gr, 6 ans, par Jukebox Jury (IRE) 
et Rosarium GER (Zinaad GB), 68 k,  h, P. Hartzer 
(D. Mescam), L. Pontoir (s)

   Cat Tiger, h, b, 9 ans, par Diamond Boy et Miss Canon 
(Cadoudal), 67 k (68 k), D. Maxwell (D. Maxwell), 
N. George & A. Zetterholm (s)

   Iosefa Demonmirail, h, b, 5 ans, par Doctor 
Dino et Pistol Girl (Maille Pistol), 68 k (67 k), gh, 
Ecurie Hub de Montmirail (Mme L. Suisse), A. Chaille-
Chaille

 1456  Zurekin IRE, h, b, 7 ans, par Martaline GB et Fleur 
D’Ainay [Poliglote (GB)], 67 k,  h, J. Finch (K. Nabet), 
L. Carberry (s)

 766 7 Batame Du Bocage, f, b.f, 6 ans, par Bathyrhon GER 
et Got Aba [Kabool (GB)], 65 k,  h, D. Lumet (W. Lajon), 
J. Delaunay (s)

 1456 3 Fidele Au Poste, h, b, 8 ans, par Saint Des Saints et 
Posh Lady IRE (Peintre Celebre USA), 70 k (69 k),  h, 
Haras de Saint-Voir (G. Meunier), de N. Lageneste

   Saint Calvados, h, 10 ans, 67 k,  h, D. Maxwell 
(B. Lestrade), L. Carberry (s)

 1560  Garkapstar, h, 7 ans, 67 k, g, 
SARL Ecurie Andre Pommerai (O. Jouin), J. Boisnard (s)

 516 6 Affortunato, h, 7 ans, 68 k (64 k),  h, L. Alard 
(N. Ferreira), S. Dehez (s)

 1393 7 Get Vingt Sept, h, 7 ans, 67 k, B. Fleury (C. Lefebvre), 
F. Foucher
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Primes aux éleveurs :

 4 342 a Pierre Senamaud, Jacques Detre, Bruno Senamaud.

 2 171 a Gerard Samama.

 1 227 a Alain Aupetit.

 849 a Herve Thiroux.

 424 a Gildas Blain.

Temps total : 4’49’’59’’’
Les pouliches SAGA GIRL et DEAR WEAVER ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1643 278 PRIX PRE CATELAN

(Haies - Femelles)

(Classe 2)

55 000 c (25 300, 12 650, 7 150, 4 950, 2 475, 1 650, 825)
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses à obstacles, couru 
trois fois. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 8.000.
Prime supplémentaire pouliches 3 ans : 15 %
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 1390 1 Hesperia, f, b, 3 ans, par Clovis Du Berlais et Mar Plij 
[Gentlewave (IRE)], 68 k,  h, Gemini Stud (K. Nabet), 
N. George & A. Zetterholm (s)

 1457 2 Manon, f, al, 3 ans, par Beaumec De Houelle et Griva 
(Discover D’Auteuil), 68 k,  h, Mme M. Scandella-Lacaille 
(G. Re), Mme M. Scandella-Lacaille

 1436 6 Kabbale, f, n.p, 3 ans, par Saint Des Saints et Rien 
De Plus (Video Rock), 67 k,  h, Haras de Saint-Voir 
(N. Gauffenic), AS. Pacault (s)

 1535  Courtoisy, f, b, 3 ans, par It’S Gino GER et Free Sky 
[Ungaro (GER)], 69 k (65 k),  h, Ecurie des Alerions 
(G. Faivre-Picon), D. Satalia

 1497 3 Galaxie D’Ainay, f, b, 3 ans, par No Risk At All 
et Melodie D’Ainay [Poliglote (GB)], 69 k,  h, 
EARL Elevage d’Ainay (O. Jouin), P. & C. Peltier (s)

 1340 6 La Kasa, f, b, 3 ans, par Karaktar IRE et La Vida 
[Ballingarry (IRE)], 67 k (66 k),  h, Ecurie Magnien 
(R. Mayeur), E. Grall (s)

   Keep Ahead Clermon, f, b, 3 ans, par Great Pretender 
IRE et Colline De Clermon (Vertical Speed), 67 k, 
C. Borrel (D. Mescam), L. Pontoir (s)

 1497  Kiroga, f, 3 ans, 68 k (65 k),  h, C. Baeyens (N. Howie), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 1497 2 Porque Te Vas, f, 3 ans, 69 k, g, R. Brard (C. Lefebvre), 
Mme D. Mele

 1340 5 Trim, f, 3 ans, 67 k (64 k),  h, Normandie Breeding 
(L. Brechet), Gab. Leenders (s)

10 partants ; 23 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 588 a
1 long ½, 5 long, 3 long, 8 long, 1 long, 8 long, 7 long, tête.
25 300a – 12 650a – 7 150a – 4 950a – 2 475a – 1 650a – 825a

Primes aux éleveurs :

 4 048 a Haras Du Mondant.

 2 024 a Gheorghe Codre.

 1 144 a Haras De Saint-Voir.

 792 a Jean-Paul Deshayes, Mme Marie-Odile Deshayes.

 396 a Earl Elevage D’Ainay.

 264 a Charles Magnien, Jean-Francois Magnien.

 132 a Mme Hortense Huet, Haras De La Haie Neuve.

Temps total : 4’41’’26’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche HESPERIA à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les élastiques.
Le jockey Johnny CHARRON ayant reçu un coup durant le 
parcours dans le Prix Elseneur, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur la pouliche PORQUE TE VAS par le jockey 
Clément LEFEBVRE.
Le jockey James REVELEY se ressentant de sa chute dans le Prix 
Elseneur, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la 
pouliche MANON par le jockey Geoffrey RE.
Le jockey Clément LEFEBVRE a déclaré après la course que la 
pouliche PORQUE TE VAS s’était retrouvée sans ressources dans la 
ligne d’arrivée.
Les pouliches HESPERIA et LA KASA ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1644 167 PRIX TRIQUERVILLE

(Steeple-Chase)

(Listed)

95 000 c (43 700, 21 850, 12 350, 8 550, 4 275, 2 850, 1 425)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, cette année, en 
steeple-chase, ni reçu une allocation de 43.000 ni été classés dans 
les trois premiers d’une course Groupe. Poids : 66 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places) :1 k. par 16.000 cette année et par 32.000 l’année dernière.
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4 long, 1 long ½, 1 long, 1 long ¾, tête, ¾ long, 1 long ¾, ¾ long, 1 long.
24 750a – 12 100a – 7 150a – 4 950a – 2 750a – 1 925a – 1 375a

Primes aux éleveurs :

 3 960 a Haras De Saint-Voir.

 1 936 a Mlle Marie-Laure Besnouin, Jean-Michel Feuillet-Besnouin.

 1 144 a Mme Julie Morgan.

 792 a Ecurie Sagara.

 440 a Pascal Noue, Mme Charlotte Thoreau.

 308 a Wertheimer & Frere.

 220 a Neustrian Associates.

Temps total : 4’41’’98’’’
Le jockey James REVELEY se ressentant de sa chute dans le Prix 
Elseneur, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la 
pouliche PARTALINE par le jockey Kevin NABET.
Les pouliches JOUR DE FETE et TREE BAR ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

CHOLET

0210 308 samedi 4 novembre 2023
Commissaires de courses : Jean-Jacques PINEAU – Anne-

Sophie RICARD – Jean-Louis PONOT

 1647 4404 PRIX DES PEUPLIERS

(Haies - Handicap de catégorie)

28 000 c (12 600, 6 160, 3 640, 2 520, 1 400, 980, 700) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 53 k.
ANNULEE, REPORTEE AU 15/11/2023 A SAINT-BRIEUC 
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 400 m env.
Référence : +19.

 partants ; 30 eng.
Les Commissaires, en application des dispositions de l’article 127 
du Code des Courses au Galop, considérant que les circonstances 
ne permettent pas que le Prix des Peupliers se court dans des 
conditions de sécurité optimale pour les jockeys et les chevaux, ont 
décidé le report de cette course à une date ultérieure.

 1648 4403 PRIX DU SALON DU CHEVAL D’ANGERS (PRIX LE BOIS 

REGNIER)

(Haies - Handicap de catégorie)

28 000 c (12 600, 6 160, 3 640, 2 520, 1 400, 980, 700) – dotation 
France Galop
Pour poulains et pouliches de 4 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 53 k.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
ANNULEE, REPORTEE AU 15/11/2023 A SAINT-BRIEUC 
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 700 m env.
Référence : +18.

 partants ; 18 eng.
Les Commissaires, en application des dispositions de l’article 127 
du Code des Courses au Galop, considérant que les circonstances 
ne permettent pas que le Prix Le Bois Régnier se court dans des 
conditions de sécurité optimale pour les jockeys et les chevaux, ont 
décidé le report de cette course à une date ultérieure.

LIGNIÈRES

0711 309 dimanche 5 novembre 2023
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Jacqueline GATEAU – Alain LADEK – 
Alexandre CADU – ROBERT ADENOT

 1649 4414 PRIX GEO BTP (PRIX AZUREVA)

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 3)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, les 6 ans n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chase, reçu une allocation de 7.500. Poids : 5 ans 66 k. ; 
6 ans, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 

3 400 m

3 700 m

4 800 m

 1437  Gorgias, h, 5 ans, 67 k (64 k), gh, PL. Guerin (R. Law-

Eadie), PL. Guerin
12 partants ; 35 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 188 a
2 long, encolure, 7 long, 9 long, 3 long ½, 2 long, 2 long, 2 long ½, 
5 long.
25 300a – 12 650a – 7 150a – 4 950a – 2 475a – 1 650a – 825a

Primes aux éleveurs :

 3 668 a Earl Haras Du Taillis.

 1 834 a Philippe Hartzer, Guy Isselin, Ralf Ernst.

 1 036 a Jean-Charles Haimet, Earl Haras De La Croix Sonnet.

 717 a Mickael Angee.

 358 a K. Heaney, N. Heaney, prime non attribuée.

 239 a Mme Genevieve Lung.

 119 a Haras De Saint-Voir.

Temps total : 4’33’’48’’’
Le jockey Johnny CHARRON ayant reçu un coup durant le 
parcours dans le Prix Elseneur, les Commissaires ont autorisé son 
remplacement sur le hongre GARKAPSTAR par le jockey Olivier 
JOUIN.
Le jockey James REVELEY se ressentant de sa chute dans le Prix 
Elseneur, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
hongre ZUREKIN (IRE) par le jockey Kevin NABET.
Le jockey Tom BOURGUIGNEAU s’étant accidenté dans le Prix 
Elseneur, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
hongre IOSEFA DEMONMIRAIL par le jockey Léa SUISSE au poids de 
67 kg.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Olivier JOUIN sur la performance du hongre 
GARKAPSTAR (arrivé 9ème).
Le jockey a déclaré que le hongre s’était rapidement retrouvé sans 
ressources, l’état de la piste ne correspondant pas à ses aptitudes.
Les hongres IRISH VOCATION et ZUREKIN (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1646 280 PRIX LEOPOLD BARA

(Haies - Handicap de catégorie - Femelles)

55 000 c (24 750, 12 100, 7 150, 4 950, 2 750, 1 925, 1 375)
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en courses de 
haies, reçu une allocation de 15.000.
Seront qualifiées dans cette épreuve, les pouliches auxquelles le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 56 k.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +14.

 1461 4 Jour De Fete, f, b, 4 ans, par Cokoriko et Chasse 
Gardee [King’S Best (USA)], 69 k (68 k), gh, 
Haras de Saint-Voir (T. Andrieux), de N. Lageneste

 1532 7 Josie D ‘Ajonc, f, b, 4 ans, par Ivanhowe GER et Fleur 
D’Ajonc (April Night), 64 k (62 k),  h, Mme G. Agerbak 
(N. Howie), P. Favereaux

 1577 7 Burrows Diane, f, al, 4 ans, par Hunter’S Light IRE 
et La Vie De Boitron [Lavirco (GER)], 64 k (62 k),  h, 
Ecurie Palos de Moguer (Mme L. Suisse), M. Mescam (s)

 753  Magnolia, f, b.f, 4 ans, par Spider Flight et Ivresse 
Du Berlais [Poliglote (GB)], 66 k (62 k),  h, T. Jones 
(G. Faivre-Picon), D. Satalia

 1577 3 Java Du Large, f, b, 4 ans, par Pastorius 
GER et Antagua (Cadoudal), 67 k, Ah, 
Ecurie Racing Partners SAS (D. Mescam), 
M. Mescam (s)

 1362 4 Pedra (IRE), f, al, 4 ans, par Manduro GER et Atomique 
(IRE) (Galileo IRE), 66 k,  h, J. Grandchamp des Raux 
(B. Lestrade), K. Tavares (s)

 780 2 Tree Bar, f, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE et Bar 
Bichette [Coastal Path (GB)], 69 k (68 k), D. Bressou 
(G. Meunier), D. Bressou

 1362 1 Annie’S Dream, f, 4 ans, 69 k (65 k), gh, Mme V. Devaux 
(N. Ferreira), S. Dehez (s)

 1461  Partaline, f, 4 ans, 69 k, Haras de Montaigu (K. Nabet), 
L. Carberry (s)

 1532  Saintamy, f, 4 ans, 68 k, gh, M. Pehu (G. Re), 
Gab. Leenders (s)

 1420  Jelka De Mee, f, 4 ans, 70 k (69 k), gh, 
SARL Ecurie Andre Pommerai (G. Siaffa), J. Boisnard (s)

 1532  Zenita, f, 4 ans, 69 k,  h, Mme H. Devin (L. Philipperon), 
M. Rolland (s)

 1411 4 Kostas Has, f, 4 ans, 68 k, gh, SCEA Hamel Stud 
(L. Zuliani), D. Satalia

 1577  Royal Moon, f, 4 ans, 67 k,  h, G. Ben Lassin 
(C. Lefebvre), M. Rolland (s)

 1577 5 Queen Dino, f, 4 ans, 68 k (64 k), A, O. Varin 
(PA. Grondin), L. Pontoir (s)

15 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
731 a
Eng. Sup. : Magnolia
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SAUMUR

0238 309 dimanche 5 novembre 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Frédéric GUILLON – Patrick GALLOUX – 
Clémence de CHARRY BROSSEAU – Dominique CHATELLIER

 1651 4405 PRIX JACQUES D’INDY

(Steeple-Chase)

(Classe 3)

19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu une 
allocation de 7.500, en steeple-chases. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles 
(victoires et places) :1 k. par 4.500.
(On ne passe pas la ligne des fences)
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 4 100 m env.

 1542 1 Canaille De Nonant, f, al, 4 ans, par Castle Du Berlais 
et Civelle [Ballingarry (IRE)], 72 k,  h, P. Rousseau 
(E. Labaisse), de A. Boisbrunet (s)

 1563 1 Jalisca D’Alene, f, al, 4 ans, par No Risk At All et 
Colombia D’Alene [Network (GER)], 66 k (65 k),  h, 
A. Othats (R. Mayeur), E. & G. Leenders (s)

 1179 2 Jiair Madrik, h, b, 4 ans, par Saint Des Saints et 
Princesse Winner [Astarabad (USA)], 69 k (65 k), gh, 
EJ. Leclerc (M. Zitiou-Collonges), A. Chaille-Chaille

 1547  Ephatta, f, b, 4 ans, par Top Trip (GB) et Billie 
Jane [Satri (IRE)], 66 k (62 k), Ah, R. Brard 
(Mme M. Bars Hugonot), G. Dumont

4 partants ; 22 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 395 a
Certif. vétérinaire : Daily Quest, Aka Louna

2 long, 4 long ½, 3 long ½.
9 120a – 4 560a – 2 660a – 1 805a

Primes aux éleveurs :

 1 322 a Earl Haras De Nonant Le Pin, Mlle Marie-Flore Corbiere.

 661 a Mme Florence Couteaudier.

 385 a Emmanuel-Julien Leclerc, Mme Isabelle Mousseigne.

 261 a Robert Brard.

Temps total : 5’19’’73’’’
Le jockey Tom BOURGUIGNEAU s’étant accidenté hier à Auteuil, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre JIAIR 
MADRIK par le jockey Matis ZITIOU-COLLONGES au poids de 65 kg.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Edgar LABAISSE en ses explications, lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (sans 
récidive).
Le cheval CANAILLE DE NONANT a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 1652 4406 PRIX GENERAL BERNARD GIRAUD

(Steeple-Chase)

(Classe 3)

19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chase, reçu une allocation de 9.500. Poids : 67 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à 
obstacles (victoires et places) : 1 k. par 4.000 cette année et par 
6.000 l’année dernière.
(On ne passe pas la ligne des fences)
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 4 100 m env.

 1448  Folish Gold, f, b, 9 ans, par Full Of Gold et Darling 
Folish (Indian River), 74 k (73 k), gh, P. Delhumeau 
(D. Thomas), T. Poché

 326 7 Politico Demago, h, al, 5 ans, par Masked Marvel GB 
et Quadriviae (Kapgarde), 70 k,  h, Ecurie de Maleissye 
(S. Nailov-Ferhanov), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Denomedenuo, h, b, 7 ans, par Crossharbour GB 
et Aria D’Orne (Apeldoorn), 68 k, g, Mme L. Denuault 
(S. Paillard), J. Boisnard (s)

 1514 4 Goaldamour, h, gr, 7 ans, par Turgeon USA et Salina 
D’Airy [Ungaro (GER)], 69 k (66 k), gh, JP. Gasnier 
(Mme L. Suisse), JP. Gasnier

   Fez, f, b.f, 8 ans, par Coastal Path GB et Quistis 
[Network (GER)], 67 k (66 k), Ah, Mme E. Leenders 
(R. Mayeur), E. & G. Leenders (s)

 1564 1 Hock Noir, h, 6 ans, 73 k (72 k), gh, F. Charbit 
(G. Siaffa), K. Plisson

6 partants ; 17 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 256 a
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steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 4.500 cette année et 
par 7.000 l’année dernière.
Parcours n° C1 : Cross-Country, Dist. 4 800 m env.

 1405 3 Al Inea, f, b.f, 5 ans, par Cokoriko et Al Gane (Dom 
Alco), 70 k (66 k), R. Stanley (L. Huteau), E. Clayeux (s)

 1427 2 Lovely Kap, f, b.f, 5 ans, par Kapgarde et Lovely 
Kiss [Epalo (GER)], 72 k, . Ecurie Couderc (K. Nabet), 
E. Clayeux (s)

 1522 3 Inouie Tiepy, f, n.p, 5 ans, par Free Port Lux (GB) et 
Sacree Tiepy [Ungaro (GER)], 66 k (62 k), E. Clayeux (s) 
(T. Sporli), E. Clayeux (s)

 1544  Image Du Jour, f, n.p, 5 ans, par Network GER et 
Voix Du Sang [Westerner (GB)], 66 k (621/2 k),  h, 
Haras de Saint-Voir (L. Colson), de N. Lageneste

 1619 2 Duck’S Bouille, f, 5 ans, 73 k (72 k), 0h, JJ. Gabillat 
(Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

 1549 1 Issu Des Planches, h, 5 ans, 72 k (71 k), Ah, 
Ch. Herpin (s) (Q. Defontaine), Ch. Herpin (s)

 1242 3 Speed Des Landes, h, 6 ans, 73 k (72 k), 0h, 
Mme B. Paysan (C. Smeulders), N. Paysan

7 partants ; 16 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 117 a
4 long ½, 1 long, 1 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a

Primes aux éleveurs :

 1 113 a Emmanuel Clayeux.

 556 a Earl Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.

 324 a Michel Contignon, Mme Nelly Contignon.

 220 a Haras De Saint-Voir.

Temps total : 6’33’’0’’’
Les Commissaires ont autorisé le remplacement du jockey James 
REVELEY, accidenté, montant LOVELY KAP par le jockey Kevin NABET 
au poids de 72 kg.
La jument AL INEA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 1650 4413 PRIX PARIS TURF

(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas cette année, 
en steeple-chase, été classés dans les trois premiers d’une course 
d’une dotation totale de 30.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 56 k.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 500 m env.
Référence : +17.

 1536 3 Ile O Vent, f, b, 5 ans, par Karaktar IRE et Moskoville 
(Kadalko), 72 k, Cte de G. Saint-Seine (K. Nabet), 
E. Clayeux (s)

 1608 2 Isle De Bruzeau, f, b, 5 ans, par Karaktar IRE et 
Rockbelle (Video Rock), 67 k (66 k), Ah, Haras de Sivola 
(Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

 1529 5 Ischia, f, b.f, 5 ans, par Saint Des Saints et Vernal Bird 
[Khalkevi (IRE)], 72 k, gh, Mme C. Cealy (B. Lestrade), 
de A. Boisbrunet (s)

 147  Montepertuso, h, b, 8 ans, par Saint Des Saints et 
Amalfitana [Pistolet Bleu (IRE)], 671/2 k (67 k), 0h, 
P. Perreau (Q. Defontaine), N. Paysan

 1543  I Love Jo, h, b, 5 ans, par Joshua Tree IRE et Wasla 
[Aussie Rules (USA)], 66 k (63 k), Ah, M. Chapuron 
(L. Colson), M. Chapuron

5 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 
415 a
Eng. Sup. : Montepertuso

7 long ½, 7 long ½, encolure, 1 long.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Jacques Cypres.

 522 a Mme Daniele Merlin, Suc. Jean-Francois Naudin.

 304 a Mme Christian Cealy.

 206 a Frederic Bianco.

 97 a Pascal Priollet.

Temps total : 5’58’’80’’’
Les Commissaires ont autorisé le remplacement du jockey James 
REVELEY, accidenté, montant ILE O VENT par le jockey Kevin NABET 
au poids de 72 kg.
La jument ILE O VENT a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
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 1565 2 Espoir, h, b, 9 ans, par Spider Flight et Lady Va 
(Useful), 75 k (74 k), gh, J. Marion (s) (D. Thomas), 
J. Marion (s)

 1424  Pegasus Bey, h, gr, 7 ans, par Boris De Deauville 
(IRE) et Zig Zag Bey (Kapgarde), 71 k, Ah, D. Bernier 
(S. Paillard), D. Bernier

 1526 1 Extrableuciel, f, b, 5 ans, par Spanish Moon USA et 
Balsame Des Mottes [Ballingarry (IRE)], 67 k (66 k), Ah, 
Mme L. Grall (R. Mayeur), E. Grall (s)

5 partants ; 17 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 247 a
1 long ½, 1 long ½, 1 long, 3 long.
9 120a – 4 560a – 2 660a – 1 805a – 855a

Primes aux éleveurs :

 1 322 a Eric Leray, Anthony Dupont.

 661 a Mme Irene Fougere, Nicolas Guerin, Bernard Jeffroy.

 385 a Gaec Longchamp.

 261 a Mlle Catherine Bonneau.

 123 a Benoit Girres.

Temps total : 7’0’’56’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Yohann PLUMAS en ses explications, lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (sans 
récidive). 
Le cheval EVER FORGET ME a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

AGEN-LA GARENNE

0580 314 vendredi 10 novembre 2023
Commissaires de courses : Jean-Pierre RAMOS – Sophie LANGLOIS – 

Marie-Pierre BERGER (ex PELEUS)

 1655 4411 PRIX D’AIGUILLON

(Haies - À réclamer)

11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 
6.000, 8.000 ou 10.000. Poids : 68 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 8.000 porteront 2 k., pour 10.000, 4 k. En outre, les chevaux 
ayant, cette année, en courses de haies, reçu une allocation de 
5.000 porteront 2 k.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 1556 5 Bebe Lune, h, b.f, 5 ans, par Saint Des Saints et 
Benefique (Mansonnien), 72 k (68 k),  h, (10 000), 
L. Trotignon (Mme M. Doudard), A. Chaille-Chaille

 1492 4 Caparica, f, b, 6 ans, par Bathyrhon GER et Rikers 
Island [Sulamani (IRE)], 70 k (67 k), A, (10 000), 
Mme de S. Montzey (L. Franzel), de B. Montzey (s)

   Superla, f, b.f, 6 ans, par Nom De D’La et Super Sister 
ITY (Orpen USA), 70 k (67 k), gh, (10 000), B. Loustaud 
(T. Dumouch), L. Cadot

 1395 4 Anima Mea, f, gr, 5 ans, par Choeur Du Nord et Gloria 
Tua [Triomphant (GB)], 70 k, 0h, (8 000), Vcte d’J. Indy 
(S. Bouyssou), JP. Daireaux (s)

 1452 1 Image De Sivola, f, b.f, 5 ans, par Vision D’Etat 
et Betise De Sivola [Network (GER)], 68 k (64 k), 
0h, (8 000), G. Trapenard (M. Behocaray), 
de A. Boisbrunet (s)

 1597  Commingeois, h, 11 ans, 68 k (65 k), 0h, (6 000), 
M. Pelletant (T. Lefranc), M. Pelletant

 1407 4 Money Back, f, 7 ans, 66 k (65 k), 0, (6 000), 
Mme C. Lauffer (A. Beaudoire), J. Resimont

7 partants ; 17 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 89 a
1 long, 5 long ½, 2 long, loin.
5 280a – 2 640a – 1 540a – 1 045a – 495a

Primes aux éleveurs :

 765 a Patrick Boiteau.

 382 a Mme Sylvie Gesbert, Jerome Lacouture.

 223 a Fabrice Bazin, Julien Bazin.

 151 a Hubert Langot, Mme Olivier De La Garoullaye.

 71 a Gilles Trapenard.

Temps total : 5’13’’5’’’
A l’issue de la course, le hongre BEBE LUNE a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.
A l’issue de la course, les Commissaires ont adressé une observation 
au jockey M. Théo DUMOUCH pour avoir levé le coude au-dessus de 
l’épaule (une fois).

 1656 4410 PRIX CATULUS

(Haies - Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

(Classe 3)
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1 long, 1 long, 3 long, 1 long.
9 120a – 4 560a – 2 660a – 1 805a – 855a

Primes aux éleveurs :

 1 322 a Patrick Delhumeau.

 661 a Pierre De Maleissye Melun.

 385 a Mme Liliane Denuault, Jean-Louis Rossi.

 261 a Francois Jereczek, Anthony Foucher, Manoe Foucher.

 123 a Herve D’ Armaille.

Temps total : 4’50’’5’’’
Le cheval FOLISH GOLD a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 1653 4407 PRIX WLADIMIR HALL

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, n’ayant pas, cette année, en cross 
country, reçu une allocation de 6.000. Poids : 4 ans, 66 k. ; 5 ans, 
68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) : 1 k. par 5.000 depuis le 1er janvier de 
l’année dernière inclus.
(On ne passe pas la ligne des fences)
Parcours n° 03 : Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

 1524 4 Junior De Grissay, h, gr, 4 ans, par Buck’S Boum et 
Bonne Esperance (Dom Alco), 67 k,  h, R. Le Turnier 
(C. Lefebvre), C. Lefebvre (s)

 1564  Tresor De Chiron, h, b, 5 ans, par Joshua Tree IRE et 
Perle Deux Mille [French Glory (IRE)], 71 k (70 k), Ah, 
T. Poché (D. Thomas), T. Poché

 1482 4 Humble Bee, f, b, 5 ans, par Planteur (IRE) et Dayna 
(GB) (Tobougg IRE), 66 k (64 k),  h, A. Dubreuil 
(A. Baudoin-Boin), A. Dubreuil

 1519 3 Heureux, h, b, 5 ans, par Elusive City USA et Reine 
Du Bal [King’S Best (USA)], 68 k,  h, Y. Lecouillard 
(S. Paillard), Ch. Herpin (s)

 1403  Jouvence Allen, f, b.f, 4 ans, par Coastal Path GB et 
Une Destine [Assessor (IRE)], 64 k (65 k),  h, GAEC Allen 
(M. Chailloleau), P. & C. Peltier (s)

 1481 3 Gemmifer, f, 5 ans, 66 k (63 k), V. Chatellier 
(T. Blainville), V. Chatellier

6 partants ; 20 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 252 a
Certif. vétérinaire : Tapamilima

encolure, 5 long ½, tête, 3 long.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Henri Batiot, Scea Batiot, Thierry Cypres.

 522 a Stephane Boullais, Pierre Jemin.

 304 a Andre Sannier, Ecurie Des Vives Terres.

 206 a Ludovic Fleury.

 97 a Bruno Vagne.

Temps total : 6’10’’26’’’
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur Alexandre 
DUBREUIL en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
100 euros pour avoir retardé les opérations avant la course.
Il a été nécessaire de retarder le départ, le cheval ayant perdu au 
rond et puis au départ, l’attache langue qui était en mauvais état.
Après examen du film de contrôle, les Commissaires n’ont pas 
sanctionné le jockey Thomas BLANVILLE montant la jument 
GEMMIFER, considérant qu’il avait fait son possible pour éviter la 
dérobade.
Le cheval TRESOR DE CHIRON a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 1654 4408 PRIX DE LA VILLE DE SAUMUR

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 3)

19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant, cette année, 
en steeple-chase, reçu une allocation. Poids : 66 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires 
et places) : 1 k. par 4.500 cette année et par 6.000 l’année dernière.
(On passe la ligne des fences)
Parcours n° 04 : Cross-Country, Dist. 5 300 m env.

 1565  Ever Forget Me, h, b.f, 9 ans, par Nidor et Amandiya 
[Riverquest (FR)], 74 k, g, Mme V. Blot (Y. Plumas), 
E. Leray (s)

 1566 5 Google De Loued, h, b, 7 ans, par Sunday Break JPN 
et Ralyciane (Rochesson), 67 k (63 k),  h, E. Leray (s) 
(Mme M. Bars Hugonot), E. Leray (s)

4 500 m

1

2

3

4

5

dér

5 300 m

1

2



8 BO 2023/23 – obstacle

10 novembre 2023     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Pour Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant jamais gagné 
cinquante courses.
Les remises de prix, prévues par l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 3 800 m env.

   Zen Light, h, b.f, 8 ans, par Saint Des Saints et Dalhia 
Light (Saint Cyrien), 67 k, gh, (11 000), F. Pamart 
(A. Lelievre), N. Chevalier

   Above Suspicion IRE, h, b, 8 ans, par Oscar IRE et The 
Sailors Bonnet IRE (Robin Des Pres), 67 k,  h, (11 000), 
T. George (H. Nugent), N. George & A. Zetterholm (s)

 1581 5 Foret Vierge, f, al, 5 ans, par Kapgarde et La Foret 
(Forestier), 65 k, (11 000), C. Machado (N. Howie), 
R. Schmidlin

 1545 4 Rasango, h, b, 12 ans, par Astarabad USA et Ravna 
[Nikos (GB)], 71 k, 0h, (11 000), R. Bertin (N. Ferreira), 
R. Bertin

 1332  Clay GB, h, b, 5 ans, par Sixties Icon GB et Tamso 
USA (Seeking The Gold USA), 72 k, gh, (17 000), 
Passion & Dream (A. Chesneau), D. Windrif

 1530  Golliath, h, gr, 7 ans, par Lord Du Sud et 
Quinine De Mazille [Network (GER)], 67 k, 0, (11 
000), Mme V. Bertran de Balanda (JF. Rambur), 
J. Bertran de Balanda (s)

 1545  Dill Des Fresnes, h, b, 10 ans, par Diamond Boy 
et Venus Du Berlais (Bernebeau), 67 k, A, (11 000), 
JP. Carnel (K. Ouvrier), JP. Carnel

 1437 7 Havania, f, 5 ans, 67 k, gh, (11 000), Y. Gontier 
(L. Vandamme), Y. Gontier

8 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
702 a
Eng. Sup. : Clay GB

Sans motif : Prince De La Barre

1 long ¼, 1 long, ½ long, ¾ long, 5 long, 1 long.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a – 390a

Primes aux éleveurs :

 1 734 a Patrick Boiteau.

 867 a David O’Brennan, prime non attribuée.

 490 a Francois-Marie Cottin.

 339 a Earl Haras Du Camp Benard.

 169 a Lord Rothschild, prime non attribuée.

 113 a Mme Karine Perreau, Louis Colson.

 56 a Earl Lebrun Jean-Guy, Mlle Catherine Boissaux.

Temps total : 4’54’’55’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre ABOVE SUSPICION IRE 
à être muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de 
présentation, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais. 
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu en 
ses explications le jockey Hugh NUGENT, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 5 
sollicitations). 
Le hongre ZEN LIGHT et la jument HAVANIA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1660 4415 PRIX PAULETTE ROLLAND (PRIX SPERANZA)

(Haies - Femelles)

(Classe 2)

55 000 c (25 300, 12 650, 7 150, 4 950, 2 475, 1 650, 825) – 
dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses de haies, reçu une 
allocation de 13.000. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues (victoires et places) en courses de haies : 1 k. par 
6.000.
Prime supplémentaire pouliches 3 ans : 15 %
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 1497 7 Karakta, f, b, 3 ans, par Karaktar IRE et Legitime 
(Kadalko), 68 k, gh, Haras de Saint-Voir (V. Morin), 
d’E. Andigne

 1457 5 Kapsa, f, al, 3 ans, par Kapgarde et Solarize 
[Villez (USA)], 66 k (62 k),  h, Guy Pariente Holding 
(N. Ferreira), S. Dehez (s)

 1450 1 Kastell Sapi, f, b.f, 3 ans, par Triple Threat et 
Effluve Du Large [Great Pretender (IRE)], 70 k 
(67 k),  h, Ecurie Benaroussi Sofiane (N. Howie), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 1497 6 Love It, f, al, 3 ans, par Doctor Dino et Martalette 
[Martaline (GB)], 66 k, Ah, Racing Potes (K. Nabet), 
P. & C. Peltier (s)

 1330 2 Tendre Nuit, f, al, 3 ans, par Doctor Dino et Terre 
Et Ciel (Kaldounevees), 67 k,  h, Mme H. Devin 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

 608 3 Pankhurst, f, b.f, 3 ans, par Nicaron GER et Tarika 
GER (Sholokhov IRE), 67 k,  h, J. Bossert (L. Zuliani), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)
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Réservée F.E.E.

17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
anglo-arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabes, nés et élevés 
en France, comptant au moins 12,5 % de sang arabe, n’ayant pas, 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 15.000 (victoires 
et places) en courses à obstacles. Poids : 4 ans, 67 k. ; 5 ans et au-
dessus, 69 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 4.000. Les chevaux 
comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 1 k. 1/2, 25 %, 
3 k., 37,5 %, 6 k.
COURSE ANNULEE 
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 partants ; 15 eng.
Suite à la chute du hongre KORRIGAN ROC MARIE AA au poteau 
de la ligne d’arrivée, à un tour de l’arrivée, les Commissaires ont 
neutralisé la course, le cheval étant dans l’incapacité de se relever.
Les Commissaires ont décidé d’annuler la course, celle-ci ayant été 
courue aux 2/3.
Le jockey M. Sébastien BOUYSSOU, victime d’une chute, a été 
examiné par le médecin de service qui l’a autorisé à remonter 
(certificat joint).

 1657 4409 PRIX ANDRE BOINGNERES

(Haies)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à 
obstacles, reçu 7.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles 
(victoires et places) : 1 k. par 2.000.
COURSE ANNULEE 
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 partants ; 12 eng.
Les Commissaires ont annulé la course, l’état du terrain à la suite 
de l’enlèvement par les tracteurs du cheval accidenté à la 6e course 
ne permettant pas la poursuite de la réunion dans des conditions 
optimales de sécurite pour les jockeys et les chevaux .

 1658 4412 PRIX COLONEL LE MAN

(Steeple-Chase-Cross-Country - Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

(Classe 3)

Réservée F.E.E.

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, 
anglo-arabes, inscrits au stud-book anglo-arabes, nés et élevés en 
France, comptant au moins 12,5 % de sang arabe, n’ayant pas, en 
steeple-chase, reçu 30.000 (victoires et places), depuis le 1er juillet 
de l’année dernière inclus. Poids : 5 ans, 67 k. ; 6 ans et au-dessus, 
69 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à 
obstacles (victoires et places) : 1 k. par 6.000, depuis le 1er juillet de 
l’année dernière inclus. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de 
sang arabe recevront 1 k. 1/2, 25 %, 3 k.,37,5 %, 6 k.
COURSE ANNULEE 
Parcours n° C1 : Cross-Country, Dist. 4 200 m env.

 partants ; 8 eng.
Les Commissaires ont annulé la course, l’état du terrain à la suite 
de l’enlèvement par les tracteurs du cheval accidenté à la 6e course 
ne permettant pas la poursuite de la réunion dans des conditions 
optimales de sécurite pour les jockeys et les chevaux .

COMPIÈGNE

0880 314 vendredi 10 novembre 2023
Terrain LOURD

Commissaires de courses : Gérald SAUQUE – Marie-Josèphe HUET – 
Nicolas MACON – Joanna SABARLY

 1659 4418 PRIX DE LA HAGUE

(Haies - À réclamer - Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au dessus, mis à réclamer pour 11.000 
avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 67 k. 
Surcharges accumulée 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation 
supérieurs 11.000. En outre, les chevaux ayant, cette année, en 
courses de haies, reçu une allocation de 10.000 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 10.000, 4 k.

3 600 m

4 200 m

3 800 m
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 1532 1 King To Be, h, n.p, 4 ans, par Great Pretender 
IRE et Kilda IRE (Night Shift USA), 71 k, A. Peake 
(N. Gauffenic), H. Merienne (s)

 1571 6 Hill Of Bamboo, h, b, 4 ans, par Gemix et Melancholy 
Hill (My Risk), 681/2 k,  h, F. Huther (B. Le Clerc), 
C. Boutin (s)

 1529 1 Jewel De Kerza, f, al, 4 ans, par Legolas JPN et Thea 
(Kapgarde), 70 k,  h, EARL de Kerza (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 1539 4 Bonheur Du Sud, h, gr, 4 ans, par Lord Du Sud et 
Caribea (Keltos), 661/2 k (621/2 k),  h, Mat. Daguzan-
Garros (N. Ferreira), S. Dehez (s)

 1595 4 Bel Amigo, h, b, 4 ans, par Jeu St Eloi et 
Belmiesque [Miesque’S Son (USA)], 71 k (70 k), gh, 
Ecurie Team Spirit (Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

 1539  Genica, f, b, 4 ans, par Muhtathir GB et Stourza 
[Soldier Of Fortune (IRE)], 70 k, 0h, G. Codre 
(W. Lajon), J. Delaunay (s)

 1060 4 Vinho Verde, h, 4 ans, 711/2 k (701/2 k),  h, C. Stedman 
(G. Meunier), D. Bressou

 1511 3 Horahora Has, f, 4 ans, 69 k, SCEA Hamel Stud 
(L. Zuliani), Mme I. Gallorini

 894 3 Just A Kiss Sivola, f, 4 ans, 67 k,  h, Haras de Sivola 
(D. Ubeda), M. Pitart

10 partants ; 31 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 978 a
Eng. Sup. : Bel Amigo

2 long ½, 1 long ½, 3 long ½, 3 long, 6 long, 1 long.
28 350a – 13 860a – 8 190a – 5 670a – 3 150a – 2 205a – 1 575a

Primes aux éleveurs :

 4 536 a Alain Vandenhove, Mme Nathalie Viel, Mme Marina Busteau.

 2 217 a Suc. Magalen Bryant.

 1 310 a Roland Monnier, Yannick Fouin.

 907 a Earl De Kerza, Andre Le Solliec, Claude Prigent, Mme Bernadette Prigent.

 504 a Mathieu Daguzan-Garros, Mme Paulette Daguzan-Garros.

 352 a Jean-Charles Escale.

 252 a Gheorghe Codre.

Temps total : 4’32’’33’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre HILL OF BAMBOO à 
être muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de 
présentation, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais. 
La pouliche ROSE SECRETE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1663 4416 PRIX LYCOMING

(Haies - Mâles et Hongres)

(Classe 2)

55 000 c (25 300, 12 650, 7 150, 4 950, 2 475, 1 650, 825) – 
dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas, en courses 
de haies, reçu une allocation de 13.000. Poids : 66 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires 
et places) : 1 k. par 6.000.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 1587 2 Bon Garcon, h, al, 3 ans, par Masterstroke USA 
et Coeur De Valse (Anabaa Me), 67 k (66 k), gh, 
Mme G. Aoudai (Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

   Intime Wild, h, b, 3 ans, par Dariyan et 
Lettre Intime [Invincible Spirit (IRE)], 66 k,  h, 
Domaine de La Cornilliere (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 1253 1 Krakan, h, al, 3 ans, par Estejo GER et Alidee [Special 
Kaldoun (IRE)], 69 k,  h, Ecurie Hugo & Pierre Pilarski 
(B. Le Clerc), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Kango, h, al, 3 ans, par Arakan USA et Fennel GB 
[Montjeu (IRE)], 66 k, g, Mme D. Buhmann (D. Ubeda), 
M. Pitart

 1553 2 Advice, h, b, 3 ans, par Alex The Winner USA et Avola 
[Galileo (IRE)], 69 k (67 k),  h, JPJ. Dubois (T. Andrieux), 
Y. Fouin (s)

 1615 2 Elephant Vert, h, b, 3 ans, par No Risk At All et Victoire 
Des Borde [Antarctique (IRE)], 66 k,  h, Mme P. Papot 
(J. Charron), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1537  My Lord, h, gr, 3 ans, par Lord Du Sud et Alize 
Des Parcs (Denham Red), 66 k (62 k),  h, M. Arias 
(PA. Grondin), L. Pontoir (s)

   Loi D’Amour, h, 3 ans, 66 k, J. Lawson (N. Gauffenic), 
N. George & A. Zetterholm (s)

 1537  Kissman, h, 3 ans, 66 k,  h, Ecurie Magnien (V. Morin), 
d’E. Andigne

 1455 5 Dalakhov USA, h, 3 ans, 70 k (66 k), 
Passion Racing Club (Mme M. Carney), T. Viel

 502 5 Sunny Swing, h, 3 ans, 66 k (62 k),  h, JM. Callier 
(N. Ferreira), S. Dehez (s)
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 1380 7 Kanelle Collonges, f, gr, 3 ans, par Coastal Path GB 
et Quadrette Collonges [Fragrant Mix (IRE)], 67 k,  h, 
Mme L. Grall (G. Re), E. Grall (s)

 793 7 Lucy Wang IRE, f, 3 ans, 66 k,  h, J. Halley (B. Lestrade), 
AS. Pacault (s)

8 partants ; 28 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 188 a
5 long, 1 long ½, 1 long ½, 2 long, encolure, 1 long ½.
25 300a – 12 650a – 7 150a – 4 950a – 2 475a – 1 650a – 825a

Primes aux éleveurs :

 4 048 a Haras De Saint-Voir.

 2 024 a Guy Pariente Holding.

 1 144 a Ecurie Sapi, Pascal Noue.

 792 a Elevage Des Vallons, Ian Kellitt, Georges-Etienne Madamet.

 396 a Mme Henri Devin.

 264 a Guillaume Macaire, Jeremie Bossert, Patrick Guedj, Jean-Luc Medina.

 132 a Gaec Delorme Freres.

Temps total : 4’28’’61’’’
La pouliche KARAKTA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1661 3638 PRIX VATELYS

(Steeple-Chase)

(Listed)

95 000 c (43 700, 21 850, 12 350, 8 550, 4 275, 2 850, 1 425) – 
dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas gagné un 
steeple-chase à Auteuil. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 
11.000.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 3 450 m env.

 1527 1 Diyashal, h, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Diyakalanie 
[Ashkalani (IRE)], 68 k,  h, Haras de Sainte-Gauburge 
(J. Charron), J. Boisnard (s)

 1425 2 Kit Raffles, h, b, 3 ans, par Saint Des Saints et Tali Des 
Obeaux [Panoramic (GB)], 68 k,  h, S. Munir (L. Zuliani), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1494 6 Sultan Pierji, h, b, 3 ans, par Ectot (GB) et Sultane 
Des Bordes [Lavirco (GER)], 66 k (67 k), Ecurie Sagara 
(J. Reveley), H. Merienne (s)

 1623 1 Holetown, f, b, 3 ans, par Morandi et Clairefougere 
[High Chaparral (IRE)], 65 k,  h, JL. Quiniou (N. Ferreira), 
S. Dehez (s)

 1404 1 Lettre De Noblesse, f, b, 3 ans, par Morpheus 
GB et L’Invincible [Invincible Spirit (IRE)], 64 k, gh, 
JPJ. Dubois (G. Meunier), C. Boutin (s)

 1631 2 Holigan Du Berlais, h, b, 3 ans, par Doctor Dino et 
Hilton Du Berlais (Saint Des Saints), 66 k,  h, L. Cadot 
(B. Le Clerc), L. Cadot

 1535 6 Katell Des Blins, f, b.f, 3 ans, par Racinger et Filly Of 
Win [Ungaro (GER)], 64 k (66 k), gh, Mme C. Communier 
(A. Desvaux), JV. Chaignon

 1588 2 Kadence De Mee, f, 3 ans, 64 k, Passion Racing Club 
(Mme M. Carney), T. Viel

8 partants ; 17 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 874 a
4 long ½, courte tête, 1 long, 2 long, encolure, 3 long, 1 long.
43 700a – 21 850a – 12 350a – 8 550a – 4 275a – 2 850a – 1 425a

Primes aux éleveurs :

 6 992 a Haras De Sainte Gauburge.

 3 496 a Mme Anna Bromley, Haras Du Lieu Des Champs, Suc. David Georges Powell.

 1 976 a Ecurie Pierre Julienne.

 1 368 a John Studd.

 684 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 456 a Haras Du Berlais.

 228 a Jean-Denis Communier.

Temps total : 4’35’’20’’’
Le hongre DIYASHAL a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1662 4419 PRIX HURON

(Steeple-Chase - Handicap)

63 000 c (28 350, 13 860, 8 190, 5 670, 3 150, 2 205, 1 575) – 
dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera +12.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 3 450 m env.
Référence : +12.

 1458 7 Rose Secrete, f, b.f, 4 ans, par Agent Secret IRE 
et Rosewort [Network (GER)], 741/2 k (701/2 k), gh, 
A. Vandenhove (Mme M. Carney), L. Viel (s)
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 1665 3639 GRAND STEEPLE-CHASE-CROSS-COUNTRY DE 

COMPIEGNE

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Listed)

57 000 c (26 220, 13 110, 7 410, 5 130, 2 565, 1 710, 855) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 65 k. Surcharges 
accumulées et limitées à 7 k. pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) : 1 k. par 9.000 cette année et par 18.000 
l’année dernière.
Parcours n° C2 : Cross-Country, Dist. 5 400 m env.

   Roi Mage, h, b, 11 ans, par Poliglote (GB) et Royale 
Majesty [Nikos (GB)], 68 k, Pryde/van ver Hoeven/& Co 
(J. Reveley), P. Griffin

 1533 1 Gasby Des Planches, h, n.p, 7 ans, par Maresca 
Sorrento et Rosee Des Planches (Le Balafre), 69 k, Ah, 
Ch. Herpin (s) (J. Lebrun), Ch. Herpin (s)

 1233 2 Born To Be A Queen, f, gr, 8 ans, par Walk 
In The Park IRE et Prosopopee [Verglas 
(IRE)], 70 k,  h, Ecurie Piquemal (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1233  Bingo De L’Aunay, h, b, 8 ans, par Dream Well et 
Grace De L’Aunay (Denham Red), 70 k, 0, JC. Auvrai 
(C. Lefebvre), A. Fouassier

 1533 3 Harry Brown, h, b.f, 6 ans, par Kitkou et Popins 
(Video Rock), 68 k, 0h, Ecurie Hamon (T. Beaurain), 
P. & C. Peltier (s)

 1565 4 Barcarolle, f, b, 8 ans, par Spirit One et Miss Oversea 
[Royal Academy (USA)], 70 k, A, D. Lumet (Y. Plumas), 
E. Leray (s)

 1554 4 Hermine Allen, f, 6 ans, 65 k (66 k), 0, GAEC Allen 
(V. Morin), E. & G. Leenders (s)

7 partants ; 18 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 533 a
3 long, 8 long, nez, 1 long ¼, loin.
26 220a – 13 110a – 7 410a – 5 130a – 2 565a – 1 710a

Primes aux éleveurs :

 3 801 a Mme Isabelle Garcon, Jean-Pierre Garcon.

 1 900 a Earl Pestour, Mme Anne-Laure Boisson, Mlle Delphine Pestour.

 1 074 a Ecurie Piquemal.

 743 a Jean-Christophe Auvrai.

 371 a Joel Denis, Olivier Lenot, Didier Riche, Mme Suzy Julien.

 247 a Haras Des Sablonnets.

Temps total : 7’36’’42’’’
Le hongre ROI MAGE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

ANGERS

0201 315 samedi 11 novembre 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Théophile MELOU – André MARTIN – Jean-
François GUAY – Jean-Louis PONOT

 1666 4430 PRIX GASTON DESPRES - PRIX DU SALON DU CHEVAL

(Steeple-Chase)

(Listed)

71 000 c (34 080, 17 040, 9 940, 6 745, 3 195) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-
chase, depuis le 1er mars de cette année inclus, reçu une allocation 
de 21.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 8.000 cette 
année et par 13.000 l’année dernière.
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 4 600 m env.

 1505 1 Take The Risk, f, b.f, 5 ans, par No Risk At All et 
Victaline (Vic Toto), 68 k,  h, JL. Hurel (V. Morin), 
d’E. Andigne

 1592 3 Marie Coastala, f, b, 5 ans, par Coastal Path GB et 
Marie D’Altissima (Voix Du Nord), 69 k,  h, V. Le Roy 
(G. Richard), F. Nicolle

 1504 1 Galant Chaba, h, b, 7 ans, par High Rock (IRE) et 
Kalypsonn [Panoramic (GB)], 68 k, B. Letourneux 
(A. Nail), T. Jouin

 1443 4 Garrygal, h, b, 7 ans, par Ballingarry IRE et Sweet Girl 
De Gal (Califet), 67 k, Ah, J. Planque (s) (A. Desvaux), 
J. Planque (s)

 1360 4 Le Listrac, h, al, 6 ans, par Balko et Margonote 
[Poliglote (GB)], 70 k, 0h, SARL Carion E.M.M. 
(A. Renard), F. Nicolle

 1548 1 Speed Lucky, h, 5 ans, 72 k, gh, Mme MP. Laborde 
(D. Carre), K. Plisson
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11 partants ; 31 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 793 a
1 long ¼, 3 long, 8 long, 6 long, ½ long, 2 long ½, 7 long, loin.
25 300a – 12 650a – 7 150a – 4 950a – 2 475a – 1 650a – 825a

Primes aux éleveurs :

 4 048 a Mme Gerard Aoudai.

 2 024 a Domaine De La Cornilliere.

 1 144 a Jean-Nicolas Tige.

 792 a Earl Detouillon Raphael Frederique.

 396 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 264 a Ecurie Madame Patrick Papot.

 132 a Manuel Arias.

Temps total : 4’24’’62’’’
Le hongre BON GARCON a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1664 4417 PRIX ASTON BLOUNT

(Haies)

(Classe 2)

55 000 c (25 300, 12 650, 7 150, 4 950, 2 475, 1 650, 825) – 
dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses 
de haies, reçu 17.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires 
et places) : 1 k. par 4.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 1539 1 Go Fast Du Berlais, h, al, 4 ans, par 
Kapgarde et Polly’S Present IRE (Presenting 
GB), 68 k,  h, Haras du Berlais (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Dalsadame, f, b, 4 ans, par Great Pretender IRE et 
Gloirez [Saumarez (GB)], 65 k (64 k), gh, R. Corveller 
(Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

 912  Maestrante, h, b, 4 ans, par Motivator GB et 
Real Maestranza [Kingsalsa (USA)], 67 k, C. Salet 
(B. Le Clerc), F. Bresson (s)

 1490 2 Blue Style, h, b, 4 ans, par Style Vendome et Mitzi 
Blue (IRE) [Anabaa Blue (GB)], 70 k (66 k), 0h, D. Gallet 
(N. Ferreira), S. Dehez (s)

 1532 3 Jena Sport, f, b, 4 ans, par Sidestep AUS et So Lovely 
Sport [Ballingarry (IRE)], 68 k, P. Matzinger (J. Charron), 
B. Lefevre (s)

   Another Folly, h, al, 4 ans, par Castle Du Berlais et Eau 
Tenebreuse [Lando (GER)], 67 k (64 k), Mme J. Williams 
(H. Nugent), Mme J. Williams

 1532 5 Jiulietta Ghia, f, al, 4 ans, par Kamsin GER et Vernal 
Bird [Khalkevi (IRE)], 69 k,  h, Mme C. Cealy (D. Ubeda), 
M. Pitart

   Jupiter Allen, h, 4 ans, 68 k (66 k), R. Watts 
(Mme C. Prichard), Mme J. Williams

 1516 1 Mister Pats, h, 4 ans, 71 k (68 k), Ah, B. Bouvery 
(N. Howie), D. Sourdeau de Beauregard (s)

   Our Follet GB, h, 4 ans, 68 k, gh, Rubicon Racing 1 
(T. Beaurain), RH. Hobson

 1248 3 Jumper Dete, h, 4 ans, 70 k, gh, B. Tremblin 
(S. Paillard), N. Chevalier

   Lord Dino, h, 4 ans, 67 k,  h, A. Pineda (N. Gauffenic), 
C. Boutin (s)

12 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 683 a
Eng. Sup. : Another Folly

3 long, 1 long ¼, 5 long, 4 long, courte encolure, 1 long ¾, tête, 1 long 
¾, 9 long.
25 300a – 12 650a – 7 150a – 4 950a – 2 475a – 1 650a – 825a

Primes aux éleveurs :

 4 048 a Haras Du Berlais.

 2 024 a Richard Corveller.

 1 144 a Christian Bresson, Pierre Lamy.

 792 a Denis Gallet, Guillaume Darlix.

 396 a Scea Haras De L’Etoile.

 264 a Stephan Hillou-Lespes, Ecurie D’Ossau, Jean-Philippe Larrieu, Mlle Muriel 

Nogarotto.

 132 a Mme Christian Cealy.

Temps total : 4’36’’2’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre MAESTRANTE à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais. 
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu en ses 
explications le jockey Dylan UBEDA, lui ont adressé des observations 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en 
levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
Le hongre GO FAST DU BERLAIS a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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   Istar, f, 5 ans, 66 k (64 k), g, Mme K. Bentley (H. Nugent), 
Mme N. Bentley

   Jolie Capucine, f, 4 ans, 64 k (631/2 k),  h, Mme B. Regele 
(D. Thomas), T. Poché

 1636  Just Do It Allen, h, 4 ans, 66 k (64 k), NSL. Williams 
(B. Morel), NSL. Williams

8 partants ; 24 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
992 a
Eng. Sup. : Joris, Istar

1 long ½, 2 long, 1 long, 1 long, 8 long.
10 560a – 5 280a – 3 080a – 2 090a – 990a

Primes aux éleveurs :

 1 531 a Vtsse D’ Armaille.

 765 a Thierry Adenot.

 446 a Thierry Cypres.

 303 a Bernard Crossouard, Pascal Bodenes.

 143 a Jean-Yves Hode.

Temps total : 4’7’’98’’’
La jument IVRESSE LADY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’arrivée de la course.

 1669 4429 GRANDE COURSE DE HAIES D’ANGERS

(Haies)

(Classe 2)

35 000 c (16 800, 8 400, 4 900, 3 325, 1 575) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en courses de 
haies, depuis le 1er mars de cette année inclus, été classés 1er d’une 
course de dotation totale de 40.000. Poids : 66 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues, en courses de haies (victoires 
et places) : 1 k. par 6.500 cette année et par 9.000 l’année dernière.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 800 m env.

 215  Miralago, h, b, 5 ans, par Doctor Dino et Street Party 
(Montmartre), 66 k (65 k), Mme D. Mele (R. Mayeur), 
Mme D. Mele

 1552 1 Eclair D’Ainay, h, b.f, 9 ans, par Network GER et Etoile 
D’Ainay (Dom Alco), 68 k (65 k),  h, S. Jones (H. Nugent), 
N. George & A. Zetterholm (s)

 1391 6 Ioda, h, b, 5 ans, par Free Port Lux (GB) et Raflesia 
(Video Rock), 67 k, d’H. Armaille (A. Coupu), 
A. Couetil (s)

 1560 4 Tres Plumeur, h, n.p, 6 ans, par Great Pretender IRE 
et Tres Plume [Sheyrann (IRE)], 68 k,  h, X. Libbrecht 
(A. Desvaux), T. Jouin

 1560 1 Ferblue, m, al, 7 ans, par Motivator GB et Blue 
Fern USA (Woodman USA), 67 k,  h, C. Marzocco 
(G. Richard), F. Nicolle

 1360 3 Heraliste, h, 6 ans, 69 k,  h, G. Joulie (D. Gallon), 
A. Chaille-Chaille

 154  Picnic, h, 6 ans, 71 k (70 k),  h, T. Poché (D. Thomas), 
T. Poché

   Secret Prophet IRE, h, 6 ans, 66 k (64 k), AW. Holt 
(B. Morel), NSL. Williams

 1090 1 Fatalisme, h, 8 ans, 69 k (65 k), g, J. Bayon (A. Pageot), 
J. Boisnard (s)

9 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 099 a
Eng. Sup. : Eclair D’Ainay

Sans motif : Thenac

4 long, 2 long, 2 long, 8 long, 1 long.
16 800a – 8 400a – 4 900a – 3 325a – 1 575a

Primes aux éleveurs :

 2 436 a Guy Cherel.

 1 218 a Stephane Milaveau.

 710 a Herve D’ Armaille.

 482 a Xavier Libbrecht.

 228 a Ecurie Skymarc Farm.

Temps total : 4’34’’83’’’
Le hongre MIRALAGO a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’arrivée de la course.

AUTEUIL

0006 315 samedi 11 novembre 2023
Terrain LOURD

Commissaires de courses : Amaury de LENCQUESAING – 
Stéphanie DABURON – Pierre POURET – Matthieu LASTERNAS
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 1533 5 My Reprieve IRE, f, 6 ans, 67 k,  h, Mme K. Meehan 
(H. Nugent), N. George & A. Zetterholm (s)

7 partants ; 22 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 249 a
4 long, 5 long, 1 long, 1 long, loin, loin.
34 080a – 17 040a – 9 940a – 6 745a – 3 195a

Primes aux éleveurs :

 4 941 a Philippe Hurel, Mme Segolene Clerc, Jean-Louis Hurel.

 2 470 a Philippe Desmard, Mlle Alexia Desmard.

 1 441 a Jean-Philippe Aubert.

 978 a Jean-Francois Galisson, Gerard Lecomte.

 463 a Sarl Carion E. M. M. .

Temps total : 5’30’’35’’’
La jument MARIE COASTALA a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’arrivée de la course.

 1667 4427 PRIX GENERAL DE COULANGE

(Haies)

(Classe 3)

25 000 c (12 000, 6 000, 3 500, 2 375, 1 125) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses 
de haies, reçu une allocation de 9.500. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires 
et places) : 1 k. par 4.000.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 400 m env.

   Kashback Wood, h, b, 3 ans, par Karaktar 
IRE et Ruth (Agent Bleu), 67 k (64 k),  h, 
Ecurie Mme Lynne MacLennan (L. Brechet), 
Gab. Leenders (s)

 1371 3 Don Look Coco, h, b.f, 3 ans, par Cokoriko et Marie 
D’Altissima (Voix Du Nord), 67 k,  h, F. Deliberos 
(G. Richard), F. Nicolle

 1584  Rollingstar Has, h, b, 3 ans, par Doctor Dino et 
Roll On Has [Policy Maker (IRE)], 67 k (641/2 k), gh, 
SCEA Hamel Stud (T. Figueira), F. Nicolle

   Hors Jeu, h, b, 3 ans, par Jeu St Eloi et Belmiesque 
[Miesque’S Son (USA)], 67 k, gh, J. Détré (D. Gallon), 
A. Chaille-Chaille

 718  Denham Black, h, n.p, 3 ans, par Whitecliffsofdover 
USA et Sundaysun [Sunday Break (JPN)], 67 k (66 k),  h, 
T. Bruit-Bonsergent (R. Mayeur), J. Jouin

 1600  French Speed, f, 3 ans, 65 k (66 k), J. Planque (s) 
(A. Desvaux), J. Planque (s)

6 partants ; 45 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 007 a
1 long, 2 long ½, ¾ long, 6 long.
12 000a – 6 000a – 3 500a – 2 375a – 1 125a

Primes aux éleveurs :

 1 740 a S.C.E.A. Bertwood Stables, Nicolas De Lageneste, Earl Patrick Joubert.

 870 a Philippe Desmard, Mlle Alexia Desmard.

 507 a Scea Hamel Stud.

 344 a Jean-Charles Escale.

 163 a Joel Denis, Jean-Marie Le Roux.

Temps total : 4’20’’46’’’
Le hongre KASHBACK WOOD a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’arrivée de la course.

 1668 4428 PRIX WLADIMIR HALL

(Haies - Autres Que Pur Sang)

(Classe 4)

22 000 c (10 560, 5 280, 3 080, 2 090, 990) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas 
de race Pur Sang, n’ayant, cette année, ni reçu une allocation de 
5.500 en courses de haies, ni reçu d’allocation en steeple-chase. 
Poids : 4 ans, 66 k. ; 5 ans, 68 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 
4.000.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 1536  Joris, h, b, 4 ans, par Rail Link GB et Russie [Network 
(GER)], 67 k, Ecurie de La Nonette (A. Coupu), 
A. Couetil (s)

   Ivresse Lady, f, b, 5 ans, par Gris De Gris (IRE) et Ti 
Girl Lady [Shaanmer (IRE)], 66 k (63 k), N. Chevalier 
(T. Lefranc), N. Chevalier

 1590  Ilot Des Mers, h, b, 5 ans, par Cokoriko et Vue Sur 
Mer (Dom Alco), 72 k (68 k),  h, J. Détré (T. Figueira), 
F. Nicolle

 1536 5 Joshuann Bihouee, f, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE 
et Vann Bihouee (Robin Des Champs), 65 k (64 k),  h, 
Mme A. Bernardelli (A. Gautron), E. Grall (s)

 1560 2 Ilyva, h, al, 5 ans, par Voiladenuo et Carla Sacha (Mister 
Sacha), 73 k, gh, P. Uzan (S. Paillard), J. Delaunay (s)

7

3 400 m

1

2

3

4

5

tbé

3 400 m

1

2

3

4

5



12 BO 2023/23 – obstacle

11 novembre 2023     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

 912 3 Jackson Ville, h, b.f, 4 ans, par Alianthus GER et 
Jadoudy Ville (Cadoudal), 67 k, gh, E. Poumaillou 
(W. Lajon), J. Delaunay (s)

 216  Louvetot, h, b, 4 ans, par Ectot (GB) et Loonora 
[Valanour (IRE)], 69 k, gh, S. Mulryan (G. Masure), 
A. Chaille-Chaille

 1538 5 Dixan Senora, m, gr, 4 ans, par Myboycharlie IRE et 
Kiss Senora (Chichicastenango), 67 k (66 k),  h, P. Goral 
(B. Claudic), E. Lyon

 1300 3 Soligo, h, b, 4 ans, par Galiway (GB) et Solinka CZE 
(Monarch GB), 67 k (65 k),  h, Y. Fouin (s) (T. Andrieux), 
Y. Fouin (s)

 1576 5 Juliette Banbou, f, b.f, 4 ans, par Free Port Lux (GB) 
et Lady Banbou (Useful), 65 k,  h, Mme E. Banchereau 
(L. Zuliani), S. Zuliani (s)

   Jeywell, f, 4 ans, 65 k (61 k),  h, Mme V. Devaux 
(R. Poincot), S. Dehez (s)

 424  Nebula, f, 4 ans, 65 k (62 k), Mme A. Berger 
(PA. Grondin), L. Pontoir (s)

9 partants ; 25 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 940 a
Certif. vétérinaire : King Mary

1 long, 1 long, 6 long, 1 long, 3 long ½, 2 long, 6 long ½.
25 300a – 12 650a – 7 150a – 4 950a – 2 475a – 1 650a – 825a

Primes aux éleveurs :

 4 048 a Michel Bourgneuf.

 2 024 a Olivier Quiniou.

 1 144 a Edouard Poumaillou.

 792 a Haras De Mandore.

 396 a Ecurie Haras Des Senora.

 264 a Jan Faltejsek, Mme Martina Bartheldyova, Arnaud Ledoyen.

 132 a Mme Evelyne Banchereau.

Temps total : 4’19’’20’’’
Le hongre SUPER QUARTZ a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
avant la course.
Les hongres JEU DE THAIX et JACKSON VILLE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1672 287 123EME PRIX DE FRANCE

(Steeple-Chase - Handicap de catégorie - Cavalières & 

Gentlemen-Riders)

63 000 c (28 980, 14 490, 8 190, 5 670, 2 835, 1 890, 945)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 54 k.
Pour Gentlemen-Riders et Cavalières ; ceux n’ayant pas gagné cinq 
courses recevront 3 k.
Un souvenir sera remis par WTW Hipcover à l’entourage et au 

Gentleman-Rider ou à la Cavalière du cheval gagnant.
Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, à 

l’éleveur, au jockey, et au cavalier d’entraînement du cheval 

gagnant par Monsieur Henri POURET, Directeur Général Adjoint 

de FRANCE GALOP.

Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.
Référence : +18.

 1501 3 Pas De Quartier, h, b.f, 7 ans, par Fuisse et 
Sambaresca (Maresca Sorrento), 701/2 k, JM. Baudrelle 
(T. Guineheux), JM. Baudrelle

 1630 4 Poulorius, h, b, 6 ans, par Pastorius GER et 
Poule D’Essai GER (Dashing Blade GB), 72 k, Ah, 
Ecurie Etoile N.V. (M. Havart), Mme D. Mele

 1589 4 Impair Et Passe, h, al, 5 ans, par No Risk At All 
et Sans Histoire [Blushing Flame (USA)], 67 k, Ah, 
Haras de Saint-Voir (Thi. Journiac), de N. Lageneste

 1589 6 Hakerman, h, b, 6 ans, par Sinndar IRE et Uvanana 
(Dom Alco), 69 k,  h, M. Trinquet (E. Ohgren), 
S. Dehez (s)

 1574 6 Filovent, h, al, 8 ans, par Nom De D’La et Maciga 
(Gunboat Diplomacy), 671/2 k (641/2 k), Ah, M. Trinquet 
(T. Poteaux), S. Dehez (s)

 1467 4 I’M Walkin’, h, b, 6 ans, par Martaline GB et Tango 
Lima [Turgeon (USA)], 701/2 k (681/2 k), M. Nicolau 
(Mme H. Sourbe), M. Nicolau

 1574 3 Jarry Wells, h, b, 6 ans, par Joshua Tree IRE et Tiger 
Cliff [Tiger Hill (IRE)], 71 k, 0h, JP. Colin (Tho. Journiac), 
L. Viel (s)

 1531  Calipso Collonges, h, 11 ans, 72 k (68 k), Ah, 
Suc. CJ. Leech (Mme R. Leech), Mme S. Leech

 1461 2 Be A Nice Girl, f, 5 ans, 71 k, gh, Pegasus Farms Ltd 
(F. Tett), S. Dehez (s)

 1574 2 Dernier Cri, h, 10 ans, 711/2 k,  h, Haras de Saint-Voir 
(P. Lotout), de N. Lageneste

 1589 1 Itisparis, f, 5 ans, 701/2 k,  h, P. Priollet (G. Viel), 
L. Viel (s)

 1589 3 Iphis De L’Aunay, h, 5 ans, 70 k, Ah, Mme L. Seurin 
(B. Caron), T. Jouin
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 1670 285 PRIX COQ GAULOIS

(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

(Classe 2)

59 000 c (27 140, 13 570, 7 670, 5 310, 2 655, 1 770, 885)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de 
race Pur Sang, n’ayant ni, en steeple-chase, reçu une allocation de 
18.000, ni en course de haies, reçu une allocation de 32.000. Poids : 
67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chase (victoires et places) : 1 k. par 7.000.
Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, à 

l’éleveur, au jockey, et au cavalier d’entraînement du cheval 

gagnant par Monsieur Hervé d’ARMAILLE, membre du Comité 

de FRANCE GALOP et par un représentant de l’Association des 

Eleveurs et Propriétaires de chevaux AQPS.

Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.

 1438 3 Jolimay, h, b, 4 ans, par Cokoriko et Angie Jolie 
[Lavirco (GER)], 68 k, Lord Daresbury (T. Beaurain), 
L. Carberry (s)

 1438 6 Jacks Parrot, h, b, 4 ans, par Free Port Lux (GB) et 
Boscraie [Martaline (GB)], 68 k, Ah, Lord Daresbury 
(J. Reveley), E. Clayeux (s)

 1475 3 Jolivent, h, b, 4 ans, par Balko et Theme Song 
[Antarctique (IRE)], 67 k (66 k),  h, E. Cournault 
(G. Meunier), A. Acker (s)

 1539  Jeu De Role, h, al, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) 
et Skarina [Dark Moondancer (GB)], 69 k,  h, 
Mme K. Perreau (C. Lefebvre), de A. Boisbrunet (s)

 1547 1 Jarco, h, al, 4 ans, par Muhtathir GB et Vaudaire 
[Astarabad (USA)], 69 k,  h, Ecurie Patrick Joubert 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1438  Javelot, h, b, 4 ans, par Cokoriko et Activite [Fragrant 
Mix (IRE)], 68 k,  h, Ecurie Team Spirit (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 1547 2 Juhenium, f, b, 4 ans, par Karaktar IRE et Kalgary 
[Hawker’S News (IRE)], 67 k, gh, Mme M. Juhen-Cypres 
(W. Lajon), Gab. Leenders (s)

 1612 1 Janvier, h, 4 ans, 69 k,  h, JY. Hode (J. Charron), 
P. & C. Peltier (s)

 1640  Joke, f, 4 ans, 65 k (62 k),  h, O. Seite (N. Ferreira), 
E. & G. Leenders (s)

 1599 4 Jalzan, h, 4 ans, 68 k (641/2 k), 0h, Mme C. Darchy 
(L. Quittet), W. Menuet (s)

10 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
902 a
Eng. Sup. : Joke

¾ long, ¾ long, 1 long ¾, 3 long ½, 3 long, 2 long.
27 140a – 13 570a – 7 670a – 5 310a – 2 655a – 1 770a – 885a

Primes aux éleveurs :

 4 342 a Jacques Cypres, Laurent Couetil.

 2 171 a Jacques Cypres.

 1 227 a Agb Agency, Olivier Rambert.

 849 a Mme Karine Perreau.

 424 a Haras Du Hoguenet, Earl Patrick Joubert.

 283 a Thierry Cypres, Jean-Paul Sanson.

 141 a Mme Michele Juhen-Cypres, Laurent Juhen, Bertrand Juhen, Thibaut Juhen.

Temps total : 5’54’’40’’’
La pouliche JOKE a fait l’objet d’un prélèvement biologique avant la 
course.
Les hongres JOLIMAY et JEU DE ROLE ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1671 284 PRIX OENEAS

(Haies)

(Classe 2)

55 000 c (25 300, 12 650, 7 150, 4 950, 2 475, 1 650, 825)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses 
à obstacles, couru trois fois. Poids : 67 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 
1 k. par 8.000.
Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, à 

l’éleveur, au jockey, et au cavalier d’entraînement du cheval 

gagnant par Monsieur Olivier DELLOYE, Directeur Général de 

FRANCE GALOP.

Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 1536 1 Jeu De Thaix, h, n.p, 4 ans, par Authorized IRE et 
Victoire De Thaix (Voix Du Nord), 70 k, Mme P. Papot 
(J. Reveley), Mme D. Mele

 1372 1 Super Quartz, h, gr, 4 ans, par Kendargent et Ushuaia 
Quatz (Johann Quatz), 68 k, R. Capozzi (T. Beaurain), 
Mme M. Scandella-Lacaille
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Les Commissaires ont autorisé le hongre KRUG DU SEUIL a être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les élastiques.
Les hongres BLUE BORANA et KRUG DU SEUIL ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Kevin NABET en 
ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros 
pour s’être présenté à la pesée après la course, à un poids supérieur 
de plus de 800 grammes (+1Kg) au poids résultant des conditions 
de la course et de l’application des surcharges et/ou des remises 
de poids.

 1674 170 PRIX CONGRESS

(Steeple-Chase - Groupe II)

225 000 c (101 250, 49 500, 29 250, 20 250, 11 250, 7 875, 5 625)
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, ayant reçu une allocation 
en courses à obstacles. Poids : 66 k. Les chevaux ayant, en steeple-
chase, gagné une course de dotation totale de 53.000 porteront 
1 k. ; une Listed Race, 2 k. ; une Listed Race et une course de dotation 
totale de 53.000, 3 k.
Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au 

jockey, à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval 

gagnant par Monsieur Louis de BOURGOING, Administrateur de 

FRANCE GALOP.

Prime supplémentaire pouliches 3 ans : 15 %
Parcours n° 30 : Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 1534 1 Kaadam, h, gr, 3 ans, par Saint Des Saints et Fiestine 
[Martaline (GB)], 69 k, gh, Ecurie Hub de Montmirail 
(G. Masure), A. Chaille-Chaille

 1527 2 Karre D’As, f, al, 3 ans, par Balko et Bonne Passe 
(Maresca Sorrento), 64 k, g, P. Détré (Mme C. Prichard), 
C. Boutin (s)

 1642 1 Saga Girl, f, al, 3 ans, par Masterstroke USA et Saga De 
Senam (Saint Des Saints), 65 k,  h, J. Détré (W. Lajon), 
J. Delaunay (s)

 1534 2 Fabuleux Rico, h, b, 3 ans, par Cokoriko et Fautina 
[Poliglote (GB)], 66 k (671/2 k),  h, Mme P. Papot 
(J. Reveley), Mme D. Mele

 1642  Boom Boom Ciao, h, gr, 3 ans, par Polarix (GB) et 
Arakawa [Indian Rocket (GB)], 66 k,  h, M. Boutin (s) 
(K. Nabet), M. Seror (s)

 1392 1 Game Of Storm, h, b.f, 3 ans, par Motivator GB et Like 
A Storm (IRE) (Ultimately Lucky IRE), 67 k,  h, P. Détré 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 1392 3 Royal Saga, m, b, 3 ans, par Choeur Du Nord et 
Royale Cazoumaille [Villez (USA)], 66 k, Ecurie Sagara 
(G. Meunier), D. Bressou

 1534 3 Dschingis Love, f, 3 ans, 64 k,  h, Avatara S.A. 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1534 4 Mask D’Amour, h, 3 ans, 66 k,  h, 
Ecurie Mme Lynne MacLennan (C. Lefebvre), F. Nicolle

9 partants ; 15 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 428 a
4 long ½, 1 long, 1 long, 3 long, courte encolure, encolure, 2 long.
101 250a – 49 500a – 29 250a – 20 250a – 11 250a – 7 875a – 
5 625a

Primes aux éleveurs :

 16 200 a Richard Corveller.

 7 920 a Mme Philippe Cottin, Suc. Magalen Bryant.

 4 680 a Pierre Senamaud, Jacques Detre, Bruno Senamaud.

 3 240 a Scea Raymond Jean-Christian.

 1 800 a Boutin (S).

 1 260 a Scea Haras D’Orfausse.

 900 a Ecurie Sagara.

Temps total : 4’29’’84’’’
La pouliche KARRE D’AS et les hongres KAADAM et FABULEUX RICO 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique avant la course.
Le jockey Johnny CHARRON s’étant accidenté dans le Prix Coq 
Gaulois, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
hongre FABULEUX RICO par le jockey James REVELEY.
Le hongre KAADAM et la pouliche KARRE D’AS ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1675 168 HARAS D’ETREHAM - PRIX MAGALEN BRYANT (PRIX 

BOURNOSIENNE)

(Haies - Groupe II - Femelles)

183 000 c (82 350, 40 260, 23 790, 16 470, 9 150, 6 405, 4 575)
Pour pouliches de 3 ans. Poids : 65 k. Les pouliches ayant, en 
courses de haies, gagné une Listed Race (Handicap excepté) 
porteront 1 k. ; un Groupe III, 2 k. ; plusieurs courses de Groupe, 3 k.
Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au 

jockey, à l’éleveur et au cavalier d’entraînement de la pouliche 

gagnante par Monsieur Nicolas de CHAMBURE, Directeur du 

Haras d’Etreham et Monsieur Jacques DETRE, Vice-Président 

de FRANCE GALOP.
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12 partants ; 25 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 989 a
7 long ½, 1 long, 3 long ½, 1 long, 3 long ½, 7 long.
28 980a – 14 490a – 8 190a – 5 670a – 2 835a – 1 890a – 945a

Primes aux éleveurs :

 4 202 a Jean-Marc Baudrelle.

 2 101 a Earl De Cordelles, Suc. Erick Bec De La Motte.

 1 187 a Haras De Saint-Voir.

 822 a Earl Trinquet, Marc Trinquet, Olivier Trinquet.

 411 a Earl Trinquet, Olivier Trinquet, Marc Trinquet.

 274 a Alain Jathiere.

 137 a Mme Jacques Besnier.

Temps total : 5’59’’77’’’
Le hongre I’M WALKIN’ a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
avant la course.
Les hongres PAS DE QUARTIER et POULORIUS ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
A l’issue de la course, après avoir entendu en leurs explications 
la cavalière Mme Hélène SOURBE et le gentleman-rider M. 
Thibault JOURNIAC, les Commissaires les ont sanctionnés par une 
interdiction de monter pour une durée de 4 jours pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de leur cravache (6 sollicitations, 
1re infraction).

 1673 169 PRIX ROBERT ET JEAN-CLAUDE WEILL

(Haies - Handicap de catégorie)

(Listed)

110 000 c (49 500, 24 200, 14 300, 9 900, 5 500, 3 850, 2 750)
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, ayant, lors de l’une de 
leurs six dernières courses en obstacles, soit été classés dans 
les sept premiers d’une course ayant servi de support à des paris 
enregistrés sur le plan national, soit ayant reçu une allocation de 
7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer 
excepté) couru sur un hippodrome de 1re catégorie.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les poulains et pouliches 
auxquels le handicapeur aura attribué une valeur égale ou 
inférieure à 65 k.
Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, à 

l’éleveur, au jockey, et au cavalier d’entraînement du cheval 

gagnant par un représentant de la Famille WEILL.

Prime supplémentaire pouliches 3 ans : 15 %
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +5.

 1489 2 Blue Borana GB, h, b, 3 ans, par Blue Bresil et 
Listen To The Man IRE (Court Cave IRE), 65 k, gh, 
Mme SA. Bramall (G. Re), Gab. Leenders (s)

 1540 3 Mohican, h, al, 3 ans, par Toronado (IRE) et Miss Bikini 
IRE (Titus Livius), 64 k, Mme C. Gatta (T. Andrieux), 
D. Windrif

 1540 1 Apaniiwa, f, b, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et 
Asulayana GB [Sulamani (IRE)], 651/2 k, Mme A. Fabre 
(A. Chesneau), Y. Fouin (s)

 1351 3 Kazador De Kerser, h, b.f, 3 ans, par Karaktar IRE et 
Anyatta De Kerser (Al Namix), 69 k,  h, Mme P. Papot 
(C. Lefebvre), P. Quinton (s)

 1540 4 Krug Du Seuil, h, al, 3 ans, par Non Rien De Rien 
et Mrassu (IRE) [Anabaa Blue (GB)], 62 k (63 k),  h, 
Mme M. Boudot (K. Nabet), M. Seror (s)

 1642  Keep Calm Dariyan, h, b, 3 ans, par Dariyan et 
Princess Kaine IRE (Iffraaj GB), 621/2 k,  h, F. Audoin 
(N. Ferreira), E. & G. Leenders (s)

 1540 5 Lenel, h, b.f, 3 ans, par Non Rien De Rien et D’Or Et 
De Sang [Sinndar (IRE)], 63 k,  h, Passion & Dream 
(L. Vandamme), Butel & Beaunez (s)

 1553 3 Esteban, h, 3 ans, 63 k, A. Edwards (L. Zuliani), 
B. Gourdon (s)

 1540  Kamikaze Du Tay, h, 3 ans, 67 k, gh, 
Chauvigny Global Equine SASU (W. Lajon), 
Gab. Leenders (s)

9 partants ; 19 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 386 a
Certif. vétérinaire : The Good Girl

3 long ½, 6 long ½, 3 long ½, 1 long, 1 long ¼, 3 long.
49 500a – 24 200a – 14 300a – 9 900a – 5 500a – 3 850a – 2 750a

Primes aux éleveurs :

 7 177 a Mme Susan Carsberg, prime non attribuée.

 3 509 a Paolo Ravanetti.

 2 073 a Ecurie Peregrine Sas.

 1 435 a Mme Kerstin Drevet.

 797 a Mme Marc Boudot.

 558 a Philippe Thiriet, Vincent Le Roy, Philippe Desmard.

 398 a Bloodstock Agency Ltd.

Temps total : 4’24’’73’’’
Le jockey Johnny CHARRON s’étant accidenté dans le Prix Coq 
Gaulois, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
hongre KAZADOR FR KERSER par le jockey Clément LEFEBVRE.
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 1459 2 Norville, h, b, 5 ans, par Air Chief Marshal IRE et Noce 
[Le Havre (IRE)], 66 k,  h, B. Connan (N. Gauffenic), 
Y. Fouin (s)

 1575 1 Fortunes Melody GB, f, b, 6 ans, par Yorgunnabelucky 
USA et Fulgora GB (Desert King IRE), 66 k, S. Munir 
(K. Nabet), D. Bressou

 1496  Lucky One, h, n.p, 8 ans, par Authorized IRE et 
Lady Anouchka (IRE) (Vettori IRE), 68 k, B. Halsall 
(G. Meunier), Mme S. Leech

 1500 2 La Cheneviere, f, 5 ans, 64 k,  h, SARL Carion E.M.M. 
(B. Lestrade), F. Nicolle

7 partants ; 10 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 521 a
1 long, 4 long, 1 long, 8 long, 1 long ½.
175 500a – 85 800a – 50 700a – 35 100a – 19 500a – 13 650a

Primes aux éleveurs :

 25 447 a Scea Bissons.

 12 441 a Gildas Vaillant.

 7 351 a Askar Salikbayev.

 5 089 a Franklin Finance S.A. .

 2 827 a J. B. W. Bloodstock Ltd, prime non attribuée.

 1 979 a Earl Bois Hue.

Temps total : 6’4’’71’’’
Le hongre THELEME a fait l’objet d’un prélèvement biologique avant 
la course.
Le hongre THELEME et la jument INE ANJOU ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1677 286 PRIX CACAO

(Steeple-Chase - Handicap)

110 000 c (49 500, 24 200, 14 300, 9 900, 5 500, 3 850, 2 750)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis 
le 1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de 
leurs six dernières courses en obstacles, soit été classés dans 
les sept premiers d’une course ayant servi de support à des paris 
enregistrés sur le plan national, soit ayant reçu une allocation de 
7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer 
excepté) couru sur un hippodrome de 1re catégorie.
La référence applicable dans ce Handicap sera +7.
Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, à l’éleveur, 

au jockey, et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par 

Monsieur Edouard BOUTOLLEAU, Directeur de l’Hippodrome 

d’Auteuil et Responsable du centre d’entraînement de Maisons-

Laffitte.

Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.
Référence : +8,5.

 1531 1 Grandioso, h, b, 7 ans, par Samum GER et Quaresca 
(Maresca Sorrento), 641/2 k, A, HJ. Haltiner (K. Nabet), 
Mme D. Mele

 1456 5 Flanker, h, b, 6 ans, par Kap Rock et Sheraka 
[Muhtathir (GB)], 661/2 k, gh, P. Lauga (G. Masure), 
A. Chaille-Chaille

 1456 1 Rimpoche, h, al, 8 ans, par No Risk At All et Spring 
Baby [Turgeon (USA)], 65 k,  h, S. Plot (N. Gauffenic), 
H. Merienne (s)

 1590 3 Showly, h, b, 5 ans, par Spider Flight et Lady Bulle 
[Majorien (GB)], 68 k,  h, G. Rocton (F. Bayle), A. Chaille-
Chaille

 1592  Gardons Le Sourire, h, b, 7 ans, par Fame And Glory 
GB et Place Au Soleil [Trempolino (USA)], 72 k, 0h, 
Haras de Saint-Voir (C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 1578 1 Gallox, h, al, 7 ans, par Samum GER et Venus Collonges 
(Dom Alco), 67 k, SASU Scuderia Christian Troger 
(G. Faivre-Picon), D. Satalia

 1501 7 Assad Lawal, h, al, 8 ans, par Bernebeau et Tardoune 
(Spadoun), 62 k (621/2 k), 0, S. Jeddari (B. Marchand), 
S. Jeddari

 1435 7 Pari Brest, h, 5 ans, 66 k,  h, P. & C. Peltier (s) 
(L. Zuliani), P. & C. Peltier (s)

 1574 1 Via Dolorosa, h, 11 ans, 711/2 k, 0h, C. Leech 
(T. Andrieux), Mme S. Leech

   Saint Xavier, h, 11 ans, 681/2 k, Ah, RH. Hobson 
(G. Boinard), RH. Hobson

 1594 7 Pinaclouddown IRE, h, 7 ans, 62 k, 0, G. Hanouna 
(A. Zuliani), L. Postic

11 partants ; 26 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 738 a
2 long ½, 2 long ½, 2 long, 1 long, courte encolure, 3 long, 3 long.
49 500a – 24 200a – 14 300a – 9 900a – 5 500a – 3 850a – 2 750a

Primes aux éleveurs :

 7 177 a Hans-Jorg Haltiner, Mme Frederique Detouillon.

 3 509 a Pierre Lauga.

 2 073 a Serge Plot.

 1 435 a Gaetan Rocton.

 797 a Haras De Saint-Voir.

 558 a Patrick Joubert, Clayeux (S), Sc Ecurie Couderc.

 398 a Francois-Marie Cottin.
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Le Haras d’Etreham offrira également une saillie de l’un de ses 

étalons d’obstacle au propriétaire de la pouliche gagnante.

Une couverture sera remise à la pouliche gagnante après la 

course.

Prime supplémentaire pouliches 3 ans : 15 %
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 1457 1 Kamsinea, f, b, 3 ans, par Kamsin GER et Tabanea 
[Martaline (GB)], 65 k,  h, Mme C. Coiffier (T. Chevillard), 
E. Allaire (s)

 1535 4 Maskaya, f, b, 3 ans, par Masked Marvel GB et 
Kayanoura [Kahyasi (IRE)], 65 k,  h, Ecurie des M 
(L. Zuliani), P. Quinton (s)

 1389 1 Kara Diamond, f, b.f, 3 ans, par Diamond Green et 
Bloane [Dano Mast (GB)], 67 k,  h, J. Détré (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 1497 5 Celty Du Kalon, f, b, 3 ans, par Muhtathir GB et Ville 
Valio [Poliglote (GB)], 65 k,  h, Mme de M. Kerpezdron 
(W. Lajon), J. Delaunay (s)

 1528 3 Kaline Des Boullat, f, b, 3 ans, par Jeu St Eloi et Reine 
De Mai [Fragrant Mix (IRE)], 65 k, D. Seror (K. Nabet), 
M. Seror (s)

 1535 3 La Pinsonniere, f, b, 3 ans, par Beaumec De Houelle 
et Ria Menina [Air Eminem (IRE)], 65 k,  h, P. Détré 
(C. Lefebvre), F. Nicolle

 1535 5 Terra Bella, f, b, 3 ans, par Seabhac USA et Love 
Over Gold [Peintre Celebre (USA)], 65 k, D. Hartmann 
(G. Re), R. Schmidlin

 1535 1 La Spezia, f, 3 ans, 67 k, gh, M. Martinez (T. Beaurain), 
J. Delaunay (s)

 1535 2 Funny Berry, f, 3 ans, 66 k,  h, Ecurie Herve Guerin 
(de F. Giles), Gab. Leenders (s)

9 partants ; 14 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 958 a
Sans motif : Kroisade

1 long, courte tête, courte encolure, 1 long ½, 4 long, 1 long.
82 350a – 40 260a – 23 790a – 16 470a – 9 150a – 6 405a – 4 575a

Primes aux éleveurs :

 13 176 a Mme Catherine Coiffier.

 6 441 a Denys Audouard, Mlle Nathalie Desoutter, Jacques Crouzillac.

 3 806 a Patrick Moulin, Arnaud Poirier.

 2 635 a Mme Magali De Kerpezdron, Erwan De Kerpezdron.

 1 464 a Jean Brest.

 1 024 a Baudron (S), Ecurie La Pinsonniere.

 732 a Hugues Rousseau.

Temps total : 4’19’’44’’’
La pouliche LA SPEZIA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
avant la course.
A l’issue de la course, le jockey Thomas BEAURAIN a déclaré qu’il 
avait été vite débordé et qu’il avait préféré arrêter sa partenaire.
A l’issue de la course, le jockey Félix de GILES a déclaré qu’il n’avait 
jamais eu de ressources.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Clément LEFEBVRE, sur les raisons pour 
lesquelles il avait retiré la toque avant le départ de la course.
L’intéressé a déclaré qu’il avait un nouveau casque et qu’il avait eu 
beaucoup de difficultés à la mettre dans les vestiaires.
Il a précisé qu’au départ il avait tenté de la remettre mais sans 
réussite et que sur les conseils du juge du départ, il l’avait retirer 
pour éviter de la perdre durant le parcours.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les pouliches KAMSINEA et MASKAYA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1676 171 PRIX SERGE LANDON - GRAND PRIX D’AUTOMNE

(Haies - Groupe I)

390 000 c (175 500, 85 800, 50 700, 35 100, 19 500, 13 650, 
9 750)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans 
et au-dessus, 68 k.
Un trophée sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, 

à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par 

Monsieur Frédéric LANDON, Administrateur de FRANCE GALOP. 

Un trophée sera également offert par la Famille LANDON au 

propriétaire du cheval gagnant.

Parcours n° 11 : Haies, Dist. 4 800 m env.

 1500 1 Theleme, h, b, 6 ans, par Sidestep AUS et Utopia Jem 
[Okawango (USA)], 68 k,  h, JDG Bloodstock Services 
(G. Masure), A. Chaille-Chaille

 1500 3 Ine Anjou, f, al, 5 ans, par Balko et Line Garry 
[Ballingarry (IRE)], 64 k, gh, Mustang SARL (O. Jouin), 
M. Solier

 1500 4 Vae Patron, h, b, 5 ans, par Manduro GER et Marie 
Celeste [Galileo (IRE)], 66 k,  h, P. Ponsot (T. Andrieux), 
Y. Fouin (s)
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   Illico Des Ongrais, h, b, 5 ans, par Conillon GER et 
Pretty Des Ongrais (Baroud D’Honneur), 67 k (66 k),  h, 
Ch. Herpin (s) (A. Moriceau), Ch. Herpin (s)

   Louise’S Wishes, f, 5 ans, 65 k (62 k),  h, 
Mme MA. Chevillard (C. Bouttier), T. Poché

 1202 3 Paris By Night, h, 5 ans, 67 k, PY. Merienne 
(L. Solignac), J. Merienne

 795 5 Easter Dream, m, 5 ans, 72 k (69 k), g, T. Maudet 
(Y. Delepine), F. Foucher

 1478 1 Iodee, f, 5 ans, 72 k (68 k), JL. Ruaux (A. Foucher), 
F. Foucher

   Silbaco’S Song, h, 5 ans, 67 k (64 k), M. Chapuron 
(A. Baudoin-Boin), G. Juillet

 127  Black Feather, f, 5 ans, 65 k (64 k),  h, X. Libbrecht 
(S. Thepaut), XL. Le Stang

11 partants ; 25 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 244 a
4 long ½, 9 long, 7 long, 1 long ¾, 8 long, 1 long, 7 long.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Francois Nicolle, Daniel Torcheux.

 522 a Mme Elodie Lambert.

 304 a Simon Munir, Isaac Souede.

 206 a Eurl Freddy Head.

 97 a Norbert Trincot.

Temps total : 4’37’’3’’’
A l’issue de la course, la jument COSMOS HARMONY a fait l’objet 
d’un prélèvement biologique.

 1680 4422 PRIX WUTZELINE

(Haies)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en course de haies, été classés 1er ou 2e d’une course de dotation 
totale de 15.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) :1 k. par 
3.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 900 m env.

   Gilou Cat, h, b, 7 ans, par Cat Junior USA et Stoa IRE 
(Peintre Celebre USA), 69 k (66 k),  h, L. Fertillet-Leray 
(A. Seigneul), E. Grall (s)

 1482  Hasmar Bere, h, b, 6 ans, par Pedro The Great USA et 
Madame Beatrice [Hold That Tiger (USA)], 67 k (66 k), 
gh, Mme C. Brunetti (A. Moriceau), Mme C. Brunetti

 1560  Costoli, h, b.f, 6 ans, par Montmartre et Amalfitana 
[Pistolet Bleu (IRE)], 67 k (63 k), gh, B. Le Regent 
(Mme M. Besnard), B. Le Regent

 1626  Fanfan Des Brieres, f, gr, 8 ans, par Cima De 
Triomphe IRE et Union Des Brieres [Canyon Creek 
(IRE)], 71 k (68 k), K. Quellard (A. Davodi), S. Foucher

 1499  Hortelao Has, h, b, 6 ans, par No Risk At All et Horta 
[Assessor (IRE)], 67 k (65 k), JR. Breton (JB. Breton), 
JR. Breton

 1501  Magic Breizh Eagle, f, 7 ans, 69 k (66 k), gh, B. Chevet 
(S. Thepaut), T. Boivin

 1558 5 Stetten, h, 6 ans, 68 k (65 k), gh, JR. Breton 
(C. Bouttier), JR. Breton

 1538  Hempereur, h, 6 ans, 67 k (63 k), gh, 
Mme M. Ducarouge (Mme L. Oger), Mme M. Ducarouge

   These Happy Daze GB, h, 6 ans, 67 k, Ah, C. Leech 
(A. Renard), Mme S. Leech

 4  Achour, h, 12 ans, 70 k, Ah, Mme S. Bertin (L. Solignac), 
T. Poché

10 partants ; 20 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 189 a
6 long, 4 long, 4 long, 2 long ½, 5 long, 3 long ½, 7 long, 1 long ¼, 
1 long.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Jean-Louis Dehez, Mme Gisele Dehez.

 522 a Sas Regnier, Teddy Regnier, Francois Regnier.

 304 a Frederic Bianco.

 206 a Eric Sailly, Le Thenney.

 97 a Scea Hamel Stud.

Temps total : 4’38’’16’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire 
Christian LEECH par une amende de 60 euros pour couleurs non-
conformes.
A l’issue de la course, le hongre COSTOLI a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.
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Temps total : 5’49’’65’’’
Le hongre VIA DOLOROSA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
avant la course.
Les hongres GRANDIOSO et SHOWLY ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications à l’entraineur Davide SATALIA au sujet du comportement 
du hongre GALLOX.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre avait beaucoup de caractère 
et avait déjà montré un comportement délicat.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et lui ont 
demandé de prendre les dispositions qu’il jugera utile pour que ce 
comportement en se reproduise plus.

MACHECOUL

0130 315 samedi 11 novembre 2023
Terrain LOURD

Commissaires de courses : Christophe GAUTIER – Matthieu LANGNEL – 
Muriel PRIOUZEAU – Marc POTIRON

 1678 4420 PRIX ISIDORE THIBAULT

(Haies - À réclamer)

11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 
7.000, 9.000 ou 11.000. Poids : 68 k. Les poulains et pouliches mis 
à réclamer pour 9.000, porteront 2 k. ; pour 11.000, 4 k. En outre, les 
poulains et pouliches ayant, cette année, en courses de haies, reçu 
une allocation de 5.000 porteront 2 k.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 1624 7 Jojo Mome, h, b, 4 ans, par Castle Du Berlais et 
Coquette Mome (Racinger), 74 k (71 k),  h, (11 000), 
Ecurie des Mouillotins (A. Lelievre), J. Delaunay (s)

 1470 1 Jazz Moon GB, h, b, 4 ans, par Pether’S Moon IRE et 
Azza [Great Pretender (IRE)], 74 k (71 k), 0h, (11 000), 
Ecurie Normandy Spirit (F. Mula), F. Nicolle

 1490 4 The Black Queen, f, n, 4 ans, par Agent Secret IRE 
et Virgen De Plata (Kendargent), 68 k, Ah, (9 000), 
Mme E. Collerais (L. Solignac), Mme M. Solignac

 1555  Le Monde Est A Toi, h, al, 4 ans, par Montmartre 
et Alix Pretty [Le Fou (IRE)], 70 k (69 k), 0h, (9 000), 
Y. Lemonnier (A. Moriceau), Y. Lemonnier

   Jour Sans Garde, h, 4 ans, 72 k (68 k), (11 000), 
A. Rossignol (Y. Delepine), A. Lefeuvre (s)

 1555 1 Grace Du Lemo, f, 4 ans, 72 k (68 k), (11 000), 
Mme N. Lefevre (Mme L. Lebeurrier), B. Lefevre (s)

6 partants ; 17 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 115 a
5 long ½, 4 long ½, loin.
5 280a – 2 640a – 1 540a – 1 045a

Primes aux éleveurs :

 765 a Mme Bernadette Deschere, Alexandre-Rene Deschere.

 382 a James And Jean Potter Ltd, prime non attribuée.

 223 a Eric Leray, Michel Lotout.

 151 a Haras Du Hoguenet, Gilles Le Baron.

Temps total : 4’13’’21’’’
A l’issue de la course, le hongre JAZZ MOON a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 1679 4421 PRIX DE LA SOCIETE DES COURSES DE NANTES

(Haies)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, depuis le 1er décembre de 
l’année dernière inclus, en course de haies, reçu 9.000 (victoires 
et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 3.500 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 900 m env.

   Cosmos Harmony, f, b, 5 ans, par Doctor Dino et 
Princesse Despoir (Robin Des Champs), 69 k (67 k),  h, 
Ecurie Delaunay (A. Lelievre), J. Delaunay (s)

 1556 4 Ignacia De Somoza, f, b, 5 ans, par Great Pretender 
IRE et Goldwin De Somoza (Discover D’Auteuil), 65 k 
(66 k),  h, Mme E. Lambert (V. Morin), d’E. Andigne

 1556 3 Raffles Park, h, gr, 5 ans, par Martaline GB et Ma 
Filleule [Turgeon (USA)], 69 k (66 k),  h, S. Munir 
(A. Seigneul), J. Planque (s)

 1499  Chateau Yoghurt, h, b, 5 ans, par Rajsaman et Galaxidi 
(GB) (High Chaparral IRE), 68 k (65 k),  h, P. Frontero 
(JB. Breton), JR. Breton
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la piste sans que cela ne soit dû à l’irrégularité de l’un de ses 
concurrents.
Le jockey Quetin JACOB indiquant par ailleurs, qu’en abordant le 
dernier tournant, il avait parfaitement son jour pour progresser et 
que sa jument qui avait eu peur de la biroute, avait fait un brusque 
écart sur sa droite percutant celle-ci et qu’il n’ait pas pu éviter la 
chute.

 1683 4431 PRIX DES CONSCRITS

(Haies - À réclamer)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 
8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 68 k. Les poulains et pouliches mis 
à réclamer pour 10.000 porteront 2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, les 
poulains et pouliches ayant, cette année, en courses de haies reçu 
une allocation de 7.000 porteront 2 k.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 1540  Cheraltar, m, b, 3 ans, par Prince Gibraltar et Cherana 
[Sinndar (IRE)], 72 k (71 k),  h, (12 000), JP. Folacci 
(A. Beaudoire), Mme M. Scandella-Lacaille

 1489  Universal Wind, h, al, 3 ans, par Universal IRE et 
Little Hippo GB (Halling USA), 72 k (68 k),  h, (12 000), 
Suc. A. Girod (E. Puillet-Roda), M. Pitart

 807 6 Xquise, f, gr, 3 ans, par Highland Reel IRE et Xagere 
(Kendargent), 66 k (63 k), Ah, (8 000), JPJ. Dubois 
(A. Gleyroux), K. Tavares (s)

 568 7 Phil The Fluter IRE, h, b, 3 ans, par Dragon Pulse IRE 
et Typhoon Della [Della Francesca (USA)], 68 k,  h, (8 
000), H. Gelhay (B. Gelhay), S. Culin

 1615  Scriabin, h, b.f, 3 ans, par Fly With Me et Starlin 
(Sleeping Car), 70 k (67 k),  h, (10 000), HP. Sorg 
(MA. Mermel), N. Bellanger (s)

 1508 2 Kiss You Sivola, f, 3 ans, 66 k (63 k),  h, (8 000), 
Ecurie Team Spirit (Q. Jacob), M. Pitart

 1617  Sonata, f, 3 ans, 70 k (66 k), g, (12 000), Mme S. Pelletan 
(C. Berlureau), JL. Pelletan

 1635  Georgica, f, 3 ans, 68 k (65 k),  h, (10 000), JPJ. Dubois 
(G. Champier), J. Baudron

 1488  Greentown, f, 3 ans, 66 k,  h, (8 000), 
Ecurie de La Verte Vallee (J. Plassard), M. Pitart

9 partants ; 25 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 340 a
2 long, 2 long ½, courte tête, 8 long, 2 long, 1 long.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Max Hennau.

 522 a Mell Elevages, Ecurie Artsam, Vincent Le Roy.

 304 a Haras D’Ecouves, Henri De Pracomtal.

 206 a Tinnakill Bloodstock Ltd, prime non attribuée.

 97 a Hans-Peter Sorg.

Temps total : 4’4’’57’’’
Le poulain CHERALTAR a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Augustin GLEYROUX en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 5 
sollicitations).

 1684 4434 PRIX DE VAUVERT

(Steeple-Chase - À réclamer)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 
7.000, 9.000 ou 11.000. Poids : 68 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 9.000 porteront 2 k. ; pour 11.000, 4 k. En outre, les chevaux 
ayant, cette année, en courses de haies, reçu une allocation de 
7.000 porteront 2 k.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 1637  Beaumont En Auge, h, gr, 8 ans, par Air Chief Marshal 
IRE et Carmelixia (IRE) (Linamix), 72 k, A, (11 000), 
D. Louis (B. Fouchet), JL. Pelletan

 1597 4 Great Paul, h, b, 10 ans, par Great Journey JPN et 
Princess Morgane USA (Judge T C USA), 68 k (65 k), 
0h, (7 000), JF. Cuenca (G. Champier), JF. Cuenca

 1633 5 Intelix, h, b.f, 5 ans, par Tirwanako et Night Of Ages 
[Marathon (USA)], 68 k (65 k), A, (7 000), F. Gelhay 
(MA. Mermel), F. Gelhay

3 partants ; 11 eng. ; 3 part def. – Total des entrées : 406 a
5 long, 1 long.
7 200a – 3 600a – 2 100a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Ronchalon Racing (Uk) Ltd.

 522 a Suc. Bertrand Gouin, Mme Patricia Butel.

 304 a Georges Massa.
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NÎMES

0614 315 samedi 11 novembre 2023
Terrain 

Commissaires de courses : Thierry LEPONT – Pierre SIGAUD – 
William LEON – Bernard MONTAILLER

 1681 4433 PRIX DIDIER FORTUNET

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chase, reçu 8.000 (victoires et places). Poids : 67 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) : 1 k. par 2.500 cette année et par 4.000 
l’année dernière.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 1580 2 Pridemann, h, gr, 4 ans, par Rajsaman et Flemens 
Pride GB (Flemensfirth USA), 68 k,  h, Ecuries Puglia 
(B. Gelhay), M. Pitart

 1507 1 Jupiter Pepper, h, b, 4 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Policalle [Poliglote (GB)], 67 k (64 k), Ah, L. Hassine 
(G. Champier), Mme B. Re-Scandella

 1185 2 Massa Chop, h, b.f, 4 ans, par Captain Chop et Moon 
Serenade GB (Key Of Luck USA), 67 k, A. Chopard 
(B. Fouchet), JL. Pelletan

 1616  Kossovo, h, b, 4 ans, par Cockney Rebel IRE et 
Kayl [Vangelis (USA)], 67 k (64 k), Ah, E. Krahenbuhl 
(Q. Jacob), M. Pitart

4 partants ; 15 eng. ; 4 part def. – Total des entrées : 225 a
4 long, 2 long, 1 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a

Primes aux éleveurs :

 1 252 a Mme Alexia Reveley.

 626 a Jean-Baptiste Brice, Yves Elliot, Arthur Brice, Mme Clara Leyglene.

 365 a Alain Chopard.

 247 a Mme Baudouin De La Motte Saint-Pierre.

Temps total : 4’49’’91’’’
Le hongre PRIDEMANN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1682 4432 PRIX DE BON COEUR

(Haies - À réclamer)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 
7.000, 9.000 ou 11.000. Poids : 68 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 9.000 porteront 2 k. ; pour 11.000, 4 k. En outre, les chevaux 
ayant, cette année, en courses de haies, reçu une allocation de 
7.000 porteront 2 k.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 1633 2 Aimant, h, b, 5 ans, par Exosphere AUS et Aimante 
[Dansili (GB)], 74 k (71 k), 0h, (11 000), JPJ. Dubois 
(G. Champier), J. Baudron

 1395  Icare D’Illiat, h, b, 5 ans, par American Devil et 
One And Only [Muhtathir (GB)], 70 k, Ah, (9 000), 
Mme N. Langlois (B. Fouchet), JL. Pelletan

 1597 5 Poplar Square, h, gr, 6 ans, par Turgeon USA et 
Polimka [Poliglote (GB)], 68 k (65 k), Ah, (7 000), 
JF. Cuenca (A. Gleyroux), JF. Cuenca

 1509 4 A L’Anneau, f, b, 6 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Zaafran [Medecis (GB)], 68 k,  h, (9 000), P. Azzopardi 
(B. Gelhay), P. Azzopardi

 1474  Voixdegino, f, 5 ans, 68 k (65 k),  h, (9 000), 
Mme C. Caron (Q. Jacob), Mme S. Marsch

5 partants ; 16 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 154 a
1 long, 2 long, loin.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 522 a Philippe Decouz, Christophe Mongin, Jean-Marc Varcin.

 304 a Mme Henri Devin.

 206 a Scuderia Catalane.

Temps total : 4’10’’13’’’
Le hongre AIMANT a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
le course. Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une 
enquête sur les causes et les circonstances de la chute du  Quentin 
JACOB dans le dernier tournant.
Après examen du film de contrôle et audition de l’intéressé, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que 
la jument VOIXDEGINO avait percuté seule la biroute matérialisant 
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 1596 3 Choeur Aubinoise, f, b.f, 4 ans, par Choeur 
Du Nord et Little Bony (Irish Wells), 68 k (65 k), 
Ecurie de La Dentelle (K. Geffroy), L. Carberry (s)

   Celeste De Baune, f, b, 4 ans, par Saddex (GB) et Sofia 
De Baune (Saint Cyrien), 66 k (63 k), Mme M. Lefevre 
(A. Lepage), B. Lefevre (s)

   Puppy Scneider, f, b, 4 ans, par Kapgarde et 
Lady Poliglote [Poliglote (GB)], 66 k,  h, D. Galt 
(Q. Defontaine), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1576  Victoire Du Pin, f, 4 ans, 66 k (65 k), gh, E. Lecoiffier 
(M. Chailloleau), E. Lecoiffier

 1555 4 Fari Lady, f, 4 ans, 66 k (63 k),  h, J. Gendry (V. Nail-

Rocher), J. Gendry
 1136 4 Kenza Du Brizais, f, 4 ans, 67 k (64 k),  h, 

Mme S. Delaroche (Mme L. Suisse), Mme S. Delaroche
 603  Janydor, f, 4 ans, 66 k (65 k),  h, C. Cannesson 

(D. Salmon), N. Paysan
 809 4 Jolie Dam’S, f, 4 ans, 66 k (63 k), Kh, D. Cadot (s) 

(E. Manceau), D. Cadot (s)
 1602  Diamella Des Bois, f, 4 ans, 66 k (65 k),  h, Mme J. Brillet 

(G. Siaffa), Mme S. Jaffrelot-Bedon
 1603  Jully Des Bruyeres, f, 4 ans, 66 k (64 k), 

Mme F. Thomas-de Gigou (M. Crampe), F. Hayeres (s)
12 partants ; 23 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 194 a
3 long, 1 long ¾, ¾ long, 1 long, 3 long, 3 long, 7 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux éleveurs :

 1 252 a Haras Du Hoguenet, Ecurie Prevost Baratte.

 626 a Eric Gourmon, Rene Paul Gourmon.

 365 a Mme Elise Drouet, David Salmon.

 247 a Scea Ecurie Domaine De Baune, Mme Ophelie Delaunay.

 117 a Donald Galt, Guillaume Macaire, Yves Lemonnier, Mme Pierrette Simian.

Temps total : 4’57’’33’’’
La pouliche MAORABEACH a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course. 

 1687 4425 PRIX CHAMPAGNE A BERGERE

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en steeple-
chase, ni couru trois fois ni reçu 8.000 (victoires et places). Poids : 
67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) : 1 k. par 2.500.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 1490 1 Be Sure IRE, h, b, 4 ans, par Camelot GB et Sure 
[Muhtathir (GB)], 67 k (63 k), 0h, SARL Groupe KR 
(M. Duchene), J. Delaunay (s)

 1572 6 Encore Une Belle, f, b, 4 ans, par Cokoriko 
et Tes Belle [Shaanmer (IRE)], 65 k (64 k), A, 
Ecurie Mme Jacques Cypres (G. Siaffa), D. Bressou

 1434  J’Ai La Cote, h, b, 4 ans, par Buck’S Boum et Samba 
D’Allier [Anabaa Blue (GB)], 67 k (66 k), Ah, D. Huyck 
(D. Salmon), N. Paysan

 1518 3 Jokera D’Engilbert, h, b, 4 ans, par Rail Link GB et 
Madhera D’Engilbert (Gunboat Diplomacy), 68 k (67 k), 
Ah, M. Fromentin (M. Chailloleau), P. & C. Peltier (s)

 1536 4 J’Irai Loin, h, b.f, 4 ans, par Buck’S Boum et Reale 
Des Sacarts (Agent Bleu), 67 k (64 k), gh, Mme A. Baillif 
(A. Lepage), G. Juillet

 1563 3 Gare Au Marin, h, 4 ans, 67 k (64 k),  h, 
Ecurie VNJF Horses (Mme L. Suisse), AS. Pacault (s)

 1511 4 Black Milord Tavel, h, 4 ans, 67 k (66 k),  h, JL. Pignet 
(D. Lecomte), E. Lecoiffier

7 partants ; 26 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 369 a
9 long ½, 4 long, 3 long, 7 long, 1 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux éleveurs :

 1 252 a Suc. Naji Pharaon, prime non attribuée.

 626 a Jacques Cypres, Laurent Couetil.

 365 a Mme Lea Renaud, Mme Daniela Airaldi.

 247 a Philippe Achard.

 117 a Mme Lea Renaud.

Temps total : 4’42’’72’’’
Les Commissaires après, avoir entendu le jeune jockey Medy 
DUCHENE en ses explications, l’ont sanctionné d’une interdiction 
de monter de 4 jours pour dépassement de poids de plus d’1kg 
après la course.
Il s’est pesé après la course avec un pad qu’il n’avait pas à la pesée 
d’avant course.
La pouliche ENCORE UNE BELLE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.
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Temps total : 4’46’’77’’’
Le hongre BEAUMONT EN AUGE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

SAINT-BRIEUC

0151 315 samedi 11 novembre 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Philippe GARIN – Jean-Michel MANGART – 
Gérard PLONGERE – Jacques MEROT

 1685 4423 PRIX SULON

(Haies - Femelles)

(Classe 4)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies, reçu une 
allocation de 5.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 
2.500.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 1400 4 La Menara, f, al, 3 ans, par Masterstroke USA 
et La Rabotte [Poliglote (GB)], 67 k (64 k),  h, 
SARL Carion E.M.M. (M. Brochard), F. Nicolle

 1559 2 Klothilde Du Livet, f, b, 3 ans, par Clovis Du Berlais 
et Nonsense (No Risk At All), 68 k (66 k),  h, Mme N. Viel 
(D. Lecomte), L. Viel (s)

 1275 4 Raffles Shisko, f, b, 3 ans, par Manduro GER et 
Missy Tata [Astarabad (USA)], 67 k (64 k),  h, S. Munir 
(E. Meunier), P. Quinton (s)

 793 3 Kantagua Du Large, f, b, 3 ans, par Great Pretender 
IRE et Antagua (Cadoudal), 68 k (67 k),  h, P. Noue 
(M. Chailloleau), P. & C. Peltier (s)

   Coolagh Blue GB, f, b, 3 ans, par Blue Bresil et Aimela 
(Sagamix), 67 k (65 k), Ah, Mme E. Logan (F. Besson), 
Gab. Leenders (s)

 1275 5 Karmina Lady, f, 3 ans, 67 k,  h, Ecurie des Dunes 
(J. Lebrun), P. Quinton (s)

   Zainza, f, 3 ans, 67 k (66 k), Ecurie Sagara (G. Siaffa), 
D. Bressou

   Kachelle, f, 3 ans, 67 k (64 k),  h, J. Gendry (V. Nail-

Rocher), J. Gendry
   Walkyria, f, 3 ans, 67 k (64 k), gh, Lac Internacional 

(Mme L. Suisse), F. Foucher
   Princesse De Veguy, f, 3 ans, 67 k (64 k), O. Couffon 

(A. Lepage), B. Lefevre (s)
   Faena, f, 3 ans, 67 k (65 k),  h, Ecurie Piquemal 

(T. Dumouch), H. de Lageneste & G. Macaire (s)
 1375 4 Talamanca, f, 3 ans, 67 k (63 k),  h, Uma Racing 

(M. Duchene), J. Delaunay (s)
   Kakou Baie, f, 3 ans, 67 k (64 k), J. Zuliani (M. Crampe), 

J. Zuliani
13 partants ; 38 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 574 a
Sans motif : Princesse Tunis

1 long, 1 long, 3 long ½, 5 long, encolure, 3 long, 1 long, 3 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux éleveurs :

 1 252 a Sarl Carion E. M. M. .

 626 a Baptiste Guineheux, Thomas Guineheux, Dominique Louis Guineheux.

 365 a Simon Munir, Isaac Souede.

 247 a Pascal Noue, Mme Charlotte Thoreau.

 117 a David Futter, William Kinsey, prime non attribuée.

Temps total : 4’32’’7’’’
La pouliche RAFFLES SHISKO a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course. 

 1686 4424 PRIX JEAN HUE

(Haies - Femelles)

(Classe 4)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu 
une allocation de 4.000. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. 
par 3.000.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 800 m env.

 1596 5 Maorabeach, f, b, 4 ans, par Masked Marvel GB et 
Aimaissa [Enrique (GB)], 66 k (65 k),  h, T. Fourre 
(D. Lecomte), T. Fourre

 1596 4 Magda Des Noes, f, b, 4 ans, par Balko et Summer 
Cider (IRE) (Shirocco GER), 66 k (65 k),  h, V. Le Roy 
(T. Dumouch), H. de Lageneste & G. Macaire (s)
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 1474 5 Celestin Mercury, h, al, 6 ans, par Muhaymin USA 
et Mercura Celeste [Nikos (GB)], 661/2 k (67 k),  h, 
Ecurie de La Verte Vallee (D. Ubeda), M. Pitart

 389 7 Prince D’Orage, h, b.f, 8 ans, par Tirwanako et Tenue 
D’Orage (Stormy River), 69 k, Scuderia Aichner SRL 
(J. Kratochvil), J. Vana Jr

 1633  Galopin Des Obeaux, h, gr, 7 ans, par Spanish Moon 
USA et Almeria Des Obeaux [Saddler Maker (IRE)], 68 k, 
Ah, Mme S. Marsch (E. Labaisse), Mme S. Marsch

 1546 6 Zuckerprinz, h, b, 10 ans, par Yeats IRE et 
Zuckerpuppe GER (Seattle Dancer USA), 631/2 k (62 k), 
Mme K. Kaczmarek (Mme S. Daroszewski), U. Schwinn

 1501 6 Sweet Cesaria, f, 6 ans, 62 k (631/2 k), A, Mme E. Himmel 
(M. Farcinade), G. Fabre

 1546 1 Ginota, f, 5 ans, 701/2 k (671/2 k), gh, Ecurie des Alerions 
(J. Coyer), Mme Y. Vollmer

 1621 4 Hannalisa, f, 6 ans, 651/2 k (641/2 k), g, JF. Anthore 
(Tho. Gillet), M. Pitart

10 partants ; 18 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 184 a
4 long, 1 long, 6 long, loin, ¾ long, 1 long, 1 long.
12 600a – 6 160a – 3 640a – 2 520a – 1 400a – 980a – 700a

Primes aux éleveurs :

 1 827 a Mlle Magaly Jomain, Christophe Priolet-Lefebvre.

 893 a Gheorghe Codre.

 527 a Pierre De Maleissye Melun.

 365 a Ecurie De La Verte Vallee, Mlle Delphine Lardot, Mlle Glwadis Lardot, Alexis 

Lardot.

 203 a Jean-Luc Pelletan, Mlle Aureline Perrier, Mlle Sabrina Pelletan, Suc. Maurice Goin.

 142 a Mme Nicolas Devilder.

 101 a Mme Traute Reinke, Mme Erika Mader.

Temps total : 5’38’’39’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Maximilien 
FARCINADE en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 100 euros pour s’être présenté à la pesée avant la course avec 
un dépassement de poids supérieur de plus d’une livre à celui 
annoncé lors de la déclaration de monte.
Le hongre WALFER a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 1690 4435 PRIX ALBERT RIEDINGER

(Haies)

(Classe 4)

23 000 c (10 580, 5 290, 2 990, 2 070, 1 035, 690, 345) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses à 
obstacles, reçu 10.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires 
et places) : 1 k. par 2.500.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 1585 3 Alentejo, h, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Aubana 
Celeste [Martaline (GB)], 70 k,  h, O. Tricot (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1426 5 Vif Creek, h, b.f, 4 ans, par Vif Monsieur GER et He 
Mad Moizelle [Policy Maker (IRE)], 67 k,  h, C. Tournadre 
(E. Labaisse), Mme S. Marsch

   Jolie Perle, f, b, 4 ans, par Cokoriko et Perle Sainte 
(Saint Des Saints), 65 k (63 k), Cte AA. Maggiar 
(L. Huteau), E. Clayeux (s)

 1585 5 San Antonio, h, gr, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) 
et Super Lina (Linamix), 67 k (66 k), gh, JPJ. Dubois 
(A. Ruiz Gonzalez), D. Satalia

 1585  Balador, h, al, 4 ans, par It’S Gino GER et Pluie D’Or 
(IRE) [Bering (GB)], 67 k (66 k), gh, P. Deshayes 
(Tho. Gillet), Mme Y. Vollmer

 1426 4 Jacou De Balme, h, b, 4 ans, par Vic Toto et La Liberta 
(Solar One), 70 k (67 k),  h, X. Humbert (N. Howie), 
A. Acker (s)

   Joe Des Genievres, h, b, 4 ans, par Muhtathir GB et 
Abba Des Genievres [Antarctique (IRE)], 67 k (641/2 k), 
gh, Y. Fouin (s) (K. Ouvrier), Y. Fouin (s)

 1636  Arabika, h, 4 ans, 69 k,  h, N. Campos (D. Ubeda), 
M. Pitart

   Loudovico IRE, h, 4 ans, 69 k,  h, Scuderia Aichner SRL 
(J. Kratochvil), J. Vana Jr

   Jumpas, h, 4 ans, 67 k (65 k), GC. Rudolf (A. Masson), 
GC. Rudolf

 1490  Moulin Des Pres, h, 4 ans, 67 k (66 k),  h, 
Cte de G. Saint-Seine (M. Farcinade), A. Acker (s)

 1426 6 Villers, h, 4 ans, 67 k (66 k),  h, Mme C. Schorno 
(C. Smeulders), A. Acker (s)

12 partants ; 24 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 296 a
¾ long, encolure, loin, ½ long, 1 long, loin.
10 580a – 5 290a – 2 990a – 2 070a – 1 035a – 690a – 345a
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 1688 4426 PRIX AL CAPONE II

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er avril de cette année inclus, en steeple-chase, été classés 1er ou 
2e d’une course d’une dotation totale de 18.000. Poids : 67 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à 
obstacles (victoires et places) : 1 k. par 3.500 cette année et par 
5.000 l’année dernière.
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 1463  Aberdeen Street, h, b, 5 ans, par Authorized IRE 
et Nagaoka GER [Goofalik (USA)], 72 k (69 k),  h, 
Thierry Lohest Racing&Breeding (M. Brochard), 
F. Nicolle

 1579 3 Glasgow Du Berlais, h, b, 5 ans, par Saint Des 
Saints et Royale Athenia [Garde Royale (IRE)], 
67 k (65 k),  h, Haras du Berlais (T. Dumouch), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1558 2 Ciel Divin, h, b, 8 ans, par Maresca Sorrento et Fleur 
Divine (Denham Red), 69 k (66 k),  h, D. Cadot (s) 
(E. Manceau), D. Cadot (s)

 1560  Agar Fan IRE, f, al, 6 ans, par Rio De La Plata USA et 
Alpha Media GER (Big Shuffle USA), 70 k (67 k), gh, 
JP. Domalain (E. Meunier), JP. Domalain

 1608 3 Imperial De Thaix, h, n.p, 5 ans, par Free Port Lux 
(GB) et Victoire De Thaix (Voix Du Nord), 69 k (66 k), 
F. Montrichard (Mme L. Suisse), T. Viel

 1610 3 Effix De Brion, h, 9 ans, 70 k (67 k), Suc. Gil. Chaignon 
(A. Lepage), Gil. Chaignon

 1610 5 Massatree, h, 5 ans, 73 k (70 k),  h, XL. Le Stang 
(M. Crampe), XL. Le Stang

 1452 4 Rabbouni, h, 6 ans, 67 k (63 k), A, G. Dumont 
(Mme M. Bars Hugonot), G. Dumont

8 partants ; 26 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 354 a
1 long, 1 long, 3 long, loin, 1 long ¼, 1 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux éleveurs :

 1 252 a Thierry Lohest.

 626 a Haras Du Berlais.

 365 a Franck Albert, Pierre Albert, Damien Cadot.

 247 a Giuliano Fanti, prime non attribuée.

 117 a Michel Bourgneuf.

Temps total : 5’28’’79’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont été saisi d’une 
réclamation du jockey Théo DUMOUCH, arrivé deuxième, contre 
Maxence BROCHARD, arrivé premier.
Après auditions des jockeys concernés et visionnage des différentes 
vidéos, les Commissaires ont maintenu l’arrivée considérant qu’il 
n’y avait aucune gêne.
Aucune sanction n’a été retenue contre les jockeys.
Le hongre ABERDEEN STREET a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

STRASBOURG

0907 315 samedi 11 novembre 2023
Terrain LOURD

Commissaires de courses : Sébastien LITZELMANN – Serge CANTIN – 
Damien KREBS – Nathalie PFOHL

 1689 4437 PRIX DE CLOTURE

(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

28 000 c (12 600, 6 160, 3 640, 2 520, 1 400, 980, 700) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er mars de cette année inclus, en steeple-chase, reçu une allocation 
de 12.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 54 k.
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.
Référence : +18.

 1545  Le Zino, h, gr, 7 ans, par Lord Du Sud et Mona 
Lescribaa (Sagacity), 64 k, 0, E. Wisser (B. Le Clerc), 
A. Acker (s)

 1626 6 Tonnerre De Dieu, h, b, 5 ans, par Kapgarde et 
Grivatique [Antarctique (IRE)], 71 k (68 k),  h, G. Codre 
(K. Ouvrier), Y. Fouin (s)

 1531 5 Walfer, h, al, 5 ans, par Masked Marvel GB et Sainte 
Apoline (Nickname), 72 k (69 k),  h, Ecurie de Maleissye 
(N. Howie), D. Windrif
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ANGOULÊME

0502 316 dimanche 12 novembre 2023
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Frédéric BASSET – Martine BROSSARD – 
Michel JOYEUX – Daniel BREJOU

 1692 4448 PRIX PMU LA THIEUSINE DES DROLES (PRIX PMU DE LA 

CHARENTE)

(Haies - À réclamer)

11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 
8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 67 k. Les poulains et pouliches mis 
à réclamer pour 10.000 porteront 2 k. pour 12.000, 4 k. En outre, 
les poulains et pouliches ayant, en courses de haies, reçu une 
allocation de 5.000 porteront 2 k.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 1469 4 Kloe De Laprelle, f, b, 3 ans, par Chanducoq et Star De 
Laprelle [Freedom Cry (GB)], 69 k (66 k),  h, (12 000), 
Ecurie des Bois (F. Mula), F. Nicolle

 1363 2 Pelops, h, b, 3 ans, par Born To Sea IRE et 
Zutera [Soave (GER)], 71 k (67 k),  h, (12 000), 
Ecurie Mme Lynne MacLennan (T. Figueira), F. Nicolle

   Lastdream D’Oroux, h, b, 3 ans, par Karaktar IRE 
et Benghasi [Turgeon (USA)], 69 k (65 k), (10 000), 
A. Chaille-Chaille (T. Lefranc), A. Chaille-Chaille

 1582 5 Krak Girl, f, b.f, 3 ans, par Lawman et Larabesque 
(IRE) (Monsun GER), 69 k (67 k), gh, (12 000), 
Ecurie Patrick Joubert (A. Lelievre), J. Delaunay (s)

 1418  Saint Nonantais, h, b, 3 ans, par Saint Des Saints et La 
Saone [Daliapour (IRE)], 71 k (67 k),  h, (12 000), J. Andt 
(L. Salmon), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1508 5 Mandy, f, 3 ans, 67 k,  h, (10 000), Mme S. Pelletan 
(B. Fouchet), JL. Pelletan

 1631  Alta Chop, h, 3 ans, 69 k (68 k), 0h, (10 000), 
JL. Raymond (Q. Defontaine), O Trigodet (s)

   Burmese, f, 3 ans, 69 k, g, (12 000), V. Le Roy 
(M. Mingant), J. Merienne

8 partants ; 19 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 127 a
1 long ½, ½ long, 2 long, 6 long ½, 2 long.
5 280a – 2 640a – 1 540a – 1 045a – 495a

Primes aux éleveurs :

 765 a Jacky Dagonneau, Mme Claudine Dagonneau.

 382 a Francois Nicolle.

 223 a Pascal-Raphael Ambrogi.

 151 a Philippe Thiriet, Michel Larobe, Earl Patrick Joubert.

 71 a Earl Haras De Nonant Le Pin, Jeannot Andt, Mlle Marie-Flore Corbiere.

Temps total : 4’24’’30’’’
Le jockey Dylan SALMON s’étant accidenté dans le 2e course, les 
Commissaires ont autorisé le changement de monte sur la pouliche 
BURMESE par le jockey Mickael MINGANT.
La pouliche KLOE DE LAPRELLE et les hongres PELOPS et 
LASTDREAM D’OROUX ont fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1693 4523 PRIX DES BENEVOLES DE LA SOCIETE (PRIX DE LA 

RAMEE)

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-
chase, reçu une allocation de 4.000. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles 
(victoires et places) : 1 k. par 2.500 cette année et par 3.500 l’année 
dernière.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

 1563 2 Bojack Horseman, h, b, 4 ans, par Whitecliffsofdover 
USA et Carnet Des Nuits (Highest Honor), 73 k (70 k),  h, 
P. Mer (A. Lelievre), d’E. Andigne

 1273  Choeur Desaintonge, h, b.f, 4 ans, par Choeur Du 
Nord et Ma Belle Aventure (Kapgarde), 69 k (66 k),  h, 
Mme E. Touvais (F. Mula), F. Nicolle

 1599 3 Wingsuiter, h, b, 4 ans, par Walzertakt GER 
et Kathy La Belle (Nickname), 70 k (68 k),  h, 
Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (Q. Defontaine), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1651 3 Jiair Madrik, h, b, 4 ans, par Saint Des Saints et 
Princesse Winner [Astarabad (USA)], 72 k (68 k), gh, 
EJ. Leclerc (Mme M. Doudard), A. Chaille-Chaille

 1613  Jour De Mai, h, gr, 4 ans, par Lord Du Sud et Quelle Est 
Noir (Robin Des Champs), 68 k (65 k), Mme F. Lefevre 
(T. Lefranc), B. Lefevre (s)
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Primes aux éleveurs :

 1 692 a Olivier Tricot, Guillaume Macaire.

 846 a Christophe Tournadre.

 478 a Jacques Cypres, Comte Antoine-Audoin Maggiar.

 331 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 165 a Jean-Paul Deshayes, Mme Marie-Odile Deshayes.

 110 a Jean-Luc Henry, Mme Jean-Luc Henry, Mlle Maud Henry, Mme Dominique Lucas.

 55 a Mme Colette Serre.

Temps total : 4’36’’11’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Maximilien FARCINADE sur la dérobade du 
hongre MOULIN DES PRES devant la première haie.
Le jockey a déclaré que, malgré ses efforts pour tenter de le garder 
en droite ligne, le cheval lui avait échappait dans les dernières 
foulées avant l’obstacle, se jetant brusquement sur sa droite.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre ALENTEJO a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 1691 4436 PRIX PASCAL HERVE

(Haies)

(Classe 3)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant à la clôture des 
engagements une valeur égale ou inférieure à 56 k. et n’ayant, cette 
année, en courses à obstacles, ni reçu une allocation de 9.000, 
ni été classés 2e ou 3e d’une course de dotation totale de 25.000. 
Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.500 cette année et 
par 5.000 l’année dernière.
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 3 800 m env.

 1545 5 Kenny GER, h, 8 ans, par Santiago GER et Kinetio 
GER (Three Coins Up USA), 69 k, A, JT. Weissmeier 
(H. Tabet), FX. Weissmeier

   Thequietman, h, b.f, 5 ans, par Karaktar IRE et 
Escort’Beauty (Robin Des Champs), 67 k (63 k), 
JC. Ravier (L. Huteau), E. Clayeux (s)

 641 3 Maurren, f, n.p, 8 ans, par Sumitas GER et Marashaan 
[Shaanmer (IRE)], 65 k (64 k),  h, A. Ketterer 
(Tho. Gillet), A. Ketterer

   Boule De Flipper, f, b, 7 ans, par Samum GER et Roue 
De Secours [Dark Moondancer (GB)], 65 k (62 k),  h, 
X. Humbert (N. Howie), A. Acker (s)

   Silver Pomm, f, b, 5 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Pommbelle (Apple Tree), 65 k, A. Acker (s) (B. Le Clerc), 
A. Acker (s)

 1579 5 I Run, f, b.f, 5 ans, par Elliptique (IRE) et Nuri GER 
(Doyen IRE), 66 k (63 k),  h, M. Pitart (J. Coyer), M. Pitart

   Fou Du Bresil, h, 8 ans, 69 k (66 k), gh, Y. Fouin (s) 
(K. Ouvrier), Y. Fouin (s)

   Best Bowl, h, 7 ans, 67 k,  h, C. Milliere (D. Ubeda), 
M. Pitart

8 partants ; 17 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 202 a
1 long ½, ¾ long, 1 long, 1 long, 1 long.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a

Primes aux éleveurs :

 1 734 a Mme Gertrud Schafer, prime non attribuée.

 867 a Emmanuel Clayeux.

 490 a Albert Ketterer.

 339 a Guillaume Thomesse, Gilles Houillon.

 169 a Pierre Lommele, Guy Wagner, Scea Lommele.

 113 a Philippe Thiriet, Jacques Cypres.

Temps total : 4’57’’46’’’
Le hongre KENNY a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Kevin OUVRIER sur la performance du hongre 
FOU DU BRESIL, favori de l’épreuve, arrêté après 1.500 mètres de 
course.
Le jockey a déclaré que le cheval faisait une rentrée après une 
longue absence et que dès le départ, avait fait preuve de caractère 
en ne voulant pas s’employer.
Se retrouvant rapidement hors course, il avait préféré l’arrêter.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
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 1526 4 Hashtag De Loued, h, b, 6 ans, par Joshua Tree IRE et 
Bichaga De Loued (Califet), 71 k (68 k), g, E. Leray (s) 
(A. Lelievre), Mme S. Mestries

 1417 3 Althor, h, n, 8 ans, par Racinger et Alcancia (Vaguely 
Pleasant), 69 k,  h, Mme C. Cealy (E. Labaisse), 
de A. Boisbrunet (s)

 1628  Fenix De L’Aunay, h, al, 8 ans, par Ballingarry IRE et 
Athena De L’Aunay (Roli Abi), 69 k, Ah, D. Cadot (s) 
(M. Mingant), D. Cadot (s)

 1597  Saphir Blue Star IRE, h, 6 ans, 68 k (66 k), J. Theisen 
(Mme H. Sourbe), M. Nicolau

 1451 5 Lord Chop, h, 5 ans, 71 k, A, Mme S. Rakotoniaina 
(A. Daures), Mme S. Rakotoniaina

 1619 3 Dargant, h, 10 ans, 71 k (67 k),  h, JL. Henry (T. Figueira), 
F. Nicolle

8 partants ; 23 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 294 a
Tombé haie d’essai : Eclair De Cremille

1 long, 2 long ½, 8 long ½, ¾ long, 1 long.
9 120a – 4 560a – 2 660a – 1 805a – 855a

Primes aux éleveurs :

 1 322 a Gilles Trapenard.

 661 a Pierre Noirot, Lionel Charbonnier.

 385 a Franck Fougere, Mme Irene Fougere, Dominique Cordier, Loic Prodhomme.

 261 a Christian Cealy, Mme Christian Cealy.

 123 a Pascal Reaute.

Temps total : 6’14’’30’’’
Le jockey Benjamin CARON s’étant accidenté le samedi 11 novembre 
à AUTEUIL, les Commissaires ont autorisé le changement de monte 
sur le hongre GIROLLE DE SIVOLA par le jockey Arthur NAIL.
La jument GIROLLE DE SIVOLA a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

AUTEUIL

0006 316 dimanche 12 novembre 2023
Terrain TRES LOURD

Commissaires de courses : Gérald HOVELACQUE – Pierre-Yves LEFEVRE – 
Matthieu LASTERNAS – Pierre POURET

 1696 177 PRIX FONDEUR

(Steeple-Chase)

(Listed)

95 000 c (43 700, 21 850, 12 350, 8 550, 4 275, 2 850, 1 425)
Pour tous chevaux de 5 ans. Poids : 66 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. 
par 25.000 cette année et par 35.000 l’année dernière.
Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, à 

l’éleveur, au jockey, et au cavalier d’entraînement du cheval 

gagnant par Monsieur Henri POURET, Directeur Général Adjoint 

de FRANCE GALOP.

Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.

 1303 1 Il Est Francais, h, b, 5 ans, par Karaktar IRE et 
Millesimee (Video Rock), 67 k, R. Kelvin Hughes 
(J. Reveley), N. George & A. Zetterholm (s)

 1594 5 Toscana Du Berlais, h, b, 5 ans, par Shantou 
USA et Katioucha (Mansonnien), 68 k, Ah, 
Ecurie Hub de Montmirail (G. Masure), A. Chaille-
Chaille

 1441 2 Master Nonantais, h, al, 5 ans, par Masterstroke 
USA et Divine Nonantaise [Divine Light 
(JPN)], 66 k,  h, Mme SA. Bramall (K. Nabet), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 1578 2 Iceberg Du Large, h, gr, 5 ans, par Bathyrhon GER et 
Rapsodie Sea (April Night), 67 k,  h, Mme de MC. Saint-
Seine (G. Re), E. & G. Leenders (s)

 1579 2 Vandrimar, h, b, 5 ans, par Authorized IRE et Font 
Froide [Trempolino (USA)], 66 k,  h, de CA. Clermont-
Tonnerre (G. Meunier), AS. Pacault (s)

 1348 6 Iorana Vallis, f, b.f, 5 ans, par Martaline GB et Quora 
Vallis (Mansonnien), 66 k, gh, Mme AN. Dutertre 
(D. Mescam), M. Mescam (s)

6 partants ; 11 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 467 a
1 long, 5 long ½, 9 long, 5 long, loin.
43 700a – 21 850a – 12 350a – 8 550a – 4 275a – 2 850a

Primes aux éleveurs :

 6 336 a Haras De Saint-Voir.

 3 168 a Haras Du Berlais, Mme Catherine Pousin.

 1 790 a Philippe Goupil.

 1 239 a Pascal Noue.

 619 a Suc. Herve De Talhouet-Roy, Charles-Amedee De Clermont-Tonnerre.

 413 a Andre-Noel Dutertre.
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 1618  Kushinda, f, 4 ans, 69 k (66 k), gh, Mme H. Cadot 
(T. Jaguelin), L. Cadot

 1411 5 Jungle St Georges, h, 4 ans, 67 k, gh, T. Boivin 
(M. Mingant), T. Boivin

7 partants ; 23 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 271 a
2 long ½, encolure, 1 long, 1 long, loin.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Paul Mer, Joel Pouts, Louis-James Mer.

 522 a Mme Sophie-Charlotte Debadier, Mme Annie Moulinier.

 304 a Jean-Charles Haimet, Herve Le Gall.

 206 a Emmanuel-Julien Leclerc, Mme Isabelle Mousseigne.

 97 a Andre Buhigne, Sylvain Buhigne, Nicolas Remoue.

Temps total : 5’20’’20’’’
Le jockey Adrien PAGEOT étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé le changement de monte sur le hongre JOUR DE MAI par le 
jockey Tom LEFRANC.
Le hongre COEUR DE SAINTONGE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1694 4450 PRIX LA CHARENTE LIBRE

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chase, reçu 10.000 (victoires et places). Poids : 67 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues, en courses à 
obstacles (victoires et places) : 1 k. par 3.500 cette année et par 
6.000 l’année dernière.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

 1621  Booster Du Berlais, h, gr, 5 ans, par Martaline GB et 
Bonita Du Berlais [King’S Theatre (IRE)], 70 k (68 k),  
h, Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (Q. Defontaine), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Ipop Ville, h, b.f, 5 ans, par Secret Singer et 
Auvloo Ville (Marshall), 69 k (67 k),  h, E. Poumaillou 
(A. Lelievre), J. Delaunay (s)

 1597 2 Magic Davier, h, b, 5 ans, par Soul City IRE et Quatz 
Melody (Johann Quatz), 73 k (70 k),  h, Mme A. Pelletant 
(T. Lefranc), Mme A. Pelletant

 1423  Skinayan, h, b.f, 6 ans, par Lucayan et Skinside 
[Gentlewave (IRE)], 68 k,  h, T. Boivin (M. Mingant), 
T. Boivin

 1610  Flight Star, h, b, 8 ans, par Tonitruant USA et Tulipe 
Star [East Of Heaven (IRE)], 68 k (65 k), gh, JY. Lepage 
(T. Jaguelin), XL. Le Stang

5 partants ; 30 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 
538 a
Eng. Sup. : Ipop Ville

4 long ½, loin, 5 long, 3 long ½.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Haras Du Berlais.

 522 a Edouard Poumaillou.

 304 a Alain Clavier, Roger-Yves Simon, Mlle Valerie Simon, Nicolas Simon.

 206 a Earl Haras Du Luy.

 97 a Dominique Vigneron, Bruno Vigneron.

Temps total : 5’29’’50’’’
Les Commissaires ont autorisé le cheval FLIGHT STAR à être 
emmené en mains au départ non monté après avoir fait un tour du 
rond de présentation son entraineur en ayant fait la demande dans 
les délais fixés.
Le cheval MAGIC DAVIER a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1695 4449 PRIX DES DONNEURS DE SANG

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 3)

19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-
chase, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 18.000 
(victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses steeple-chases (victoires et places) : 
1 k. par 3.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Parcours n° C1 : Cross-Country, Dist. 4 200 m env.

 1614 5 Girolle De Sivola, f, b, 7 ans, par Noroit GER et Magic 
Fairy [Ski Chief (USA)], 69 k,  h, B. Caron (A. Nail), 
T. Jouin

   Elcond’Or Forlonge, h, al, 7 ans, par Rio De La 
Plata USA et Nera Maria [Pelder (IRE)], 70 k (69 k),  h, 
P. Noirot (Q. Defontaine), J. Planque (s)
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 1576 1 Try Line, f, b, 4 ans, par Castle Du Berlais et Leaurelei 
[Malinas (GER)], 66 k, gh, P. Lauga (G. Masure), 
A. Chaille-Chaille

 463 1 Ashtana, f, gr, 5 ans, par Gleneagles IRE et Ashalanda 
(Linamix), 68 k,  h, Ecurie Hugo & Pierre Pilarski 
(K. Nabet), N. George & A. Zetterholm (s)

 1458 2 Angela Du Berlais, f, b, 4 ans, par Great Pretender 
IRE et Nikita Du Berlais [Poliglote (GB)], 70 k,  h, 
Famille Bryant (L. Philipperon), M. Rolland (s)

 1575 4 Idee Neuve, f, gr, 5 ans, par Diamond Boy et Solidee 
(Dom Alco), 68 k, gh, R. Lavillenie (C. Lefebvre), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 1503 2 Impulse Precieuse, f, al, 5 ans, par Balko et Tornade 
Precieuse [Network (GER)], 72 k, gh, Mme M. Desvaux 
(A. Desvaux), Mme M. Desvaux

 1571 2 Royale Milady Has, f, b, 4 ans, par Choeur Du Nord 
et Royale Ultimate [Ultimately Lucky (IRE)], 67 k,  h, 
Haras de Beauvoir (L. Zuliani), AS. Pacault (s)

 1592 5 Rosemagic Has, f, b, 5 ans, par Saint Des Saints 
et Formosa Joana Has [Turgeon (USA)], 68 k, 
SCEA Hamel Stud (L. Brechet), Mme I. Gallorini

 1571  Edwina, f, 4 ans, 68 k,  h, Ecurie Victoria Dreams 
(B. Lestrade), JPh. Dubois

 1572 4 Chief Cove (IRE), f, 4 ans, 66 k,  h, 
Haras du Logis Saint-Germain (A. Zuliani), F. Nicolle

 1461 5 Mercinette, f, 5 ans, 67 k,  h, Ecurie Cap Orne 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

10 partants ; 20 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 836 a
2 long, 1 long, 1 long, nez, 2 long, 8 long.
40 480a – 20 240a – 11 440a – 7 920a – 3 960a – 2 640a – 1 320a

Primes aux éleveurs :

 6 476 a Pierre Lauga.

 3 238 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

 1 830 a Haras Du Berlais.

 1 267 a Thierry Cypres.

 633 a Mme Mireille Desvaux, Michel Gainche.

 422 a Scea Hamel Stud.

 211 a Scea Hamel Stud.

Primes F.E.E. :

 5 400 a Try Line.

 3 000 a Ashtana.

 1 600 a Angela Du Berlais.

Temps total : 4’27’’55’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Gaetan MASURE, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait un 
usage manifestement abusif de sa cravache en levant le coude au-
dessus de la ligne des épaules (3e infraction). 
Les pouliches TRY LINE et ANGELA DU BERLAIS ont l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1699 176 PRIX MAURICE GILLOIS - GRAND STEEPLE-CHASE DES 4 

ANS

(Steeple-Chase - Groupe I)

355 000 c (159 750, 78 100, 46 150, 31 950, 17 750, 12 425, 8 875)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 68 k.
Un trophée sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, 

à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par 

Monsieur Loic MALIVET, Vice-Président de FRANCE GALOP.

Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.

 1460 1 Amy Du Kiff, h, b, 4 ans, par Kapgarde et Yellowstone 
Cay [Yeats (IRE)], 68 k, Ah, Ecurie Nosat (L. Brechet), 
Gab. Leenders (s)

 1495 2 Jazzy Senam, f, b, 4 ans, par Jeu St Eloi et Madison 
Road (IRE) (Hernando), 66 k,  h, J. Détré (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 1460 3 Jost, h, b, 4 ans, par Buck’S Boum et Djerba [Network 
(GER)], 68 k,  h, F. Seigneur (K. Nabet), M. Seror (s)

 1495  Winteriscoming, h, b, 4 ans, par Balios IRE et Dansia 
GER (Lavirco GER), 68 k,  h, Mme P. Papot (J. Charron), 
J. Boisnard (s)

 1495  Le Philosophe, h, gr, 4 ans, par Doctor Dino et 
Conceptuelle (Stormy River), 68 k, gh, JM. Bazire 
(G. Masure), A. Chaille-Chaille

 1644 3 Jojo Lapin, h, n.p, 4 ans, par Cokoriko et Voix Du 
Sang [Westerner (GB)], 68 k,  h, Haras de Saint-Voir 
(G. Meunier), de N. Lageneste

 1495 3 Jardin D’Arthel, h, b, 4 ans, par Cokoriko 
et Olga D’Arthel [Brier Creek (USA)], 68 k, A, 
Ecurie Mme Jacques Cypres (J. Reveley), E. Clayeux (s)

 1434  South Lodge, f, 4 ans, 66 k,  h, R. Lavillenie 
(C. Lefebvre), F. Nicolle

 1460 2 Klitchko De Belair, h, 4 ans, 68 k,  h, 
Ecurie de Maleissye (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)
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Temps total : 5’56’’91’’’
Tous les concurrents déclarés à la déclaration des partants du Prix 
Fondeur, ont fait l’objet d’un prélèvement biologique.
Les hongres IL EST FRANCAIS et TOSCANA DU BERLAIS ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1697 172 PRIX CAMBACERES - GRANDE COURSE DE HAIES DES 3 

ANS

(Haies - Groupe I)

278 000 c (125 100, 61 160, 36 140, 25 020, 13 900, 9 730, 6 950)
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans. Poids : 67 k.
Un trophée sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, 

à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par 

Monsieur Jacques DETRE, Vice-Président de FRANCE GALOP.

Prime supplémentaire pouliches 3 ans : 15 %
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 1494 1 Jigme (IRE), m, b, 3 ans, par Motivator GB et Simawa 
IRE (Anabaa USA), 67 k,  h, Phoenix Eventing SARL 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

 1494 2 Leon Du Berlais, m, b, 3 ans, par Authorized 
IRE et Chica Du Berlais (Cadoudal), 67 k,  h, 
Ecurie Hub de Montmirail (G. Masure), A. Chaille-
Chaille

 1494 4 Kingland (IRE), h, b, 3 ans, par Cokoriko 
et Annaland (Saint Des Saints), 67 k,  h, 
Ecurie Mme Lynne MacLennan (K. Nabet), F. Nicolle

 1494 5 Pistache Dore, h, b, 3 ans, par Sommerabend GB 
et Sirene Doree [Kingsalsa (USA)], 67 k, Mme P. Papot 
(J. Charron), Mme D. Mele

 1347 1 Master D’Oc, m, b.m, 3 ans, par Doctor 
Dino et Mind Master USA (Mizzen Mast 
USA), 67 k, Haras du Saubouas (J. Reveley), 
N. George & A. Zetterholm (s)

 1625 1 Yutu, h, b, 3 ans, par Morpheus GB et Churada (IRE) 
(Green Tune USA), 67 k, Mme MP. Laborde (B. Claudic), 
S. Foucher

6 partants ; 9 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 867 a
6 long ½, 2 long ½, ½ long, 1 long, loin.
125 100a – 61 160a – 36 140a – 25 020a – 13 900a – 9 730a

Primes aux éleveurs :

 20 016 a Yeguada Centurion Slu.

 9 785 a Haras Du Berlais.

 5 782 a Thierry Cypres.

 4 003 a Mlle Chantal Becq.

 2 224 a Gaec De La Seguegne, Jean-Michel Campos.

 1 556 a Mme Aurelie Thireau, Mme Pascale Bergoin.

Temps total : 4’26’’15’’’
Le poulain MASTER D’OC a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
avant la course.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Gaetan MASURE, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
amende de 300 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(2e infraction, Groupe I). 
Le jockey James REVELEY a déclaré à l’issue de la course que le 
poulain MASTER D’OC respirait fortement.
Le poulain JIGME et les hongres LEON DU BERLAIS et KINGLAND ont 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1698 173 PRIX BERNARD SECLY

(Haies - Femelles)

(Listed)

88 000 c (40 480, 20 240, 11 440, 7 920, 3 960, 2 640, 1 320)

Des primes de 5 400, 3 000, 1 600, seront offertes par le Fonds 
Européen de l’Elevage respectivement attribuées aux trois premiers 
qui ne seront versées que si les chevaux sont issus d’étalons inscrits 
au F.E.E. ou qualifiés d’après les conditions de la Breeders’Cup et 
inscrits au F.E.E.
Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’ayant pas, cette année, 
en courses de haies, reçu une allocation de 52.000. Poids : 4 ans, 
65 k. ; 5 ans, 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 20.000 cette 
année et par 35.000 l’année dernière.
Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, à 

l’éleveur, au jockey, et au cavalier d’entraînement de la jument 

gagnante par Monsieur Olivier DELLOYE, Directeur Général de 

FRANCE GALOP.

Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.
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 1459 7 Alnadam, h, 10 ans, 70 k, Ah, B. Drew (G. Meunier), 
Mme S. Leech

 1496 1 Chichi De La Vega, h, 6 ans, 68 k, Rob. Collet (s) 
(C. Lefebvre), Rob. Collet (s)

 1548 4 Intello County, h, 5 ans, 641/2 k, 0h, ME. Uzan 
(G. Siaffa), F. Bellemere

 1499  Inside Montlioux, h, 6 ans, 63 k,  h, Mme C. Beaunez 
(Mme C. Prichard), Br. Beaunez

 1626 4 Diable D’Auteuil, h, 7 ans, 63 k,  h, T. Poché 
(D. Thomas), T. Poché

16 partants ; 46 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 816 a
2 long, 3 long, 1 long ¼, encolure, 2 long ½, 1 long ¼, 1 long, 1 long, 
tête.
49 500a – 24 200a – 14 300a – 9 900a – 5 500a – 3 850a – 2 750a

Primes aux éleveurs :

 7 177 a Bertrand Compignie.

 3 509 a Roland Johansson Konsult Ab, prime non attribuée.

 2 073 a Pascal Noue.

 1 435 a Joel Souchard, Pierre Souchard.

 797 a Richard Corveller.

 558 a Jean-Luc Pignet, Mlle Albane Pignet, Largo Pignet.

 398 a Andre Duboe.

Temps total : 5’26’’34’’’
Les hongres KAPTEEN, HARRY, GALOP DU LARGE, SIX ONE et 
FUNDAM ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course. 
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Gaetan MASURE, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir fait un 
usage manifestement abusif de sa cravache en levant le coude au-
dessus de la ligne des épaules (4e infraction). 
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Nicolas GAUFFENIC, les Commissaires l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des 
épaules (2e infraction).

 1701 178 PRIX LA HAYE JOUSSELIN

(Steeple-Chase - Groupe I)

580 000 c (261 000, 127 600, 75 400, 52 200, 29 000, 20 300, 
14 500)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans 
et au-dessus, 68 k.
Un trophée sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, 

à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par 

Monsieur Jacques DETRE, Vice-Président de FRANCE GALOP.
Parcours n° 56 : Steeple-Chase, Dist. 5 500 m env.

 383 3 Grandeur Nature, h, gr, 7 ans, par Lord Du Sud 
et Radio Saint Voir (Robin Des Champs), 68 k, gh, 
Haras de Saint-Voir (G. Masure), A. Chaille-Chaille

 1498 2 Gran Diose, h, b.f, 7 ans, par Planteur (IRE) et Noanoa 
[Walk In The Park (IRE)], 68 k, F&O Hinderze Racing 
(J. Reveley), L. Carberry (s)

 1541 3 Grand Oncle, h, b, 7 ans, par Saddler Maker (IRE) et 
Princesse Lington (Bulington), 68 k, Ah, Mme I. Peltier 
(O. Jouin), P. & C. Peltier (s)

 1541 2 Echo De Champdoux, h, b, 9 ans, par Saddler 
Maker (IRE) et Pamella (Subotica), 68 k, Ah, 
Ecu. Ecurie Beaunee (G. Re), P. & C. Peltier (s)

 1498 4 La Manigance, f, gr, 5 ans, par No Risk At All 
et Val D’Aumane [Martaline (GB)], 64 k,  h, 
SARL Carion E.M.M. (A. Zuliani), F. Nicolle

 1541 5 Le Lude, h, 7 ans, 68 k, 0h, Mme H. Devin (C. Lefebvre), 
F. Nicolle

 1498 3 Ho La La Forez, h, 6 ans, 68 k,  h, Haras de Saint-Voir 
(D. Gallon), A. Chaille-Chaille

 1541 1 Blackfield, f, 7 ans, 66 k, Ah, T. Seguinotte 
(D. Mescam), M. Mescam (s)

 1342 1 Rosa Kleb, f, 5 ans, 64 k, g, Ecurie Michael Rizieri 
(G. Meunier), D. Windrif

9 partants ; 13 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 744 a
3 long ½, 1 long, 1 long, 3 long.
261 000a – 127 600a – 75 400a – 52 200a – 29 000a

Primes aux éleveurs :

 37 845 a Haras De Saint-Voir, Mme Bernard-Maurice Goin.

 18 502 a Luc Monnet, Frederic Hinderze.

 10 933 a Vcte Yves De Soultrait.

 7 569 a Mme Marie-Helene Cassier.

 4 205 a Sarl Carion E. M. M. .

Temps total : 7’24’’63’’’
Les hongres GRANDEUR NATURE, GRAN DIOSE et GRAND ONCLE 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course. 
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Gaetan MASURE, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
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 1495 1 Juntos Ganamos, h, 4 ans, 68 k,  h, A. Jathiere 
(de F. Giles), C. Boutin (s)

10 partants ; 15 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 420 a
4 long, 1 long, 8 long, 1 long, 8 long, 1 long, 4 long ½.
159 750a – 78 100a – 46 150a – 31 950a – 17 750a – 12 425a – 
8 875a

Primes aux éleveurs :

 25 560 a Pascal Noue.

 12 496 a Pierre Senamaud.

 7 384 a Thierry Cypres, Edward Walsh.

 5 112 a Haras Du Hoguenet.

 2 840 a Neustrian Associates.

 1 988 a Haras De Saint-Voir.

 1 420 a Comte Guillaume De Brondeau.

Temps total : 5’57’’18’’’
Le hongre JUNTOS GANAMOS a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche JAZZY SENAM à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les élastiques.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Léo Paul BRECHET, les Commissaires l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 8 jours pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache (7 sollicitations, 
course de Groupe). 
Les hongres AMY DU KIFF, JOST et la pouliche JAZZY SENAM ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.
Le jockey James REVELEY a déclaré à l’issue de la course qu’il n’avait 
jamais été dans la course et que le terrain pouvait expliquer cela.

 1700 174 PRIX COUNT SCHOMBERG

(Haies - Handicap divisé)

(Listed)

Première épreuve

110 000 c (49 500, 24 200, 14 300, 9 900, 5 500, 3 850, 2 750)
CHALLENGE PERTEMPS 
CONDITIONS PARTICULIERES : 
Seront qualifiés dans ce Handicap, les chevaux qui ont, en 
obstacle (France et Etranger) à la clôture des engagements, couru 
au moins trois fois.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs 
six dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept 
premiers d’une course ayant servi de support à des paris enregistrés 
sur le plan national, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été 
classés dans les trois premiers d’un prix (à réclamer excepté) couru 
sur un hippodrome de 1re catégorie.
Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, 

à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par 

Monsieur Frédéric LANDON, Administrateur de FRANCE GALOP.

Les chevaux placés dans les quatre premiers de cette course 
seront qualifiés pour participer à la PERTEMPS NETWORK FINAL 
(Handicap) qui se courra sur une distance de 4,800m sur les claies 
au Festival de Cheltenham le 14 mars 2024.
Parcours n° 9 : Haies, Dist. 4 300 m env.
Référence : +8.

 1500 6 Kapteen, h, b, 8 ans, par Kap Rock et Manson 
Teene (Mansonnien), 72 k, D. Dahan (J. Reveley), 
Rob. Collet (s)

 803 1 Harry SWE, h, b, 6 ans, par Maxios (GB) et Ajdo DEN 
(Doyen IRE), 66 k, Roland Johansson Konsult Ab 
(N. Gauffenic), N. George & A. Zetterholm (s)

 1496 4 Galop Du Large, h, b, 7 ans, par Kapgarde et 
Princesse Turgeon [Turgeon (USA)], 66 k, Ah, P. Noue 
(J. Charron), P. & C. Peltier (s)

 1496 6 Six One, h, gr, 6 ans, par Hunter’S Light IRE et Silky 
Steps IRE (Nayef USA), 661/2 k,  h, C. Andre (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 1590 1 Fundam, h, b, 5 ans, par Authorized IRE et Gloirez 
[Saumarez (GB)], 69 k, gh, R. Corveller (G. Masure), 
A. Chaille-Chaille

 1496 3 Raf Tavel, h, b, 7 ans, par Al Namix et Blue Road 
[Grape Tree Road (GB)], 70 k,  h, S. Munir (K. Nabet), 
Mme D. Mele

 1575 6 Full Time, f, b, 7 ans, par Ballingarry IRE et Full 
Tune [Green Tune (USA)], 631/2 k,  h, A. Duboe 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

 1626 7 King Of Run, h, 8 ans, 63 k,  h, P. Ponsot (T. Andrieux), 
Y. Fouin (s)

 1499 1 Hupeca De Thaix, h, 6 ans, 65 k, gh, Ecurie B.A.G. 
(R. Mayeur), E. Grall (s)

 1496  Odiago, h, 5 ans, 67 k, gh, Mme S. Ravasio (D. Gallon), 
A. Chaille-Chaille

 1496  Free Lord D’Anjou, h, 5 ans, 68 k,  h, S. Dufresne 
(G. Re), S. Dufresne
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Par ailleurs, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende 
de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache (5 sollicitations, 1re infraction).

DURTAL

0213 316 dimanche 12 novembre 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Frédéric GUILLON – Armel ANDROUIN – 
Eric MEUNIER – Dominique CHATELLIER

 1703 4442 PRIX RENE BOUTELOUP

(Steeple-Chase - À réclamer)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 8.000 
ou 10.000. Poids : 68 k. Les poulains et pouliches mis à réclamer 
pour 10.000 porteront 2 k. En outre, les poulains et pouliches 
ayant, cette année, en steeple-chases, reçu une allocation de 7.000 
porteront 2 k.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

 1622  Mandinko, h, b.f, 4 ans, par Kamsin GER et Mandina 
(Saint Des Saints), 70 k (69 k), gh, (10 000), 
J. Marion (s) (A. Moriceau), J. Marion (s)

 1607 5 Escogriffe, h, b, 4 ans, par Storm The Stars USA et 
Threonine (IRE) (Green Tune USA), 70 k (66 k), 0h, (10 
000), Mme C. Darchy (L. Quittet), W. Menuet (s)

 543  Belle Etoile, f, b, 4 ans, par Castle Du Berlais et Etoile 
De Bellouet (Full Of Gold), 68 k (65 k), Ah, (10 000), 
W. Menuet (s) (E. Manceau), W. Menuet (s)

 1612 5 Tarte Aux Prunes, f, b, 4 ans, par Very Nice Name et 
Toutonne [Turgeon (USA)], 70 k (67 k), 0h, (10 000), 
Mme V. Blot (F. Besson), L. Viel (s)

 1605 5 Evidence Eden, h, b, 4 ans, par Kingfisher IRE et 
Escort’Eden [Martaline (GB)], 68 k (65 k), Ah, (8 000), 
Mme C. Boisdron (C. Bouttier), P. Leblanc

 1542 2 Jingle Bald, f, 4 ans, 68 k (67 k),  h, (10 000), J. Roulois 
(M. Chailloleau), J. Jouin

6 partants ; 17 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 169 a
1 long ¾, 1 long, 3 long ½, 1 long.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Herve Lair, Jean-Louis Lair.

 522 a Michel Darchy, Timeo Jouin.

 304 a Raymond David.

 206 a Jean Hardy.

 97 a Mlle Carole Boisdron, Mme Pascale Souverain.

Temps total : 5’1’’0’’’
La jument JINGLE BALD, montée par Matthieu CHAILLOLEAU, a 
chuté à la première haie mobile, aucune faute professionnelle n’a 
été retenue.
Le jockey Matthieu CHAILLOLEAU s’est relevé et a été vu par le 
service médical.
Le hongre MANDIKO a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 1704 4445 PRIX PHILIPPE ET YANN ROY

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 3)

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, les 5 ans, n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chase, été classés 1er ou 2e d’une course de dotation 
totale de 17.000. Poids : 4 ans, 67 k. ; 5 ans, 69 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires 
et places) : 1 k. par 5.500, depuis le 1er janvier de l’année dernière 
inclus.
Parcours n° C1 : Cross-Country, Dist. 4 250 m env.

 1524 2 Je Suis Divin, h, b, 4 ans, par Karaktar IRE et Divine 
Sainte (Saint Des Saints), 70 k (69 k),  h, P. Delhumeau 
(M. Chailloleau), P. Journiac

 1547 5 Lunabelle, f, b, 4 ans, par Kingfisher IRE et Dejabelle 
(Montmartre), 65 k (641/2 k),  h, S. Ruel (E. Metivier), 
Ch. Dubourg (s)

 1618 3 Fraga Has, h, gr, 4 ans, par Buck’S Boum et 
Fracafigura Has [Artiste Royal (IRE)], 71 k (68 k),  
h, Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (T. Dumouch), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1481 1 Idee De Kiwi, f, n.p, 5 ans, par Bathyrhon GER et Kiwi 
Du Manoir [Garde Royale (IRE)], 68 k, gh, And. Martin 
(Tho. Journiac), P. Journiac
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interdiction de monter pour une durée de 8 jours pour avoir fait un 
usage manifestement abusif de sa cravache en levant le coude au-
dessus de la ligne des épaules (5e infraction, course de Groupe).

 1702 175 PRIX MONDEVILLE

(Haies - Handicap divisé)

Deuxième épreuve

62 000 c (27 900, 13 640, 8 060, 5 580, 3 100, 2 170, 1 550)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis 
le 1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de 
leurs six dernières courses en obstacles, soit été classés dans 
les sept premiers d’une course ayant servi de support à des paris 
enregistrés sur le plan national, soit ayant reçu une allocation de 
7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer 
excepté) couru sur un hippodrome de 1re catégorie.
Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, à l’éleveur, 

au jockey, et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par 

Monsieur Edouard BOUTOLLEAU, Directeur de l’Hippodrome 

d’Auteuil et Responsable du centre d’entraînement de Maisons-

Laffitte.

Parcours n° 9 : Haies, Dist. 4 300 m env.
Référence : +18.

 1501 2 Reve De Prince, h, b, 6 ans, par Prince Gibraltar 
et Argomilla [Dansili (GB)], 66 k (641/2 k), JP. Duguey 
(JB. Breton), JR. Breton

 1499 3 Super Flam, h, b, 7 ans, par Nom De D’La et Super 
Sister ITY (Orpen USA), 701/2 k,  h, B. Loustaud 
(L. Zuliani), L. Cadot

 1379  Ideal De Ciergues (FR) , h, b, 5 ans, par Blek et Star 
De Ciergues [Fragrant Mix (IRE)], 72 k, g, C. Woods 
(K. Nabet), M. Seror (s)

 1589 2 Fred, h, n.p, 8 ans, par Cokoriko et Veribelle (Voix 
Du Nord), 69 k (65 k), Ah, S. Dehez (s) (N. Ferreira), 
S. Dehez (s)

 1592  Henry Brulard, h, al, 8 ans, par Planteur (IRE) et 
Agent Mimi [Medecis (GB)], 69 k, A, G. Hanouna 
(T. Chevillard), L. Postic

 1461 7 Eadream, f, gr, 5 ans, par Montmartre et Evitta 
[Le Triton (USA)], 671/2 k,  h, L. Fleury (G. Masure), 
Ch. Herpin (s)

 1589 7 Fight For Me, h, b, 8 ans, par Kapgarde et Nasseseuse 
[Assessor (IRE)], 69 k,  h, Ecurie Mirande (D. Mescam), 
Mme I. Pacault

 1501 5 Days Dream, f, 7 ans, 67 k (65 k),  h, Y. Fouin (s) 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 1501  Igloo Igloo, h, 5 ans, 64 k (62 k), Ag, Suc. Gil. Chaignon 
(A. Chesneau), Gil. Chaignon

 1575 5 Haddexa Des Obeaux, f, 6 ans, 69 k, Mme N. Devilder 
(O. Jouin), N. Devilder

 1626  Great Feeling, h, 5 ans, 69 k (66 k), D. Dahan 
(N. Howie), M. Seror (s)

 1509 2 Ayati De L’Orme, f, 5 ans, 70 k (66 k), Ah, A. Montoille 
(M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)

 1545 6 Joshua’S Spirit, h, 5 ans, 71 k (67 k),  h, 
Suc. S. Raffaello (G. Faivre-Picon), D. Satalia

 1589  Instant Precieux, h, 5 ans, 70 k (69 k),  h, Ecurie JAB 
(R. Mayeur), E. & G. Leenders (s)

 1530 6 Apaulstar, h, 6 ans, 691/2 k, Y. Rougegrez (G. Re), 
J. da Silva

 1501 4 Fripon De Ballon, h, 9 ans, 62 k, D. Retif (G. Siaffa), 
D. Retif

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def.
1 long, 1 long ¾, ½ long, 7 long, 5 long, 1 long ½, 3 long ½, 3 long ½, 
1 long.
27 900a – 13 640a – 8 060a – 5 580a – 3 100a – 2 170a – 1 550a

Primes aux éleveurs :

 4 045 a Jean-Philippe Duguey, Mme Catherine Duguey, Mlle Adele Duguey.

 1 977 a Fabrice Bazin.

 1 168 a Jean-Louis Devillard, prime non attribuée.

 809 a Earl Trinquet, Marc Trinquet, Olivier Trinquet.

 449 a Suc. Michel Henochsberg, Boutin (S).

 314 a Mme Emmanuelle Haye, Fabien Cailler.

 224 a Haras De Mirande.

Temps total : 5’40’’67’’’
Les Commissaires, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Jean Baptiste BRETON, l’ont sanctionné par une amende de 
100 euros pour s’être présenté à la pesée avant la course à un poids 
dépassant de plus d’une livre le poids déclaré.
Les hongres REVE DE PRINCE et HENRY BRULARD ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Jean Baptiste BRETON, les Commissaires l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des 
épaules (2e infraction).
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 373 7 Interdit De Jeu, h, n.p, 5 ans, par Jeu St Eloi et 
Beaujeu Allen [Panoramic (GB)], 72 k (71 k), g, J. Détré 
(M. Chailloleau), P. & C. Peltier (s)

 1566  Highest Love, h, gr, 6 ans, par Montmartre et 
Cresselia [Sinndar (IRE)], 70 k, S. Sutton (T. Beaurain), 
L. Carberry (s)

 1549 2 Ipanama, f, b, 5 ans, par Very Nice Name et Uchaga 
(Califet), 71 k (68 k),  h, Mme AS. Bernier (F. Besson), 
D. Bernier

 1549 5 Ice Flag, h, b.f, 5 ans, par Bathyrhon GER et Princesse 
Garuda [Garuda (IRE)], 68 k (67 k), g, G. Garreau 
(A. Moriceau), T. Viel

 1566 3 Etoile Du Pilori, f, 6 ans, 73 k, 0, Mme C. Dersoir 
(Thi. Journiac), C. Lequien (s)

 1522 4 Happy Maker, f, 6 ans, 66 k, gh, Ch. Herpin (s) 
(S. Paillard), Ch. Herpin (s)

7 partants ; 21 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 297 a
encolure, tête, 1 long, 3 long ½, 1 long, 2 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux éleveurs :

 1 252 a Mme Laurence Gagneux.

 626 a Mme Isabelle Peltier, Jacques Detre.

 365 a Frederic Lavoinne, Marc-Elie Uzan.

 247 a David Bernier, Mme Anne-Sophie Bernier, Mlle Charlotte Bernier, Mlle Agathe 

Bernier.

 117 a Gabriel Garreau.

Temps total : 6’50’’96’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jeune jockey Matthieu CHAILLOLEAU en ses explications, l’ont 
sanctionné par une interdiction de monter pour une durée d’un 
jour, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (2e infraction).
Le hongre HIGHEST LOVE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 1707 4444 GRAND STEEPLE-CHASE DES RAIRIES

(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, depuis le 1er juin 
de cette année inclus, en steeple-chase, ni reçu une allocation de 
11.500 ni été classés dans les quatre premiers d’une course de 
dotation totale de 62.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 56 k. 
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.
Référence : +16.

 1548 2 Great Du Large, h, n.p, 7 ans, par Great Pretender IRE 
et Princesse Selenia (Kapgarde), 71 k (70 k),  h, P. Noue 
(M. Chailloleau), P. & C. Peltier (s)

 477  Kincsem Park, f, gr, 6 ans, par Turgeon USA et 
Baracoa GB (Royal Applause GB), 69 k (66 k), 
L. Carberry (s) (K. Geffroy), L. Carberry (s)

 1531 3 Happy De Reve, h, b, 6 ans, par Voiladenuo et 
Boucouria [Ballingarry (IRE)], 70 k (67 k), A, A. Gronfier 
(T. Dumouch), B. Lefevre (s)

 1610 4 Cleny, h, b, 11 ans, par Clety et Syvanie [Sicyos (USA)], 
661/2 k, Ah, M. Ribot (L. Solignac), T. Poché

 1448  Hotel Dieu, h, b, 6 ans, par Rail Link GB et Paula 
[Network (GER)], 701/2 k, D. Meslin (Y. Plumas), 
D. Meslin

 1514 3 Fee Camazenne, f, 8 ans, 65 k (62 k),  h, W. Menuet (s) 
(E. Manceau), W. Menuet (s)

 1597 1 Emerald River, f, 5 ans, 72 k (68 k), gh, W. Menuet (s) 
(L. Quittet), W. Menuet (s)

 1548 3 Comete Baie, f, 11 ans, 66 k (65 k), 0h, J. Zuliani 
(A. Moriceau), J. Zuliani

 1627 1 Hokusai Vallis, h, 6 ans, 72 k (69 k), Ah, 
Mme AN. Dutertre (F. Besson), L. Viel (s)

 1354 6 Amour D’Un Jour, h, 5 ans, 631/2 k (62 k),  h, J. Jouin 
(C. Bouttier), J. Jouin

10 partants ; 28 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
626 a
Eng. Sup. : Hotel Dieu

2 long, 4 long ½, 1 long ¾, 3 long ½, ¾ long, encolure, 2 long ½, 
encolure.
9 600a – 4 800a – 2 800a – 1 900a – 900a

Primes aux éleveurs :

 1 392 a Pascal Noue, Mme Alise Noue, Clement Noue, Mlle Clara Durand-Noue.

 696 a Mme Louisa Carberry.

 406 a Jean-Paul Gronfier.

 275 a Michel Ribot.

 130 a Vtsse D’ Armaille.

Temps total : 5’0’’21’’’
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 1653 2 Tresor De Chiron, h, b, 5 ans, par Joshua Tree IRE et 
Perle Deux Mille [French Glory (IRE)], 72 k, Ah, T. Poché 
(S. Paillard), T. Poché

 199 4 Jonchoeur Debelair, h, 5 ans, 73 k, Ah, P. Vitek 
(L. Solignac), P. Vitek

 1606  Isoline D’Alene, f, 5 ans, 69 k (68 k),  h, L. Couteaudier 
(A. Moriceau), E. & G. Leenders (s)

 1597  Baramooss, h, 5 ans, 69 k (66 k), gh, Mme C. Darchy 
(E. Manceau), W. Menuet (s)

8 partants ; 26 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 348 a
4 long ½, 1 long, 1 long ¾, 1 long, 9 long ½, 9 long ½, 1 long.
9 600a – 4 800a – 2 800a – 1 900a – 900a

Primes aux éleveurs :

 1 392 a Mme Karine Perreau.

 696 a Noel Dubief, Mme Marie-Claude Duvaldestin, Herve Duvaldestin.

 406 a Scea Hamel Stud.

 275 a Eric Prezelin.

 130 a Stephane Boullais, Pierre Jemin.

Temps total : 5’34’’20’’’
Le hongre JE SUIS DIVIN a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course. 

 1705 4443 PRIX GERARD RAVENEAU

(Steeple-Chase - Femelles)

(Classe 3)

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France 
Galop
Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’ayant pas, cette année, 
en course à obstacles, reçu une allocation de 9.000. Poids : 4 ans, 
66 k. ; 5 ans, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 5.000.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

 1503 1 Venus De Bellouet, f, b, 5 ans, par Feel Like Dancing 
GB et Melody De Bellouet (Califet), 71 k (68 k),  h, 
G.A.E.C Maussion (E. Manceau), W. Menuet (s)

 1612 3 Joly De Ciergues, f, b, 4 ans, par Blek et Fragante 
Royale [Fragrant Mix (IRE)], 69 k (68 k),  h, J. Jouin 
(M. Chailloleau), J. Jouin

 1547 4 Jade De La Roque, f, gr, 4 ans, par Gemix et Toscane 
De Laroque (Officiel), 69 k, Ah, J. Zuliani (T. Beaurain), 
J. Zuliani

 1579 7 Iowa De Balme, f, al, 5 ans, par Vic Toto et Tartelette 
[Cachet Noir (USA)], 70 k (67 k), gh, Mme L. Charital 
(D. Carre), JP. Ricoce

 1653  Gemmifer, f, b.f, 5 ans, par Ballingarry IRE et Bessora 
[Sassanian (USA)], 68 k, V. Chatellier (Y. Plumas), 
V. Chatellier

 1561 4 Mlle De France, f, 4 ans, 68 k (65 k), 0h, 
Mme C. Boisdron (T. Blainville), P. Leblanc

 1539  J’Aimerai Bien, f, 4 ans, 67 k (66 k), Ah, Haras de Saint-
Voir (A. Moriceau), E. & G. Leenders (s)

7 partants ; 30 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
674 a
Eng. Sup. : Gemmifer

1 long ¾, tête, ¾ long, 3 long.
9 600a – 4 800a – 2 800a – 1 900a – 900a

Primes aux éleveurs :

 1 392 a G. A. E. C Maussion.

 696 a Jean-Louis Devillard.

 406 a Mme Robert Mongin.

 275 a Jean-Luc Henry.

 130 a Pascal Mahe.

Temps total : 4’54’’45’’’
La jument JOLY DE CIERGUES a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course. 

 1706 4446 PRIX GEOFFROY DE LA CELLE

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 4)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, les 6 ans, n’ayant pas, cette 
année, en steeple-chase, été classés dans les deux premiers d’une 
course de dotation totale de 17.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans ; 
68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) : 1 k. par 3.500 cette année et par 5.000 
l’année dernière.
Parcours n° C2 : Cross-Country, Dist. 4 900 m env.

 1628 5 Daveast, f, b, 5 ans, par Davidoff GER et East The 
Mansion (Mansonnien), 67 k (65 k),  h, S. Ruel 
(E. Metivier), Ch. Dubourg (s)
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 1611 5 Quelmec De Houelle, h, gr, 3 ans, par Beaumec De 
Houelle et Inconciente (Kapgarde), 66 k (65 k), Ah, 
F. Leblanc (Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

 1625 6 Linemix, h, al, 3 ans, par Gemix et Lingward Edith 
[Linngari (IRE)], 66 k (641/2 k),  h, L. Viel (s) (D. Lecomte), 
L. Viel (s)

 1410 2 Kas, h, b, 3 ans, par Agent Secret IRE et Love Wisky 
(Mansonnien), 67 k (66 k),  h, J. Marion (s) (A. Gautron), 
J. Marion (s)

 1315 7 Kildi, f, 3 ans, 64 k (63 k), gh, A. Peake (A. Seigneul), 
E. Grall (s)

 1601  Kitesurf De Kerser, h, 3 ans, 66 k (63 k), gh, 
Ecurie des Dunes (E. Meunier), P. Quinton (s)

 1587  Juval, h, 3 ans, 66 k (64 k),  h, Mme K. Capdevert 
(A. Baudoin-Boin), S. Gouyette (s)

 1557  Cafe Creme, h, 3 ans, 66 k (63 k),  h, P. Laurent 
(Mme L. Suisse), J. Jouin

 1557  Kouklamou, f, 3 ans, 64 k (61 k), gh, K. Plisson 
(Mme M. Besnard), K. Plisson

10 partants ; 23 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 207 a
5 long ½, 5 long, 3 long ½, 4 long, encolure, 1 long, loin.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Rene Tabart.

 522 a Florent Picard.

 304 a Franck Leblanc.

 206 a Florian Noel, Jean-Paul-Hubert Noel.

 97 a Haras De Mirande.

Temps total : 4’53’’66’’’
A l’issue de la course, la pouliche KASIMSKA a subi un prélèvement 
biologique.
Suite à la chute de la pouliche KOUKLAMOU (Margot BESNARD), les 
Commissaires ont ouvert d’office une enquête.
Après avoir entendu Mme PLISSON, représentante de l’écurie Kévin 
PLISSON (Margot BESNARD n’ayant pu être entendue en raison de 
son état de santé) et après examen du film contrôle et audition du 
jockey Alexis GAUTRON, l’arrivée a été maintenue.

 1710 4439 PRIX D’ENGHIEN

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, 
en course à obstacles, reçu 7.000 (victoires et places). Poids : 67 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à 
obstacles (victoires et places) : 1 k. par 3.500.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 1607 3 Sainteloi D’Oroux, h, b, 4 ans, par Jeu St Eloi 
et Benghasi [Turgeon (USA)], 67 k (631/2 k), Ah, 
P. Puyravaud (M. Zitiou-Collonges), A. Chaille-Chaille

 1544 4 Vrheliga, f, al, 4 ans, par Doctor Dino et Eliga [Turgeon 
(USA)], 67 k,  h, Ecurie Pegase (V. Morin), d’E. Andigne

 1532  Trapeze Artist IRE, f, b, 4 ans, par Authorized IRE et 
Roque De Cyborg IRE (High Chaparral IRE), 66 k (63 k),  
h, WB. Connors (Mme L. Suisse), AS. Pacault (s)

 1607  Blue Star Ocean, h, al, 4 ans, par Stormy Ocean et 
Baltesstar [Bachir (IRE)], 67 k (65 k), gh, JC. Obellianne 
(J. Foucher), Mme L. Hebrard de Veyrinas

 1624  Jochen De Kergue, h, b, 4 ans, par Konig Turf GER 
et L’Irreelle [Apsis (GB)], 67 k (66 k), Ah, E. Lecoiffier 
(D. Lecomte), E. Lecoiffier

 226 5 Joalier, h, 4 ans, 67 k (65 k), Ah, S. Dory (LP. Dory), 
S. Dory

 1523  Jackson Du Granit, h, 4 ans, 67 k (64 k), g, PO. Robert 
(A. Baudoin-Boin), PO. Robert

7 partants ; 23 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 241 a
1 long, 1 long, 3 long, ½ long, 3 long.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Pascal-Raphael Ambrogi.

 522 a Ecurie Pegase, Mlle Sabine Mottier.

 304 a Walter B. Connors, prime non attribuée.

 206 a Joel Leray, Jeremy Leray, Jonathan Leray.

 97 a Mme Francoise Boudehen, Mme Elise Jarnet.

Temps total : 4’48’’97’’’
A l’issue de la course, la pouliche TRAPEZE ARTIST a subi un 
prélèvement biologique.
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Le hongre GREAT DU LARGE a fait I’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course. 

 1708 4447 PRIX GEORGES DU BREIL

(Steeple-Chase-Cross-Country - Cavalières & Gentlemen-

Riders)

(Classe 3)

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette 
année, en steeple-chase, reçu une allocation de 9.000. Poids : 
67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) : 1 k. par 5.000 cette année et par 8.000 
l’année dernière.
Pour Gentlemen-rider et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné cinq 
courses recevront 3 k.
Parcours n° C2 : Cross-Country, Dist. 4 900 m env.

 1476 4 Khight Rock Bey, h, gr, 9 ans, par High Rock (IRE) 
et Cahuete [Verglas (IRE)], 68 k, gh, Mme P. Chemin 
(R. Lemiere), Ch. Herpin (s)

 1533 2 Hemevoici, h, n.p, 6 ans, par Saint Des Saints et 
Montbresia (Video Rock), 71 k, 0h, J. Détré (G. Viel), 
F. Nicolle

 1566 2 Hawax, h, b, 6 ans, par Joshua Tree IRE et Urika (Nidor), 
73 k, A, GIL. Baratoux (Thi. Journiac), C. Lequien (s)

 1566 1 Gumpchop, h, b.f, 6 ans, par Kheleyf USA et 
Indiana Chope (Sin Kiang), 71 k, R. Loree (P. Lotout), 
C. Lequien (s)

 1550 4 Forza Conti, f, b, 8 ans, par Khalkevi IRE et Orne 
Saosnoise [Pistolet Bleu (IRE)], 71 k (67 k), A, R. Dubois 
(Mme E. Dubourg), Ch. Dubourg (s)

 1628  Limpopo Has, h, 9 ans, 68 k, Ah, Ch. Dubourg (s) 
(F. Tett), Ch. Dubourg (s)

 1550 2 Dark Wood, h, 10 ans, 72 k (69 k),  h, S. Couvreur 
(Q. Bouron), S. Couvreur

 1453 5 Laro De Liaf, h, 7 ans, 67 k (64 k), Ah, G. Dumont 
(T. Poteaux), G. Dumont

 1566 4 Quart De Roi, h, 11 ans, 69 k, Ah, de CH. Chaudenay 
(Tho. Journiac), P. Journiac

9 partants ; 23 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 264 a
1 long ½, 1 long ¾, 2 long, 4 long ½, 3 long ½, 1 long.
9 600a – 4 800a – 2 800a – 1 900a – 900a

Primes aux éleveurs :

 1 392 a Mlle Catherine Bonneau, Pascal Noue.

 696 a Serge Barthelemy.

 406 a Eric Leray.

 275 a Alain Chopard.

 130 a Patrick Joubert, Suc. Bernard Ferrand.

Temps total : 6’47’’11’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre DARK WOOD à être 
présenté au public au rond (1 tour) et à être monté en piste, cette 
demande ayant été faite à France Galop dans les délais (art.157).
Le hongre QUART DE ROI, monté par Thomas JOURNIAC, a chuté à la 
banquette, aucune faute professionnelle a été retenu.
Le jockey a été vu par le médecin. 
Le hongre KHIGHT ROCK BEY a fait I’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

MAURE-DE-BRETAGNE

0133 316 dimanche 12 novembre 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Christophe GAUTIER – Luc MOUREAU – 
Alexandre RONDIN

 1709 4438 PRIX DE CAMPEL

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches 3 ans, n’ayant pas, en steeple-
chase, reçu une allocation de 4.000. Poids : 66 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles 
(victoires et places) : 1 k. par 3.500.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 1557 2 Kasimska, f, al, 3 ans, par Kamsin GER et Katiouska 
[Medaaly (GB)], 65 k,  h, R. Tabart (W. Lajon), 
J. Delaunay (s)

 1588 3 Zilia Rebel, h, b, 3 ans, par Le Rebel et Zillione [Anabaa 
Blue (GB)], 69 k,  h, JL. Pignet (V. Morin), E. Lecoiffier
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A l’issue de la course, la pouliche JIJI GIRL a subi un prélèvement 
biologique.

PARAY-LE-MONIAL

0717 316 dimanche 12 novembre 2023
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Stanislas de VILLETTE – Philibert NEYRAND – 
Olivier DUPORTE

 1713 4451 PRIX DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de 
race Pur sang, n’ayant pas, reçu une allocation de 7.000 en steeple-
chases. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 3.500 
cette année et par 5.000 l’année dernière.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

 1506  Jarco Des Liteaux, h, gr, 4 ans, par Nidor et Boucouria 
[Ballingarry (IRE)], 69 k (68 k),  h, de A. Boisbrunet (s) 
(C. Smeulders), de A. Boisbrunet (s)

 1520 4 Joker Du Roy, h, b.f, 4 ans, par Arakan USA et 
Fleche Indienne [Indian Danehill (IRE)], 67 k (63 k), 
E. Clayeux (s) (T. Sporli), E. Clayeux (s)

 1536  Jazzante, f, b, 4 ans, par Manatee GB et Parallele 
(Video Rock), 70 k (66 k), B. Juhen (L. Huteau), 
E. Clayeux (s)

 1520 5 Jeune Canaille, f, b, 4 ans, par Kapgarde et Balle Au 
Centre [Poliglote (GB)], 69 k (65 k), gh, Haras de Saint-
Voir (L. Colson), de N. Lageneste

 1585  Jetjoy, f, b.f, 4 ans, par Estejo GER et Thalie Du Maquis 
[Blushing Flame (USA)], 65 k (621/2 k), Ecurie Jytem 
(MA. Mermel), F. Gelhay

 1520 2 Judy Du Seuil, f, 4 ans, 68 k (65 k), D. Galt 
(B. Marchand), M. Seror (s)

6 partants ; 15 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 142 a
Certif. vétérinaire : Jumbo De Sarti

1 long, 1 long ¾, 1 long, 3 long.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Henri Gruloos.

 522 a Earl Detouillon Raphael Frederique.

 304 a Mme Michele Juhen-Cypres, Laurent Juhen, Bertrand Juhen, Thibaut Juhen.

 206 a Haras De Saint-Voir.

 97 a Mme Bernard Dumont.

Temps total : 4’58’’50’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
raisons pour lesquelles le jeune jockey Bastien MARCHAND s’était 
trompé de parcours.
Après examen du film de contrôle et audition du jeune jockey 
Bastien MARCHAND, les Commissaires ont maintenu le résultat 
de la course considérant que l’intéressé était responsable de son 
erreur et l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une 
durée de 15 jours pour s’être trompé de parcours.
Le poulain JARCO DES LITEAUX a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 1714 4452 PRIX S.A BOUHET TP

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er septembre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu 
une allocation de 7.500. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 
3.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.
Parcours n° C1 : Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

 79  Lucky Net Love, h, al, 10 ans, par Network GER 
et Line Lovely (Mansonnien), 76 k (72 k), Ah, 
Ecurie Patrick Joubert (L. Huteau), E. Clayeux (s)

 1550 5 Falcon De Kerser, h, b, 8 ans, par Ungaro GER 
et Rafale De Kerser [Yokohama (USA)], 72 k, gh, 
Ecurie Bred To Win SC (J. Lebrun), P. Quinton (s)

   Gentle Mag, h, b, 7 ans, par Gris De Gris (IRE) et 
Katerinette (Video Rock), 69 k (65 k), Cte AA. Maggiar 
(T. Sporli), E. Clayeux (s)
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 1711 4441 GRAND PRIX DE MAURE DE BRETAGNE

(Steeple-Chase)

(Classe 3)

19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles 
(victoires et places) : 1 k. par 3.500 cette année et par 5.000 l’année 
dernière.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 1614 4 Gracieuse Rodino, f, b, 7 ans, par Alianthus GER et 
Riviere Normande [Goldneyev (USA)], 69 k (66 k), 0, 
J. Zuliani (Mme L. Suisse), J. Zuliani

 1609 3 Farasoul, h, al, 8 ans, par Soul City IRE et Farasha 
[Layman (USA)], 74 k (71 k), JP. Vanden Heede 
(Y. Delepine), S. Foucher

 1514 1 Erambo, h, b.f, 9 ans, par Satri IRE et Toady [Network 
(GER)], 71 k,  h, G. Dumont (V. Morin), G. Dumont

 1610 1 Monsieur Oliver, h, b, 12 ans, par Palace Episode USA 
et Samarkand USA (Saarland USA), 70 k (67 k), 0h, 
R. Guillerm (A. Baudoin-Boin), S. Gouyette (s)

 1609 4 Simba De Teillee, h, b, 12 ans, par Poliglote (GB) et 
Lady De Mai [Michel Georges (GB)], 69 k (66 k), 0h, 
R. Guillerm (J. Foucher), S. Gouyette (s)

 748 3 Transformer, h, 5 ans, 75 k (72 k), Ah, D. Lefrant 
(LP. Dory), D. Lefrant

6 partants ; 26 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
1 126 a
Eng. Sup. : Farasoul

Certif. vétérinaire : Missamerican

Sans motif : Jeali

Sans jockey : Hermes Sacre

3 long, 1 long, 5 long, 1 long.
9 120a – 4 560a – 2 660a – 1 805a – 855a

Primes aux éleveurs :

 1 322 a Jerome Follain, Dimitri Follain, Romain Follain, Mlle Noemie Follain.

 661 a Mme Alexandra Monnier, Olivier Monnier.

 385 a Couetil Elevage.

 261 a Haras Du Logis Saint Germain.

 123 a Brosseau Et Fils, Suc. Claude Brosseau.

Temps total : 5’43’’31’’’
A l’issue de la course, la jument GRACIEUSE RODINO a subi un 
prélèvement biologique.

 1712 4440 PRIX OUEST FRANCE

(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de 
race Pur sang, n’ayant pas reçu 8.000 en steeple-chases (victoires 
et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.500.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 1613 4 Jargauder, h, b.f, 4 ans, par Agent Secret IRE et 
Saga D’Ainay [Alberto Giacometti (IRE)], 69 k, gh, 
JC. Chaussee (V. Morin), E. Leray (s)

 1603 5 Jiji Girl, f, b, 4 ans, par Agent Secret IRE et Tresor 
Girl [Lesotho (USA)], 66 k (65 k), gh, W. Menuet (s) 
(A. Gautron), W. Menuet (s)

 1603 3 Jujubelle, f, gr, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) et Unibelle 
(Dom Alco), 68 k,  h, Ecurie Delaunay (W. Lajon), 
J. Delaunay (s)

 1613 5 Joviale Allen, f, b.f, 4 ans, par Free Port Lux (GB) 
et Atacames (Dom Alco), 65 k (62 k), Ah, P. Journiac 
(Mme L. Suisse), P. Journiac

 779 4 Jasmin De Thaix, h, b, 4 ans, par Nidor et Diane 
River (Buck’S Boum), 69 k (66 k), gh, Mme P. Chemin 
(Y. Delepine), Ch. Herpin (s)

 1326 5 Jariv Des Bruyeres, h, 4 ans, 68 k (65 k),  h, J. Jouin 
(A. Baudoin-Boin), J. Jouin

 1603  Jamine Charboniere, f, 4 ans, 65 k (64 k), J. Bigot 
(LP. Dory), J. Bigot

7 partants ; 14 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 99 a
3 long, 1 long, 1 long, 1 long.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Eric Leray.

 522 a Michel Bedier.

 304 a Earl Trinquet, Marc Trinquet, Olivier Trinquet, Mme Marie Sauvignon.

 206 a Bruno Vagne.

 97 a Michel Bourgneuf.

Temps total : 5’44’’46’’’
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Primes aux éleveurs :

 1 734 a Marc Lagahe.

 867 a Mme Michele Juhen-Cypres.

 490 a Comte Michel De Gigou.

 339 a Suc. Patrick Majorcryk.

 169 a Sean Harnedy, prime non attribuée.

 113 a Patrick Le Corre.

 56 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Gilbert Saudrais, Pascal-Gerard Mahe.

Temps total : 5’52’’33’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur 
les causes et les circonstances de la chute de la cavalière Tracy 
MENUET (WILD SUN) sur le plat à l’intersection des pistes.
Après examen du film de contrôle et audition de la cavalière 
précitée, les Commissaires ont maintenu le résultat de la course 
considérant que la chute du hongre n’était pas due à l’irrégularité 
de l’un de ses concurrents.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le gentleman-rider Thomas GUINEHEUX sur les raisons 
l’ayant amené à arrêter le hongre POLITIKAR. Le gentleman-rider a 
déclaré qu’il avait arrêté le hongre pour cause de boiterie.
Le hongre ANABAKO DU BEARN a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1716 4457 PRIX DE BARBIZON

(Steeple-Chase - À réclamer)

20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer au 
minimum pour 9.000 avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 
en 2.000. Poids : 68 k. Surcharges accumulées 1 k. par 2.000 pour 
les prix de réclamation supérieurs à 9.000. En outre, les poulains et 
pouliches ayant, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation 
de 9.000 porteront 2 k, plusieurs allocations de 9.000, 4 k.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 1624 2 Best Women (IRE), f, gr, 4 ans, par Reliable Man (GB) 
et Orion Best [King’S Best (USA)], 71 k (70 k), g, (19 
000), M. Gianni (C. Smeulders), M. Seror (s)

 1616 4 Olaway, f, b, 4 ans, par Galiway (GB) et Olanga GER 
(Shareef Dancer USA), 70 k (66 k), Ah, (17 000), 
Guy Pariente Holding (N. Ferreira), S. Dehez (s)

 1487 7 Planting, h, b, 4 ans, par Planteur (IRE) et Sandy 
Cat [Hurricane Cat (USA)], 73 k (69 k),  h, (15 000), 
SASU Scuderia Christian Troger (G. Faivre-Picon), 
D. Satalia

 1585  Watch It (GB), h, b, 4 ans, par Elvstroem AUS et 
Watchful IRE (Galileo IRE), 71 k (68 k), (15 000), 
S. Sutton (Q. Samaria), H. Merienne (s)

 1577  Jaguar Lagrange, h, al, 4 ans, par It’S Gino GER 
et Panzara D’Airy (Cadoubel), 71 k (68 k), Ah, (15 
000), Ecu. Ecuries Moise Ohana (L. Brechet), 
Gab. Leenders (s)

 1580 6 Soleil D’Oran, h, 4 ans, 70 k (67 k), gh, (13 000), 
J. Finch (N. Howie), M. Seror (s)

6 partants ; 21 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 221 a
Tombé haie d’essai : Ker Chalon

1 long ¾, 1 long ¼, ¾ long, 1 long.
9 200a – 4 600a – 2 600a – 1 800a – 900a

Primes aux éleveurs :

 1 472 a Chevotel De La Hauquerie.

 736 a Ecurie Haras De Quetieville.

 416 a Erwan Brindjonc, Michael Aubry.

 288 a Haras De Saint Julien.

 144 a Nicolas Deshayes, Claude-Yves Pelsy.

Temps total : 4’30’’81’’’
Le hongre KER CHALON a été déclaré non partant après sa chute à 
la haie d’essai.
Le hongre BEST WOMEN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Quentin SAMARIA, les Commissaires lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).

 1717 4458 PRIX DU THEATRE IMPERIAL DU CHATEAU DE 

FONTAINEBLEAU

(Steeple-Chase - À réclamer)

20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au 
minimum pour 9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 
en 2.000. Poids : 68 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour 
les prix de réclamation supérieurs à 9.000. En outre, tout cheval 
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 1476 3 Gazee De Bedon, f, b.f, 7 ans, par Legolas JPN et 
Kerosene De Bedon (Solido), 67 k (66 k), E. Cournault 
(C. Smeulders), A. Acker (s)

 1549  Closelystar, f, b, 6 ans, par Monitor Closely IRE et 
Dancingwiththestar [Orpen (USA)], 69 k (66 k), gh, 
XL. Le Stang (S. Thepaut), XL. Le Stang

 989 2 Frelon D’Estruval, h, 8 ans, 70 k,  h, A. Sannier 
(H. Tabet), A. Dubreuil

 1476  Freydis, f, 8 ans, 71 k (67 k),  h, And. Roussel 
(Mme M. Bars Hugonot), And. Roussel

 1335 6 Dom Alron, h, 10 ans, 69 k, And. Roussel (A. Roussel), 
And. Roussel

 1453 4 Corentin Collonges, h, 11 ans, 68 k (65 k), Ah, 
H. Despont (B. Marchand), H. Despont

 1554  Galante De Ferbet, f, 7 ans, 67 k,  h, Mme B. Nicco 
(B. Gelhay), C. Ligerot

 1554  Grangousie Chaluzy, h, 7 ans, 70 k (67 k), gh, 
H. Despont (MA. Mermel), H. Despont

 1453 1 Poonam, h, 12 ans, 73 k (70 k), 0, B. Alleaume 
(L. Colson), XL. Le Stang

12 partants ; 23 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 162 a
2 long, 1 long, 1 long, 2 long ½, 2 long, 1 long, loin, 3 long.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.

 522 a Mme Kerstin Drevet.

 304 a Comte Antoine-Audoin Maggiar, Mlle Antonia Maggiar, Aristide Maggiar, Anatole 

Maggiar.

 206 a Etienne Cournault.

 97 a Jimmy Cadas.

Temps total : 5’46’’90’’’
Le hongre LUCKY NET LOVE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

FONTAINEBLEAU GALOP

0408 319 mercredi 15 novembre 2023
Terrain LOURD

Commissaires de courses : Tony CLOUT – Patrick SABAROTS – 
Stéphanie UHEL

 1715 4459 PRIX COLONEL BERNARD MARLIN

(Steeple-Chase-Cross-Country - Cavalières & Gentlemen-

Riders)

(Classe 3)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires 
et places) :1 k. par 4.000 cette année et par 8.000 l’année dernière.
Pour Gentlemen-Riders et Cavalières ; ceux n’ayant pas gagné cinq 
courses recevront 3 k.
Parcours n° C1 : Cross-Country, Dist. 4 600 m env.

 1484 1 Anabako Du Bearn, h, n.p, 7 ans, par Anabaa Blue 
(GB) et Izoko [Miesque’S Son (USA)], 72 k,  h, M. Lagahe 
(P. Lotout), E. Grall (s)

 1620  Don Du Ciel, h, b, 10 ans, par Network GER et Padie 
[Arnaqueur (USA)], 67 k (63 k), A, Ch. Dubourg (s) 
(Mme E. Dubourg), Ch. Dubourg (s)

 1614 1 Grace D’Oudairies, f, b, 7 ans, par Nicaron GER et 
Quinine [Network (GER)], 74 k,  h, G. Viel (G. Viel), 
L. Viel (s)

 1554  Miss Saddex, f, b, 7 ans, par Saddex (GB) et Marvaline 
[Martaline (GB)], 69 k, gh, Ch. Herpin (s) (R. Lemiere), 
Ch. Herpin (s)

 1565 6 Chez Pedro IRE, h, gr, 11 ans, par Westerner (GB) 
et Rose Of Inchiquin IRE (Roselier), 74 k (71 k),  h, 
Mme P. Papot (T. Poteaux), P. Quinton (s)

 1628 4 Fairy Moon, f, b.f, 7 ans, par Saddex (GB) et Isloe De 
Penker (Al Namix), 68 k,  h, N. Lefebvre (Tho. Journiac), 
C. Lefebvre (s)

 1620 4 Padam, h, al, 5 ans, par Sri Putra GB et Omarie 
(Johann Quatz), 67 k (65 k), Ah, V. Le Roy (Q. Bouron), 
Butel & Beaunez (s)

 1233 4 Politikar, h, 11 ans, 71 k,  h, Mme P. Papot 
(T. Guineheux), P. Quinton (s)

 1620 3 Wild Sun, h, 7 ans, 69 k (67 k), Ah, J. Moutel 
(Mme T. Menuet), T. Jouin

9 partants ; 26 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 299 a
5 long ½, 2 long, ¾ long, ½ long, 6 long, 2 long ½.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a – 390a
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Primes aux éleveurs :

 1 692 a Mme Michele Juhen-Cypres.

 846 a Ecurie Maulepaire.

 478 a Ecurie Biraben, Jacques Cypres.

 331 a Bloodstock Agency Ltd, prime non attribuée.

 165 a Marc Lagahe.

 110 a Mlle Geraldine Roche, Tristan Bollet.

 55 a Mme Laurence Dareoux.

Temps total : 4’14’’20’’’
Les hongres KITZBUHEL et LIEUTENANT COLONEL ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1719 4453 PRIX DU CARREFOUR DU NID DE L’AIGLE

(Haies - Femelles)

(Classe 4)

23 000 c (10 580, 5 290, 2 990, 2 070, 1 035, 690, 345) – dotation 
France Galop
Pour pouliches de 3 ans, ayant couru en course à obstacles et 
n’ayant pas, en courses de haies, reçu 7.000 (victoires et places). 
Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
(victoires et places) en courses de haies : 1 k. par 2.500.
Prime supplémentaire pouliches 3 ans : 15 %

Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.

 1559 3 Sachristine, f, b, 3 ans, par Youmzain IRE et Netroe 
[Network (GER)], 67 k, Ah, SARL Carion E.M.M. 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 1553 4 Guetta, f, b.f, 3 ans, par Seabhac USA et Guardina 
(Siyouni), 68 k,  h, Golden Team (L. Philipperon), 
Mme G. Menato

 1583  Il Y A, f, b, 3 ans, par Pastorius GER et Inaya 
[Majorien (GB)], 66 k,  h, Ecurie Hugo & Pierre Pilarski 
(B. Le Clerc), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1583  Keyreine Du Seuil, f, b.f, 3 ans, par Masterstroke USA 
et Belle Et Riche [Soldier Of Fortune (IRE)], 66 k (63 k), 
D. Seror (N. Howie), M. Seror (s)

 1315 5 Graine De Beaute, f, b.f, 3 ans, par Karaktar 
IRE et Veille Au Grain (Dom Alco), 66 k,  h, 
Ecurie Patrick Joubert (G. Re), E. Grall (s)

 1583 3 Nordica Debelair, f, b, 3 ans, par Choeur Du Nord et 
Tragi Comedie [Trempolino (USA)], 67 k,  h, T. Amos 
(J. Charron), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1587 7 Petite Terre, f, b, 3 ans, par Elvstroem AUS et Lacerta 
[Vespone (IRE)], 67 k (66 k), 0, P. Prevost Baratte 
(G. Meunier), J. Boisnard (s)

 1488  Infinie De L’Orme, f, 3 ans, 66 k (62 k),  h, 
AS. & D. Allard (s) (C. Poincot), Butel & Beaunez (s)

 1330  Paradis IRE, f, 3 ans, 66 k, Ah, RS. Lanigan-O’Keeffe 
(K. Nabet), N. George & A. Zetterholm (s)

 1340  Libya (IRE), f, 3 ans, 66 k (63 k),  h, A. Yousfi 
(A. Chesneau), L. Postic

 1050 6 Pearle, f, 3 ans, 66 k (65 k), gh, TM. Jean (A. Gautron), 
E. Grall (s)

 1425 4 Queen Regine, f, 3 ans, 67 k (66 k), A, 
Stall Dusseldorf Fighters (C. Smeulders), 
Mme R. Weissmeier

 1488 5 Roughshod, f, 3 ans, 66 k,  h, J. Romel (B. Lestrade), 
D. Satalia

13 partants ; 41 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 644 a
Sans motif : Safille De Houelle

courte tête, 1 long ½, 4 long, 5 long, 4 long, 5 long, ¾ long, 4 long ½, 
7 long.
10 580a – 5 290a – 2 990a – 2 070a – 1 035a – 690a – 345a

Primes aux éleveurs :

 1 692 a Sarl Carion E. M. M. .

 846 a Appapays Racing Club.

 478 a Earl De Cordelles, Earl La Dariole.

 331 a Seror (S), Mme Marc Boudot.

 165 a Earl Patrick Joubert, Haras De Saint-Voir.

 110 a Alain Grouas.

 55 a Haras Du Hoguenet, Ecurie Prevost Baratte, Sarl Ecurie Borgel.

Temps total : 4’16’’89’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche KEYREINE DU SEUIL 
à être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les élastiques.
La pouliche SACHRISTINE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1720 4455 PRIX DU DEBUCHER

(Haies)

(Classe 3)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, en courses 
de haies, reçu 17.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges 
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ayant, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 9.000 
portera 2 k. ; plusieurs allocations de 9.000, 4 k.
Parcours n° S6 : Steeple-Chase, Dist. 3 850 m env.

 1626  Regaxos, h, n, 10 ans, par Axxos GER et Regulatrice 
[Epistolaire (IRE)], 73 k,  h, (11 000), Ecurie Etoile N.V. 
(A. Desvaux), J. Planque (s)

 1499  Inzeo Du Gouet, h, b, 5 ans, par Rail Link GB et Dolly 
Du Gouet [Network (GER)], 73 k (70 k), 0, (15 000), 
G. Delourme (T. Dumouch), B. Lefevre (s)

 1597 3 Imako, h, gr, 5 ans, par Martaline GB et Rymi (IRE) 
(Spectrum IRE), 69 k (66 k),  h, (11 000), E. Leray (s) 
(K. Geffroy), E. Leray (s)

 1525  Bat Drim, h, b.f, 5 ans, par American Devil et Anse 
Crawen [Muhtathir (GB)], 70 k (67 k), Ah, (13 000), 
P. Leblanc (T. Blainville), P. Leblanc

 1499  Honest Vic IRE, h, b, 10 ans, par Kalanisi 
IRE et Miss Vic Lovin IRE (Old Vic GB), 71 k, 
0h, (15 000), MARK Opperman (K. Nabet), 
N. George & A. Zetterholm (s)

5 partants ; 17 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 318 a
7 long ½, 1 long ¼, encolure, 1 long.
9 200a – 4 600a – 2 600a – 1 800a – 900a

Primes aux éleveurs :

 1 334 a Daniel Pironneau, Mme Daniel Pironneau.

 667 a Thierry Lemoine.

 377 a Eric Leray.

 261 a Mme Christiane Bouillis, Mme Madilyne Guichard, Giulian Boutinon.

 130 a W. G. Cleary, prime non attribuée.

Temps total : 4’46’’32’’’
Le hongre REGAXOS a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Kevin NABET sur la performance du hongre 
HONEST VIC, arrivé 5e.
Le jockey a déclaré que le hongre s’était retrouvé sans ressources 
après une faute au bull-finch.

 1718 4454 PRIX DE LA ROUTE AMELIE

(Haies - Mâles et Hongres)

(Classe 4)

23 000 c (10 580, 5 290, 2 990, 2 070, 1 035, 690, 345) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, ayant couru en course à 
obstacles et n’ayant pas, en courses de haies, reçu 7.000 (victoires 
et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.500.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.

 1587 6 Kitzbuhel, h, b, 3 ans, par Cokoriko et Valgardena 
(Dom Alco), 66 k, Ah, Mme M. Juhen-Cypres (K. Nabet), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 1615  Nosferatu, h, b.f, 3 ans, par Kamsin GER et Nuit De 
France (Dream Well), 68 k,  h, A. Gourama (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1510 4 Lieutenant Colonel (GB), h, b, 3 ans, par Battle Of 
Marengo IRE et Maybewave [Gentlewave (IRE)], 67 k,  h, 
Mme F. Nicolle (A. Zuliani), F. Nicolle

 1625 5 Mon Emperor IRE, h, b, 3 ans, par Holy Roman 
Emperor IRE et Marie Shams [Gentlewave (IRE)], 
66 k (62 k), gh, Mme S. Hosselet (L. Vandamme), 
Butel & Beaunez (s)

 756 4 Kobattle Du Bearn, h, b, 3 ans, par Battle Of Marengo 
IRE et Izoko [Miesque’S Son (USA)], 68 k (65 k),  h, 
M. Lagahe (A. Seigneul), E. Grall (s)

 1584 7 Faucon Millenium, h, b, 3 ans, par Choeur Du Nord 
et Bip Bip Tercah (Sleeping Car), 66 k, gh, J. Jouin 
(B. Lestrade), J. Jouin

 909  Grand Charles, h, gr, 3 ans, par The Grey Gatsby 
(IRE) et Kerosene Noire [Redback (GB)], 66 k (65 k),  h, 
E. Grall (s) (A. Gautron), E. Grall (s)

 1584 2 Pearl Doctor, h, 3 ans, 68 k (66 k),  h, H. Hayoun 
(Mme C. Prichard), P&F. Adda & Renaut (s)

 1489 7 Kelonia, h, 3 ans, 66 k,  h, Ecurie Patrick Joubert 
(J. Charron), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

9 partants ; 45 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 814 a
Sans motif : Le Chardonnay

4 long, 1 long, 2 long, 3 long ½, 2 long, loin.
10 580a – 5 290a – 2 990a – 2 070a – 1 035a – 690a – 345a

1

2

3

4

5

3 550 m

1

2

3

4

5

6

7

t.j

t.j



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    15 novembre 2023

BO 2023/23 – obstacle 29

La jument NORMANDE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Ludovic PHILIPPERON, les Commissaires l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (5 coups, 1re infraction).

SAINT-BRIEUC
Réunion organisée par STE DES COURSES DE CHOLET

0151 319 mercredi 15 novembre 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Philippe GARIN – Jacques MEROT – 
Alain Le GUALES de MEZAUBRAN

 1722 4655 PRIX DES PEUPLIERS

(Haies - Handicap de catégorie)

28 000 c (12 600, 6 160, 3 640, 2 520, 1 400, 980, 700) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 53 k.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 800 m env.
Référence : +20.

 1501 1 Depende, h, b, 7 ans, par Planteur (IRE) et 
Fastgoldengoschi GER (Monos GER), 68 k (67 k),  h, 
L. Fertillet-Leray (R. Mayeur), E. Grall (s)

 1589 5 Lorddelouest, h, gr, 5 ans, par Lord Du Sud 
et Huzyreine (Saint Des Saints), 72 k (71 k), 0, 
B. Lefevre (s) (A. Lelievre), B. Lefevre (s)

 1348  Chimene, f, b, 6 ans, par Masked Marvel GB et 
Chamoss World [Lost World (IRE)], 70 k (68 k),  h, 
A. Vandenhove (D. Lecomte), L. Viel (s)

 1437 3 Paint Prince, h, b, 5 ans, par Prince Gibraltar et 
Painted Girl [Monsun (GER)], 72 k, gh, F. Landon 
(V. Morin), d’E. Andigne

 1525 1 Hellena, f, b.f, 6 ans, par Choeur Du Nord et Jolila 
[Layman (USA)], 701/2 k (691/2 k), S. Salmon (D. Thomas), 
S. Foucher

 1499  Roi D’Oudalle, h, b, 9 ans, par Linda’S Lad (GB) 
et Gnoof USA (Kingmambo USA), 69 k (65 k),  h, 
J. Marion (s) (A. Lepage), J. Marion (s)

 1505  Aimee Moi, f, b, 7 ans, par My Risk et Princesse Nera 
[Prince Kirk (FR)], 68 k, B. Rochette (S. Paillard), 
N. Chevalier

7 partants ; 36 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 711 a
3 long, 1 long ¾, 2 long, 3 long, 7 long, 7 long.
12 600a – 6 160a – 3 640a – 2 520a – 1 400a – 980a – 700a

Primes aux éleveurs :

 1 827 a Az. Agr. Farina Massimo.

 893 a Joel Beuret, Bernard Hunault.

 527 a Earl Haras De L’Hotellerie.

 365 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 203 a Suc. Daniel Lassaussaye, Earl Lassaussaye.

 142 a Jean-Pierre Leseigneur.

 101 a Mme Martine Galiote, Christian Galiote, Pierre-Christian Galiote, Mme Anne-Laure 

Gulde Galiote.

Temps total : 5’6’’78’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu en ses 
explications le jeune jockey Aymeric LELIEVRE, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 4 jours pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 6 
sollicitations).
Le hongre LORDDELOUEST a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1723 4462 PRIX DE LA VALLEE DE L’ERDRE

(Haies - À réclamer)

20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 
8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 68 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 10.000 porteront 2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, les chevaux 
ayant, cette année, en courses de haies, reçu une allocation de 
7.000 porteront 2 k.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 800 m env.

 1560 5 Qui Fait Fortune, h, b.f, 7 ans, par Soldier Of Fortune 
IRE et Quisait [Goldneyev (USA)], 70 k (66 k), gh, (10 
000), J. Marion (s) (A. Lepage), J. Marion (s)
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accumulées pour les sommes en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 4.000 cette année et par 8.000 l’année dernière.
Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 800 m env.

 612 3 Illiko Des Plans, h, b, 5 ans, par Cokoriko et Alicante 
De La See (Al Namix), 69 k,  h, Boultbee Brooks Ltd 
(B. Lestrade), L. Carberry (s)

   Ino D’Airy, h, b, 5 ans, par It’S Gino GER et Inima D’Airy 
[Marasali (GB)], 67 k (66 k),  h, D. Gleize (T. Andrieux), 
D. Gleize

 1575 7 Avenue Du Mesnil IRE, f, b, 5 ans, par Champs 
Elysees GB et Nile Grise (Ange Gabriel), 68 k,  h, 
Mme S. Devin (L. Philipperon), M. Rolland (s)

 1590  Mister Tin, h, b, 5 ans, par Tin Horse (IRE) et L’Astonda 
[Linda’S Lad (GB)], 69 k, gh, Y. Beauchard (J. Charron), 
Mme D. Mele

 1541  Marechal Desjy, h, al, 5 ans, par Kitkou et Sea 
Dame (Cadoudal), 68 k, S. Sutton (N. Gauffenic), 
H. Merienne (s)

 1645  Gorgias, h, b, 5 ans, par Vertigineux et Aiguille Du 
Midi [Fly To The Stars (GB)], 67 k (66 k), gh, PL. Guerin 
(M. Farcinade), PL. Guerin

 1538 6 I Am No Risk, h, b, 5 ans, par No Risk At 
All et Reine Irlandaise [Lost World (IRE)], 
67 k,  h, OTI Management Pty Ltd (K. Nabet), 
N. George & A. Zetterholm (s)

7 partants ; 37 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 964 a
1 long ¾, 1 long ¼, 2 long, 2 long ½, 1 long, 1 long.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a – 390a

Primes aux éleveurs :

 1 734 a Mathias Cherpi, Mme Charlotte Cherpi, Mme Jocelyne Couetil, Fabrice Couetil.

 867 a Claude-Yves Pelsy.

 490 a John Mounsey, prime non attribuée.

 339 a Laurent Deniel.

 169 a Mme Catherine Bodin.

 113 a Pierre-Louis Guerin.

 56 a Mlle Marie-Laure Besnouin, Jean-Michel Feuillet-Besnouin.

Temps total : 4’30’’61’’’
Les hongres ILLIKO DES PLANS et INO D’AIRY ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1721 4456 PRIX GERARD DE MARISY

(Haies - Handicap de catégorie)

28 000 c (12 600, 6 160, 3 640, 2 520, 1 400, 980, 700) – dotation 
France Galop
Pour chevaux de 5 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 53 k.
Parcours n° H8 : Haies, Dist. 4 200 m env.
Référence : +19.

 1581 1 Normande, f, b, 6 ans, par Scalo GB et Winner In Love 
IRE (Refuse To Bend IRE), 641/2 k (62 k), D. Maughan 
(N. Howie), M. Seror (s)

 1545 7 My Lady Elektra, f, b.f, 5 ans, par Jeu St Eloi et My 
Lady Link (Sleeping Car), 72 k (68 k), Mme J. Walker 
(N. Baillou), NP. Littmoden

 1499 6 Galant Des Boulats, h, b, 7 ans, par Rail Link GB et 
Reine De Mai [Fragrant Mix (IRE)], 691/2 k (651/2 k), gh, 
D. Vilbert (Mme O. Launay), M. Seror (s)

 243  Ziingara, f, b, 5 ans, par Joshua Tree IRE et 
Cheptainville [Linda’S Lad (GB)], 72 k (69 k),  h, 
Mme D. Mele (GG. Vibert), Mme D. Mele

 1581  Quick Daddy, h, b, 5 ans, par Quick Martin et 
What Cheeky (Cadoudal), 661/2 k, Ah, Mme M. Artu 
(Q. Defontaine), XL. Le Stang

 1626 3 Hamandio, h, b, 6 ans, par Maresca Sorrento et 
Arieta [Pistolet Bleu (IRE)], 67 k, 0h, Mme P. Meme 
(L. Philipperon), Mme C. Alesi

 1626 1 Hermes Des Bordes, h, b.f, 6 ans, par Saddler Maker 
(IRE) et Royale Des Bordes [Lavirco (GER)], 70 k (67 k),  
h, C. Taranne (Mme L. Suisse), J. Bertran de Balanda (s)

 1501  Avernes (IRE), f, 5 ans, 681/2 k (651/2 k), Ah, 
Ecurie Joya Racing SAS (A. Seigneul), E. Grall (s)

8 partants ; 31 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 635 a
1 long, 3 long, 1 long ¼, 1 long ¼, ¾ long, tête.
12 600a – 6 160a – 3 640a – 2 520a – 1 400a – 980a – 700a

Primes aux éleveurs :

 1 827 a Francois-Marie Cottin.

 893 a Mme Janie Walker.

 527 a Jean Brest.

 365 a Mme Daniela Mele, Guy Cherel.

 203 a Mlle Magali Redon, Mlle Laura Delage.

 142 a Suc. Armand Goncalves.

 101 a Earl Les Bordes De Mornay, Gerard Hanquiez.

Temps total : 4’55’’49’’’
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 483 5 Zeus Des Bois, h, b, 5 ans, par Joshua Tree IRE et Della 
Des Bois [Della Francesca (USA)], 67 k, Ah, Mme J. Brillet 
(O. Jouin), T. Jouin

   Gagnant, h, 5 ans, 67 k (66 k),  h, Ger. Lecomte 
(D. Lecomte), Ger. Lecomte

 1621  Redneck, h, 5 ans, 70 k, gh, Ecurie de Maleissye 
(C. Lefebvre), D. Sourdeau de Beauregard (s)

9 partants ; 29 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 455 a
3 long, 3 long, 7 long ½, ½ long, 1 long, 1 long.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a – 390a

Primes aux éleveurs :

 1 734 a Christopher Hogg, Bertrand Hogg.

 867 a Gwenole Thepot, Ewen Thepot, Mme Sandy Thepot, Serguei Lossouarn.

 490 a Mme Anne Boisnard, Mathieu Boisnard, Romain Boisnard.

 339 a Damien Cadot, Pierre Albert, Franck Albert.

 169 a Ecurie Aulko.

 113 a Haras De La Haie Neuve, San Gabriel Inv. Inc. .

 56 a Mme Joelle Brillet, Michel Brillet, Mlle Margot Ye, Mlle Celeste Ye.

Temps total : 4’48’’81’’’
Suite à une erreur de retranscription, le Prix des Foies Gras 
BIRABEN, steeple-chase (classe 3), a été couru sur une distance de 
3600 mètres.
Le hongre ANGE L’HERMITAGE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1725 4461 PRIX HUBERT HARDY

(Haies)

(Classe 4)

23 000 c (10 580, 5 290, 2 990, 2 070, 1 035, 690, 345) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en course à 
obstacles, ni couru trois fois, ni reçu 10.000 (victoires et places). 
Poids : 67 k. Surcharges accumulées  pour les sommes reçues en 
courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.500.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

ANNULEE, REPORTEE AU 26/11/2023 A ANGERS 
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 partants ; 24 eng.
Les Commissaires, en application des dispositions de l’article 172 
du Code des Courses au Galop, ont neutralisée la course, le jockey 
Valentin MORIN n’ayant pas pu être évacué de la piste par le service 
médical après sa chute à la réception de la première haie de la ligne 
des tribunes à un tour de l’arrivée.
Les concurrents de tête ayant déjà effectué plus d’un tiers du 
parcours et franchi plus de trois obstacles au moment où elle avait 
été arrêtée, les Commissaires considérant que toutes les conditions 
n’étant pas réunies pour la recourir, l’ont reporté à une date qui sera 
fixée ultérieurement.

 1726 4463 PRIX VICE-PRESIDENT GILLES TARTOUE

(Steeple-Chase)

(Classe 2)

30 000 c (13 800, 6 900, 3 900, 2 700, 1 350, 900, 450) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-
chase, été classés 1er ou 2e d’une course de dotation totale de 
40.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 7.000.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 1586 4 Caligramme, h, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE et 
Califete Royale (Califet), 67 k (66 k), gh, Ikarusracing 
(R. Mayeur), Mme D. Mele

 1599 1 Jardin Secret, h, b, 4 ans, par Agent Secret IRE et 
Valle D’Ossau [Poliglote (GB)], 69 k,  h, Mme C. Laffitte 
(A. Lelievre), d’E. Andigne

 521 3 Bistrot Has, f, gr, 4 ans, par Buck’S Boum et Bia Has 
[Martaline (GB)], 66 k, Ah, N. Terrassin (A. Coupu), 
N. Terrassin

 1571  Good Saulaie, h, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE et 
La Valliere [Anabaa (USA)], 67 k, Ah, Mme D. Mele 
(T. Beaurain), Mme D. Mele

 1449 2 Sinian Enki, f, b, 4 ans, par Buck’S Boum et Popova 
[Kahyasi (IRE)], 68 k, Ah, E. Thebault (C. Lefebvre), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 1539  Jazz Festival, h, n.p, 4 ans, par Night Wish GER et 
La Grande Touche (Cadoudal), 70 k (66 k), Agh, 
W. Menuet (s) (L. Quittet), W. Menuet (s)

 1572 5 Slice And Dice, f, gr, 4 ans, par Gengis et Slice Of Life 
[Nombre Premier (GB)], 68 k (65 k),  h, W. Menuet (s) 
(E. Manceau), W. Menuet (s)

 1622 6 Mao Boy, h, 4 ans, 68 k (67 k),  h, C. Lequien (s) 
(D. Thomas), C. Lequien (s)
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 1558 4 Tzara De Guerledan, f, b, 5 ans, par Sinndar IRE et 
Ping Staras (Sleeping Car), 66 k (63 k), A, (8 000), 
S. Quelven (A. Davodi), S. Foucher

 1679  Silbaco’S Song, h, b, 5 ans, par Sri Putra GB et Lady 
Apples [Enrique (GB)], 68 k (67 k), (8 000), M. Chapuron 
(D. Thomas), G. Juillet

   Nano Man, h, b, 5 ans, par Feel Like Dancing GB et 
Woman Lovely [Dernier Empereur (USA)], 70 k (69 k), 
Ah, (10 000), J. Dalifard (A. Moriceau), J. Marion (s)

 1558 3 Imano, h, b, 5 ans, par Honolulu IRE et Manonito 
(Nononito), 68 k (66 k), 0h, (8 000), AA. Ameline 
(D. Lecomte), L. Viel (s)

 1483 2 Heidi Du Lemo, f, b.f, 6 ans, par Voiladenuo et 
Dysprosita GER (Acatenango GER), 66 k,  h, (8 000), 
F. Sidney (B. Claudic), Rémy Nerbonne

 1492 2 Anong, f, 5 ans, 70 k (66 k),  h, (12 000), 
de Eric Kerpezdron (M. Duchene), J. Delaunay (s)

7 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
630 a
Eng. Sup. : Anong

Sans motif : Tempete Saintbarth

8 long, courte encolure, ½ long, 1 long ¼, loin.
9 200a – 4 600a – 2 600a – 1 800a – 900a – 600a

Primes aux éleveurs :

 1 334 a Haras De Mirande, Philippe Michenot.

 667 a Sebastien Quelven, Mme Annie Quelven, Yves-Anne Quelven.

 377 a Richard Leclere, Bernard Fernand Leclere, Mme Raymonde Leclere.

 261 a Jacky Dalifard.

 130 a Jean-Yves Danard.

 87 a Suc. Maurice Le Floch.

Temps total : 5’5’’18’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur 
les circonstances de la sortie de piste de la jument ANONG (Medy 
DUCHENE) aux abords de la première haie de la ligne d’arrivée au 
premier tour de piste.
Après examen le film de contrôle et audition du jeune jockey 
Medy DUCHENE, les Commissaires ont maintenu l’ordre d’arrivée 
de la course, considérant que la jument ANONG s’était dérobée 
seule et que la dérobade n’était pas due à l’irrégularité des autres 
concurrents.
Toutefois, les Commissaires ont adressé des observations au jeune 
jockey Medy DUCHENE pour ne pas avoir fait tout son possible pour 
rester sur la voie de dégagement prévue à cet effet afin d’arrêter la 
jument ANONG après sa dérobade.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu en 
ses explications le jockey Antoine MORICEAU, l’ont sanctionné par 
une amende d’un montant de 150 euros pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 5 sollicitations).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu en 
ses explications le jockey Antoine MORICEAU, lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache en levant son coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
Le hongre QUI FAIT FORTUNE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1724 4464 PRIX DES FOIES GRAS BIRABEN

(Steeple-Chase)

(Classe 3)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, en steeple-
chase, été classés 1er ou 2e d’une course de dotation totale de 
26.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 4.000 cette 
année et par 6.000 l’année dernière.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 1544 3 Kap Sky, f, b.f, 5 ans, par Kapgarde et Pearl Sky 
[Kahyasi (IRE)], 65 k (66 k), Ah, C. Hogg (T. Beaurain), 
N. Paysan

 1562 2 Ange L’Hermitage, h, al, 5 ans, par High Rock 
(IRE) et Vakarade Talisker (Vatori), 71 k (67 k), Agh, 
W. Menuet (s) (L. Quittet), W. Menuet (s)

 1562 4 Friday Thirteen, h, b, 5 ans, par Muhtathir GB et 
Visby (Irish Wells), 71 k (67 k), gh, Mme A. Boisnard 
(A. Pageot), J. Boisnard (s)

 1562  Bien Divin, h, b, 5 ans, par On Est Bien (IRE) et Fleur 
Divine (Denham Red), 70 k (67 k),  h, D. Cadot (s) 
(E. Manceau), D. Cadot (s)

 1548 5 Aulko, h, b, 5 ans, par Balko et Chamberkoe 
(Chamberlin), 68 k (64 k),  h, G. Dumont 
(Mme M. Bars Hugonot), G. Dumont

 1094 5 Particuliere Dream, h, b, 5 ans, par Peer Gynt JPN 
et Particuliere (GB) (Spectrum IRE), 69 k (68 k),  h, 
SARL Ecurie Andre Pommerai (G. Siaffa), J. Boisnard (s)
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 1728 4654 PRIX DU SALON DU CHEVAL D’ANGERS (PRIX LE BOIS 

REGNIER)

(Haies - Handicap de catégorie)

28 000 c (12 600, 6 160, 3 640, 2 520, 1 400, 980, 700) – dotation 
France Galop
Pour poulains et pouliches de 4 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 53 k.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +18,5.

 1362 2 Caf’Conc, h, gr, 4 ans, par Kap Rock et Place Du Tertre 
(Sagamix), 691/2 k, SCEA des Collines (S. Paillard), 
N. Chevalier

 1555 3 Rock Teen, h, b, 4 ans, par Kap Rock et Sainte Borgue 
(Saint Des Saints), 691/2 k (661/2 k), gh, B. Compignie 
(T. Lefranc), A. Dubreuil

 1362 3 Lucifere Deteillee, f, b.f, 4 ans, par Manatee GB et 
Cletie De Teillee (Clety), 691/2 k, Ah, M. Ney (A. Coupu), 
M. Ney

 1569 4 Mare Sol, f, b.f, 4 ans, par Manatee GB et Stellarmor 
[Soldier Of Fortune (IRE)], 691/2 k (681/2 k), gh, 
Haras du Mondant (R. Mayeur), E. Grall (s)

 1602  Secret Davis, h, b, 4 ans, par Agent Secret IRE et 
Star Davis [Starborough (GB)], 671/2 k, A, J. Chaineau 
(Y. Plumas), E. Leray (s)

 876 6 Mojo, h, al, 4 ans, par Anodin (IRE) et Manhattan 
Princess GB (Pivotal GB), 671/2 k (661/2 k),  h, 
Y. Le Louargant (D. Thomas), Mme S. Geffriaud

 1243 2 Joyau D’Ainay, h, 4 ans, 70 k (68 k), gh, A. Gallo 
(D. Salmon), J. Merienne

 1602 5 Jamie, f, 4 ans, 691/2 k, g, B. Boitez (T. Beaurain), 
D. Windrif

8 partants ; 22 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 382 a
1 long, 7 long, 4 long, 8 long ½, 3 long.
12 600a – 6 160a – 3 640a – 2 520a – 1 400a – 980a

Primes aux éleveurs :

 2 016 a Mlle Brigitte Poulve.

 985 a Bertrand Compignie.

 582 a Brosseau Et Fils.

 403 a Haras Du Mondant, Jean-Marie Le Roux.

 224 a Eric Leray, David Desilles.

 156 a Baudron (S).

Temps total : 4’43’’85’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le 
film de contrôle, ont entendu en ses explications le jockey Thomas 
BEAURAIN sur le comportement de la pouliche JAMIE (AQ), arrêtée à 
l’entrée de la ligne d’en face dans le dernier tour.
L’intéressé a indiqué que le terrain ne correspondait pas à ses 
aptitudes.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre ROCK TEEN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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 1580  Josla, h, 4 ans, 68 k (65 k), P. Priollet (M. Duchene), 
C. Lequien (s)

 1438 7 Jermyn Raffles, h, 4 ans, 68 k, gh, S. Munir 
(T. Chevillard), P. Quinton (s)

 1539  Hourra Des Obeaux, h, 4 ans, 67 k,  h, Mme N. Devilder 
(O. Jouin), N. Devilder

11 partants ; 30 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 432 a
1 long ¾, 1 long, ½ long, 2 long, 2 long, 8 long, 1 long.
13 800a – 6 900a – 3 900a – 2 700a – 1 350a – 900a – 450a

Primes aux éleveurs :

 2 208 a Mme Jocelyne Ventrou, Guy Cherel.

 1 104 a Herve D’ Armaille.

 624 a Scea Hamel Stud.

 432 a Christian Renouf, Alexis Renouf.

 216 a Haras Enki.

 144 a Ecurie Tenor, Pierre Robert, Mme Anne-Claire Bossuet, Mme Beatrice Bossuet.

 72 a Patrick Jeanneret.

Temps total : 4’48’’63’’’
Le jockey Valentin MORIN étant souffrant suite à sa chute dans le Prix 
Hubert HARDY, les Commissaires ont autorisé son remplacement 
sur le hongre JARDIN SECRET par le jeune jockey Aymeric LELIEVRE.
Le hongre CALIGRAMME a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1727 4460 PRIX DES SOCIETAIRES

(Haies - À réclamer)

20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 
10.000, 12.000 ou 14.000. Poids : 68 k. Les poulains et pouliches 
mis à réclamer pour 12.000, porteront 2 k. ; pour 14.000, 4 k. En 
outre, les poulains et pouliches ayant, cette année, en courses de 
haies, reçu une allocation de 7.000 porteront 2 k.
Prime supplémentaire pouliches 3 ans : 15 %
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 1600  Kenie Du Boulay, f, b, 3 ans, par Seahenge USA et 
Violette Du Boulay [Until Sundown (USA)], 70 k (69 k), 
A, (14 000), P. Priollet (A. Lelievre), B. Lefevre (s)

 1588 4 Money Money, h, gr, 3 ans, par Birchwood IRE et La 
Joconde (Kendargent), 72 k,  h, (12 000), N. Landon 
(D. Lecomte), d’E. Andigne

 1601  Ever Faster, h, b, 3 ans, par Manatee GB et Sandy 
Cat [Hurricane Cat (USA)], 72 k (69 k), 0h, (14 000), 
Mme B. Menuet (E. Manceau), W. Menuet (s)

 1625 7 Galibot, h, gr, 3 ans, par Castel Sant’Angelo USA et 
Silver The Sete [Saddler Maker (IRE)], 70 k (66 k),  h, (12 
000), Ecurie Anjou Passion (A. Lepage), J. Marion (s)

 1582  The Verve, f, b, 3 ans, par Storm The Stars USA et 
Tounly (Slickly), 68 k (66 k), 0h, (12 000), V. Bey 
(S. Thepaut), E. Grall (s)

 1663  Dalakhov USA, h, b, 3 ans, par Noble Mission GB et 
Agades USA (To Honor And Serve USA), 72 k (71 k), 0, 
(14 000), Passion Racing Club (A. Moriceau), T. Viel

 1601  Xylocope Val, h, 3 ans, 70 k (67 k), Ah, (12 000), 
Bon C. Reille (E. Meunier), JV. Chaignon

7 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
407 a
Eng. Sup. : Dalakhov USA

1 long, 1 long, 8 long, loin, loin.
9 200a – 4 600a – 2 600a – 1 800a – 900a – 600a

Primes aux éleveurs :

 1 472 a Herve Poirier, Pascal Priollet.

 736 a Ecurie Des Charmes.

 416 a Erwan Brindjonc.

 288 a Hugues Lequien.

 144 a Vincent Bey, Francois Raimbault.

 96 a Redmon Farm Llc, prime non attribuée.

Temps total : 4’46’’23’’’
Le jockey Valentin MORIN étant souffrant suite à sa chute dans le Prix 
Hubert HARDY, les Commissaires ont autorisé son remplacement 
sur le hongre MONEY MONEY par le jeune jockey Dylan LECOMTE.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu en ses 
explications le jeune jockey Elouan MEUNIER, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 8 jours pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 7 
sollicitations), à un tour de l’arrivée, alors que le hongre XYLOCOPE 
VAL n’était manifestement plus en mesure d’obtenir une allocation.
La pouliche KENIE DU BOULAY (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.

Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

A L’Anneau, f, 6 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Zaafran, 1682/4

Aberdeen Street, h, 5 ans, Authorized 

IRE et Nagaoka GER, 1688/1

*Above Suspicion IRE, h, 8 ans, Oscar 

IRE et The Sailors Bonnet IRE, 

1659/2

Achour, h, 12 ans, Limnos JPN et Jolie 

Menthe, 1680

Advice, h, 3 ans, Alex The Winner USA 

et Avola, 1663/5

Affortunato, h, 7 ans, Kendargent et 

Affolante USA, 1645

*Agar Fan IRE, f, 6 ans, Rio De La Plata 

USA et Alpha Media GER, 1688/4

Aimant, h, 5 ans, Exosphere AUS et 

Aimante, 1682/1

Aimee Moi, f, 7 ans, My Risk et 

Princesse Nera, 1722/7

Al Inea, f, 5 ans, Cokoriko et Al Gane, 

1649/1

Alentejo, h, 4 ans, Saint Des Saints et 

Aubana Celeste, 1690/1

Alnadam, h, 10 ans, Poliglote (GB) et 

Rosadame, 1700

Alta Chop, h, 3 ans, Born To Sea IRE et 

My Princess, 1692

Althor, h, 8 ans, Racinger et Alcancia, 

1695/4

Amour D’Un Jour, h, 5 ans, Polarix (GB) 

et La Laita, 1707

Amy Du Kiff, h, 4 ans, Kapgarde et 

Yellowstone Cay, 1699/1

Anabako Du Bearn, h, 7 ans, Anabaa 

Blue (GB) et Izoko, 1715/1

Ange L’Hermitage, h, 5 ans, High Rock 

(IRE) et Vakarade Talisker, 1724/2

Angela Du Berlais, f, 4 ans, Great 

Pretender IRE et Nikita Du Berlais, 

1698/3

Anima Mea, f, 5 ans, Choeur Du Nord et 

Gloria Tua, 1655/4

Annie’S Dream, f, 4 ans, Elvstroem AUS 

et Anna’S Star IRE, 1646

Anong, f, 5 ans, Alianthus GER et 

Daphne GER, 1723

Another Folly, h, 4 ans, Castle Du 

Berlais et Eau Tenebreuse, 1664/6

Apaniiwa, f, 3 ans, Cloth Of Stars IRE et 

Asulayana GB, 1673/3

Apaulstar, h, 6 ans, Rail Link GB et Alize 

Des Parcs, 1702

Arabika, h, 4 ans, Zizany IRE et Couleur 

Tartare, 1636, 1690

*Arazzo GER, h, 4 ans, Lord Of England 

GER et Aloe GER, 1636/4

Ashtana, f, 5 ans, Gleneagles IRE et 

Ashalanda, 1698/2

Assad Lawal, h, 8 ans, Bernebeau et 

Tardoune, 1677/7

Aulko, h, 5 ans, Balko et Chamberkoe, 

1724/5

*Avenue Du Mesnil IRE, f, 5 ans, 

Champs Elysees GB et Nile Grise, 

1720/3

Avernes (IRE), f, 5 ans, Intello (GER) et 

Annouville, 1721

Ayati De L’Orme, f, 5 ans, Ballingarry 

IRE et Tekila De L’Orme, 1702

Balador, h, 4 ans, It’S Gino GER et Pluie 

D’Or (IRE), 1690/5

Baramooss, h, 5 ans, Barastraight (GB) 

et Moossi, 1704

Barcarolle, f, 8 ans, Spirit One et Miss 

Oversea, 1665/6

Bat Drim, h, 5 ans, American Devil et 

Anse Crawen, 1717/4

Batame Du Bocage, f, 6 ans, Bathyrhon 

GER et Got Aba, 1645/6

Be A Nice Girl, f, 5 ans, Bathyrhon GER 

et Turgotine, 1672

*Be Sure IRE, h, 4 ans, Camelot GB et 

Sure, 1687/1

Beaumont En Auge, h, 8 ans, Air Chief 

Marshal IRE et Carmelixia (IRE), 

1637, 1684/1

Bebe Lune, h, 5 ans, Saint Des Saints et 

Benefique, 1655/1

Bel Amigo, h, 4 ans, Jeu St Eloi et 

Belmiesque, 1662/6

Bel Kafrine, f, 3 ans, Saint Des Saints et 

Tetiaroa, 1635/5

Belle Etoile, f, 4 ans, Castle Du Berlais 

et Etoile De Bellouet, 1703/3

Benou, h, 4 ans, Great Pretender IRE et 

I Care Des Sources, 1644

Best Bowl, h, 7 ans, Le Havre (IRE) et 

Orion Best, 1691

Best Women (IRE), f, 4 ans, Reliable 

Man (GB) et Orion Best, 1716/1

Bien Divin, h, 5 ans, On Est Bien (IRE) 

et Fleur Divine, 1724/4

Bingo De L’Aunay, h, 8 ans, Dream 

Well et Grace De L’Aunay, 1665/4

Bistrot Has, f, 4 ans, Buck’S Boum et 

Bia Has, 1726/3

Black Feather, f, 5 ans, Bathyrhon GER 

et Great Feather, 1679

Black Milord Tavel, h, 4 ans, Saddex 

(GB) et Lady Tavel, 1687

Blackfield, f, 7 ans, Great Pretender IRE 

et Shekira, 1701

*Blue Borana GB, h, 3 ans, Blue Bresil 

et Listen To The Man IRE, 1673/1

Blue Star Ocean, h, 4 ans, Stormy 

Ocean et Baltesstar, 1710/4

Blue Style, h, 4 ans, Style Vendome et 

Mitzi Blue (IRE), 1664/4

Bojack Horseman, h, 4 ans, 

Whitecliffsofdover USA et Carnet 

Des Nuits, 1693/1

Bon Garcon, h, 3 ans, Masterstroke 

USA et Coeur De Valse, 1663/1

Bonheur Du Sud, h, 4 ans, Lord Du Sud 

et Caribea, 1662/5

Boom Boom Ciao, h, 3 ans, Polarix (GB) 

et Arakawa, 1642, 1674/5

Booster Du Berlais, h, 5 ans, Martaline 

GB et Bonita Du Berlais, 1694/1

Born To Be A Queen, f, 8 ans, Walk In 

The Park IRE et Prosopopee, 1665/3

Boule De Flipper, f, 7 ans, Samum GER 

et Roue De Secours, 1691/4

Bumbasia, f, 3 ans, Nom De D’La et 

Belle Saga, 1642/3

Burmese, f, 3 ans, Kitkou et Like It Is, 

1692

Burrows Diane, f, 4 ans, Hunter’S Light 

IRE et La Vie De Boitron, 1646/3

Caf’Conc, h, 4 ans, Kap Rock et Place 

Du Tertre, 1728/1

Cafe Creme, h, 3 ans, Victory Song IRE 

et Fleur Du Brizais, 1709

Caligramme, h, 4 ans, Joshua Tree IRE 

et Califete Royale, 1726/1

Calipso Collonges, h, 11 ans, 

Crossharbour GB et Ivresse 

Collonges, 1672

Canaille De Nonant, f, 4 ans, Castle Du 

Berlais et Civelle, 1651/1

Caparica, f, 6 ans, Bathyrhon GER et 

Rikers Island, 1655/2

Captain Du Berlais, h, 4 ans, Kapgarde 

et Clea Du Berlais, 1644/5

Casona, f, 3 ans, Petillo et Merciki, 

1642/5

Cat Tiger, h, 9 ans, Diamond Boy et 

Miss Canon, 1645/3

Celeste De Baune, f, 4 ans, Saddex 

(GB) et Sofia De Baune, 1686/4

Celestin Mercury, h, 6 ans, Muhaymin 

USA et Mercura Celeste, 1689/4

Celty Du Kalon, f, 3 ans, Muhtathir GB 

et Ville Valio, 1675/4

Chateau Yoghurt, h, 5 ans, Rajsaman 

et Galaxidi (GB), 1679/4

Cheraltar, m, 3 ans, Prince Gibraltar et 

Cherana, 1683/1

*Chez Pedro IRE, h, 11 ans, Westerner 

(GB) et Rose Of Inchiquin IRE, 

1715/5

Chichi De La Vega, h, 6 ans, Nom De 

D’La et Cesarine Palace, 1700

Chief Cove (IRE), f, 4 ans, Castle Du 

Berlais et Cameron Du Berlais, 1698

Chimene, f, 6 ans, Masked Marvel GB 

et Chamoss World, 1722/3

Choeur Aubinoise, f, 4 ans, Choeur Du 

Nord et Little Bony, 1686/3

Choeur Desaintonge, h, 4 ans, Choeur 

Du Nord et Ma Belle Aventure, 

1693/2

Ciel Divin, h, 8 ans, Maresca Sorrento 

et Fleur Divine, 1688/3

*Clay GB, h, 5 ans, Sixties Icon GB et 

Tamso USA, 1659/5

Cleny, h, 11 ans, Clety et Syvanie, 

1707/4

Closelystar, f, 6 ans, Monitor Closely 

IRE et Dancingwiththestar, 1714/5

Comete Baie, f, 11 ans, Elasos et La 

Sultane, 1707

Commingeois, h, 11 ans, Assessor IRE 

et Damanka IRE, 1655

*Coolagh Blue GB, f, 3 ans, Blue Bresil 

et Aimela, 1685/5

Corentin Collonges, h, 11 ans, Fragrant 

Mix (IRE) et Flicka Collonges, 1714

Cosmos Harmony, f, 5 ans, Doctor Dino 

et Princesse Despoir, 1679/1

Costoli, h, 6 ans, Montmartre et 

Amalfitana, 1680/3

Courtoisy, f, 3 ans, It’S Gino GER et 

Free Sky, 1643/4

Creme Chantilly, f, 3 ans, Barastraight 

(GB) et Rose Coeur, 1635/2

*Dalakhov USA, h, 3 ans, Noble 

Mission GB et Agades USA, 1663, 

1727/6

Dalsadame, f, 4 ans, Great Pretender 

IRE et Gloirez, 1664/2

Dargant, h, 10 ans, Dark Moondancer 

GB et Vague Rouge, 1695

Dark Wood, h, 10 ans, Bonbon Rose et 

Sherywood, 1708

Daveast, f, 5 ans, Davidoff GER et East 

The Mansion, 1706/1

Days Dream, f, 7 ans, Martaline GB et 

Donna Lorcy, 1702

Dear Weaver, f, 3 ans, Sumbal (IRE) et 

Sea Weaver, 1642/4

Denham Black, h, 3 ans, 

Whitecliffsofdover USA et 

Sundaysun, 1667/5

Denomedenuo, h, 7 ans, Crossharbour 

GB et Aria D’Orne, 1652/3

Depende, h, 7 ans, Planteur (IRE) et 

Fastgoldengoschi GER, 1722/1

Dernier Cri, h, 10 ans, Soldier Of 

Fortune IRE et Sans Histoire, 1672

Diable D’Auteuil, h, 7 ans, Crillon et 

Passion Du Berlais, 1700

Diamella Des Bois, f, 4 ans, Diamond 

Green et Ella Des Bois, 1686

Dill Des Fresnes, h, 10 ans, Diamond 

Boy et Venus Du Berlais, 1659/7

Dixan Senora, m, 4 ans, Myboycharlie 

IRE et Kiss Senora, 1671/5

Diyashal, h, 3 ans, Shalaa IRE et 

Diyakalanie, 1661/1

Dom Alron, h, 10 ans, Laveron GB et 

Marie Des Enceints, 1714

Don Du Ciel, h, 10 ans, Network GER et 

Padie, 1715/2

Don Look Coco, h, 3 ans, Cokoriko et 

Marie D’Altissima, 1667/2

Dschingis Love, f, 3 ans, Dschingis 

Secret GER et Exotic Love GER, 1674

Duck’S Bouille, f, 5 ans, Buck’S Boum 

et Gribouille Parcs, 1649
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Eadream, f, 5 ans, Montmartre et 

Evitta, 1702/6

Easter Dream, m, 5 ans, Sri Putra GB et 

Malilipote, 1679

Echo De Champdoux, h, 9 ans, Saddler 

Maker (IRE) et Pamella, 1701/4

Eclair D’Ainay, h, 9 ans, Network GER 

et Etoile D’Ainay, 1669/2

Eclat De Choeur, h, 4 ans, Choeur Du 

Nord et Sainte Ecaline, 1634/1

Edwina, f, 4 ans, Martinborough JPN et 

Anima, 1698

Effix De Brion, h, 9 ans, Fragrant Mix 

(IRE) et Reunion A Brion, 1688

Elcond’Or Forlonge, h, 7 ans, Rio De La 

Plata USA et Nera Maria, 1695/2

Elephant Vert, h, 3 ans, No Risk At All et 

Victoire Des Borde, 1663/6

Emerald River, f, 5 ans, Bathyrhon GER 

et Kahya Ville, 1707

Encore Une Belle, f, 4 ans, Cokoriko et 

Tes Belle, 1687/2

Ephatta, f, 4 ans, Top Trip (GB) et Billie 

Jane, 1651/4

Erambo, h, 9 ans, Satri IRE et Toady, 

1711/3

Escogriffe, h, 4 ans, Storm The Stars 

USA et Threonine (IRE), 1703/2

Espoir, h, 9 ans, Spider Flight et Lady 

Va, 1654/3

Esteban, h, 3 ans, Bathyrhon GER et 

Sainte Whitney, 1673

Esthetique Cotte, f, 3 ans, Estejo GER 

et Exotique Cotte, 1635/6

Etoile Du Pilori, f, 6 ans, Kandidate GB 

et Perle Deux Mille, 1706

Ever Faster, h, 3 ans, Manatee GB et 

Sandy Cat, 1727/3

Ever Forget Me, h, 9 ans, Nidor et 

Amandiya, 1654/1

Evidence Eden, h, 4 ans, Kingfisher IRE 

et Escort’Eden, 1703/5

Extrableuciel, f, 5 ans, Spanish Moon 

USA et Balsame Des Mottes, 1654/5

Fabuleux Rico, h, 3 ans, Cokoriko et 

Fautina, 1674/4

Faena, f, 3 ans, Pastorius GER et Chic 

Et Choc, 1685

Fairy Moon, f, 7 ans, Saddex (GB) et 

Isloe De Penker, 1715/6

Falcon De Kerser, h, 8 ans, Ungaro GER 

et Rafale De Kerser, 1714/2

Fanfan Des Brieres, f, 8 ans, Cima De 

Triomphe IRE et Union Des Brieres, 

1680/4

Farasoul, h, 8 ans, Soul City IRE et 

Farasha, 1711/2

Fari Lady, f, 4 ans, The Anvil IRE et 

Farika, 1686

Fatalisme, h, 8 ans, Dragon Dancer GB 

et Kassing, 1669

Faucon Millenium, h, 3 ans, Choeur Du 

Nord et Bip Bip Tercah, 1718/6

Fee Camazenne, f, 8 ans, Full Of Gold et 

O’Callie, 1707

Fenix De L’Aunay, h, 8 ans, Ballingarry 

IRE et Athena De L’Aunay, 1695/5

Ferblue, m, 7 ans, Motivator GB et Blue 

Fern USA, 1669/5

Fez, f, 8 ans, Coastal Path GB et Quistis, 

1652/5

Fidele Au Poste, h, 8 ans, Saint Des 

Saints et Posh Lady IRE, 1645/7

Fight For Me, h, 8 ans, Kapgarde et 

Nasseseuse, 1702/7

Filovent, h, 8 ans, Nom De D’La et 

Maciga, 1672/5

Flanker, h, 6 ans, Kap Rock et Sheraka, 

1677/2

Flight Star, h, 8 ans, Tonitruant USA et 

Tulipe Star, 1694/5

Folish Gold, f, 9 ans, Full Of Gold et 

Darling Folish, 1652/1

Foret Vierge, f, 5 ans, Kapgarde et La 

Foret, 1659/3

*Fortunes Melody GB, f, 6 ans, 

Yorgunnabelucky USA et Fulgora GB, 

1676/5

Forza Conti, f, 8 ans, Khalkevi IRE et 

Orne Saosnoise, 1708/5

Fosito Du Mont, h, 4 ans, Jeu St Eloi et 

Flore Du Mont, 1638/4

Fou Du Bresil, h, 8 ans, Blue Bresil et 

Belle Attente, 1691

Fraga Has, h, 4 ans, Buck’S Boum et 

Fracafigura Has, 1704/3

Fred, h, 8 ans, Cokoriko et Veribelle, 

1702/4

Free Lord D’Anjou, h, 5 ans, Lord Du 

Sud et Misery Hill, 1700

Frelon D’Estruval, h, 8 ans, Cachet Noir 

USA et Nouvelle D’Estruval, 1714

French Speed, f, 3 ans, 

Whitecliffsofdover USA et French 

Fairy (IRE), 1667

Freydis, f, 8 ans, Croco Rouge IRE et 

Marcheferais, 1714

Friday Thirteen, h, 5 ans, Muhtathir GB 

et Visby, 1724/3

Fripon De Ballon, h, 9 ans, Spider Flight 

et Nile Breeze, 1702

Full Time, f, 7 ans, Ballingarry IRE et 

Full Tune, 1700/7

Fundam, h, 5 ans, Authorized IRE et 

Gloirez, 1700/5

Funny Berry, f, 3 ans, Bathyrhon GER et 

Snow Berry, 1675

Gagnant, h, 5 ans, Montmartre et 

Grenadines Island, 1724

Galant Chaba, h, 7 ans, High Rock (IRE) 

et Kalypsonn, 1666/3

Galant Des Boulats, h, 7 ans, Rail Link 

GB et Reine De Mai, 1721/3

Galante De Ferbet, f, 7 ans, Saddler 

Maker (IRE) et Valse De Ferbet, 1714

Galaxie D’Ainay, f, 3 ans, No Risk At All 

et Melodie D’Ainay, 1643/5

Galibot, h, 3 ans, Castel Sant’Angelo 

USA et Silver The Sete, 1727/4

Gallox, h, 7 ans, Samum GER et Venus 

Collonges, 1677/6

Galop Du Large, h, 7 ans, Kapgarde et 

Princesse Turgeon, 1700/3

Galopin Des Obeaux, h, 7 ans, Spanish 

Moon USA et Almeria Des Obeaux, 

1689/6

Game Of Storm, h, 3 ans, Motivator GB 

et Like A Storm (IRE), 1674/6

Gardons Le Sourire, h, 7 ans, Fame And 

Glory GB et Place Au Soleil, 1677/5

Gare Au Marin, h, 4 ans, Muhtathir GB 

et Galatzina, 1687

Garkapstar, h, 7 ans, Kapgarde et 

Spidelle Star, 1645

Garrygal, h, 7 ans, Ballingarry IRE et 

Sweet Girl De Gal, 1666/4

Gasby Des Planches, h, 7 ans, Maresca 

Sorrento et Rosee Des Planches, 

1665/2

Gazee De Bedon, f, 7 ans, Legolas JPN 

et Kerosene De Bedon, 1714/4

Gemmifer, f, 5 ans, Ballingarry IRE et 

Bessora, 1653, 1705/5

Genica, f, 4 ans, Muhtathir GB et 

Stourza, 1662/7

Gentle Mag, h, 7 ans, Gris De Gris (IRE) 

et Katerinette, 1714/3

Georgica, f, 3 ans, Ultra IRE et Great 

Trip USA, 1635, 1683

Get Vingt Sept, h, 7 ans, Rail Link GB et 

Aigre Douce, 1645

Gilou Cat, h, 7 ans, Cat Junior USA et 

Stoa IRE, 1680/1

Ginota, f, 5 ans, It’S Gino GER et Free 

Sky, 1689

Girolle De Sivola, f, 7 ans, Noroit GER et 

Magic Fairy, 1695/1

Glasgow Du Berlais, h, 5 ans, Saint Des 

Saints et Royale Athenia, 1688/2

Go Fast Du Berlais, h, 4 ans, Kapgarde 

et Polly’S Present IRE, 1664/1

Goaldamour, h, 7 ans, Turgeon USA et 

Salina D’Airy, 1652/4

Golliath, h, 7 ans, Lord Du Sud et 

Quinine De Mazille, 1659/6

Good Saulaie, h, 4 ans, Joshua Tree IRE 

et La Valliere, 1726/4

Google De Loued, h, 7 ans, Sunday 

Break JPN et Ralyciane, 1654/2

Gorgias, h, 5 ans, Vertigineux et Aiguille 

Du Midi, 1645, 1720/6

Grace D’Oudairies, f, 7 ans, Nicaron 

GER et Quinine, 1715/3

Grace Du Lemo, f, 4 ans, Sri Putra GB et 

Sea Lioness, 1678

Gracieuse Rodino, f, 7 ans, Alianthus 

GER et Riviere Normande, 1711/1

Graine De Beaute, f, 3 ans, Karaktar IRE 

et Veille Au Grain, 1719/5

Gran Diose, h, 7 ans, Planteur (IRE) et 

Noanoa, 1701/2

Grand Charles, h, 3 ans, The Grey 

Gatsby (IRE) et Kerosene Noire, 

1718/7

Grand Oncle, h, 7 ans, Saddler Maker 

(IRE) et Princesse Lington, 1701/3

Grandeur Nature, h, 7 ans, Lord Du Sud 

et Radio Saint Voir, 1701/1

Grandioso, h, 7 ans, Samum GER et 

Quaresca, 1677/1

Grangousie Chaluzy, h, 7 ans, Cokoriko 

et Reglisse Chaluzy, 1714

Great Du Large, h, 7 ans, Great 

Pretender IRE et Princesse Selenia, 

1707/1

Great Feeling, h, 5 ans, Great 

Pretender IRE et Felingarie, 1702

Great Paul, h, 10 ans, Great Journey 

JPN et Princess Morgane USA, 

1684/2

Greentown, f, 3 ans, Diamond Green et 

Guivetown FR, 1683

Guetta, f, 3 ans, Seabhac USA et 

Guardina, 1719/2

Gumpchop, h, 6 ans, Kheleyf USA et 

Indiana Chope, 1708/4

Haddexa Des Obeaux, f, 6 ans, Saddex 

(GB) et Halisa Des Obeaux, 1702

Hakerman, h, 6 ans, Sinndar IRE et 

Uvanana, 1672/4

Hamandio, h, 6 ans, Maresca Sorrento 

et Arieta, 1721/6

Hannalisa, f, 6 ans, Papal Bull GB et 

Joly Jessy, 1689

Happy De Reve, h, 6 ans, Voiladenuo et 

Boucouria, 1707/3

Happy Maker, f, 6 ans, Crillon et Blue 

Maker, 1706

*Harry SWE, h, 6 ans, Maxios (GB) et 

Ajdo DEN, 1700/2

Harry Brown, h, 6 ans, Kitkou et Popins, 

1665/5

Hashtag De Loued, h, 6 ans, Joshua 

Tree IRE et Bichaga De Loued, 

1695/3

Hasmar Bere, h, 6 ans, Pedro The Great 

USA et Madame Beatrice, 1680/2

Havania, f, 5 ans, Cockney Rebel IRE et 

Ionia IRE, 1659

Hawax, h, 6 ans, Joshua Tree IRE et 

Urika, 1708/3

Heidi Du Lemo, f, 6 ans, Voiladenuo et 

Dysprosita GER, 1723/6

Hellena, f, 6 ans, Choeur Du Nord et 

Jolila, 1722/5

Hemevoici, h, 6 ans, Saint Des Saints et 

Montbresia, 1708/2

Hempereur, h, 6 ans, Nidor et Lily Des 

Plantes, 1680

Henry Brulard, h, 8 ans, Planteur (IRE) 

et Agent Mimi, 1702/5

Heraliste, h, 6 ans, Lord Du Sud et 

Saratoga, 1669

Hermes Des Bordes, h, 6 ans, Saddler 

Maker (IRE) et Royale Des Bordes, 

1721/7

Hermine Allen, f, 6 ans, Tiger Groom GB 

et Triple Star, 1665

Hesperia, f, 3 ans, Clovis Du Berlais et 

Mar Plij, 1643/1

Heureux, h, 5 ans, Elusive City USA et 

Reine Du Bal, 1653/4

Highest Love, h, 6 ans, Montmartre et 

Cresselia, 1706/3

Hill Of Bamboo, h, 4 ans, Gemix et 

Melancholy Hill, 1662/3

Ho La La Forez, h, 6 ans, Saddler Maker 

(IRE) et Pourkoipa Du Forez, 1701

Hock Noir, h, 6 ans, Al Namix et Narva, 

1652

Hokusai Vallis, h, 6 ans, Martaline GB 

et Athena Vallis, 1707

Holetown, f, 3 ans, Morandi et 

Clairefougere, 1661/4

Holigan Du Berlais, h, 3 ans, Doctor 

Dino et Hilton Du Berlais, 1661/6

*Honest Vic IRE, h, 10 ans, Kalanisi IRE 

et Miss Vic Lovin IRE, 1717/5

Horahora Has, f, 4 ans, Doctor Dino et 

Horabora Has, 1662

Hors Jeu, h, 3 ans, Jeu St Eloi et 

Belmiesque, 1667/4
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Hortelao Has, h, 6 ans, No Risk At All et 

Horta, 1680/5

Hotel Dieu, h, 6 ans, Rail Link GB et 

Paula, 1707/5

Hourra Des Obeaux, h, 4 ans, Spanish 

Moon USA et Harkosa, 1726

Humble Bee, f, 5 ans, Planteur (IRE) et 

Dayna (GB), 1653/3

Hupeca De Thaix, h, 6 ans, Cokoriko et 

Rebecca De Thaix, 1700

I Am No Risk, h, 5 ans, No Risk At All et 

Reine Irlandaise, 1720/7

I Love Jo, h, 5 ans, Joshua Tree IRE et 

Wasla, 1650/5

I Run, f, 5 ans, Elliptique (IRE) et Nuri 

GER, 1691/6

I’M Walkin’, h, 6 ans, Martaline GB et 

Tango Lima, 1672/6

Icare D’Illiat, h, 5 ans, American Devil 

et One And Only, 1682/2

Ice Flag, h, 5 ans, Bathyrhon GER et 

Princesse Garuda, 1706/5

Iceberg Du Large, h, 5 ans, Bathyrhon 

GER et Rapsodie Sea, 1696/4

*Ideal De Ciergues (FR) , h, 5 ans, Blek 

et Star De Ciergues, 1702/3

Idee De Kiwi, f, 5 ans, Bathyrhon GER 

et Kiwi Du Manoir, 1704/4

Idee Neuve, f, 5 ans, Diamond Boy et 

Solidee, 1698/4

Igloo Igloo, h, 5 ans, Gemix et Joslaine, 

1702

Ignacia De Somoza, f, 5 ans, Great 

Pretender IRE et Goldwin De 

Somoza, 1679/2

Il Est Francais, h, 5 ans, Karaktar IRE et 

Millesimee, 1696/1

Il Y A, f, 3 ans, Pastorius GER et Inaya, 

1719/3

Ile O Vent, f, 5 ans, Karaktar IRE et 

Moskoville, 1650/1

Illico Des Ongrais, h, 5 ans, Conillon 

GER et Pretty Des Ongrais, 1679/5

Illiko Des Plans, h, 5 ans, Cokoriko et 

Alicante De La See, 1720/1

Ilot Des Mers, h, 5 ans, Cokoriko et Vue 

Sur Mer, 1668/3

Ilyva, h, 5 ans, Voiladenuo et Carla 

Sacha, 1668/5

Image De Sivola, f, 5 ans, Vision D’Etat 

et Betise De Sivola, 1655/5

Image Du Jour, f, 5 ans, Network GER et 

Voix Du Sang, 1649/4

Imako, h, 5 ans, Martaline GB et Rymi 

(IRE), 1717/3

Imano, h, 5 ans, Honolulu IRE et 

Manonito, 1723/5

Impair Et Passe, h, 5 ans, No Risk At All 

et Sans Histoire, 1672/3

Imperial De Thaix, h, 5 ans, Free Port 

Lux (GB) et Victoire De Thaix, 1688/5

Impulse Precieuse, f, 5 ans, Balko et 

Tornade Precieuse, 1698/5

Inaya Jones, h, 4 ans, Muhtathir GB et 

Inaya, 1644/4

Indomino, h, 4 ans, Indomito GER et 

Soniador, 1636/3

Ine Anjou, f, 5 ans, Balko et Line Garry, 

1676/2

Infinie De L’Orme, f, 3 ans, Walzertakt 

GER et Tekila De L’Orme, 1719

Ino D’Airy, h, 5 ans, It’S Gino GER et 

Inima D’Airy, 1720/2

Inouie Tiepy, f, 5 ans, Free Port Lux 

(GB) et Sacree Tiepy, 1649/3

Inside Montlioux, h, 6 ans, Tiberius 

Caesar et Mermaids Quay IRE, 1700

Instant Precieux, h, 5 ans, Bathyrhon 

GER et Aliberty Monterg, 1702

Intelix, h, 5 ans, Tirwanako et Night Of 

Ages, 1684/3

Intello County, h, 5 ans, Petillo et 

Osmazome, 1700

Interdit De Jeu, h, 5 ans, Jeu St Eloi et 

Beaujeu Allen, 1706/2

Interro Surprise, f, 5 ans, Karaktar IRE 

et Maitresse De Maison, 1640

Intime Wild, h, 3 ans, Dariyan et Lettre 

Intime, 1663/2

Inzeo Du Gouet, h, 5 ans, Rail Link GB 

et Dolly Du Gouet, 1717/2

Ioda, h, 5 ans, Free Port Lux (GB) et 

Raflesia, 1669/3

Iodee, f, 5 ans, Balko et Bernice, 1679

Iorana Vallis, f, 5 ans, Martaline GB et 

Quora Vallis, 1696/6

Iosefa Demonmirail, h, 5 ans, Doctor 

Dino et Pistol Girl, 1645/4

Iowa De Balme, f, 5 ans, Vic Toto et 

Tartelette, 1705/4

Ipanama, f, 5 ans, Very Nice Name et 

Uchaga, 1706/4

Iphis De L’Aunay, h, 5 ans, Conillon 

GER et Athena De L’Aunay, 1672

Ipop Ville, h, 5 ans, Secret Singer et 

Auvloo Ville, 1694/2

Irish Vocation, h, 5 ans, Voiladenuo et 

Nadessa GB, 1645/1

Isaline De Chandou, f, 4 ans, Martaline 

GB et Miss De Champdoux, 1644

Ischia, f, 5 ans, Saint Des Saints et 

Vernal Bird, 1650/3

Isle De Bruzeau, f, 5 ans, Karaktar IRE 

et Rockbelle, 1650/2

Isoline D’Alene, f, 5 ans, Coastal Path 

GB et Passion D’Alene, 1704

Issu Des Planches, h, 5 ans, Axxos GER 

et Quaty Des Planches, 1649

Istar, f, 5 ans, Bathyrhon GER et Ulla 

Banba, 1668

It’S In The Rain, h, 4 ans, Kapgarde et 

Amarantine, 1644/2

Itisparis, f, 5 ans, Bathyrhon GER et 

Parisline, 1672

Ivresse Lady, f, 5 ans, Gris De Gris (IRE) 

et Ti Girl Lady, 1668/2

J’Ai La Cote, h, 4 ans, Buck’S Boum et 

Samba D’Allier, 1687/3

J’Aimerai Bien, f, 4 ans, Cokoriko et 

Posh Lady IRE, 1705

J’Irai Loin, h, 4 ans, Buck’S Boum et 

Reale Des Sacarts, 1687/5

Jachar, h, 4 ans, Cokoriko et Creatina, 

1641/4

Jackpot De Reve, h, 4 ans, Karaktar IRE 

et Rea De Reve, 1634

Jacks Parrot, h, 4 ans, Free Port Lux 

(GB) et Boscraie, 1670/2

Jackson Du Granit, h, 4 ans, 

Magneticjim (IRE) et Touya Emery, 

1710

Jackson Ville, h, 4 ans, Alianthus GER et 

Jadoudy Ville, 1671/3

Jacou De Balme, h, 4 ans, Vic Toto et La 

Liberta, 1690/6

Jade De La Roque, f, 4 ans, Gemix et 

Toscane De Laroque, 1705/3

Jaguar Des Obeaux, f, 4 ans, Joshua 

Tree IRE et Omega Des Obeaux, 

1640/2

Jaguar Lagrange, h, 4 ans, It’S Gino GER 

et Panzara D’Airy, 1716/5

Jalisca D’Alene, f, 4 ans, No Risk At All 

et Colombia D’Alene, 1651/2

Jalzan, h, 4 ans, Jeu St Eloi et Vierge 

Sainte, 1670

Jamie, f, 4 ans, Agent Secret IRE et 

Cacahuete, 1728

Jamine Charboniere, f, 4 ans, Kap Rock 

et Uness Des Dunes, 1712

Janvier, h, 4 ans, Voiladenuo et Une 

Dame De Fer, 1670

Janydor, f, 4 ans, Kap Rock et Folidor, 

1686

Jarco, h, 4 ans, Muhtathir GB et 

Vaudaire, 1670/5

Jarco Des Liteaux, h, 4 ans, Nidor et 

Boucouria, 1713/1

Jardin D’Arthel, h, 4 ans, Cokoriko et 

Olga D’Arthel, 1699/7

Jardin Secret, h, 4 ans, Agent Secret 

IRE et Valle D’Ossau, 1726/2

Jargauder, h, 4 ans, Agent Secret IRE et 

Saga D’Ainay, 1712/1

Jariv Des Bruyeres, h, 4 ans, 

Magneticjim (IRE) et Omance, 1712

Jaroussky, h, 4 ans, Bathyrhon GER et 

Zanetta, 1638/1

Jarry Wells, h, 6 ans, Joshua Tree IRE et 

Tiger Cliff, 1672/7

Jasmin De Thaix, h, 4 ans, Nidor et 

Diane River, 1712/5

Java Du Large, f, 4 ans, Pastorius GER 

et Antagua, 1646/5

Javelot, h, 4 ans, Cokoriko et Activite, 

1670/6

Jazz Festival, h, 4 ans, Night Wish GER 

et La Grande Touche, 1726/6

*Jazz Moon GB, h, 4 ans, Pether’S Moon 

IRE et Azza, 1678/2

Jazzante, f, 4 ans, Manatee GB et 

Parallele, 1713/3

Jazzy Senam, f, 4 ans, Jeu St Eloi et 

Madison Road (IRE), 1699/2

Je Suis Divin, h, 4 ans, Karaktar IRE et 

Divine Sainte, 1704/1

Jeanne De Guye, f, 4 ans, Fly With Me et 

Charline De Guye, 1634/3

Jelka De Mee, f, 4 ans, Authorized IRE et 

Upssa De Mee, 1646

Jena Sport, f, 4 ans, Sidestep AUS et So 

Lovely Sport, 1664/5

Jericoacoara, h, 4 ans, Free Port Lux 

(GB) et Autre Mer, 1641/5

Jeriko Bouloise, h, 4 ans, Racinger et 

Disco Bouloise, 1634/5

Jermyn Raffles, h, 4 ans, Martaline GB 

et Une Artiste, 1726

Jetjoy, f, 4 ans, Estejo GER et Thalie Du 

Maquis, 1713/5

Jeu De Role, h, 4 ans, Gris De Gris (IRE) 

et Skarina, 1670/4

Jeu De Thaix, h, 4 ans, Authorized IRE et 

Victoire De Thaix, 1671/1

Jeune Canaille, f, 4 ans, Kapgarde et 

Balle Au Centre, 1713/4

Jewel De Kerza, f, 4 ans, Legolas JPN et 

Thea, 1662/4

Jewel Star, h, 4 ans, Storm The Stars 

USA et Daya Win, 1636

Jeywell, f, 4 ans, Rail Link GB et 

Saratoga, 1671

Jiair Madrik, h, 4 ans, Saint Des Saints 

et Princesse Winner, 1651/3, 1693/4

Jigme (IRE), m, 3 ans, Motivator GB et 

Simawa IRE, 1697/1

Jiji Girl, f, 4 ans, Agent Secret IRE et 

Tresor Girl, 1712/2

Jingle Bald, f, 4 ans, Al Namix et Utah 

Bald, 1703

Jiulietta Ghia, f, 4 ans, Kamsin GER et 

Vernal Bird, 1664/7

Joalier, h, 4 ans, Alianthus GER et Born 

Ready, 1710

Jochen De Kergue, h, 4 ans, Konig Turf 

GER et L’Irreelle, 1710/5

Joe Des Genievres, h, 4 ans, Muhtathir 

GB et Abba Des Genievres, 1690/7

Jojo Lapin, h, 4 ans, Cokoriko et Voix Du 

Sang, 1644/3, 1699/6

Jojo Mome, h, 4 ans, Castle Du Berlais 

et Coquette Mome, 1678/1

Joke, f, 4 ans, Whitecliffsofdover USA 

et Quristine, 1640, 1670

Joker Du Roy, h, 4 ans, Arakan USA et 

Fleche Indienne, 1713/2

Jokera D’Engilbert, h, 4 ans, Rail Link 

GB et Madhera D’Engilbert, 1687/4

Jolie Capucine, f, 4 ans, Prince 

Gibraltar et Bella Napoli, 1668

Jolie Dam’S, f, 4 ans, Gentlewave (IRE) 

et Queen Dam’S, 1686

Jolie Perle, f, 4 ans, Cokoriko et Perle 

Sainte, 1690/3

Jolimay, h, 4 ans, Cokoriko et Angie 

Jolie, 1670/1

Jolivent, h, 4 ans, Balko et Theme Song, 

1670/3

Joly De Ciergues, f, 4 ans, Blek et 

Fragante Royale, 1705/2

Jonchoeur Debelair, h, 5 ans, Choeur 

Du Nord et La Joncaille, 1704

Joris, h, 4 ans, Rail Link GB et Russie, 

1668/1

Joshua’S Spirit, h, 5 ans, Joshua Tree 

IRE et Rolande, 1702

Joshuann Bihouee, f, 4 ans, Joshua Tree 

IRE et Vann Bihouee, 1668/4

Josie D ‘Ajonc, f, 4 ans, Ivanhowe GER 

et Fleur D’Ajonc, 1646/2

Josla, h, 4 ans, Joshua Tree IRE et 

Wasla, 1726

Jost, h, 4 ans, Buck’S Boum et Djerba, 

1699/3

Josubie, f, 4 ans, Pastorius GER et 

Shabady, 1640/1

Jour De Fete, f, 4 ans, Cokoriko et 

Chasse Gardee, 1646/1

Jour De Mai, h, 4 ans, Lord Du Sud et 

Quelle Est Noir, 1693/5

Jour Polaire, h, 4 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Moon Express, 1644
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Jour Sans Garde, h, 4 ans, Pomellato 

GER et Lips Motion GER, 1678

Journee D’La Femme, f, 4 ans, 

Authorized IRE et Regle De L’Art, 

1640

Jouvence Allen, f, 4 ans, Coastal Path 

GB et Une Destine, 1653/5

Joviale Allen, f, 4 ans, Free Port Lux 

(GB) et Atacames, 1712/4

Joyau D’Ainay, h, 4 ans, Muhtathir GB 

et Romance D’Ainay, 1728

Joyeuse Mome, f, 4 ans, Cokoriko et 

Amazone Mome, 1640

Judy Du Seuil, f, 4 ans, Manatee GB et 

Rixia Du Seuil, 1713

Juggle On, f, 4 ans, Kap Rock et Huranie 

D’Avril, 1640

Juhenium, f, 4 ans, Karaktar IRE et 

Kalgary, 1670/7

Jujubelle, f, 4 ans, Gris De Gris (IRE) et 

Unibelle, 1712/3

Juliette Banbou, f, 4 ans, Free Port Lux 

(GB) et Lady Banbou, 1671/7

Jully Des Bruyeres, f, 4 ans, Bathyrhon 

GER et Ally Des Bruyeres, 1686

Jumpas, h, 4 ans, Kitkou et Dedale, 

1690

Jumper Dete, h, 4 ans, Castle Du 

Berlais et Semmering GB, 1664

Jumping Charlie, f, 4 ans, Muhtathir GB 

et Roveline, 1636/1

Jungle St Georges, h, 4 ans, Cokoriko et 

Une Toulousaine, 1693

Junior De Grissay, h, 4 ans, Buck’S 

Boum et Bonne Esperance, 1653/1

Juntos Ganamos, h, 4 ans, Martaline GB 

et Usted Me Cara, 1699

Jupiter Allen, h, 4 ans, Castle Du Berlais 

et Bienvenue Allen, 1664

Jupiter Pepper, h, 4 ans, Hunter’S Light 

IRE et Policalle, 1681/2

Just A Kiss Sivola, f, 4 ans, Nom De 

D’La et Miss Justice, 1662

Just Do It Allen, h, 4 ans, Rail Link GB et 

Tromboline, 1636, 1668

Just Nelsa, f, 4 ans, Cokoriko et Joly 

Nelsa, 1636/2

Juval, h, 3 ans, Chanducoq et Kotkie 

Bleue, 1709

Kaadam, h, 3 ans, Saint Des Saints et 

Fiestine, 1674/1

Kabbale, f, 3 ans, Saint Des Saints et 

Rien De Plus, 1643/3

Kachelle, f, 3 ans, Magneticjim (IRE) et 

Atsila Favardy, 1685

Kadence De Mee, f, 3 ans, Authorized 

IRE et Finesse De Mee, 1661

Kador De Ciergues, h, 3 ans, 

Masterstroke USA et Ofurie, 1639/4

Kakou Baie, f, 3 ans, Tiger Groom GB et 

Cookie Baie, 1685

Kaline Des Boullat, f, 3 ans, Jeu St Eloi 

et Reine De Mai, 1675/5

Kamikaze Du Tay, h, 3 ans, Bathyrhon 

GER et Larredya, 1673

Kamsinea, f, 3 ans, Kamsin GER et 

Tabanea, 1675/1

Kandy Park, h, 3 ans, Waldpark GER et 

Brookdale, 1639/1

Kanelle Collonges, f, 3 ans, Coastal 

Path GB et Quadrette Collonges, 

1660/7

Kango, h, 3 ans, Arakan USA et Fennel 

GB, 1663/4

Kantagua Du Large, f, 3 ans, Great 

Pretender IRE et Antagua, 1685/4

Kap Sky, f, 5 ans, Kapgarde et Pearl 

Sky, 1724/1

Kapsa, f, 3 ans, Kapgarde et Solarize, 

1660/2

Kapteen, h, 8 ans, Kap Rock et Manson 

Teene, 1700/1

Kara Diamond, f, 3 ans, Diamond Green 

et Bloane, 1675/3

Karakta, f, 3 ans, Karaktar IRE et 

Legitime, 1660/1

Karmina Lady, f, 3 ans, Great Pretender 

IRE et Traviata, 1685

Karre D’As, f, 3 ans, Balko et Bonne 

Passe, 1674/2

Kas, h, 3 ans, Agent Secret IRE et Love 

Wisky, 1709/5

Kashback Wood, h, 3 ans, Karaktar IRE 

et Ruth, 1667/1

Kashdam, h, 4 ans, Kapgarde et 

Fiestine, 1644/1

Kasimska, f, 3 ans, Kamsin GER et 

Katiouska, 1709/1

Kastell Sapi, f, 3 ans, Triple Threat et 

Effluve Du Large, 1660/3

Katell Des Blins, f, 3 ans, Racinger et 

Filly Of Win, 1661/7

Kazador De Kerser, h, 3 ans, Karaktar 

IRE et Anyatta De Kerser, 1673/4

Keep Ahead Clermon, f, 3 ans, Great 

Pretender IRE et Colline De Clermon, 

1643/7

Keep Calm Dariyan, h, 3 ans, Dariyan et 

Princess Kaine IRE, 1642, 1673/6

Kelly Baie, f, 3 ans, Tiger Groom GB et 

Afrika Baie, 1635/7

Kelonia, h, 3 ans, No Risk At All et User 

Et Abuser, 1718

Kenie Du Boulay, f, 3 ans, Seahenge 

USA et Violette Du Boulay, 1727/1

*Kenny GER, h, 8 ans, Santiago GER et 

Kinetio GER, 1691/1

Kenza Du Brizais, f, 4 ans, Castle Du 

Berlais et Caline Du Brizais, 1686

Keyreine Du Seuil, f, 3 ans, 

Masterstroke USA et Belle Et Riche, 

1719/4

Khight Rock Bey, h, 9 ans, High Rock 

(IRE) et Cahuete, 1708/1

Kildi, f, 3 ans, Reliable Man (GB) et 

Kilda IRE, 1709

Kilt Ecossais, h, 3 ans, Cokoriko et Une 

Belle Histoire, 1639/2

Kincsem Park, f, 6 ans, Turgeon USA et 

Baracoa GB, 1707/2

King Of Run, h, 8 ans, Born King JPN et 

Running Running, 1700

King To Be, h, 4 ans, Great Pretender 

IRE et Kilda IRE, 1662/2

Kingland (IRE), h, 3 ans, Cokoriko et 

Annaland, 1697/3

Kirenza, f, 3 ans, Triple Threat et 

Firenza, 1635

Kiroga, f, 3 ans, Voiladenuo et Adveniat, 

1643

Kirsch, f, 3 ans, Karaktar IRE et 

Rhumerie, 1635/1

Kiss Martine, h, 4 ans, Quick Martin et 

Kirtane Nonantaise, 1636/5

Kiss You Sivola, f, 3 ans, Victory Song 

IRE et Sainte Herm, 1683

Kissman, h, 3 ans, Karaktar IRE et 

Bastide, 1663

Kit Raffles, h, 3 ans, Saint Des Saints et 

Tali Des Obeaux, 1661/2

Kitesurf De Kerser, h, 3 ans, Racinger et 

Course En Mer, 1709

Kitzbuhel, h, 3 ans, Cokoriko et 

Valgardena, 1718/1

Klitchko De Belair, h, 4 ans, Walzertakt 

GER et Tragi Comedie, 1699

Kloe De Laprelle, f, 3 ans, Chanducoq 

et Star De Laprelle, 1692/1

Klothilde Du Livet, f, 3 ans, Clovis Du 

Berlais et Nonsense, 1685/2

Kobattle Du Bearn, h, 3 ans, Battle Of 

Marengo IRE et Izoko, 1718/5

Koriste, f, 3 ans, Cokoriko et Une Voix 

Royale, 1635/3

Kossovo, h, 4 ans, Cockney Rebel IRE 

et Kayl, 1681/4

Kostas Has, f, 4 ans, Masked Marvel GB 

et Kotkibed, 1646

Kotazo Du Mathan, h, 3 ans, Muhtathir 

GB et Swahilie Du Mathan, 1642

Kouklamou, f, 3 ans, Whitecliffsofdover 

USA et Kallisti, 1709

Kourantdair Sivola, h, 3 ans, Victory 

Song IRE et Suave De Sivola, 1642

Krak Girl, f, 3 ans, Lawman et 

Larabesque (IRE), 1692/4

Krakan, h, 3 ans, Estejo GER et Alidee, 

1663/3

Krug Du Seuil, h, 3 ans, Non Rien De 

Rien et Mrassu (IRE), 1673/5

Kushinda, f, 4 ans, Barastraight (GB) et 

Miss Oversea, 1693

La Cheneviere, f, 5 ans, Montmartre et 

Baie Des Veys, 1676

La Kasa, f, 3 ans, Karaktar IRE et La 

Vida, 1643/6

La Manigance, f, 5 ans, No Risk At All et 

Val D’Aumane, 1701/5

La Menara, f, 3 ans, Masterstroke USA 

et La Rabotte, 1685/1

La Pinsonniere, f, 3 ans, Beaumec De 

Houelle et Ria Menina, 1675/6

La Spezia, f, 3 ans, Cokoriko et La 

Islaminima, 1675

Laro De Liaf, h, 7 ans, Roli Abi et Lara 

Blon, 1708

Lastdream D’Oroux, h, 3 ans, Karaktar 

IRE et Benghasi, 1692/3

Le Listrac, h, 6 ans, Balko et 

Margonote, 1666/5

Le Lude, h, 7 ans, Turgeon USA et La 

Turbale, 1701

Le Monde Est A Toi, h, 4 ans, 

Montmartre et Alix Pretty, 1678/4

Le Philosophe, h, 4 ans, Doctor Dino et 

Conceptuelle, 1699/5

Le Zino, h, 7 ans, Lord Du Sud et Mona 

Lescribaa, 1689/1

Lenel, h, 3 ans, Non Rien De Rien et 

D’Or Et De Sang, 1673/7

Leon Du Berlais, m, 3 ans, Authorized 

IRE et Chica Du Berlais, 1697/2

Lettre De Noblesse, f, 3 ans, Morpheus 

GB et L’Invincible, 1661/5

Libya (IRE), f, 3 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et International Love GER, 1719

Lieutenant Colonel (GB), h, 

3 ans, Battle Of Marengo IRE et 

Maybewave, 1718/3

Light Wave, h, 3 ans, Hunter’S Light 

IRE et Spring In The Air, 1642/2

Limpopo Has, h, 9 ans, Ballingarry IRE 

et Taradissima Has, 1708

Lincoln, m, 4 ans, Ulysses IRE et Sloaan 

(IRE), 1641/3

Linemix, h, 3 ans, Gemix et Lingward 

Edith, 1709/4

Loi D’Amour, h, 3 ans, Lawman et Cry 

Of Love SPA, 1663

Lord Chop, h, 5 ans, Vale Of York IRE et 

Lorea Chope, 1695

Lord Dino, h, 4 ans, Doctor Dino et Lou 

Ange, 1664

Lorddelouest, h, 5 ans, Lord Du Sud et 

Huzyreine, 1722/2

Losange Bleu, h, 4 ans, Martaline GB et 

Sweet Valrose, 1641/1

*Loudovico IRE, h, 4 ans, Maxios (GB) 

et Lucy Lou GER, 1690

Louise’S Wishes, f, 5 ans, Night Wish 

GER et Belle Roxinne, 1679

Louvetot, h, 4 ans, Ectot (GB) et 

Loonora, 1671/4

Love It, f, 3 ans, Doctor Dino et 

Martalette, 1660/4

Lovely Kap, f, 5 ans, Kapgarde et Lovely 

Kiss, 1649/2

Lucifere Deteillee, f, 4 ans, Manatee 

GB et Cletie De Teillee, 1728/3

Lucky Net Love, h, 10 ans, Network 

GER et Line Lovely, 1714/1

Lucky One, h, 8 ans, Authorized IRE et 

Lady Anouchka (IRE), 1676/6

*Lucy Wang IRE, f, 3 ans, 

Mastercraftsman IRE et Hold Me 

Now USA, 1660

Lunabelle, f, 4 ans, Kingfisher IRE et 

Dejabelle, 1704/2

Lyon Clermont, h, 9 ans, Anzillero GER 

et Ania De Clermont, 1637/5

Maestrante, h, 4 ans, Motivator GB et 

Real Maestranza, 1664/3

Maestro Sem, h, 6 ans, Nicaron GER et 

Miss Lareve, 1637/7

Magda Des Noes, f, 4 ans, Balko et 

Summer Cider (IRE), 1686/2

Magic Breizh Eagle, f, 7 ans, Mesnil Des 

Aigles et Waris Magic, 1680

Magic Davier, h, 5 ans, Soul City IRE et 

Quatz Melody, 1694/3

Magnolia, f, 4 ans, Spider Flight et 

Ivresse Du Berlais, 1646/4

Mandinko, h, 4 ans, Kamsin GER et 

Mandina, 1703/1

Mandy, f, 3 ans, Prince Gibraltar et 

Zvetka (IRE), 1692

Manon, f, 3 ans, Beaumec De Houelle 

et Griva, 1643/2

Mao Boy, h, 4 ans, Agent Secret IRE et 

Pausanias, 1726
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Maorabeach, f, 4 ans, Masked Marvel 

GB et Aimaissa, 1686/1

Mare Sol, f, 4 ans, Manatee GB et 

Stellarmor, 1728/4

Marechal Desjy, h, 5 ans, Kitkou et Sea 

Dame, 1720/5

Marie Coastala, f, 5 ans, Coastal Path 

GB et Marie D’Altissima, 1666/2

Marthas Vineyard, f, 4 ans, Martaline 

GB et Shannon Vale, 1634/2

Mask D’Amour, h, 3 ans, Masked 

Marvel GB et Sweet Love, 1674

Maskaya, f, 3 ans, Masked Marvel GB 

et Kayanoura, 1675/2

Massa Chop, h, 4 ans, Captain Chop et 

Moon Serenade GB, 1681/3

Massatree, h, 5 ans, Joshua Tree IRE et 

Massana, 1688

Master D’Oc, m, 3 ans, Doctor Dino et 

Mind Master USA, 1697/5

Master Nonantais, h, 5 ans, 

Masterstroke USA et Divine 

Nonantaise, 1696/3

Maurren, f, 8 ans, Sumitas GER et 

Marashaan, 1691/3

Mercinette, f, 5 ans, Crillon et Merci 

Pierji, 1698

Mesaria, f, 4 ans, Tin Horse (IRE) et 

Thera, 1638/2

Miami Du Berlais, f, 4 ans, Martaline 

GB et Atlanta Du Berlais, 1634/4

Miralago, h, 5 ans, Doctor Dino et 

Street Party, 1669/1

Miss Saddex, f, 7 ans, Saddex (GB) et 

Marvaline, 1715/4

Mister Pats, h, 4 ans, Castle Du Berlais 

et Adveniat, 1664

Mister Tin, h, 5 ans, Tin Horse (IRE) et 

L’Astonda, 1720/4

Mlle De France, f, 4 ans, Morandi et 

Crystale De France, 1705

Mohican, h, 3 ans, Toronado (IRE) et 

Miss Bikini IRE, 1673/2

Mojo, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 

Manhattan Princess GB, 1728/6

*Mon Emperor IRE, h, 3 ans, Holy 

Roman Emperor IRE et Marie Shams, 

1718/4

Money Back, f, 7 ans, Never On Sunday 

et Relais D’Aumale GB, 1655

Money Money, h, 3 ans, Birchwood IRE 

et La Joconde, 1727/2

Monsieur Oliver, h, 12 ans, Palace 

Episode USA et Samarkand USA, 

1711/4

Montepertuso, h, 8 ans, Saint Des 

Saints et Amalfitana, 1650/4

Moulin Des Pres, h, 4 ans, Montmartre 

et Polysonne Des Pres, 1690

My Lady Elektra, f, 5 ans, Jeu St Eloi et 

My Lady Link, 1721/2

My Lord, h, 3 ans, Lord Du Sud et Alize 

Des Parcs, 1663/7

*My Reprieve IRE, f, 6 ans, Ocovango 

GB et Oscar’S Reprieve IRE, 1666

Nano Man, h, 5 ans, Feel Like Dancing 

GB et Woman Lovely, 1723/4

Nebula, f, 4 ans, Cokoriko et Nini De 

Paris, 1671

Noble Diamond, h, 6 ans, Diamond 

Green et Noble Affair (GER), 1637/1

Nordica Debelair, f, 3 ans, Choeur Du 

Nord et Tragi Comedie, 1719/6

Normande, f, 6 ans, Scalo GB et Winner 

In Love IRE, 1721/1

Norville, h, 5 ans, Air Chief Marshal IRE 

et Noce, 1676/4

Nosferatu, h, 3 ans, Kamsin GER et 

Nuit De France, 1718/2

Odiago, h, 5 ans, Night Wish GER et 

Madonna Du Berlais, 1700

Olaway, f, 4 ans, Galiway (GB) et 

Olanga GER, 1716/2

*Our Follet GB, h, 4 ans, Kapgarde et 

Folie Lointaine, 1664

Padam, h, 5 ans, Sri Putra GB et 

Omarie, 1715/7

Paint Prince, h, 5 ans, Prince Gibraltar 

et Painted Girl, 1722/4

Pankhurst, f, 3 ans, Nicaron GER et 

Tarika GER, 1660/6

*Paradis IRE, f, 3 ans, Jukebox Jury 

(IRE) et Rock ‘N’ Roll GER, 1719

Pari Brest, h, 5 ans, Elliptique (IRE) et 

Vanina Marie, 1677

Paris By Night, h, 5 ans, Gemix et 

Midnight Of Paris, 1679

Partaline, f, 4 ans, Martaline GB et 

Fadas, 1646

Particuliere Dream, h, 5 ans, Peer Gynt 

JPN et Particuliere (GB), 1724/6

Pas De Quartier, h, 7 ans, Fuisse et 

Sambaresca, 1672/1

Pearl Doctor, h, 3 ans, Doctor Dino et 

Perla Ciara, 1718

Pearle, f, 3 ans, Scissor Kick AUS et 

Ridin’Easy, 1719

Pedra (IRE), f, 4 ans, Manduro GER et 

Atomique (IRE), 1646/6

Pegasus Bey, h, 7 ans, Boris De 

Deauville (IRE) et Zig Zag Bey, 

1654/4

Pelops, h, 3 ans, Born To Sea IRE et 

Zutera, 1692/2

Petite Terre, f, 3 ans, Elvstroem AUS et 

Lacerta, 1719/7

*Phil The Fluter IRE, h, 3 ans, Dragon 

Pulse IRE et Typhoon Della, 1683/4

Picnic, h, 6 ans, Penny’S Picnic (IRE) et 

Dansia GER, 1669

*Pinaclouddown IRE, h, 7 ans, Battle 

Of Marengo IRE et Saffa Garden IRE, 

1677

Pistache Dore, h, 3 ans, Sommerabend 

GB et Sirene Doree, 1697/4

Planting, h, 4 ans, Planteur (IRE) et 

Sandy Cat, 1716/3

Politico Demago, h, 5 ans, Masked 

Marvel GB et Quadriviae, 1652/2

Politikar, h, 11 ans, Poliglote (GB) et 

Kitara GER, 1715

Poonam, h, 12 ans, Trempolino USA et 

Pepples Beach GER, 1714

Poplar Square, h, 6 ans, Turgeon USA 

et Polimka, 1682/3

Porque Te Vas, f, 3 ans, Montmartre et 

Passionnante, 1643

Poulorius, h, 6 ans, Pastorius GER et 

Poule D’Essai GER, 1672/2

Pridemann, h, 4 ans, Rajsaman et 

Flemens Pride GB, 1681/1

Prince D’Orage, h, 8 ans, Tirwanako et 

Tenue D’Orage, 1689/5

Princesse De Veguy, f, 3 ans, Team 

Flight et Alisane De Veguy, 1685

Puppy Scneider, f, 4 ans, Kapgarde et 

Lady Poliglote, 1686/5

Quart De Roi, h, 11 ans, Kingsalsa USA 

et Wells Vision GER, 1708

Queen Dino, f, 4 ans, Doctor Dino et 

Alcina, 1646

Queen Regine, f, 3 ans, Shalaa IRE et 

Ameyrah IRE, 1719

Quelmec De Houelle, h, 3 ans, 

Beaumec De Houelle et Inconciente, 

1709/3

Qui Fait Fortune, h, 7 ans, Soldier Of 

Fortune IRE et Quisait, 1723/1

Quick Daddy, h, 5 ans, Quick Martin et 

What Cheeky, 1721/5

Rabbouni, h, 6 ans, Top Trip (GB) et 

Bleusaille, 1688

Raf Tavel, h, 7 ans, Al Namix et Blue 

Road, 1700/6

Raffles Nobu, h, 3 ans, Authorized IRE 

et Utopie Des Bordes, 1639/3

Raffles Park, h, 5 ans, Martaline GB et 

Ma Filleule, 1679/3

Raffles Shisko, f, 3 ans, Manduro GER 

et Missy Tata, 1685/3

Rasango, h, 12 ans, Astarabad USA et 

Ravna, 1659/4

Redneck, h, 5 ans, Jeu St Eloi et Lovely 

Tender, 1724

Regaxos, h, 10 ans, Axxos GER et 

Regulatrice, 1717/1

Reve De Prince, h, 6 ans, Prince 

Gibraltar et Argomilla, 1702/1

Rimpoche, h, 8 ans, No Risk At All et 

Spring Baby, 1677/3

Rock Teen, h, 4 ans, Kap Rock et Sainte 

Borgue, 1728/2

Roi D’Oudalle, h, 9 ans, Linda’S Lad 

(GB) et Gnoof USA, 1722/6

Roi Mage, h, 11 ans, Poliglote (GB) et 

Royale Majesty, 1665/1

Rollingstar Has, h, 3 ans, Doctor Dino 

et Roll On Has, 1667/3

Rosa Kleb, f, 5 ans, Triple Threat et 

Canaille Du Rib, 1701

Rose Secrete, f, 4 ans, Agent Secret 

IRE et Rosewort, 1662/1

Rosemagic Has, f, 5 ans, Saint Des 

Saints et Formosa Joana Has, 1698/7

Roughshod, f, 3 ans, Cloth Of Stars IRE 

et Bold Mistress, 1719

Royal Moon, f, 4 ans, Spanish Moon 

USA et Robinia Directa GER, 1646

Royal Saga, m, 3 ans, Choeur Du Nord 

et Royale Cazoumaille, 1674/7

Royale Milady Has, f, 4 ans, Choeur Du 

Nord et Royale Ultimate, 1698/6

Sachristine, f, 3 ans, Youmzain IRE et 

Netroe, 1719/1

Saga Girl, f, 3 ans, Masterstroke USA et 

Saga De Senam, 1642/1, 1674/3

Saint Calvados, h, 10 ans, Saint Des 

Saints et Lamorrese, 1645

Saint Nonantais, h, 3 ans, Saint Des 

Saints et La Saone, 1692/5

Saint Sire, h, 5 ans, Saint Des Saints et 

Sierra Nevada, 1637/6

Saint Xavier, h, 11 ans, Saint Des Saints 

et Princesse Lucie, 1677

Saintamy, f, 4 ans, Saint Des Saints et 

Hurramy, 1646

Sainteloi D’Oroux, h, 4 ans, Jeu St Eloi 

et Benghasi, 1710/1

San Antonio, h, 4 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Super Lina, 1690/4

*Saphir Blue Star IRE, h, 6 ans, Soldier 

Of Fortune IRE et Sainte Baronne, 

1695

Sarabend, f, 3 ans, Sommerabend GB 

et Sa Carla, 1635/4

Scriabin, h, 3 ans, Fly With Me et 

Starlin, 1683/5

Secret Davis, h, 4 ans, Agent Secret IRE 

et Star Davis, 1728/5

*Secret Prophet IRE, h, 6 ans, Lucky 

Speed IRE et Grangeclare Rhythm 

IRE, 1669

Showly, h, 5 ans, Spider Flight et Lady 

Bulle, 1677/4

Silbaco’S Song, h, 5 ans, Sri Putra GB 

et Lady Apples, 1679, 1723/3

Silver Pomm, f, 5 ans, Silver Frost (IRE) 

et Pommbelle, 1691/5

Simba De Teillee, h, 12 ans, Poliglote 

(GB) et Lady De Mai, 1711/5

Sinian Enki, f, 4 ans, Buck’S Boum et 

Popova, 1726/5

Six One, h, 6 ans, Hunter’S Light IRE et 

Silky Steps IRE, 1700/4

Skinayan, h, 6 ans, Lucayan et 

Skinside, 1694/4

Slice And Dice, f, 4 ans, Gengis et Slice 

Of Life, 1726/7

Soleil D’Oran, h, 4 ans, Jeu St Eloi et 

Carruba IRE, 1716

Soligo, h, 4 ans, Galiway (GB) et 

Solinka CZE, 1671/6

Sombreuil, h, 5 ans, Saint Des Saints et 

Thyflori, 1637/3

Sonata, f, 3 ans, Victory Song IRE et 

Suite De Sivola, 1683

South Lodge, f, 4 ans, Milan GB et 

Rosario Has, 1699

Speed Des Landes, h, 6 ans, Sinndar 

IRE et Patiently Waiting, 1649

Speed Lucky, h, 5 ans, Saint Des Saints 

et Luckystar Du Frene, 1666

Stetten, h, 6 ans, Balko et Athenore, 

1680

Sultan Pierji, h, 3 ans, Ectot (GB) et 

Sultane Des Bordes, 1661/3

Sunny Swing, h, 3 ans, Ivanhowe GER 

et Transcendante, 1663

Super Flam, h, 7 ans, Nom De D’La et 

Super Sister ITY, 1702/2

Super Quartz, h, 4 ans, Kendargent et 

Ushuaia Quatz, 1671/2

Superla, f, 6 ans, Nom De D’La et Super 

Sister ITY, 1655/3

Sweet Cesaria, f, 6 ans, Tiberius 

Caesar et Sweet Storm, 1689

Tactique D’Etat, f, 5 ans, Vision D’Etat 

et Terebella, 1637/2

Take The Risk, f, 5 ans, No Risk At All et 

Victaline, 1666/1

Talamanca, f, 3 ans, Intello (GER) et 

Soccer Mom GER, 1685
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Tarte Aux Prunes, f, 4 ans, Very Nice 

Name et Toutonne, 1703/4

Tendre Nuit, f, 3 ans, Doctor Dino et 

Terre Et Ciel, 1660/5

Terra Bella, f, 3 ans, Seabhac USA et 

Love Over Gold, 1675/7

The Black Queen, f, 4 ans, Agent Secret 

IRE et Virgen De Plata, 1678/3

The Verve, f, 3 ans, Storm The Stars 

USA et Tounly, 1727/5

Theleme, h, 6 ans, Sidestep AUS et 

Utopia Jem, 1676/1

Thequietman, h, 5 ans, Karaktar IRE et 

Escort’Beauty, 1691/2

*These Happy Daze GB, h, 6 ans, 

Sholokhov IRE et Gaspaie, 1680

Tonnerre De Dieu, h, 5 ans, Kapgarde 

et Grivatique, 1689/2

Toscana Du Berlais, h, 5 ans, Shantou 

USA et Katioucha, 1696/2

Transformer, h, 5 ans, Scissor Kick AUS 

et Northern Ocean, 1711

*Trapeze Artist IRE, f, 4 ans, Authorized 

IRE et Roque De Cyborg IRE, 1710/3

Tree Bar, f, 4 ans, Joshua Tree IRE et 

Bar Bichette, 1646/7

Tres Plumeur, h, 6 ans, Great Pretender 

IRE et Tres Plume, 1669/4

Tresor De Chiron, h, 5 ans, Joshua Tree 

IRE et Perle Deux Mille, 1653/2, 

1704/5

Trim, f, 3 ans, Masked Marvel GB et 

Pistol Girl, 1643

True Tiger, h, 6 ans, Jukebox Jury (IRE) 

et Rosarium GER, 1645/2

Try Line, f, 4 ans, Castle Du Berlais et 

Leaurelei, 1698/1

Tzara De Guerledan, f, 5 ans, Sinndar 

IRE et Ping Staras, 1723/2

Universal Wind, h, 3 ans, Universal IRE 

et Little Hippo GB, 1683/2

Vae Patron, h, 5 ans, Manduro GER et 

Marie Celeste, 1676/3

Vandrimar, h, 5 ans, Authorized IRE et 

Font Froide, 1696/5

Venus De Bellouet, f, 5 ans, Feel Like 

Dancing GB et Melody De Bellouet, 

1705/1

Vesroli, h, 10 ans, Roli Abi et Vesnora, 

1637

Via Dolorosa, h, 11 ans, Konig Shuffle 

GER et Millie Hurley, 1677

Victoire Du Pin, f, 4 ans, Cima De 

Triomphe IRE et Marquise Du Pin, 

1686

Vif Creek, h, 4 ans, Vif Monsieur GER et 

He Mad Moizelle, 1690/2

Villers, h, 4 ans, Twilight Son GB et 

Villebaudon, 1690

Vinho Verde, h, 4 ans, Ivanhowe GER et 

Vie Royale, 1662

Voixdegino, f, 5 ans, It’S Gino GER et 

Voixgamix, 1682

Volkopour, h, 4 ans, Rijapour IRE et 

Vulca De La Brunie, 1638/5

Vrheliga, f, 4 ans, Doctor Dino et Eliga, 

1710/2

Walfer, h, 5 ans, Masked Marvel GB et 

Sainte Apoline, 1689/3

Walkyria, f, 3 ans, Dink et Goldika 

Rouge, 1685

Watch It (GB), h, 4 ans, Elvstroem AUS 

et Watchful IRE, 1716/4

Whiplash Du Mathan, h, 4 ans, 

Kapgarde et Groove Du Mathan, 

1644

*Whymper GER, h, 4 ans, Maxios (GB) 

et Wurfspiel GER, 1641/2

Wild Sun, h, 7 ans, Zambezi Sun GB et 

Wild Du Berlais, 1715

Wingsuiter, h, 4 ans, Walzertakt GER et 

Kathy La Belle, 1693/3

Winteriscoming, h, 4 ans, Balios IRE et 

Dansia GER, 1699/4

Xquise, f, 3 ans, Highland Reel IRE et 

Xagere, 1683/3

Xylocope Val, h, 3 ans, Mr. Owen USA 

et Butineuse, 1727

Yellow De Verdun, h, 4 ans, Shrek et 

Feline Du Luy, 1638/3

Yutu, h, 3 ans, Morpheus GB et 

Churada (IRE), 1697/6

Zadall, h, 7 ans, No Risk At All et 

Zadounia, 1637/4

Zainza, f, 3 ans, Cokoriko et Zainzana, 

1685

Zen Light, h, 8 ans, Saint Des Saints et 

Dalhia Light, 1659/1

Zenita, f, 4 ans, Doctor Dino et 

Zenitude, 1646

Zeus Des Bois, h, 5 ans, Joshua Tree 

IRE et Della Des Bois, 1724/7

Ziingara, f, 5 ans, Joshua Tree IRE et 

Cheptainville, 1721/4

Zilia Rebel, h, 3 ans, Le Rebel et 

Zillione, 1709/2

Zuckerprinz, h, 10 ans, Yeats IRE et 

Zuckerpuppe GER, 1689/7

*Zurekin IRE, h, 7 ans, Martaline GB et 

Fleur D’Ainay, 1645/5
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